
B Un éditorial de Laurent Laplante sur les positions de 
M. Cloutier sur le multiculturalisme et l'OLF. (page 4)
B À quelques jours des élections présidentielles, pre­
mière tranche d un article sur l'Uruguay. (page 4)

B Le Livre blanc constate le peu de place que tient la 
main-d'oeuvre dans les priorités de Québec. (page 13)
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La surveillance du capital étranger

Ottawa a déjà pris une décision
OTTAWA (d'après CP) - M. Mit­

chell Sharp a implicitement comirmé 
hier que le gouvernement a donne son 
accord de principe a l’établissement 
d’un régime régissant les mainmise de 
capitaux etrangers sur l’industrie cana­
dienne.

L essentiel de la démarche envisa­
gée à l’égard de la propriété étrangère

serait la création d’un mécanisme de 
surveillance qui examinerait toute ten­
tative d’absorption de compagnies ca­
nadiennes.

Ainsi, le ministre des finances, M. 
Benson, était pour sa part chargé de 
mettre au point les mesures destinées 
à encourager les banques et autres ins­
titutions canadiennes a investit davanta­

ge dans des entreprises canadiennes.
De son côté, le ministre de l’industrie, 

M. Pépin, devait imaginer des moyens 
propres à accroître l'assistance fédéra­
le, a mieux diffuser l'information per­
tinente et à offrir de nouveaux avantages 
pour faciliter Taccès aux données tech- 
nologiques. Quant au ministre des cor­
porations et des consommateurs, M.

Basford, il devait préparer un projet de 
loi en vertu duquel une société établie 
au Canada mais dont la propriété est 
étrangère serait passible de sanction 
lorsque, sous la direction de la compa­
gnie-mère, elle serait partie à une 
conspiration illégale.

Telles sont les grandes lignes d’un 
document du Cabinet, daté du 29 juillet,

et publié hier dans la “Gazette’ de 
Montréal.

M. Sharp, confirmant en gros T exac­
titude du texte publié dans la “Gazette”, 
a déclare “qu'une décision du Cabinet 
a été de quelque façon transmise à la 
presse illégalement”.

C’est avec stupéfaction qu’il a entendu,

au bulletin de nouvelles de Radio-Canada 
hier matin, lecture d’une partie du docu­
ment qu’il a plus tard trouvé dans la 
“Gazette”. D devait par la suite appren­
dre qu’une enquête était en cours au bu­
reau du premier ministre depuis samedi, 
un paragraphe du document ayant été pu­
blie dans un autre journal.
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Un ministre 
à l'origine 
delà fuite?
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Tempête hier aux Communes: M. Sharp, premier ministre intérimaire, après 
son démenti de la version du rapport Gray publiée dans Canadian Forum, a 
dû reconnaître l’exactitude d’un document confidentiel publié dans la Ga­
zette de Montréal, sur un régime régissant la mainmise des capitaux étran­
gers sur l’économie. (Téléphoto CP)

Risque d'engorgement 
dans ia Voie maritime
par Urgel Lefebvre

Lundi, à minuit, 245 océaniques se 
trouvaient à l’intérieur du système de la 
Voie maritime du Saint-Laurent contre 
127 Tan dernier à la période corres­
pondante. Ceci constitue, selon les auto­
rités de l'administration de la Voie ma­
ritime, “une situation exceptionnelle” 
dont tous les usagers ont étéjnis au cou­
rant.

L'administration de la Voie maritime 
ne veut pas prédire les conséquences 
pouvant découler de cette “situation

Regan assuré 
d'une majorité

HALIFAX, N.-E. (CP) - Le gouverne­
ment libéral de Gerald Regan en Nouvel­
le-Ecosse s’est assuré hier d une majo­
rité de deux sièges à l’assemblée légis­
lative en remportant un de deux sièges 
en jeu aux élections partielles qui se dé­
roulaient dans cette province.

Les libéraux ont fait élire leur can­
didat dans la circonscription de Kings 
West, qui était représentée depuis 1963 
par un conservateur. Ils n’ont pu par 
contre emporter la victoire dans Queens, 
représentée par un conservateur depuis 
18 ans. Au contraire, les conservateurs
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exceptionnelle”, mais les chiffres sont 
éloquents et à moins d’une période ex­
ceptionnelle de beau temps il y aura des 
embouteillages aux écluses du canal Wel­
land et de Saint-Lambert et grand ris­
que que certains océaniques doivent hi­
verner dans les glaces de la Voie ma­
ritime ou des Grands Lacs.

Autre situation qui, à tout autre temps 
de Tannée, serait des plus encouragean­
tes, mais qui doit être considérée pré­
sentement comme fort inquiétante: 71 
navires (56 océaniques, 7 navires cô­
tiers et 8 navires d’eau intérieure) se 
trouvaient hier dans le port de Montréal 
et sur les 300 navires et plus qui se trou­
vaient en aval sur le Saint-Laurent, un 
très grand nombre se dirigeaient sur 
Montréal.

La situation serait telle dans le port 
de Montréal que les moyens de trans­
port terrestres (trains et camions) ne 
suffisent plus à la tâche, que le déchar­
gement va au ralenti et que les navires 
revenant des Grands Lacs devront peut- 
être attendre avant de trouver place 
dans le port pour le déchargement et 
le rechargement avant de regagner la 
mer.

D’autres navires présentement dans 
le port de Montréal se verront peut- 
être dans Timpossibilté de remonter 
la voie maritime et devront, pour leur 
rechargement, compter sur les moyens 
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OTTAWA (d’après CP) - Est-il pos­
sible qu’un ministre ait délibérément pro 
voqué la fuite d un document confiden­
tiel du cabinet sur la propriété étran­
gère de l’industrie canadienne?

Telle est l’hypothèse qui circulait hier 
soir au Parlement.

On rappelle à cet egard que le pre­
mier ministre suppléant, M. Sharp, 
assailli de questions par l’opposition 
au sujet de la publication du document 
dans la “Gazette” de Montréal, a dé­
claré que seuls les ministres ont accès 
à de tels documents.

Mais M. Sharp n’écarte pas la possi­
bilité que d’autres fonctionnaires aient 
pu avoir en main ce document du Con­
seil privé.

Une enquête est en cours, a-t-il dit, 
afin d’établir comment, ce document est 
tombé entre les mains du Southam News 
Service qui Ta publié au texte hier.

Daté du 29 juillet, ce document in­
dique que le Cabinet a donné son accord 
de principe à l’établissement d’une 
agence de surveillance chargée d’exami­
ner de près les cas d’absorption d’en­
treprises canadiennes par l’étranger.

Aux Communes, le ministre n'a pas 
caché que le gouvernement tient cette 
affaire pour très grave. Une enquête 
est en cours dans les ministères et, 
“au besoin, l’affaire sera confiée â la 
police”.

Interrogé par M. Douglas Harkness, 
conservateur de Calgary Centre, au su­
jet des destinataires de ces documents, 
M. Sharp a répondu que les procès- 
verbaux des séances du cabinet sont dis­
tribués à tous les ministres. A 1 exté­
rieur de la Chambre, les journalistes 
lui ont posé la même question à laquelle 
il a répondu: “Seulement les ministres.”

Quant aux procédures en usage dans 
chacun des ministères, M. Sharp a ré­
pondu qu’il ne pouvait parler au nom de 
tous ses collègues, étant lui-même ti­
tulaire d’un ministère. Dans son cas, 
a-t-il expliqué, il lui arrive de sollici­
ter les avis de ses hauts fonctionnaires 
sur un document ministériel quand cela 
lui paraît nécessaire.

Un journaliste a ensuite demandé à 
M. Sharp si une fuite comme celle-là 
ne pourrait pas être l’oeuvre de celui 
ou ceux qui, dans le Cabinet, seraient 
en désaccord avec l’idée d’une agence 
de surveillance des investissements.

“Je ne le crois pas”, a répondu le 
ministre des affaires extérieures. Pour 
autant qu’il sache, il n'existe pas de di-
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La "boitite"du maire

Le maire Drapeau vient de gagner sa lut­
te contre les boites à journaux qui dépa­
raient, selon lui, les rues de la ville. D s’at­
taque maintenant aux boites aux lettres de Sa 
Majesté la Reine du Canada, qui sont encore 
plus choquantes aux yeux.

Où ses admirateurs déposeront-ils doréna­
vant leurs missives aux phrases boiteuses 
et aux fautes d’orthographe qui font tant chaud 
au coeur de notre maire?

Il ne leur restera qu’à adresser leurs voeux 
par pigeons voyageurs qui, s’ils divulguent 
les secrets appris à T hôtel de ville, se feront 
clouer le bec.

François BARBEAU

La Presse attend ta réaction de Cournoyer
par Gisèle Tremblay

Commentant hier T échec de la média­
tion dans le conflit de La Presse, l’édi­
teur et président du journal, M. Pierre 
Dansereau, a déclaré dans un communi-

3ué qu’il attendait maintenant la réaction 
u ministre du travail, M. Jean Cournoyer 

à l’attitude des syndicats.
Les quatre syndicats de la production 

(FTQ) ont rejeté lundi la formule d’enten­
te présentée quelques jours plus tôt par 
M. Cournoyer, alors que La Presse, com­
me Ta rappelé M. Dansereau, l’avait ac­
ceptée rapidement.

Au ministère du travail, d’autre part, 
on semble convaincu que la seule voie 
possible dans l’immédiat est la repri­
se des négociations directes entre les 
parties.

Interrogé là-dessus au téléphone, le 
vice-président aux communications de

La Presse, M. Robert Brisebois, a réaf­
firmé qu’il n’était pas question de faire 
quoi que ce soit avant que M. Cournoyer 
ne réagisse à la situation.

Les onze syndicats en lock-out ont fait 
savoir lundi à la direction du journal 
qu’ils étaient prêts à négocier en tout 
temps.

M. Cournoyer a quitté son bureau au 
début de la semaine pour prendre quel­
ques jours de repos qu’il avait à quel­
ques reprises différés. E n'a donc pas 
été possible de le joindre pour connaître 
ses intentions.

Toutefois, dans l’entourage du minis­
tre, on fait observer que le ministère a 
tout mis en oeuvre pour tenter, par la 
médiation, de rapprocher les parties et 
de régler le différend. On rappelle que 
les meilleurs spécialistes du ministère

ont consacré deux semaines à cette seu­
le question, qu’un mécanisme efception- 
nel de médiation a été mis en place, 
que le ministre lui-même est intervenu; 
bref, que rien n’a été négligé pour ten­
ter d’apporter une solution au problème.

Puisque, somme toute, malgré les ef­
forts déployés, l'intervention du minis­
tère du travail se solde par un échec, 
quels sont les autres recours?

A cette question, un fonctionnaire du 
ministère répond qu’il faut maintenant 
laisser les parties régler le problème 
entre elles. A aucun moment depuis la 
fermeture du journal, a-t-il dit, les 
deux parties ne se sont rencontrées 
face à face. Au cours de la médiation, 
les discussions se sont toujours dérou­
lées par personne interposée. Peut-être,
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Un tête-à-tête 
Stanfield-Wagner

Robert Stanfield

VI

par Pierre-L. O’Neill

Le leader national du Parti conser­
vateur, M. Robert Stanfield, toujours 
à la recherche d'un chef pour son 
aile québécoise, a eu hier de nou­
veaux entretiens avec le juge Clau­
de Wagner.

C’est dans le plus grand secret 
que les deux hommes ont pris le 
repas dans un club privé de Mon­
treal.

Pour MM. Stanfield et Wagner, il 
s’agissait du deuxième tête-à-tête 
dans l’espace d’un mois. Encore la 
semaine dernière, M. Stanfield re­
connaissait s’être entretenu avec M. 
Wagner sur les possibilités de son 
retour à la vie politique.

En même temps, M. Stanfield 
avouait être à la recherche d’une 
personnalité capable d’assumer le 
leadership des conservateurs au 
Québec, ‘ ‘d’une figure prestigieuse qui 
saurait gagner la confiance des Qué­
bécois”.

Dimanche prochain à Montréal, M.

Stanfield sera conférencier au dî­
ner-bénéfice du Parti conservateur. 
Si les discussions d'hier soir avec 
M. Wagner ont répondu à ses es-

Voir page 6: Tète-à-tàte

Claude Wagner

Habilement Trudeau renvoie dos-à-dos 
provinces riches et provinces pauvres

OTTAWA (CP) - Le premier minis­
tre du Canada, M. Trudeau, a adopté 
une attitude si neutre hier à la conféren­
ce fédérale-provinciale sur les affaires 
économiques, louvoyant entre les criti­
ques tant des provinces pauvres que des 
provinces riches, qu’il s’est attire des 
éloges.

Aux provinces pauvres, M. Trudeau a 
refusé avec fermeté d’augmenter les 
subventions fédérales. Aux provinces ri­
ches, il a refuse de réviser le système 
de péréquation, comme celles-ci le de­
mandaient.

Les premiers ministres de l’Ontario, 
de T Alberta et de la Colombie-Britanni­
que, qui contribuent le plus lourdement 
à la péréquation, avaient demandé une 
révision du système de répartition de 
l’assiette fiscale, insistant sur le fait 
que leurs versements n’avaient pas don­
né beaucoup de résultats.

M. Trudeau a noté qu’au contraire, 
le système canadien de péréquation des 
revenus des gouvernements provinciaux 
n'avait probablement pas son pareil 
dans un pays fédéraliste.

C est la péréquation qui donnait hier 
le ton à la conférence des ministres.

Les provinces atlantiques, le Québec, 
le Manitoba et la Saskatchewan ont toutes 
souligné que le gouvernement fédéral 
devrait niveler aussi les revenus muni­
cipaux, comme les revenus provinciaux, 
en fondant ses versements aux provin­
ces sur le montant des revenus provin­
ciaux et municipaux.

Un tel partage, leur a répondu M. Tru­
deau, se traduirait par une hausse an­
nuelle des contributions fédérales de 
Tordre de $170 à $440 millions, le der­
nier chiffre tenant compte des revenus 
municipaux çlobaux, le premier seule­
ment des impôts scolaires.

Ces frais grossiraient aux dépens des 
autres programmes fédéraux, a-t-il no­
té, rappelant que cette année les con­
tributions fédérales aux provinces se 
chiffraient à plus d’un milliard de dol­
lars, en comparaison de $546 millions 
en 1967. Nous avons pu ainsi réduire 
l’écart qui existait entre la moyenne des 
revenus par capita dans chaque province,

Selon M. Trudeau, le fait qu’il existe 
des différences d’opinion entre les pro­
vinces est une autre raison pour ne pas 
augmenter les contributions fédérales.

MM. Peter Lougheed, de TAlberta, 
et W.A.C. Bennett, de la Colombie-Bri­
tannique, n’ont pas été étonnés de la 
décision fédérale de ne pas modifier le 
système actuel de subsides, pas plus que 
M. Allan Blakeney, de la Saskatchewan. 
Tous trois ont déclaré qu’ils ne s’atten­
daient pas à une victoire nier. Tandis que 
M. Blakeney soulignait qu’actuellement; 
les provinces pauvres pouvaient à peine 
jojndre les deux bouts, les premiers 
ministres de TAlberta et de l’Ontario 
cherchaient à obtenir du gouvernement 
d’Ottawa qu’il repense son programme et 
s'opposaient â toute hausse des subsi­
des, sans pour autant parler de coupu­
res, mais en mettant en doute la validi­
té de tout le système en vigueur.

Selon M. Davis de l’Ontario, la péré­

quation a probablement joué un rôle im­
portant dans le ralentissement de l'éco­
nomie.

M. Lougheed est du même avis. L’Al­
berta est prête à faire sa part, a-t-il 
ajouté, mais il faut imposer certaines 
limites.

Pour M. Bennett, la solution serait de 
remplacer la péréquation par un reve­
nu annuel minimum garanti.

Quant à M. Bourassa, il a bien accueil­
li la décision d’Ottawa d'accorder au Qué­
bec un ajustement dans le dégrèvement 
fiscal qui lui est accordé pour l’adminis­
tration de ses propres régimes de santé, 
d’hospitalisation et d’éducation post-se­
condaire.

Ces ajustements étaient rendus néces­
saires par les modifications apportées à 
la loi fiscale, modifications qui auraient 
résulté en une diminution des revenus 
québécois.

La question des programmes à frais

Bourassa s'interroge

par Jean-Pierre Bonhomme
OTTAWA - Le premier ministre du 

Québec, M. Robert Bourassa, a dit hier, 
au terme de la seconde et avant-demiè- 
re journée de la conférence fédérale-

firovinciale des premiers ministres sur 
es questions économiques, qu’il ne sa­
vait pas si le gouvernement québécois 

sera forcé d’augmenter les taxes devant 
le refus du gouvernement fédéral d’élar-

Le Québec étudie 
les implications 
du rapport Gray

OTTAWA (Jean-Pierre Bonhomme) - 
Le premier ministre Bourassa a refusé 
de commenter le contenu du rapport 
Gray, hier, affirmant qu’il n’avait pas 
encore eu le temps d’en prendre con­
naissance.

M. Bourassa a toutefois déclare que 
trois ministères québécois seront char­
gés d’étudier les conséquences, pour le 
Québec, du rapport gouvernemental sur 
la propriété étrangère des entreprises 
canadiennes et dont le coptenu a été 
révélé en primeur la semaine dernière 
dans le magazine torontois Canadian 
Forum.
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partagés a aussi divisé les participants 
a la conférence fédérale provinciale.

A Tagenda: une proposition fédérale de 
plafonnement des hausses de coûts de 
ces programmes et l’intention de l’On­
tario dîmiter le Québec et d’adminis­
trer ses propres programmes, rece­
vant du fédéral une portion plus large 
de l’assiette fiscale au lieu de payer ces 
programmes au prorata.

LOntario serait intéressé à l'admi­
nistration de ses régimes d'assurance- 
maladie, d'assurance-hospitalisation et 
divers services de bien-être.

Le ministre des finances, M. Edgar 
Benson, a expliqué au cours d'une confé­
rence de presse pourquoi l’Ontario ne 
pouvait se retirer de ces programmes 
a frais partagés. Nous avons offert cet­
te option aux provinces dans le passé 
et seul le Québec a accepté de se reti­
rer de ces programmes. Maintenant, Tof-
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gir au profit du Québec, le régime de 
péréquation qui répartit le revenu du 
pays entre les provinces riches et les pro­
vinces pauvres.

On sait que le gouvernement fédéral 
verse un milliard de dollars aux pro­
vinces au titre de la péréquation, dont 
plus de $500 millions au Québec, et que 
le gouvernement québécois a insisté 
lundi, à l’ouverture des travaux, sur la 
nécessité d'inclure, dans le calcul de ré­
partition, les recettes fiscales scolai­
res - municipales et locales . Si cette 
demande avait été acceptée, le gouver­
nement du Québec aurait reçu une som­
me supplémentaire de Tordre de $50 mil­
lions.

Dans son intervention, hier après-mi­
di, le premier ministre Trudeau s’est 
dit prêt à maintenir durant cinq autres 
années le régime fondamental de péré­
quation actuellement en vigueur, mais 
il a précisé, pensant à la réclamation 
du Québec, “qu’il ne convient pas de trop 
l’élargir pour le moment”.

M. Bourassa a précisé que cette som­
me n’était pas incluse dans les prévi­
sions budgétaires du Québec et que sa 
perte n’aura pas nécessairement pour 
effet de forcer le gouvernement à haus­
ser les taxes. Il a ajouté qu’avec “un 
peu d’ingéniosité” il sera peut-être 
possible d'équilibrer les revenus d'u­
ne autre manière.

D’autre part, M. Bourassa s’est dit sa­
tisfait de constater que le gouvernement 
fédéral a consenti à modifier la loi sur 
les programmes établis et à augmenter
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Faudra-t-il hausser 
les taxes au Québec?
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Multiculturalisme: de sérieuses réserves du Québec
QUEBEC - Le premier ministre du Québec, M Robert 

Bourassa, a rendu public hier le texte de la lettre qu il a fait 
parvenir le 11 novembre dernier au premier ministre du Ca­
nada au sujet du multiculturalisme. En voici le texte intégral.

"Monsieur le premier ministre,
Dans une lettre du 7 octobre 1971, vous m'indiquiez vo­

tre intention de mettre de l avant une politique axee sur le 
multiculturalisme. Vous me communiquiez par la meme oc­
casion un document constituant une réponse au livre IV du 
rapport de la Commission royale d’enquête sur le bilinguis­
me et le biculturalisme. Ce document énonce les objectifa de 
la politique en question et décrit les programmes qui doivent 
être mis en oeuvre par votre gouvernement et ses divers or­
ganismes. Cette politique comporte deux aspects: le premier 
constitue un énoncé de principe définissant le multiculturalis­
me tel que vous l’entendez, le second concerne l’assistance 
que vous souhaitez apporter aux groupes ethniques qui en

manifesteront le désir dans le but de promouvoir leur cultu­
re.

Les commentaires qui suivent portent sur ces deux as­
pects.

"Le principe de la politique du multiculturalisme m’o­
blige à apporter des réserves sérieuses. En effet, la politi­
que de multiculturalisme que, suivant votre expression, 
“vous entendez pouisuivre", contredit clairement le mandat 
de la Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le 
biculturalisme tel qu'il a été defini par le gouvernement du 
Canada. Les quarante-trois pages de l’introduction générale, 
et surtout les articles 81 et 92, permettent de conclure que 
l’idee-force, qui a guidé l’action de la commission Lauren- 
deau-Duntoun, était le principe de l’égalité entre les deux 
peuples qui ont fonde la Confédération canadienne laquelle 
devait s’incarner dans une société bilingue et biculturelle, 
compte tenu de l’apport des autres groupes ethniques et des

mmmssmzgmmmm

Questions laissées sans réponse
QUEBEC (par G.L.) - Des questions 

sont restées sans réponse à l’Assem­
blée nationale, hier, concernant le Livre 
blanc sur la politique de main-d’oeuvre. 
dont le contenu a été divulgué par Le 
Devoir.

Le chef d’Unité-Québec, M. Gabriel

Pointe Saint-Charles

Loubier, a demandé: pourquoi le Li­
vre blanc intitulé “Pour une politique 
québécoise de la main-d’oeuvre", que 
le gouvernement a en main depuis le 
31 mars dernier, n'a-t-il pas encore 
été publie? Des négociations ont-elles 
été engagées à ce sujet avec le gouver-

La polyvalente est fermée 
jusqua lundiprochain

L'école polyvalente montréalaise Char­
les Lemoyne, située à Pointe Saint- 
Charles. a fermé ses portes jusqu’à 
lundi prochain après que les 1,400 étu­
diants eurent refusé hier de suivre les 
nouveaux horaires préparés par la 
CECM.

Hier matin, au moins une soixantaine 
de parents ont envahi l’école et se sont 
unis à certains professeurs pour dissua­
der les jeunes d’adopter le nouvel horai­
re imposé par les autorités scolaires. 
La direction de l’école, selon nos infor­
mateurs, a alors décidé de renvoyer 
tous les jeunes à la maison.

11 n’a pas été possible hier de rejoin­
dre par téléphone les autorités de la 
région numéro un de la CECM, où est 
située cette polyvalente. "Tout le mon­
de est en conférence et personne ne 
peut vous donner d’information” a-t-on 
répondu. A la CECM elle-même, on ne 
savait rien de précis et le responsable 
des relations publiques était à la poly­
valente: impossible de le rejoindre.

Des parents ont toutefois déclaré au 
Devoir que le problème venait d’une 
baisse notable du nombre d’étudiants par 
rapport aux prévisions faites l’an der- 
,nier. Bien plus, plusieurs autres jeunes 

auraient quitté l’école depuis le début

Non au huis clos

de septembre. Finalement, l'école s'est 
retrouvé avec 5 professeurs de trop (soit 
un déficit d’environ une centaine d'élè­
ves).

Ce départ de cinq enseignants désor­
ganisait évidemment toute l’organisa­
tion pédagogique de l'école. La direc­
tion de la polyvalente aurait d'abord 
refusé de se défaire de ces enseignants 
et de refaire les horaires de centaines 
d’étudiants. Le travail aurait alors été 
fait par deux employés envoyés spé­
cialement par la CECM.

Cette nouvelle organisation pédago­
gique devait entrer en vigueur hier ma­
tin. Elle impliquait pour plusieurs jeunes 
des changements de classes, de profes- 
seuis, etc. Finalement, 3,000 cours-élè­
ves étaient touchés. En moyenne, cela 
indique que chaque élève avait deux 
cours affectés.

Ce qui a contribué à mettre le feu 
aux poudres ce sont les nombreuses er­
reurs qui se seraient glissées inévitable­
ment (tons un tel réaménagement des étu 
diants ont changé de concentration, de 
niveau etc. De telles erreurs s’étaient 
aussi produites au début de l'année et il 
avait fallu environ un mois et demi pour 
y mettre fin, affirment les parents.

nement federal? Quels efforts ont été 
faits pour obtenir la coopération des 
agents de l’économie à la conception et 
à l’application d'une politique québécoise 
de la main-d’oeuvre?

Le leader parlementaire du Parti qué- 
bécots, M. Camille Laurin, a posé une 
autre question capitale: le rapport a-t- 
il été remisé sur les tablettes par dé­
cision du ministre ou par décision du 
cabinet des ministres?

Personne n’était là pour répondre. 
MM. Bourassa et Castonguay sont à 
Ottawa pour la conférence sur l’écono­
mie: le ministre du travail, M. Jean 
Coumoyer, prend quelques jours de re­
pos dans un endroit inconnu. Les prin­
cipaux collaborateurs de ces trois hom­
mes politiques n'étaient également pas 
disponibles pour faire des commen­
taires.

Au bureau de M. Coumoyer, l’on a tou­
tefois laissé entendre que le document 
n'a pas été soumis tel quel au conseil 
des ministres, le ministre ayant plutôt 
décidé de l’utiliser comme "document 
de travail" dans la préparation de con­
férences sur des sujets précis. Ainsi, 
l’on référé à deux conférences de M. 
Coumoyer. en mai et en juin, et à d’au­
tres qui sont en préparation. L’ensem­
ble de ces prises de position constitue­
ra la politique du ministre et, par rico­
chet, celle du gouvenement. L’on ajoute 
que la question fait encore l’objet de dis­
cussions, et que les résultats en seront 
dévoilés par étapes plutôt que globale­
ment.

Rappelons que c’est M. Coumoyer lui- 
même qui, dès son retour au ministère 
du travail, il y a un an. obtenait le man­
dat de faire préparer un Livre blanc ex­
haustif. Cinq ministères y ont participé 
à un titre ou l'autre, soit le travail, les 
affaires sociales, l’éducation, la fonction 
publique, le conseil exécutif, de même 
que l’Office de planification. Le sous- 
mimstre du travail, M. Robert Sauvé, 
était assisté des “poids lourds” de la 
fonction publique, tels MM. Arthur Trem­
blay, Michel Bélanger, Roch Bolduc, Clau 
de Morin, Yves Martin, Jacques Brunet, 
et autres.

L'Unité civique de Saint-Léonard 
plaide le droit à l'information

Le comité des citoyens de 
l’Unité civique de Saint-Léo- 
nard a demandé au président 
de l’enquête sur Saint-Léonard, 
Me Pierre Bolduc, de ne pas 
donner suite à la requête de 
huis clos présentée par les 
cureurs de l’administration mu­
nicipale Ouellet-Dizazzn.

Dans une lettre adressée à 
Mme Bolduc, le comité des 
citoyens écrit qu’il est indis­
pensable que les journalismes 
assistent aux séances de la com­
mission d’enquête “afin qu’ils 
puissent continuer par l’infor­
mation à protéger la liberté de 
presse et à exercer le droit à 
l’information pour tous”.
“La population en général 

doute déjà trop de la valeur de 
ces enquêtes pour encore une 
fois passer une mesure qui ne 
ferait qu’augmenter ce scepti­
cisme”, note le comité des ci­

toyens.
Et il ajoute:
“On entend tellement dire 

que le peuple doit être bien ren­
seigné qu’en est en droit de se 
demander pourquoi on semble 
vouloir restreindre maintenant 
l’information”.

Par ailleurs, le comité des 
citoyens demande que les séan­
ces de la commission d’en­
quête se tiennent dorénavant 
en soirée, alors que la plupart 
des citoyens ont terminé leur 
journée de travail, et qu’en plus 
ces séances se déroulent dans 
la salle de l’hôtel de ville de 
Saint-Léonard plutôt que dans 
un édifice du gouvernement 
provincial situé dans le Vieux- 
vincial situé dans le Vieux- 
Montréai.

Le comité des citoyens 
fonde principalement cette 
seconde requête sur le fait

intermonde
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Message spécial 
aux professionnels 

de la santé
Afin d'assister les professionnels de la santé, LES 
ÉDITIONS INTERMONDE mettent gratuitement 
à la disposition de leurs clients des program­
mes d'éducation permanente et de for- 
fation en cours d'emploi, publiés sous 
la direction de R. Gagné, Editeur.
r “ -“ “ ”“ “ “ 1

Pointez ceux que vous désirez
□ Soins des grands malades, des handicapés, des malades chroniques. 

Consultants : Dr. G. Gingras, Dr M. Dupuis, Me J. Vallières
□ Formation des réceptionniste;

Consultant : L'Hon. Juge Jacques Trahan I
□ Formation en cours d'emploi : aides infirmiers, aides infirmières, 

aides psychiatriques
□ Responsabilité professionnelle et hospitalière (mi-nov.)

que l’enquête sur l'adminis­
tration municipale de Saint- 
Léonard touche et intéresse 
d’abord les cityens de Saint- 
Léonard.

De plus, le comité des ci­
toyens fait remarquer que 
“comme cette enquête re­
présente et est en fait une 
merveilleuse école de for­
mation civique et démocrati­
que, il serait sam que le plus 
grand nombre possible de ci­
toyens puissent y assister”.

Concernant les procureurs 
engagés à grand frais par 
les autorités municipales, le 
comité des citoyens exprime 
l’avis que la présence de 
ces avocats ne fait que retar­
der la marche de la présente 
enquête et, qu'en plus, ceux 
qui les ont mandates ne sont 
pas ceux qui paieront la fac­
ture. Le comité des citoyens

croit que ces avocats engagés 
pour représenter les intérêts 
de la ville ne représentent 
en fait que les membres du 
conseil municipal et person­
ne d'autre.

Signée par les membres de 
1 executif du comité des ci­
toyens de l’Unité civique de 
Saint-Léonard, la lettre en­
voyée à Me Bolduc est de 
plus contresignée et endossée 
par cinq personnalités de 
cette municipalité de la ban­
lieue nord-est de Montréal: 
M. Jean Avon, président de 
la commission scolaire de 
Saint-Léonard; M. Réal Le­
blond, conseiller municipal et 
seul membre officiel de 
l’opposition; M. Fernand Bé­
langer. curé de la paroisse 
Sainte-Angèle-de-Merci; M. 
Réal Thérrien, éditeur d'un 
journal local; M. Conrad
bisard, commissaire d'école.
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L'aide US à l'étranger 
ressuscitée au Sénat

Signoture >

Us ouvrâtes d*s Éditions Intermonde sont en vente chez votre libraire ou aux 
ÉDITIONS iNTERMONDE, Case postale 252. Succursale Snowdown, 

MONTRÉAL 248, Canada

WASHINGTON (AFP) - Le 
sénat a voté à l’unanimité, 
hier, une résolution autori­
sant le gouvernement améri­
cain à poursuivre son aide 
à l’étranger jusqu’au 1er 
décembre prochain.

L’aide étrangère, légale­
ment éliminée lundi à mi­
nuit, a donc été ressuscitée 
après une éclipse de 14 heu­
res environ, mais il lui man­
que encore l’approbation de la 
Chambre des représentants.

La Chambre, qui avait 
déjà approuvé une première 
résolution d’autorite conti­
nue, doit en effet se prononcer 
une deuxième fois sur le texte 
adopté par le Sénat, car il dif­
fère' du sien - qui était plus 
généreux - tant sur la durée, 
qui est limitée à deux semai­
nes, que sur ie montant an­
nuel des dépenses affectées 
à l’aide à l’étranger que le 
gouvernement doit restreindre 
et qui se trouve réduit à un 
peu moins de 2,7 milliards 
de dollars, soit 900 millions 
de moins que ce que l’admi­
nistration Nixon avait demandé.

» Chambre de 
commerce 
française 
au Canada

DÉJEUNER-CAUSERIE
Jeudi le T 8 novembre 

à 12h. 30

M. JEAN-PAUL L’AILIER
Ministre des Communications et 
de la Fonction Publique pour le 
Gouvernement du Québec.

Thème de /’exposé :
"Échanges Franco-Québécois 

au niveau de la jeunesse".

Réservations : 866-2797

i prendre pou
“De plus, le document déposé à là Chambre des com­

munes dissocie la culture de la langue. C'est là une assertion 
qui me paraît discutable pour fonder une politique.

“D découlé de ces remarques que le Québec n’adopte 
pas. au mveau du principe du multiculturalisme l’approche 
de votre gouvernement. En effet, cette notion parait diffici­
lement compatible avec la réalité québécoise où il y a une 
présçnee dominante d une population de langue et de culture 
françaises, en plus d une minorité importante de langue et 
de culture anglaises ainsi que de nombreuses minorités d'au­
tres langues et d’autres cultures. Plus simplement, si le 
gouvernement fédéral assume des obligations générales 
vis-à-vis de toutes les cultures qui se rencontrent au Ca­
nada, le Québec se doit d'assumer le rôle de premier res­
ponsable sur son territoire de la permanence de la langue 
et de la culture française. Le gouvernement du Québec se

sent donc une responsabilité particulière pour assurer le 
rayonnement de la culture française dans le contexte nord- 
américain et il entend continuer de le faire par tous les mo­
yens à sa disposition. Ceci ne signifie pas qu’il puisse y avoir 
la moindre discrimimation envers les autres cultures.

“Quant aux programmes proprement dits décidés en 
collaboration avec les groupes concernés, le gouverne­
ment du Québec, par son ministère de l’immigration, ad­
ministre depuis déjà plusieurs années des programmes ana­
logues en subventionnant divers groupes ethniques, y compris 
des cours de langue. D me paraît essentiel d’en arriver à 
un accord afin d’éviter que vos nouveaux programmes fas­
sent double emploi avec les nôtres et pour assurer le res­
pect de la competence de Québec impliqué dans la plupart des 
projets que vous annoncez.

“Veuillez croire, monsieur le premier ministre, à l’as­
surance de ma haute considération"

La planification universitaire

McGill appréhende un excès 
de dirigisme du gouvernement

S!

par Gilles Provost

Le principal de l’université McGill, 
M. R. E. Bell, a protesté hier contre 
la planification universitaire de plus 
en plus centralisée entre les mains du 
ministère de l’éducation et il a signalé 
qu’à ce rytiune, les universités n’auront 
bientôt ni initiative ni originalité.

La planification québécoise a ten­
dance à ne considérer les universités que 
comme des agences spécialisées dans la 
formation de la main-d’oeuvre dont la 
irovince a besoin, a aussi déclaré 

Bell qui parlait à un diner de la 
chambre de commerce.

Le recteur de McGill lisait un texte 
rédigé partiellement en anglais et par­
tiellement dans un français à peu près 
incompréhensible. Pour comprendre le 
texte français, il fallait parfois le re­
traduire en anglais.
“Je crois que l’avenir de McGill 

repose sur le fait que McGill demeure 
essentiellement une université anglo­
phone mais faisant preuve d’une grande 
facilité d’expression française, d'une 
loyauté et d'un dévouement à la 
communauté québécoise ainsi que d’un 
accueil chaleureux et continu à tous les 
étudiants francophones" a conclu M. Bell

Le titre de son allocution était 
“l’avenir de McGill au Québec” et le 
conférencier a surtout parlé des diffi­
cultés financières de son institution ainsi 
que du trop grand contrôle de Québec sur 
les institutions qui perdent ainsi leur 
originalité.

M. Bell a encore une lois reclame 
un système de financement universitaire 
plus équitable, grâce auquel toutes les 
institutions recevraient une subvention 
statuaire permettant de fonctionner rai­
sonnablement. En plus de cette subven­
tion, chaque université pourrait recevoir 
des bourses, des dons divers qui cons­
titueraient en quelque sorte "le glaçage 
sur le gâteau” et qui feraient la diffé­

rence entre un université ordinaire et 
une "grande université.”

M. Bell a aussi nié que McGill soit 
le “bestion de la communauté anglo­
phone québécoise” et son rempart con­
tre la disparition. “En fait, a-t-il décla­
ré, c'est la communauté anglophone qui 
aide McGill et non McGill qui aide la 
communauté anglophone.”

Après avoir souligné les efforts de 
son institution pour un meilleur bilin­
guisme, M. Bell a rappelé que le soutien 
de la communauté anglophone québécois) 
ne suffira pas pour décider de l'avenir 
de McGill. “Afin de conserver la bonne 
renommée de McGill, nous comptons 
sur l'appui et l’encouragement de toute 
la collectivité québécoise, soit anglo­
phone soit francophone. De plus, nous 
nous appuyons sur l’aide et les rapports 
avec le monde à l’extérieur du Québec, 
particulièrement avec les autres provin­
ces du Canada.”

Fe

Le principal de McGill a insisté sur 
les divers rôles des universités: “En 
plus d’agir comme formateurs, les uni­
versités sont responsables de T autres 
fonctions, (sic) Elles agissent comme 
une des agences principales de la con­
servation et de la transmission de toute 
la culture humaine à travers les siècles. 
Elles enrichissent le mode de vie de 
ilusieurs personnes qui ne gagnent pas 
eur vie selon le principe de leur expé­
rience universitaire (sic)'’.

M. Bell a aussi signalé que la recher­
che universitaire amène les universités 
à "créer de nouvelles innovations (sic) 
dans notre société”. "En dernier lieu, 
a-t-il conclu, une université dans une 
communauté est un des moyens que cet­
te communauté peut communiquer (sic) 
avec Iç monde extérieur et si nos 
universités cessent d’exister, et unique­
ment pour cette raison, nous serions 
forcés de les inventer à nouveau.”

Famille décimée 
dans un incendie

Cinq des six membres d’une famille 
ont péri hier matin dans un incendie qui 
a ravagé une maison de deux étages en­
tièrement construite en bois dans la lo­
calité de Yamaska-est. Le drame est 
survenu vers 01h30 dans la nuit alors 
que toute la famille dormait. La maison 
est située au numéro 256 dans le rang 
Grand Chenal, à Yamaska. Les cinq vic­
times sont Mme Roland Laf orest, 42 ans, 
et ses quatre enfants, Marcel, 8 ans, 
Sylvain, 6 ans, Denis, 4 ans, et Guy, 
deux ans et demi. Quant au père, le seul 
survivant, il a été brûlé au deuxième 
degré en tentant désespérément de sau­
ver les membres de sa famille.

Vol d’une bague 
de $12,000

Un individu non masqué mais armé 
d’un revolver noir s’est emparé hier 
matin d’une bague en or, ornée d’un 
diamant et évaluée à $12,000. L’atten­
tat a eu lieu dans un corridor d’un édifi­
ce commercial situé au 1440 de la rue 
Towers, dans l’ouest de Montréal. La 
victime, M. Hornstein, 51 ans, a tenté 
de désarmer le suspect mais ce dernier 
a réussi à se dégager pour prendre rapi­
dement la fuite. Deux personnes étaient 
dans le magasin lors du vol mais aucune 
d’elles n’a été blessée. Les policiers- 
du* poste no 10 enquêtent présentement 
sur cette affaire.

Utilisez-vous ou pensez-vous 
acquérir un ordinateur 
concurrent? Lequel? 
Honeywell peut vous faire 
gagner dix pour cent!

Messieurs,
Vous m’assurez qu'un ordinateur 
Honeywell me coûtera
10 p. cent de moins que tout 
autre matériel 
concurrent ayant les 
mêmes possibilités, 
ou qu’à valeur égale,
11 aura un rendement 
supérieur de 10 p. cent 
Très intéressantl 
Veuillez me contacter 
pour prendre rendez-vous. 
Envoyer à:
Honeywell InformationSyi 
800, boul. Dorchester oues 
Montréal 113, Qué.

dix pour.^cent
Nom:_ 

Compagnie:_ 

Téléphone:_ 

Adresse:

Honeywell
l’autre compagnie d’ordinateurs

Ville:,
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Pendant que se poursuivent icz> uisuussiuns

Les débrayages prennent fin aux Postes
OTTAWA (CP) - Les dirigeants syn­

dicaux des facteurs en grève à travers 
le pays ont demandé hier à leurs com­
mettants de mettre fin à leurs débraya­
ges pendant que se poursuivent les dis­
cussions avec le ministre des postes, M. 
Jean-Pierre Côté.

M. James Mayes, vice-président na­
tional de l'Union des facteurs, a déclaré 
hier après-midi que les grévistes obéi­
raient sans doute a leurs leaders pendant 
au moins une journée afin de voir quelle 
sera la réaction du ministère.

Hier, environ 700 facteurs ont débrayé: 
194 à London, 184 à Windsor, 100 à 
Toronto et 90 à Halifax. Dans les villes 
ontariennes, 500 employés des postes 
ont en outre refusé de traverser les

Le français au travail

lignes de piquetage dressées par les 
facteurs.

Les syndiqués veulent ainsi protester 
contre là politique d’embauche du minis­
tère qui remplace, les facteurs mala­
des ou en congé par des employés occa­
sionnels, sous-payés et non syndiqués, au 
lieu de confier "ce surcroît de travail 
à son personnel régulier conformément 
à la convention collective.

Montréal a jusqu’ici été épargné par 
les débrayages. Dans un communiqué 
émis en soirée, l'Union des facteurs du 
local de Montréal se dit prêt à faire 
respecter les droits de ses membres “si 
le ministère des postes persiste dans 
son attitude intransigeante et incompré­
hensible”.

Une rencontre entre les dirigeants 
syndicaux et le ministre est prevue pour 
11 heures aujourd’hui.

Hier matin, les discussions ont été 
rompues par les représentants du mi­
nistère qui ont déclaré ne pas vouloir 
négocier tant que les grévistes n’au­
raient pas repris le travail. •

A l’origine du conflit, il y a la déci­
sion d’un arbitre qui a donné raison, le 
15 octobre, à trois facteurs qui soute­

naient qu’ils auraient dû accomplir la 
tâche que le ministère avait confiée 
à des employés occasionnels.

Le syn dicat maintient que le jugement 
doit être appliqué à l’ensemble des 
facteurs qui devraient être les pre­
miers à etre sollicités lorsqu’il y a 
un surcroît de travail.

Aux Communes, hier. M. Côté a dé­
claré i)ue le ministère dédommagera

Suite à la page 6

/ 'Office de fa langue jouera 
un rôle auprès de l'industrie
par François Barbeau

L'Office de la langue française exer­
cera dorénavant un rôle d’intervention 
directe auprès de l’industrie, pour im­
planter le français dans les entreprises 
du Québec.

Le ministre des affaires culturelles, 
M. François Cloutier, qui expliquait hier 
la nouvelle orientation de l'OLF à l'i­
nauguration des nouveaux locaux de l'Of­
fice à Montréal, a insisté sur le fait que 
le processus de francisation au Québec 
était déjà engagé et qu'il était irréver­
sible.

L'Office de la langue française avait, 
jusqu’à maintenant, porté ses efforts 
vers des travaux de linguistique. Sa nou­
velle orientation vers l'intervention au 
sein des industries se fera à partir des 
nouveaux locaux de Montréal, les effec­
tifs du bureau de Québec poursuivant 
leurs travaux de terminologie.

L'équipe d’intervention de l’OLF’ est 
constituée de représentants de l'indus­
trie (Hydro-Québec, CN, Alcan, CIL) 
Banque du Canada), de représentants de

aujourd'hui
De 10h30 à 16 heures, au Centre sportif 

de l université de Montréal, les finissants de 
la faculté de sciences rencontrent des re­
présentants de plusieurs grandes compa­
gnies afin de recevoir de 1 information sur 
les possibilités d'emploi.

•
A 12h30. à l'hôtel Windsor, déjeuner de 

la Chambre de commerce belgo-luxembour- 
geoise au Canada en l'honneur de la mission 
commerciale belge à Montréal.

•
A 12h30. au salon Or du Ritz-Carlton. M. 

Maurice Saint-Pierre, directeur général de 
la Sûreté du Québec, traite du crime orga­
nisé devant le ClubSaint-Laurent-Kiwanis.

•
A 17 heures, à l'école polyvalente Daniel 

Johnson, à Pointe-aux-Trembles. lancement 
d’une série de fiches et de diapositives con­
sacrées aux aspects écologiques des saisons 
au Québec par le professeur Raymond Ger- 
vais.

•
De 17h 19h. aux Editions Aquila, 5257 est 

Jean-Talon, lancement d’un ouvrage de M. 
Gilbert Tarrab intitulé “Mythes et symboles 
en dynamique de groupe”.

•
A 17 heures, aux Editions du Jour, lance­

ment de “Quand les vautours. . .” de Su­
zanne Bernard.

•
A 19 heures, au 3765 Jean-Talon est. le 

Parti Québécois-Olier organise le vernissa­
ge des tableaux de Ritha Consigny-Gingras.

DES VACANCES 
AU SOLEIL

Pour vos réservations de voitures, 
appartements ou villa, écrivez en 
GUADELOUPE.

CABBES Entreprise de location

No. 15 Résidence Dugazon 

Abymes GUADELOUPE (F.W.I.)

Télé : 822405 

Appartement meublé
à partir de $20.00

Location de voitures
o partir de $7.00

syndicats (CSN, F’TQ), de représentants 
des ministères du travail, de l’industrie 
et du commerce, de la fonction publique, 
ainsi que de deux membres de l’Office.

Comme première étape de son tra­
vail, des négociations seront entrepri­
ses avec des entreprises pour faire re­
connaître l’usage du français langue de 
travail.

Il faut adopter une position réaliste 
dans ce travail de francisation, a souli­
gné M. Cloutier, et ne pas finir par s'en­
fermer dans un ghetto linguistique et 
culturel.

Quand et si les propositions de l’OLF 
sont acceptées par l’entreprise en ques­
tion, des membres de l’equipe d’inter­
vention et des représentants de l’entre­
prise analyseront ensemble la situation 
globale pour ensuite décider des amélio­
rations à apporter.

Le personnel de l'OLF se trans­
formera ensuite en personnel d’anima­
tion et aidera l'entreprise à mettre au 
point sa documentation, à corriger 
son affichage, lui fournir les termes 
techniques nécessaires.

L'animateur travaillera avec les syn­
dicats et avec le personnel de l'entre­
prise à tous les niveaux dans l’applica­
tion des mesures correctives appropriées 
pour améliorer le français parlé.

Plusieurs entreprises du Québec ont 
déjà accepté les services de l'OLF, dont 
la compagnie Générale Electrique du Ca­
nada, Canada Packers, British Pe­
troleum, Domtar.

Pour réaliser ces travaux, l’OLF 
bénéficiera cette année d’un budget d’un 
million 368 mille dollars auquel vien­
dra se greffer un montant additionnel 
d’un demi-million, subvention de l’Office 
franco-québécois.

Branle-bas à la RA Q

Sera-t-il difficile 
d'acheter de l'alcool?
par Clément Trudel

Les magasins de la Régie des 
alcools du Québec (RAQi fonc­
tionnent actuellement avec 300 em­
ployés de moins qu’à l’ordinaire, 
dans la region de Montréal, n ne 
serait donc pas étonnant que les 
clients aient à souffrir des délais 
considérables avant les Fêtes. C’est 
l’avertissement lancé hier par les di­
rigeants du Syndicat des fonction­
naires et ouvriers de la Régie, af­
filié a la CSN.

Les syndiqués de la Régie ont 
fait la grève en 1964 et en 1968 et 
se plaignent toujours, selon le pré­
sident du syndicat, M. Ronald As- 
selin, de 1 entêtement des responsa­
bles du personnel à la RAQ qui ne 
semblent pas se soucier de la dé­
térioration des conditions de tra­
vail

Le syndicat donne les exemples 
suivantes : un employé sur quatre, à 
la Régie, est un cadre: de plus, une 
centaine d'employés sont d'éternels 
“temporaires’’ que l'on congédie 
et reembauche à la fin de la pério­
de d'essai (six mois); après 16 séan­
ces de négociation tenues depuis le 
27 mai 1971, il n’y a qu’une clause 
sur laquelle un accord soit intervenu 
(la convention comporte 54 clausesi; 
les commis de magasin doivent main­
tenant se partager entre le guichet 
et le “collage” des étiquettes, tra­
vail auparavant confié à une équipe 
spéciale: le “patronage” persiste à 
la RAQ où de nombreux camions de 
livraison sont actuellement "cloues 
au mur" tandis que se multiplient 
des contrats à des firmes amies 
des administrateurs; la commission 
Thinel avait pris connaissance du 
traitement privilégié donné à certains 
hauts placés de la Régie qui se pré­
valaient de voitures privées avec 
chauffeurs aux frais de la princesse 
(cet état de choses perdurerait mais

plus discrètement, maintenant que la 
dénonciation en a été faite).

Il n’est pas encore question de grè­
ve, précise M. Asselin, puisque la 
conciliation n’a pas encore été de­
mandée mais une consultation est en 
cours dans les divers secteurs du 
syndicat et des moyens de pression 
pourraient être mis en route sous peu 
pour forcer la RAQ à respecter ses 
responsabilités d’employeur, disent 
les porte-parole syndicaux.

Tandis que la commission Thinel 
recommande que la RAQ ait les pou­
voirs de négocier sa propre conven­
tion collective (cette entreprise a fait 
des profits de plus de $100 millions 
l'an dernier), le syndicat se plaint 
d’une situation de fait: la compagnie 
ne semble pas intéressée à amélio­
rer la compétence de ses employés, 
ce qui rend inutiles les cours offerts 
à ceux des employés qui se qualifie­
raient pour conseiller les clients sur 
leur choix de vins, par exemple dans 
la pratique, il s agit de ne pas fai­
re mousser une marque plus que l’au­
tre).

Le contrat de travail est venu à 
échéance a la fin de mars, à la RAQ, 
Le syndicat dit avoir encouru des 
frais énormes pour des griefs ou 
arbitrages qui ont mené à peu de 
changements dans l'attitude patrona­
le. La dernière sentence arbitrale, 
rendue le 14 octobre 1971, donne 
raison à un employé contre un con­
tremaître qui avait fait un travail 
outrepassant sa juridiction; l’arbi­
trage a coûté $377.50 au syndicat et 
l’arbitre Paul Imbeau accorde $0.40 
de compensation au syndiqué.

La RAQ a 2100 employés syndi­
qués et 700 cadres. Pour les syn­
diqués, le sommet du traitement 
hebdomadaire se situe autour de 
$125. Un surnuméraire peut gagner

Suite à la page 6

Désaccord du 
Lemieux sur T

jury au procès de Raymond 
émeute de Saint-Léonard

Plus de deux ans après la mani­
festation de Saint-Léonard contre le 
bill 63 et vingt-quatre heures après 
que la cause eut été remise entre leurs 
mains par le juge Antonio Lamer, 
douze jures des Assises sont revenus 
en cour, hier après-midi, pour décla­
rer qu’ils ne pouvaient en venir à un 
verdict unanime sur la culpabilité de 
l’ex-président de la Ligue pour l'inté­
gration scolaire, M. Raymond Lemieux.

Ce dernier, qui avait subi son procès, 
au cours des trois dernières semaines, 
sous l’accusation unique d’avoir parti­
cipé à une émeute, a souligné, peu après, 
que “l'indécision” du jury constituait 
une victoire pour le droit à la manifes­
tation, dans la province de Québec.

' ’Et, ajouta-t-il, on n’a tout simplement 
pas pu trouver douze Québécois qui ont 
pu unanimement nous reprocher le
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geste que nous avons posé, ce soir-là, 
et qui n'a abouti à T’affrontement que 
l’on sait uniquement parce qu’une fac­
tion adverse nous a barré la route".

M. Lemieux, faisant un parallèle avec 
la manifestation récente contre La 
Presse, a souligné qu'à Saint-Léonard 
également, on avait voulu empêcher 
l’expression du sentiment populaire en 
interdisant littéralement la marche et 
en voulant imposer un trae qui ne con­
venait aucunement aux buts des organi­
sateurs.

Pendant les longues heures où on a at­
tendu le verdict, a la division des Assi­
ses de Longueuil, les jurés sont revenus 
à trois reprises en cour pour poser des 
questions qui, invariablement, tournaient 
autour du même point précis.

Hier midi, lorsqu’ils revinrent pour 
la dernière fois, ils demandèrent donc 
une autre fois si la culpabilité de Le­
mieux pouvait être établie, même s’il 
ne savait pas, avant la manifestation, que 
violence il y aurait.

Et la réponse du juge, à ce moment- 
là, fut presque ouvertement affirmative.

Dix minutes plus tard, toutefois, le 
désaccord, déjà apparent depuis la veille, 
était publiquement annoncé.

A ce moment-là, le tribunal ne put 
que faire remarquer aux douze hommes 
que personne ne pourrait les blâmer 
d’avoir fait un effort honnête pour s’en­
tendre, tout en jugeant selon leur con­
science.

"Et mieux vaut, termina-t-il, un dé­
saccord qu’un mauvais verdict.”

Quant au procureur de l’accusé, Me 
Claude Lebeau, il avait souligné dans sa 
plaidoirie le rôle pacifique de Lemieux, 
au cours de la manifestation du 10 sep­
tembre 1969, et soutenu notamment que 
ce qui s était passé rue Jean-Talon, 
ce soir-là, était de la “petite bière” à 
côté du lalliement monstre convoqué 
par Honoré Mercier au lendemain de la

mort de Louis Riel, alors que Ton s’é­
tait battu avec achamement à couds 
de fleurdelysés et d Union Jack, au 
Champ-de-Mars, aux accents discor­
dants de la “Marseillaise” et du "God 
Save the King.”

D nota également que cenains politi­
ciens qui jouent aujourd’hui les "pères 
tranquilles" avaient déjà été de certai­
nes manifestations également fort mou­
vementées contre la conscription.

Puis, à la fin, il s'en était pris aux 
“racines" de ce mouvement de protes­
tation populaire en demandant soudaine­
ment aux douze hommes fort attentifs :

"Et puis, avez-vous déjà entendu dire 
que les résidants de la Sicile, par exem­
ple, avaient déjà eu à descendre dans la 
rue pour que leurs enfants puissent rece­
voir leur instruction en italien, à l’école.”

$3,000 d'amende 
à un médecin

Un médecin de 56 ans, le Dr Robert 
Favreau, spécialiste en gynécologie, a 
été condamné à $3,000 d’amende par le 
juge Drouin, pour avoir obtenu fraudu­
leusement diverses sommes de quinze 
clients, en sus des sommes qui lui 
étaient régulièrement versées par l’as­
surance-maladie.

Dans tous les cas, le procureur de 
la Couronne, Me John Ferrara, a fait 
remarquer au tribunal que c’étaient les 
clients eux-mêmes du spécialiste qui 
s’étaient plaints de ses exigences.

Il leur aurait demandé des versements 
additionnels pour compenser, disait-il 
l’écart entre ses propres tarifs et 
ceux qui étaient fixés par la régie pro­
vinciale de l’assuranee-maladie.

C’est le premier cas du genre à 
être instruit devant les tribunaux.

■ les tribunaux

Michèle Gauthier; mort naturelle
Le coroner Laurin Lapointe a déclaré 

hier que la mort de Mme Michèle Gau­
thier, au cours de la manifestation du 29 
octobre, avait été “naturelle", comme il 
l’avait laissé entendre lors de l’enquête 
quelque peu mouvementée de la semaine 
précédente.

Ces causes, naturelles, avaient déjà 
été précisées par le Dr André Brosseau, 
pathologiste à l’Institut de médecine lé 
gale. Elles sont, notamment, un col lapsus 
cardiaque, de l’emphysème médiastinal, 
de l’emphysème interstitiel (rupture al­
véolaire vraisemblable» et une bronchite 
asthmatique.

Sur les faits révélés à l’enquête tenue 
devant lui, Me Lapointe commente:
“La preuve démontre que, dans la soi­

rée du 29 octobre dernier, Mme Gauthier, 
qui prenait part à une manifestation, au­

rait subi une violente crise d’asthme, soit 
à la suite d’une émotion ou d’une fuite 
hâtive au sein d’une foule que la police 
tentait de disperser.

"Conduite par des compagnons à l’hô­
pital de la Miséricorde, un médecin de 
cette institution constata le décès. Cepen­
dant, pour plus de sûreté, il ordonna le 
transport immédiat de Mme Gauthier à 
l’hôpital St-Luc, à quelques pas de là, 
où des tentatives de ressucitation, durant 
lh3U, ne donnèrent aucun résultàt.’’

Le coroner, ayant rappelé que Mme 
Gauthier était asthmatique, depuis de 
nombreuses années, et avait dû être hos­
pitalisée a plusieurs reprises, termina 
en disant que, dans les circonstances, il 
ne pouvait que conclure à une mort natu­
relle.

Paul Rose est à nouveau expulsé
Parce qu’il exigeait d'avoir la trans­

cription des notes sténographiques pri­
ses quelques heures plus tôt pour pro­
céder au contre-interrogatoire d’un 
témoin, ou d’avoir sur place la sténo­
graphe qui les avait consignées. Paul 
Rose a été une fois de plus expulsé de 
la salle d'audience, hier après-midi, par 
le juge Fernand Legault.

Le tribunal avait précédemment ex­
pliqué qu’il fallait quelque cinq ou six 
heures pour que la transcription puisse 
être faite. Mais le prévenu n en continua 
pas moins a insister, pendant que le pro­
cureur de la Couronne, Me Jean-Guy 
Boilard, intervenait dans le débat en le 
qualifiant " d’accusé-interrogateur’ ’.

Lui-même devait cependant riposter en 
parlant “ d'avocat-accusateur".

Par la suite, le tribunal souligna que 
l’inculpé choisissait toujours, pour se 
faire expulser, le moment où il avait 
"foule” dans la cour.

Un dénombrement sommaire, effectué 
par le conseiller juridique du prévenu, 
Me Jean-Serge Masse, devait cependant 
démontrer qu’il n’y avait dans la salle 
d’audience, à ce moment-là. que trei­
ze personnes dont huit policiers.

Au cours de la journée, par ailleurs, 
op n'est parvenu qu'à faire entendre 
une dizaine de témoins sur un seul des 
cominuni qués du FLQ.

Il s’agit du tout premier qui annon­
çait l’enlèvement deM. Pierre Laporte.

Au cours des divers témoignages, on 
devait apprendre que le ministre de la jus­
tice, Me Jerôme Choquette, avait donné 
ordre que ce document ne soit remis qu'à 
des agents de la Sûteté du Québec et 
que des policiers municipaux avaient 
vainement tenté de l'obtenir, quelques 
minutes après qu’il eut été trouvé, a la 
station de métro Peel.

De son côté. Rose voulut savoir pour­
quoi on avait expédié ce document 
plutôt "chaud" a Ottawa, pour exper­
tise, alors que Ion a à Montréal tous 
les laboratoires imaginables et tous les 
experts voulus pour effectuer les mê­
mes rech erches.

On lui a alors répondu que la raison 
en est que les quartiers-généraux de la 
Gendarmerie Royale, dans la capitale fé­
dérale, possèdent le plus grand nombre 
de fiches de comparaison pour tenter 
de retracer par ses empreintes digitales 
l'auteur ou le livreur d'un document.

Une affaire de rosée matinale
Est-ce qu’il est possible que le métal 

d’une voiture ne soit pas couvert ue ro­
sée, à 5h. le matin, alors que l’hunüdité 
est d’environ 98 pour cent et que la voi­
ture se trouve près d'un lac, dans les 
Laurentides?

C est la dernière question qui a été 
posee à la dernière séance du procès 
de Claude Morency, hier après-midi, 
devant le juge Guy Mathieu.

Les témoignages sont maintenant ter­
minées, et lorsque les jurés reviendront 
en cour, vendredi, ce sera uniquement 
pour entendre les plaidoiries et les re­
marques du tribunal.

Quant à la photo, elle montre la voi­
ture de l’accusé, près du chalet ou il a 
été appréhendé, à Prévost.

Selon ses dires, il ne serait arrivé à 
cet endroit qu’à 10h.30.

Selon les prétentions de la police, la 
photo aurait été prise à 5h.30 le même 
jour.

Le tout n’a que peu d’importance sur 
les faits de la cause elle-même, mais 
elle pourrait en avoir sur la crédibilité 
à accorder à la version du prévenu.

C est donc pourquoi Me Robert Le­
mieux, le procureur du prévenu, a fait 
entendre l’expert-photographe Antoine 
Desilets pour établir, entre autres cho­
ses, qu’on ne voyait aucune trace de 
rosée sur Tauto, sur la photo.

Lui-même propriétaire a’un chalet 
dans le Nord, le photographe a fait re­
marquer que, selon sa propre experien­
ce, il y a toujours de la rosée, a 5h. 
dans cette région.

Contre-interrogé par Me Patrick Fa- 
lardeau, le procureur de la Couronne, 
il a cependant convenu que la photo avait 
pu être prise à n’importe quelle heure,

pourvu qu'il n’y ait pas eu de soleil ou 
que l’auto ait été immobilisée depuis 
peu de temps.

D autre part, Me Lemieux a également 
fait entendre un technicien en météoro­
logie, en fonction à la station de Sainte- 
Anne-des-Monts, à l’époque, pour établir 
que le degré d'humidicité était de 98 à 
92 pour cent, et le ciel couvert, ce ma­
tin-là.

Un autre témoin, Pierre Carrière a 
déclaré qu’arrivé à 9h. au chalet de 
Prévost, Morency ne s'y trouvait pas.

Poursuite
rejetée

La Cour supérieure a re­
jeté une poursuite en domma­
ges de $242,000 internée con­
tre la ville de Laval et deux 
de ses policière par un hom­
me qui, en 1967, avait été 
tiré aux oras et aux jambes 
par les policiers en cause.

Le juge Paul Carignan a dit 
que l’inspecteui-détective Ar­
mand Morin et le détective 
David Aubé avaient eu raison 
d’ouvrir le feu sur le plai­
gnant Leonardo Paccione, et 
son compagnon Francesco 
Fuoeo, alors ou’ils sortaient 
d’un bureau démission des 
plaques d'immatriculation, à 
trois heures du matin.

Débutant demain 
au Reine Elizabeth
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Deux gestes heureux
Au double titre de ministre des Affaires; 

culturelles et de ministre de l’Immigration, 
M. François Cloutier vient de redorer son 
blason. D une part, il vient de fixer enfin à 
l’Office de la langue française des objectifs 
précis et concrets; d’autre part, il s’est ins­
crit en faux contre la thèse fédérale du mul­
ticulturalisme.

L Office de la langue française a eu tendan­
ce jusqu'à maintenant à fignoler d inépuisa­
bles et stériles lexiques. Certes, les spécia­
listes y trouvaient la fine fleur de la plus 
pure définition et les plus déliées des accep­
tions de chacun des vocables, mais, pendant 
ce temps, notre langue parlée s'enlisait, le 
milieu de travail s’anglicisait irrésistible­
ment, notre peuple se satisfaisait d’un voca­
bulaire usuel de trois cents mots. L'élitisme, 
là comme ailleurs, fournissait d'indicibles 
jouissances à une poignée de chercheurs, 
mais rien n’incitait la masse à enrichir son 
vocabulaire ou à resserrer les maxillaires. 
En poursuivant dans la même veine, le Qué­
bec aurait fini par parler anglais tout en 
possédant une gamme complète de lexiques 
fort soignés.

•
Le ministre Cloutier estime, fort pudique­

ment. qu'il fallait commencer ainsi. Peut- 
être. mais il fallait surtout passer le plus 
tôt possible à des étapes plus concrètes. 
M. Cloutier frappe donc juste quand il assi­
gne au bureau montréalais qu'organise l’Offi­
ce de la langue française la ‘fonction prio- 
ntaire d'implanter le français”. Le projet 
s'articule de façon fort valable: l'industrie, 
le syndicalisme, différents ministères et 
l'OLF collaborent de près à l’élaboration de 
programmes spéciaüsés. Au cours d une 
première étape, des négociations mettent 
en présence la haute direction d’une entre­
prise et des membres d’une équipe d’inter­
vention. Ces rencontres permettent une vue 
d'ensemble de la situation et la détermination 
d'objectifs et de moyens d'action. Comme on 
reste au niveau de l’entreprise, on ne risque 
guère de disséquer des virgules: on doit, 
nécessairement, déboucher sur l'utilisation 
concrète de certains mots, sur la création 
de nouvelles formules, sur la généralisa­
tion de l'usage du français dans le milieu de 
travail, sur des cours aux cadres anglophones.

M. Cloutier a raison de signaler que ce 
genre de collaboration entre l’industrie, le 
syndicahsme et le gouvernement est nou­
veau. ü aurait pu ajouter que ce réalisme est 
diablement tardif. Et les retards sont d'au­
tant moins admissibles que le bill 63 devait 
valoir au Québec des mesures concrètes 
quant à l'usage du français. On avait même, 
à l'epoque, majoré d'un million les ressour­
ces de l’Office de la langue française, mais 
la fabrication des lexiques n'avait pas réussi 
à éponger ce cadeau inattendu et on ne trou­
vait pas au ministère des Affaires culturelles 
suffisamment de projets pour dépenser la

somme! Dieu merci, on a enfin réussi à met­
tre au point un projet à la fois utile et ambi­
tieux.

Il serait éminemment souhaitable que l'Of­
fice de la langue française réussisse au plus 
tôt la jonction avec le ministère des Insti­
tutions financières, compagnies et coopéra­
tives. Depuis que divers ministères se sont 
partagé les attributions et les dépouilles du 
Secrétariat de la province, c’est, en effet, 
au ministère que dirige M. Tetley ou’il faut 
s’adresser pur incorprer ou mooifier les 
raisons sociales des compagnies. Pas besoin 
de gloser longtemps sur l’infecte proliféra­
tion des raisons sociales plus bâtardes les 
unes que les autres. Au coeur même de notre 
Gazette officielle, on accepte encore sans mot 
dire des ‘ St-Régis Lumber’' ou des ‘‘Lachi- 
ne Body Shop” qui contribuent, autant et plus 
que notre langue parlée, à donner des hormo­
nes mâles à notre franglais. L’inscription 
d’une nouvelle raison sociale dans la Gazet­
te officielle coûte $20 et des lettres paten­
tes supplémentaires modifiant la raison socia­
le de la compgnie coûtent environ $50. Faut- 
il que l’Etat persiste à percevoir des som­
mes aussi minimes quand une cause plus 
importante est en jeu? L’Etat ne peut-il pas, 
pour une période déterminée à l’avance, 
offrir aux entreprises prêtes à se franciser 
le visage les services d’un linguiste et la 
gratuite de la “rénovation faciale "? Si Pa­
ris et Londres peuvent se retrouver au sein 
du Marché commun, on ne voit pas pour 
quoi MM. Cloutier et Tetley ne conclueraient 
pas un accord...

•
Le ministre de l’Immigration n’a pas voulu 

le céder en quoi que ce soit au ministre des 
Affaires culturelles. M. Cloutier, ministre 
de l’Immigration, a donc affirmé, devant 
un auditoire quelque peu rebelle, que la 
politique de multiculturalisme “appelait 
certaines réserves de la part du gouverne­
ment (québécois) dans la mesure où elle ne 
paraît pas correspondre à la réalité québé­
coise et qu'elle s’éloigne des prises de posi­
tion antérieures à propos du biculturalisme'. 
En d’autres termes, on dirait: “En autant 
que vous avez tort, vous avez tort '... Mais, 
de la part du gouvernement Bourassa, il ne 
faut pas en demander davantage.

Le ministre d'Etat responsable de la ci­
toyenneté, M. Martin O’Connell, qui a sans 
doute lu le rapport Laurendeau-Dunton dans 
une édition expurgée, estime pour sa part 
que le multiculturalisme respecte intégrale­
ment les vues de la commission d'enquête. 
Pourtant, dès le deuxième paragraphe de son 
volume consacré à “l’apport culturel des au­
tres groupes ethniques”, la commission 
laurendeau-Dunton écrivait: “Si le mandat 
traite des questions relatives aux autres 
groupes ethniques, c’est par le biais du pro­
blèmes fondamental pose par le bilinguisme 
et le biculturalisme, dont elfes sont insépa­

rables, et dans le contexte de la coexistence 
des deux communautés principales, l’anglo­
phone et la francophone”. Pour ceux qui 
douteraient encore, la commission ajoutera 
plus loin (par. 6): “L’immigrant doit, en par­
ticulier, savoir que le pays reconnaît deux 
langues officielles et qu’il a deux cultures 
principales, auxquelles correspondent déux 
sociétés, 1 anglophone et la francophone. Ces 
deux sociétés forment deurç communautés dis­
tinctes à l’intérieur du grand tout canadien.”

C est dans ce cadre qu’il faut situer les 
différentes recommandations par lesquelles 
la commission entend promouvoir les autres 
cultures au pays: elles méritent, à coup sûr, 
le respect et l’encouragement, mais il de­
meure entendu que les principales cultures 
et surtout les cultures officielles sont, pour 
reprendre la terminologie de la commission, 
la francophone et l’anglophone. A condition 
que ce cadre soit respecté, diverses mesu­
res d’encouragement se déploient. Ainsi, 
disent les commissaires, “nous recom­
mandons que, là où les effectifs le justifient, 
les écoles secondaires publiques offrent 
un enseignement plus poussé des langues au­
tres que l’anglais et le français, ainsi que 
des civilisations qui s’y rattachent, et un 
choix plus grand d’options.”

Même en matière de radio et de télévision, 
secteur où les recommandations de la com­
mission attirent fréquemment l’attention, le 
cadre demeure, constamment et fort claire­
ment, celui du bilinguisme et du bicultura­
lisme: “534. Nous avons adopté deux princi­
pes en matière de radiodiffusion et de télé­
vision en d’autres langues. En premier lieu, 
on doit envisager la position des autres 
groupes ethniques dans le cadre plus large 
du bilinguisme officiel”. Cette précaution 
nuance fortement la recommandation par 
laquelle la commission souhaite que Te 
CRTC supprime les restrictions relatives 
aux émissions privées en d'autres langues 
que l’anglais et le français, sauf celles qui 
ont trait aux obligations administratives et 
civiles des détenteurs de permis ou qui 
s'appliquent également aux programmes en 
langues anglaise et française” (par. 538).

M. François Cloutier a donc à peine be­
soin de porter ses gants blancs protocolai­
res et pompeux avant de débouter les préten­
tions fédérales. Le rapport Laurendeau- 
Dunton est suffisamment clair aux yeux de 
qui veut le lire.

M. Cloutier a déjà à son actif quelques 
regrettables accords portant tantôt sur le 
rôle québécois au sein de l’Agence de coo­
pération créée par les pays francophones, 
tantôt sur l’intégration de fonctionnaires 
québécois aux bureaux d’immigration du 
fédéral à l’étranger. Il est heureux qu’il 
soit parvenu, par d’heureuses initiatives à 
propos du français et du multiculturalisme, 
a ramener son bilan au pair.

Laurent LAPLANTE

Oui, notre métro est un métro en or
par Roland LORRAIN

Notre métro est en or, c'est bien 
connu, mais il a beaucoup de petits 
défauts qui irritent ses usagers. Par 
exemple, dès la porte d’entrée de 
plusieurs stations vous serez reje­
tés dehors par un abominable courant 
d’air, si vous avez d'abord réussi, 
parce que vous êtes jeunes ou enco­
re en pleine force, à ouvrir cette 
porte retenue par succion. Félici­
tez-vous si, dans le brutal recul, vo­
tre chapeau n’a pas été emporté 
dans la rue voisine. Quant à vos 
cheveux, si votre tête est nue, ils 
s’enfuient en rafales, sauf si vous 
les avez fait raser pour jcler, en 
lançant une nouvelle mode, leur gloi­
re aux Beatties, ou si vous sortez 
de chez une coiffeuse qui vous a 
fait d’eux un casque cimenté ou une 
mébranlable tour.

Vous revenez, furieux, à l’assaut 
de la porte. Des gens expérimentés 
la passent, sous vos yeux, comme 
on passe un sommet de montagne 
dans la tempête, en fonçant ou en 
freinant selon que le sens du courant 
d’air, ce jour-là, les aspire ou les 
repousse. Peut-être, avant de lutter 
vous-même, aurez-vous d’abord 
eu pitié d’une vieille femme qui 
échoue à ouvrir la porte ou hésite 
à s’abandonner au catapultage, ou 
d’un enfant qui prend la chose com­
me un jeu au-dessus de ses forces.

Çà y est, vous êtes trois, sauve­
teur et naufragés, à avoir réussi 
ensemble à pénétrer dans la vaste

"Quelle société souhaite-t-on? A qui 
revient-il de décider? Nous tous qui 
nous penchons sur les perspectives de 
1980 et l'avenir avons pour ambition 
de parvenir à un modèle de civilisation 
qui aurait les avantages d une société 
au niveau de vie de type américain sans 
en avoir les inconvénients et les abus. 
Il n'est pas question donc de vouloir re­
faire une organisation sociale à l'amé­
ricaine, au moment même où celle-ci 
montre de plus en plus ses faiblesses.

Lie plus, il importe aujourd’hui de se 
demander dans quelle mesure on peut 
ou non sauter les étapes. Peut-on ac­
céder à la société post-industrielle sans 
avoir parcouru toutes les étapes de la 
société industrielle? Ou bien n’y-a-t-il 
pas des passages obligatoires et néces­
saires dans le développement économi­
que et social d'une civilisation? Peut- 
on sauter des étapes ou seulement les 
écourter? A qui revient-il de décider? 
Cest là la question de fond qu'on doit 
se poser.

Comment faire pour que les intéres­
sés puissent être effectivement consul­
tés sans pour autant nuire à l’efficaci­
té de la machine publique? Cela sup­
pose, dès l'origine, une clarté et une 
objectivité dans la formulation et l’ex­
plication des choix, car le fond du dé­

bouche de la station Sherbrooke. 
Mais vous luttez encore pour n’è- 
tre pas précipités dans l’escalier 
roulant ou éloignés de lui comme 
papiers au vent. “Ce courant d’air 
est indispensable à la ventilation”, 
vous dira l’employé interrogé. - 
“Ce sera donc toujours ainsi?” - 
“Oui.” Et il est fier. Pourtant 
vous n’avez jamais rien vu de tel 
dans les métros de Paris, de New 
York, de Londres, de Buenos-Aires, 
et vous doutez que cela existe dans 
celui de Moscou ou d’ailleurs. No­
tre métro serait-il le plus beau et 
le plus absurde du monde?

En tout cas vous voudriez, main­
tenant, vous élancer dans l’escalier 
roulant pour rattraper votre retard 
en doublant votre vitesse de celle de 
la mécanique. En vain. Les gens 
s’y installent deux à deux, côte à 
cote. Impossible de passer à moms 
de créer une commotion en multi­
pliant les excuses à chaque marche 
conquise. On en veut pour son ar­
gent. Le métro est si cher! Il faut 
déguster les escaliers roulants. A 
Londres, ceux qui veulent s'y arrê­
ter se mettent tous du même côté. 
H y a des indications à cet effet. 
Les autres doivent circuler rapide­
ment et gagner tout le temps qu’ils 
veulent, emportés, avec peu 
d’effort, par le mouvement de l’es­
calier. Ne pourrions-nous en fame 
autant?

bat ne doit pas seulement se faire au­
tour d’un taux de croissance de 4.5 pour 
cent ou 5.5 pour cent, mais sur le type 
même de société que nous désirons.

Au total, ce dont nous avons besoin 
aujourd'hui, c’est plus d’une stratégie 
de l’avenir que d’un plan. Pour y par­
venir, ü faut intégrer l’imprévisible, 
l’inéluctable et le souhaitable après 
les avoir délimités. Cette stratégie im­
plique de sauvegarder les cohérences 
essentielles: une nation peut-elle à la 
fois jouer sur l’ouverture des frontiè­
res et l’indépendance nationale? Est- 
il plus urgent de fabriquer soi-même 
des ordinateurs ou d'apprendre aux uti­
lisateurs à se servir de ceux que d’au­
tres ont fabriqués? L’humanisme et la 
culture doivent-ils passer avant l’effi­
cacité ou ces premiers caractères ne 
sont-ils pas, au bout du compte, les con­
séquences du second? Autant de ques­
tions qui méritent plus que des prises 
de position verbale, mais des études, 
des recherches en profondeur et un ef­
fort considérable pour utiliser les mé­
thodes modernes et scientifiques de pré­
visions.”

“Horimn 1980”, Ministère de l’in­
dustrie et du commerce dn Québec,
p. 121-122.

Mais vous voilà, sauvés des vents, 
aux tourniquets de “péage". Il faut 
glisser votre billet dans une petite 
fente horizontale. Ne soyez pas 
pressés car vous l’insérerez mal­
adroitement, il se pliera, vous de­
vrez recommencer avec application, 
comme pour un devoir d’école, mê­
me si la foule attend impatiem­
ment, derrière vous, que vous réus­
sissiez l’exploit. Si vous êtes trop 
vieux ou trop jeunes, ou que vos 
yeux sont incertains, il faudra qu’un 
employé vienne vous aider, ou un 
bon Samaritain. Ne pourrait-on pas 
élargir la fente ou renforcer le car­
ton des billets?

Maintenant, vous êtes en pleine 
station, avec tous les droits du 
payant. Quelle fierté! Il est beau no­
tre métro! Le courant d’air est tom­
bé, vous ne gelez plus, vos cheveux 
ou votre chapeau sont de retour sur 
votre tête. Il vous faut une corres­
pondance. Vous appuyez sur un bou­
ton, elle vient aussitôt, sauf si la 
machine est vide ou que quelque 
mère donne, à son garçonnet, une 
leçon de choses: “Pousse, tire! 
Pousse, tire!”, oubliant qu’il y a, 
derrière elle, le reste du monde.

Vous êtes prêts à descendre au 
quai. Horreur, c’est l’heure de 
pointe! Les voyageurs, débarquant 
de la rame qui vient d’arriver, se 
ruent dans tous les escaliers, igno­
rant les indications d’exit ou cfen­
trée. Et il n’y a rien pour les con- 
traindre à les respecter. Cest le 
téléscopage. Monsieur Drapeau a 
fait confiance aux gens. On est en 
plein scoutisme.

Ayant survécu au “stampeede”, 
vous êtes enfin sur le quai. La fou­
le s’épaissit autour de vous. Mais 
elle n’est pas nerveuse. On est bien 
dans ces stations. Plusieurs peuvent 
s’asseoir. Vous admirez le décor, 
sauf à Papmeau, Frontenac et Guy 
où vous luttez contre la laideur. 
Mais vous n’attendez pas longtemps, 
sauf exception. La rame arrive, 
ronronnante, légère, sifflante sur 
ses roues de caoutchouc. Ses portes 
vous ouvrent les bras dans leur beau 
bleu Alice. Mais l’heure est com­
pacte. Peu de gens sortent, beau­
coup veulent entrer. Les passagers 
à bord sont massés dans les portes. 
Ds sont raides, sévères comme des 
sentinelles. Vous ne les prendrez 
pas d’assaut. Pourquoi n’etes-vous 
pas montés au début de la ligne? 
Tant pis pour vous si vous n’avez 
pu trouver du travail Place Bona- 
venture. Pourtant il y a de la place 
loin des portes. Mais, allez-y vous- 
mêmes si vous pouvez, eux ne bou­
gent pas. Ils ne descendent qu’à la 
troisième, cinquième, septième 
station, mais, vous comprenez, s’ils 
sont loi; de la porte il leur faudra 
s’excuser pour passer, pour cela il

leur faudra parler, et on a été for­
més à se taire. Quant à pousser, on 
connaît ça, mais c’est quand même 
un peu gênant. Alors on reste près 
de la porte. Et malheur à vous si 
vous essayez de les fouler pour en­
trer! Vous serez taxés d’obscénité. 
Et si vous criez: “Mais, reculez! Il 
y a de la place derrière!”, vous 
passerez pour un m soient étranger 
ou pour un révolutionnaire. Car 
c’est avec ceux qui osent parler 
que s’ébranlent les sociétés.

Vous êtes entrés. La porte se fer­
me sur votre corps, happant une 
partie de vos vêtements. Mais l’in­
terstice est caoutchouté. Vous dé­
gagez chair et pelures sans domma­
ge. Il reste à placer vos mains pour 
qu’elles ne touchent personne. On 
vous “watche”, les véhicules publics 
sont, à cette heure, des endroits de 
péché. Le viol s’insmue par les 
doigts, visage à store baissé. Un 
laideron, qui se meurt de n’avoir 
jamais été touchée, pourrait jeter 
des cris d’horreur.

Mais vous n’êtes pas longtemps 
tentés car, de nouveau, vous devez 
vous bagarrer avec un courant d’air. 
Remous d’aération. Rien à faire. 
Vous serez de nouveau décoiffés, si 
vous avez le rhume il sera aggravé, 
si vous n’avez pas le torticolis vous 
l’aurez. Et ne protestez pas, il faut 
se conformer à la sainte mécanique. 
Quant à l’améliorer, pas possible; 
le maire Drapeau vous le dira.

Et la rame file sous terre. Pas 
de doute, on gagne ainsi beaucoup 
de temps à se déplacer comme des 
vers. Vous êtes rendus à destina­
tion. Bravo si vous réussissez à 
vous extirper de votre wagon avec 
tous vos vêtements, tous leurs bou­
tons. Téléscopage habituel dans les 
couloirs, patience résignée dans les 
escaliers roulants, et vous êtes aux 
tourniquets de sortie. Feux verts 
ici, feux rouges là, mais ne foncez 
pas, vous pourriez bien rebondir 
contre un tourniquet qui bloque au 
feu vert et passer, comme dans du 
beurre, à un autre qui cède au feu 
rouge. Prenez, à sonder, le temps 
qu’u faut, et bonne chance. La lote­
rie, c’est ça!

Vous avez réussi? Félicitations! 
Il ne vous reste qu’à relever votre 
col, assujettir votre chapeau et en­
trer dans la glace repoussante ou 
entraînante du courant d’air, car 
c’est peut-être, également ici, l’heu­
re de la grande ventilation, et vous 
aurez le privilège d’avoir plus froid 
dedans que dehors où il fait dix 
sous zéro. Remerciez les autorités 
de vous avoir ainsi préparés à ap­
précier notre climat.

Quant à passer la porte de sortie, 
ce sera un grand moment pour vous 
si vous êtes propulsés dehors sams 
et saufs. Oui, notre métro est un 
métro en or.

I propos d'actualité

Encore un règlement de fou

■ lettres au DEVOIR
L'admission des femmes dans un lieu public

Le 4 novembre, 15 lemmes ont 
été traduites en justice. On ne les 
accuse pas d’avoir consommé la 
draft offerte par une partie de la 
clientèle masculine des tavernes 
Tremblay et Terrapin de Longueuil. 
Bizarrement, on les accuse plu­
tôt d’avoir “troublé la paix en 
criant et en chantant à la taverne 
Tremblay "puis,” d’avoir illéga­
lement, sans cause légitime, pé­
nétré à l’intérieur de la taverne 
Terrapin en troublant de quelques 
manières les personnes qui s’y 
trouvaient et en refusant de sortir 
lorsque requis de le faire”.

Le premier chef d’accusation 
(porté en vertu de l’article 160 du 
code criminel) a été inventé de tou­
te pièce par la police de Longueuil 
et le second (porté en vertu de 
l’article 323-S du code municipal 
de Longueuil), menacé d’ultravi- 
res, ne fut encore jamais appli­
qué. Ceci revient à dire que la 
Police de Longueuil fait compa­
raître en cours ces femmes, sous 
n’importe quel chef d’accusation, 
- mensonger ou déniché dans un 
recoin obscur (1924) du Vieux Co­
de Municipal de Longueuil -, dans 
le seul but de faire pénaliser par 
notre système judiciaire, une 
revendication pacifiste dont ta si­
gnification lui échappé.

Revendiquant que le désir de 
prendre une draft à la taverne 
est aussi légitime pour les fem­
mes que pour les hommes, et at­
testant par leur conduite irrépro­
chable qu elles savent s’y tenir 
aussi bien qu’eux, ces femmes 
contraient de fait une autre loi 
qui interdit aux tavemiers de leur 
servir à boire. Made in Québec, 
just for Québec, c’est l’article 16 
de la loi de la Régie des Alcools 
dont nous devons semble-t-il. en­
core a nous souvenir:

"Nulle personne du sexe fémi­
nin ne doit être admise dans une 
taverne lorsqu’elle est ouverte au 
public sauf l’épouse du propriétai­
re lorsqu’elle travaille.” (article

16 delà loi delà R.A.Q.)
Hormis le fait évident que le 

"public” soit ici assimile aux 
hommes, il ressort assez claire­
ment de la lecture de l’article 16. 
que les “personnes du sexe fé­
minin” sont pour leur part assi­
milées aux espèces inférieures 
dépourvues de raison; aussi la loi 
ne prévoit-elle pas de sanction 
pour les punir advenant leur en­
trée à la taverne.

Cest au propriétaire (celui là 
même qui est admis, à ( exclu­
sion des femmes et d’une majo­
rité d’autres citoyens, à consti­
tuer des jurys qui représentent a 
pêne 20% de notre population) 
qu’incombe la responsabilité de la 

résence féminine dans son éta- 
lissement, laquelle présence est 

considérée, en droit et en fait, 
comme une intrusion.

Le printemps dernier, la Com­
mission Thinel présentait à 
l’Assemblée Nationale son rapport 
proposant justement une refonte 
de la loi de la R.A.Q. N’était-ce 
pas l’occasion rêvée pour les 
femmes de contester un article 
désuet et déshonorant pour les 
gens du Québec, qu its soient 
de l’un ou l’autre sexe? Le rap-

Port toutefois laissait non abrogé 
article 16, et le ministre Cho­

quette plutôt que de demander 
son amendement, proposa la créa­
tion éventuelle de brasseries où 
ces dames pourront un jour, loin 
des tavernes, savourer les déli­
ces de la bière en fût.

Voici les raisons invoquées 
par le ministère de la Justice 
pour justifier le maintien de l’ar­
ticle 16:

“Le législateur a décidé de ré­
server l’accès des tavernes aux 
hommes exclusivement, parce que, 
dit-on, on y rencontre une certai­
ne catégorie d’hommes qui ne fré­
quentent pas les bars ou les bras­
series pour des raisons particu­
lières”. (lettre adressée à une 
femme de la Rive Sud )

La nouvelle loi fut donc passée 
à la vapeur car il fallait, et de 
toute urgence, avant que ne se ter­
mine la session parlementaire, 
en voter une autre concernant 
l’augmentation des salaires des 
députés. Pas un seul d’entre eux 
n’a osé s'élever contre cette niai­
serie qu’est la taverne quand on 
la considère comme une cachette 
du sexe fort contre le sexe fai­
ble. Tous ont pensé et continué 
de faire croire à la population 
que les Québécois sont des caves 
pas civilisés alors que seulement 
deux tavemiers ont cru que les 
revendications féminines étaient 
une insulte faite à leur personne 
ou à leur commerce.

Les clients pour leur part étaient 
souvent surpris, souvent scep­
tiques et très souvent joyeux de­
vant l’entrée des femmes dans le 
"repaire du vice". Les défenseurs 
des droits de la femme brillent.
• (Faut-il relever l’objection 
stupide de Jean-Jacques Bertrand 
contre l’appellation "Brasserie”, 
irrespectueuse, car selon lui, 
elle laisse entendre que les fem­
mes consomment la bière en plus 
grande quantité que les hommes..?) 
autant par leur absence au pr- 
lement que les femmes elles- 
mêmes (seule, ministre de la 
chasse et de la pêche. Madame 
Gaire Kirkland-Casgrain, ne peut 
s’identifier à l’Assemblée autre­
ment qu’en jouant les proxénètes).

En conclusion, la taverne dont 
l'existence tient à une loi contre­
disant la Déclaration des droits 
de l'homme, qui interdit toute dis­
crimination entre les sexes, con­
tinuera d’exister au Québec. Est- 
ce que les femmes devront atten­
dre le prochain rapport Thinel 
(mais elles seront vieilles alors et 
Thinel sera mort) pour demander 
leur admission inconditionnelle 
dans un lieu public?

Ginette BISSONNETTE 
Chaouac FERRON 

Longueuil, le 12 novembre 1971

Avec la même éloquence et le même enthousiasme
N’appartenant pas au “monde'' 

des arts je voudrais quand mê­
me ajouter une petite pierre au 
“monument" que des artistes, des 
critiques et des admirateurs sont 
en train d'ériger dans votre jour­
nal à Guy Viau: On n e semble pas, 
dans les hommages que j’ai lu, fai­
re état de son intérêt pour ce qui 
touchait l’art sacré.

D y a quelques années, en 1963 
our préciser, j’avais été appelé 
à jouer un modeste rôle dans la pu­
blicité d’une campagn e de souscrip­
tion pour la construction de l’égli­
se paroissiale de St-Thomas d.A- 
quin, à Saint-Lambert. J'avais ima­
giné, prmi d’autres moyens, trois 
entretiens entre les futures parois­
siens que nous voulions sensibili­

ser à notre projet et des spécia­
listes de l’art sacré. Avec la col­
laboration de Jacques Simard, de 
Préville, j'avais réussi à réunir 
trois noms que je croyais alors et 
crois encore prestigieux. C’étaient 
le Révérend Albert Poirier o.p. 
pour la liturgie nouvelle, M. André 
Wogenscky, élève et familier de Le 
Corbusier alors de passage à Mon­
tréal, pour l’architecture, et enfin 
Guy viau que je ne connaissais 
que de réputation mais pour le­
quel je professais une admiration 
qu’il n’a pour moi jamais cesser de 
mériter.

Non seulement Viau avait-il ac- 
uiescé de bon coeur à venir parler 
e l'art et de la décoration dans 

l’église, mais il avait de plus con­

tribué à un petit journal, publié 
par mes soins une fois l'an, en nous 
envoyant un excellent article sur 
l’art sacré dans l’église. D en 
avait parlé avec la meme éloquen­
ce, et le même enthousiasme avec 
lesquels il abordait toutes les ques- 
tions qui se rapprochaient du thè­
me de l’importance de la beauté 
dans l’utile.

Je voudrais féliciter Le Devoir 
d'accueillir cet hommage collec­
tif.

Je profite de cette occasion pour 
offrir toutes mes condoléances à 
la famille deGuy Viau.

André ARNOLDI 
Sainte-Rose, le 15 novembre 1971

Ce n'est pas l'injustice qui a changé
Jean Marchand orateur n ouvre 

plus guère la bouche que pour crier 
des sottises héroïques. C’est un 
homme qui se défend mal. n est 
dans la défense ce que Caouette 
est dans l’attaque: bavard, clameur 
d’énormités pour les naïfs, ba­
garreur imaginaire, batteur et trom­
pettiste. Je préférais Camillien 
Houde: le genre lui allait et c’é­
tait bien. Mais je n’aime pas les 
Beethoven qui Finissent en Ros­
sini.

Marchand sait très bien que la 
CSN, loin d’exploiter les gars de 
Lapolme, les défend non seule­
ment comme iis le demandent mais 
comme ils insistent pour être dé­
fendus. Cette vérité, qui crève les 
yeux depuis l’occupation et que 
réaffirme sans équivoque Diter- 
lizzi. n’est pu encore claire pour 
Jean Marchand, ou peut-être [’est- 
elle trop: il doit l’admettre avec 
sa propre injustice et se discré­
diter, ou bien la refuser et dire 
alois nïmportequoi.

Il choisit de dire n’importe quoi.
D veut accréditer l’idée quïi y ait 
des gens, à la CSN, qui utilisent 
les gais de Lapalme pour faire 
de la politique. Marchand oubüe I

un peu que l’employeur des gars 
de Lapalme, c’est le gouvernement 
lui-meme. Leur cause, est inat­
taquable: il faut donc que le minis­
tre vise à côté, et quand il n’y 
a pas de gouvernement provisoire 
en vue, il faut qu’il y ait quel­
que part un pouvoir parallèle...

Quand Jean Marchand tirait à 
boulets rouges sur Duplessis fai­
sait-il de la politique sur le dos 
des gais d’Asbestos? U y avait des 
ministres pour le prétendre et du 
monde pour gober leurs folies.

Non,' Marchand n’oublie rien, 
il n’oublie que le passé: le sien 
d'abord, et puis la probité d'une bon 
ne partie des gens qui l'entouraient

alors. Il y a une tradition d’éthique, 
à la CSN, d'éthique syndicale: 
elle n’est pas disparue par enchan­
tement après son départ.

Comme il est édifiant d’entendre 
ce ministre, ancien dirigeant syn­
dical piqueté quotidiennement de­
puis un an par des travailleurs, 
donner des leçons d'honnêteté syn­
dicale à ceux qui les soutiennent : 
Le ministre y gagnerait à se 
préoccuper moins de la morale des 
autres que de la sienne. L’élo­
quence absurde n’est pas un re­
mède. L’homme à fait face à l’in­
justice pendant vingt ans. Ce n’est 
pas l'injustice qui a changé.

Pierre VADEBONCOEUR 
Montreal, 16 novembre 1971
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LIBRE OPINION

Le PQ doit-H, comme les syndicats, descendre dans la rue?
par Me ROBERT MARCEAU

Me Marceau, syndicaliste depuis neuf ans, est ac­
tuellement conseiller à l’éducation à la Confédération des 
syndicats nationaux (CSN). D est également membre du 
Parti québécois. A ce double titre, il commente dans 
cette libre opinion le défi que posait aux syndicats et au 
PQ la manifestation du 29 octobre dernier. Les sous- 
titres sont du Devoir.

Depuis longtemps déjà, je sentais le besoin de commu­
niquer publiquement certaines réflexions que ma double allé­
geance syndicale et politique m’a forcé d'approfondir.

Aussi curieux que cela puisse paraître à certains, je 
n'éprouve aucun déchirement dans le fait de militer à l'in­
térieur du mouvement syndical, en même temps que je milite 
au sein du Parti québécois. Je partage le point de vue du 
mouvement dans des luttes comme celles des grèves, des 
contestations de tous ordres, y compris la manifestation 
contre La Presse, et le règlement anti-manifestation de 
Montréal. En même temps, je comprends et je partage la 
position du Parti québécois, qui s est abstenu d’y participer 
officiellement.

Simplication

Pour moi, le mouvement syndical n'a pas à s'inféoder à 
quelque parti que ce soit. De meme que le parti politique au­
quel j’adhère n'a pas à s'identifier de façon absolue à toutes 
les actions syndicales. Face aux problèmes qui sont soulevés 
a 1 occasion des relations entre le mouvement et le parti, je 
trouve que souvent en pratique on simplifie un peu trop bê­
tement les choses.

Même si les objectifs du mouvement syndical et ceux du 
Parti se recouvrent (ce qui n’est pas nécessairement le cas, 
à mois de parler de grands objectifs) il n’en demeure pas 
moins que les deux organisations diffèrent considérablement 
dans leur structure, leur mode de fonctionnement et leur 
moyen d'action. Les différences commandent des décisions 
parfois divergentes, voire opposées. Le cas de la manifesta­
tion de Montréal n’en est qu'un exemple parmi d'autres.

Je déplore qu’un certain absolutisme apparenté aux 
vieilles habitudes dogmatiques du milieu religieux québé­
cois. arrive à rendre aussi difficile à chacun, la perception 
et la compréhension des données essentielles d une authenti­
que société adulte.

L’art de décider
Partout, en effet, les décisions pratiques et concrètes, 

sont au moins aussi dépendantes du contexte particulier dans 
lequel on les prend, quelles ne sont dépendantes des idéo­
logies qui nous guident. L’art même de décider pour un chef 
ou un responsable à quelque niveau qu'il se trouve, fusse 
un membre, qui à mes yeux, décide lui aussi comme respon­
sable, consiste à savoir agir en fonction du consensus qu'il 
ressent, associé au possible d une situation donnée. A quoi 
sert-il de décider verbalement ce qu'on ne peut réaliser dans 
les faits. 11 est clair qu'il faut constamment forcer la possi­
bilité humaine en exigeant le dépassement y compris, bien en­
tendu, le risque; cependant il s'agit du risque calculé à ses 
moyens et objectifs. Le révolutionnaire lui-même n’est pas à 
la hauteur de son objectif s'il est trop infantile ou irréfléchi 
pour évaluer le risque qu’il prend. Décidément, la révolution 
fut-elle tranquille, n'est pas entre bonnes mains si elle se 
trouve entre les mains de farceurs irréfléchis.

J'approuve René Lévesque quand il s’élève violemment 
contre les révolutionnaires, voués à la violence, qui vou­

draient se servir des cadres du Parti québécois. J’approuve 
René Lévesque quand il défend le parti contre ceux qui vou­
draient s’y retrouver exactement comme s’ils se trouvaient 
dans un club restreint où la solidarité de pensée est telle­
ment facilitée par la sélection absolument radicale des mem­
bres. Un parti politique n’est pas un petit club d’amis ayant 
vécu les mêmes expériences et concluant en tout ou à peu près 
aux mêmes opinions. Quand on propose à une société de 
millions d'individus de s’organiser pour exercer le pouvoir 
politique, on doit s’attendre au pluralisme, on doit le respec­
ter et on doit créer un climat de débat rationnel et adulte pour 
que les uns et les autres arrivent à s’éclairer et à s’influen­
cer mutuellement.

J’approuve René Lévesque quand il défend la vérité des 
faits contre un journaliste (qui est aussi un homme public) 
qui fait circuler des faits qui sont exagérés et qui, par sur­
croît, peut provoquer, par cette version des faits, une crise 
importante de crédibilité à l’endroit non seulement de là- 
propos d’une décision particulière des gens mandatés du parti, 
mais même à l’endroit de leur honnêteté vis-à-vis les con­
sensus déjà exprimés dans les congrès du parti.

La "violence" syndicale
Je crois cependant que René Lévesque doit prendre 

garde de tomber dans l’erreur courante, mais aussi, parta­
gée par une partie des syndiqués quand ils jugent les com­
portements des chefs syndicaux, particulièrement lorsqu'il 
s’agit de l'exercice d’une certaine force, disons même une 
certaine violence, ne fut-elle que verbale!

Le pouvoir syndical tire son existence de toute autre 
chose que de la permission qui lui serait accordée par le 
législateur, d’exister. Pour moi, la société démocratique sai­
ne comprend une multiplicité de pouvoirs qui ne fondent leur 
légitimité sur aucun dictât du législateur. La liberté de pres­
sée légitimise le pouvoir de la presse, la liberté d'associa­
tion des travailleurs légitimise le pouvoir syndical. Ces deux 
libertés ne se fondent pas sur la permission accordée par 
un papa législateur.

Le pouvoir syndical n'est donc pas une conséquence 
de la loi. mais bien il existe en même temps et au même 
niveau que les autres pouvoirs, y compris celui exercé 
par un parti politique détenteur de la majorité des sièges 
au Parlement.

Certains croient encore que le Parlement, l'Assemblée 
nationale, doit son existence au fait que les rois se sont 
départis de leur absolutisme pour le confier à un groupe 
d'elus qui les remplacent. Je ne suis pas de cette opinion 
qui rend sympathique à certains, la tradition parlementaire 
anglo-saxonne. Non, le roi. en Angleterre comme ailleurs, 
a été détrôné par le peuple qui a repris sa liberté.

Le syndicalisme n'a donc pas à jouer les citoyens dociles 
devant la loi. Le pouvoir syndical doit, quand sa base le ré­
clame, contester la loi elle-même. Si le syndicalisme re­
nonçait un jour à exercer cette liberté, il devrait être dénon­
cé comme traître. Combien par ailleurs craignent toujours 
l’èxercice de cette liberté fondamentale d une partie au 
moins du peuple, combien le craignent parce qu’au fond, ils

sont voués à une nouvelle forme d'aristocratie, qu'ils appel­
lent la compétence professionnelle, la compétence de l'instruc­
tion. la technocratie sous toutes ses formes. On craint fon- 
damenjalement le peuple et en votant, soi-disant démocrati­
quement, on veut des rois, on veut des maîtres, on veut des 
vedettes, des Trudeau, des Drapeau.

Une centrale n’est pas un parti
Je ne suis pas d'accord pour mépriser pour autant le 

vote populaire, bien au contraire. Cependant, il apparaît d'au­
tant plus essentiel de travailler fermement pour que les pou­
voirs organisés comme les centrales syndicales et les par­
tis politiques, soient très actifs. Leur liberté est une condition 
indispensable d existence légitime.

Une centrale syndicale n'est pas un parti politique. Le 
langage de ses dirigeants ne doit pas être constamment sem­
blable à celui des dirigeants d’un parti politique. Bien évi­
demment, les centrales doivent exercer leur liberté face 
à des actes ou des structures politiques. Il n’y a pas de su­
jet censuré que les centrales n’ont pas à toucher. Les actes 
politiques sont au premier chef, dans le champs de leurs 
activités.

L'arme des centrales syndicales, face au pouvoir politi­
que est différente de l'arme d’un parti politique face à ce 
même pouvoir politique. Le parti fait oeuvre électorale 
pour détenir les sièges de l'Assemblée nationale. Le syndi­
calisme doit, lui. éclairer et presser le pouvoir politique. 
Par voie de conséquence seulement, il atteint le geste élec­
toral. Quand Drapeau a posé son règlement anti-manifesta­
tion. son geste portait atteinte à la loi non écrite qui se fonde 
sur l'idée qu'on se fait de l’homme et de la libertés les 
centrales devaient le combattre, avec leurs armes.

Le jour où les syndiqués ont fait leur première grève, 
on a jeté sur eux l'armée avec les baïonnettes. Heureuse­
ment, les syndiqués n'ont pas craint le sang, ils ont ainsi 
pu changer quelque chose.

Le jour d'octobre 70 où les centrales ont contesté les 
désirs du Prince d'Ottawa, on a tout fait pour attaquer leur 
légitimité et on a lancé contre eux les armes puissantes 
de la censure et de la propagande effrénée, conditionnées 
par la peur des arrestations. Heureusement, les centrales n ont 
pas eu peur, malgré le frisson terrible qu’on a communiqué 
a la base.

Aujourd’hui que les centrales marchent résolument con­
tre le corps servile des policiers, et que par la suite, elles 
dénoncent très violemment les "hors-la-loi” qui détiennent 
des mandats politiques, on voudrait élever contre elles l'au­
torité de la loi, pour ainsi laisser croire que, dans l’exer­
cise de leur liberté, les centrales portent en elles le germe 
de la révolution. C’est beaucoup de temps pour arriver à 
comprendre.

Le peuple anarchique
Les centrales n’ont pas à craindre le geste de contesta­

tion de l'autorité qui s'apparente directement avec la tradi­

tion révolutionnaire qui veut que le peuple prenne en mains 
ses décisions et tienne en respect les usurpateurs qui une 
fois assis dans le fauteuil des mandats politiques, s'empres­
sent de contrevenir à la loi. Si les centrales craignaient 
d'accomplir ce geste, il faudrait les dénoncer et craindre le 
pire, c’est-à-dire la contestation sans bride d'un peuple sans 
organisation, anarchique. Ou pire encore, il faudrait crain­
dre que le peuple ne se taise et détruise en lui la liberté.

Les syndicalistes ont tort lorsqu'ils exigent que tout le 
monde fasse comme eux. Tous n'ont pas leurs moyens. Un 
parti politique comme le Parti québécois doit être logique 
avec lui-même, il ne peut faire tout. 11 a choisi d'oeuvrer sur 
le plan de l’action électorale démocratique d’ici. Ce moyen 
lui commande un certain ordre de décision. Et même si j'ai 
un certain comportement comme syndicaliste, je dois en 
avoir un autre, compte tenu du contexte, lorsque je milite 
dans les rangs du Parti québécois.

La décision de participer à la manifestation de Mont­
réal. prise par le parti politique, exigeait de tenir compte 
de consensus probable de ses membres d'abord. Deuxième­
ment, elle comportait, cette décision, l'analyse du moyen 
"manifestation", dans la situation particulière d'un affronte­
ment avec le corps policier. Troisièmement, une analyse 
de la compréhension du geste par ceux avec qui le parti est 
constamment en conversation, c'est-à-dire, la population 
complète du Québec.

Le consensus des membres
Le consensus probable de sès membres: cette évaluation 

m apparàît très difficile à faire et. d’autant plus que l'infor­
mation dans les deux sens, c'est-à-dire, expliquer ce qu'est 
une manifestation et expliquer son opinion sur une manifes­
tation, n'a pas été. depuis quelques années, facilitée par la 
propagande terroriste des pouvoirs publics, mélangée avec 
le terrorisme pur et simple, utilisé comme arme par une 
faction déterminée de notre société, soit le FLQ. On ne sait 
plus bien distinguer, en bien des milieux, entre le FLQ et un 
groupe de manifestants normaux. Je me souviens encore des 
grands courants de sympathie circulant au Québec, autour 
de la personne et des actions de Martin Luther King. Pour­
tant. combien de coups de matraque, combien de gestes mê­
me violents pour se défendre, ont-ils été accomplis par les 
militants de Luther King? A-t-on idée d'imaginer que les 
"Kings", qui s'assoyaient en plein milieu des carrefours 
routiers des grandes villes américaines, faisaient moins 
violence que quelques manifestants qui bousculent un barra­
ge ou lancent des projectiles d'occasion à des policiers 
casqués et protégés au maximum. Pour avoir crié "Gesta­
po", j'ai vu un jeune homme se faire assommer à coups de 
matraque dès 1965 à Québec.

Helas aujourd’hui les Québécois, à qui on a fait croire 
que l'Etat était pour s’effondrer si on libérait pour l'exil 
une vingtaine de prisonniers, sont bien loin de comprendre 
qu'une rebuffade à un policier n’est pas plus dangereuse qu'il 
faut et que ce n'est pas là la fin du monde et l'avènement de

Suite à la page 6
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Cherchant à entendre la voix de la raison
par GRÉGOIRE BÉGIIM, médecin

Monsieur le directeur, se 
pourrait-il. enfin, que la "ma-
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jorité silencieuse" qui lit, ana­
lyse et décortique Le Devoir 
se soit réveillée et commence, 
elle aussi, à parler?

Se pourrait-il. qu’enfin, vous 
ayez décidé d’équilibrer la pro­
duction et de faire un peu de 
place à ceux qui. oubliant toute 
ferveur révolutionnaire, veulent 
tout simplement assurer l’a­
venir du Québec, avant de faire 
triompher la maudite "cause".

Cest pourquoi je ne peux 
qu’applaudir des mains et de 
la plume à la lettre de M. Pier­
re Galarneau. Je suis, moi aus­
si, un de ces inquiets qui che- 
chent à travers le fratras qui 
encombre tous les journaux, 
et même le seul journal sé­
rieux qui nous reste, une voie 
d’échappement à notre provin­
ce.

Rien n est plus triste, à mon 
avis, que ces déclarations fra­
cassantes qui nous arrivent 
quotidiennement sur câble, 
sans que nous, misérables 
condamnés à travailler, ayons 
le temps ni les moyens de tout

contrôler, vérifier, recouper, 
pour nous faire une opinion 
correcte et étayée.

Jour après jour, il nous faut 
subir les sorties furibondes, 
irraisonnées et parfois irres­
ponsables de quelqu'un, prési­
dent de quelque chose, quelque 
part. Il est impossible de s'y 
retrouver à la fin, entre les 
déclarations des Drapeau, 
Burns, Laberge. Charbonneau, 
Pepin et autres de moindre ca­
libre.

Pourquoi faudrait-il que 1« 
syndicalisme se radicalise au 
point que les mots d’ordre des 
responsables ressemblent à 
des déclarations de guerre? 
Pourquoi le Parti Québécois 
devrait-il gagner a urgence 
l’extrême gauche sous peine 
d’éclater? Pourquoi le maire 
Drapeau devrait-il édicter des 
règlements restreignant les li­
bertés fondamentales des ci­
toyens au point de provoquer 
les émeutes que les dits règle­
ments devaient précisément évi­
ter? Pourquoi faudrait-il.
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pour être patriotes, que nous 
nous enfoncions dans la gauche 
au point de déborder Mao lui- 
même?

Pourquoi n’est-il pas possi­
ble que les syndicats veillent 
à améliorer sans cesse les 
conditions de vie de leurs com­
mettants, tout en les rensei­
gnant, les éduquant et les po­
litisant, sans en même temps 
en faire des casseurs de car­
rière?

Pourquoi le Parti québécois 
ne peut-il pas continuer d’éta­
blir ses politiques fondamenta­
les, d’assurer dans ses objec­
tifs la libération économique et 
politique de la nation sans s’em­
barrasser de savoir s'il est 
assez à gauche pour satisfai­
re quelques enragés?

Pourquoi?
Moi non plus je n’ai pas de 

réponse toute faite, bien orga­
nisée, polie et univoque, mais 
il me semble que si tous, du 
premier au dernier, nous vou­
lions bien travailler ensemble 
à l’avancement du Québec, 
tout deviendrait drôlement 
plus simple et plus facile.

Je ne crois pas que la répon­
se soit à gauche parce qu'à 
gauche, ou a droite parce qu'à 
droite. Il doit bien y avoir une 
parcelle de sens commun dans 
chacune des alternatives qui 
pourrait servir de point de dé­
part à une solution.

Si d’être au centre, même 
si ça manque de panache, ça 
signifie qu’on est prêt à faire 
sienne toute hypothèse, qu’elle 
vienne d’un côté ou de l’autre, 
qui puisse faire avancer la ma­
chine, j’en suis à 100%. Si 
d’être au centre, même sans 
gloire, ça veut dire qu’on est 
prêt à garder son sens com­
mun en face d’une émeute ou 
d’un drame, j’en suis encore. 
Si d'être au centre ça signifie 
gu’on n’aspire pas simplement 
à renverser le système, où 
les nantis exploitent les dépour­
vus, pour le remplacer par un 
autre où les seconds exploi­

tent et répriment les premiers, 
j'en suis toujours.

Car je ne vois pas comment 
il serait plus normal, souhai­
table ou rentable de créer la 
dictature de l’ouvriérisme à la 
place du capitalisme si la phi­
losophie de base reste la mê­
me: pendu pour un cheval ou 
pour un lapin, je reste toujours 
pendu!

Se trouvera-t-il donc quel­
qu'un pour mettre tout ce beau 
monde au pas: pour exiger, au 
nom d'un idéal commun, que 
tous et chacun de ces mes­
sieurs épuise son cerveau à 
trouver des solutions au lieu 
de susciter des crises de rage; 
pour travailler à notre devenir 
commun plutôt qu’à son avance­
ment personnel ou à sa péren­
nité présidentielle?

Comme disait Robert Le­
mieux, “j’ai un peu la nausée" 
devant cette escalade verbale 
et littéraire qui menace fort 
de faire éclater le moulin pour 
peu que quelque démagogue sa­
che canaliser toutes ces haines 
qu'on allume, ces rancoeurs 
qu’on attise ou ces jalousies 
qu'on cultive.

On ne bâtit pas, que je sa­
che, sur de telles prémisses 
et ceux qui, par malheur, y ar­
rivent parfois ne tardent pas 
à en ressentir le ressac. Il

Suite à la page 6
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OTTAWA

'Manifestement, il y a eu fuite ", a-t- 
ildit.

M- Sharp a précisé que ce document 
avait été distribué aux membres du Ca­
binet mais il a nié qu'un affrontement 
se soit produit au conseil des ministres 

suie^ des investissements étrangers. 
Mais il est certain que la discussion sur 
la propriété étrangère “est encore très 
actuelle parmi les ministres” et qu’il 
reste à établir une politique à ce sujet.

La publication du document confiden­
tiel du 29 juillet a provoqué une tempête 
aux Communes, d'autant plus orageuse 
que l’article du quotidien montréalais 
survenait trois jours après la publica­
tion d’une version du rapport Gray dans 
le périodique torontois “Canadian Fo­
rum

Au début de la séance, le leader con­
servateur, M. Stanfield, a proposé l'a­
journement, ce qui signifie à toutes fins 
utiles une motion de blâme. Elle a été 
rejetée par 101 voix contre 89, Paul 
Hellyer et Roch Lasalle. qui siègent com­
me indépendant, votant avec les minis­
tériels.

La sonnerie rappelant les députés en 
Chambre s’est fait entendre durant plus 
de 30 minutes, ce qui est inusité. Mal­
gré la gravité de la situation, le premier 
ministre Trudeau et d'autres ministres 
qui se trouvaient alors à la conférence 
fédérale-provinciale avec leurs collè­
gues des provinces sont demeurés à leurs 
postes et n'ont pas regagné les Commu­
nes pour voter. Rappelons que les libé­
raux détiennent 150 sièges; les conserva­
teurs, 71 ; les néo-démocrates, 25; les cré- 
ditistes, 13; les indépendants, trois. Il y 
a deux vacances.

Tandis que l'Opposition réclamait un 
débat d’urgence, posait des questions de 
privilège ou faisait appel au règle­
ment, on entendait des députés lancer à 
M. Sharp ces cris: "Démissionnez!”. 
Cette tempête a duré durant plus d'une 
heure.

En substance, les adversaires du gou­
vernement ont soutenu que M. Sharp 
avait trompé la Chambre et qu'une fuite 
de cette gravité démontrait la totale inef­
ficacité du système de sécurité du gou­
vernement.

Les députés de l'Opposition ont rappelé 
que M. Sharp avait démenti à quelques 
reprises la veille les informations selon 
lesquelles on était venu à une décision 
sur cette politique relative à la proprié­
té étrangère de l'industrie canadienne. 
Comment a-t-il pu affirmer cela, ont-ils 
demandé, puisque le document du 29 juil­
let. publie dans la “Gazette’, indique 
au contraire qu'un ac< ord de principe 
est intervenu sur la création d’un mé­
canisme de surveillance qui devien­
drait l'instrument principal d'une 
politique à l'égard de la mainmise étran­
gère sur l'industrie canadienne? Le 
même document précise que le Ca­
binet examinerait la question da­
vantage au cours d'une séance ultérieure.

Lundi et mardi, les députés de l'Op­
position ont aussi posé de nombreuses

âuestions sur cette version du rapport 
ray publiée dans "Canadian Forum et 

qui traite longuement du problème de 
la mainmise des capitaux etrangers sur 
les entreprises canadiennes. Ce document 
préparé par le ministre du revenu, M. 
Gray, recommandait aussi la création 
d'uiie agence de surveillance qui aurait 
le pouvoir de régir les investissements 
étrangers au Canada.

Par l’entremise de communiqués ou de 
porte-parole, MM. Sharp, Trudeau et 
Gray ont tous trois déclaré que la ver­
sion publiée dans le périodique torontois 
n’était qu' un projet de document préparé 
au début des etudes sur la propriété 
étrangère. M. Gray a même déclaré que 
cette version du périodique n était 
pas le document qu’il a soumis au Ca­
binet. A vrai dire, a précise M. Sharp, 
plusieurs études ont été préparées sur 
cette question, et d'autres viendront peut- 
être encore, allusion peut-être aux mis­
sions confiées à MM. Benson, Pepin et 
Basford dont le document du 29 juillet 
fait état.

Hier, M. Sharp a déclaré que le gou­
vernement poursuit l’étude de cette ques­
tion.

Le leader du NPD, M. Lewis, a ac­
cuse M. Sharp d’avoir délibérément 
trompé la Chambre et le peuple. Il a 
demandé au président Lamoureux de 
déférer la question a la commission 
des privilèges de la Chambre.

Il est tout à lait normal que les dis­
cussions du Cabinet soient secrètes et 
que les ministres refusent de les com­
menter, a dit le leader du NPD. Mais le 
cas qui nous occupe est différent puis­
qu'un ministre, en particulier le pre­
mier ministre suppléant (M. Sharp), 
chercher a créer l’impression que des 
décisions n’ont pas été arrêtées lors­
qu'en réalité elles ont été prises.

Interrogé par la suite, M. Shaip a 
effectivement reconnu l’authenticite du 
document publié dans la “Gazette” et 
qui indique clairement l’accord de prin­
cipe du Cabinet en date du 29 juillet sur 
la création d’un mécanisme de surveil­
lance des investissements étrangers.

En réponse aux questions de M. Stan­
field, M. Sharp a déclaré que la publi­
cation de ce document hautement confi­
dentiel est "grave accroc à la sécuri­
té”. Le gouvernement, a-t-il ajouté, 
considère que cette alfaire est en effet 
très grave.

Toutefois, le ministre a dit que l'arti­
cle de la Gazette” de mardi n’est pas 
tout à fait exact. Le texte du journal fait 
état du “rapport Gray”. Or, dit-il, ce
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n’est pas ainsi que le document qualifie 
le mémorandum.

En réponse à une question de M. T. 
C. Douglas, M. Sharp a précisé que le 
gouvernement n'a encore pris aucune 
décision à l’égard de la propriété étran­
gère “et cela est la pure vérité”.

l/l PRESSE
dit-il encore, le moment est-il venu 
pour les représentants des patrons et 
des syndicate de reprendre les négocia­
tions sans la présence d'un tiers.

Prié d'indiquer quel est, selon lui, le 
problème commun à tous les syndicats 
FTQ et CSN de La Presse, le haut fonc­
tionnaire a répondu que la sécurité d’em­
ploi et ce qu’il appelle “le respect de 
l’individu' constituent le dénominateur 
commun à tous les groupes en cause.

Selon lui, les quatre syndicats FTQ 
auxquels ont été soumises les proposi­
tions du ministre étaient disposes à 
accepter l’offre qui leur était faite, 
comme en témoigne d’ailleurs la pre­
mière réaction de M. Louis Laberge, 
président de la FTQ. Mais, par la suite, 
ayant consulté les autres syndicats, 
ceux de la CSN. le problème de la sé­
curité d’emploi des autres groupes du 
journal s'est trouvé posé.

C est alors que les typographes, 
pressiers, photograveurs et clicheurs 
ont examiné de plus près la proposi­
tion qui leur était faite. Ils ont ainsi 
compris, à la lumière d'explications 
ultérieures du ministre, que les garan­
ties offertes dans la proposition de M. 
Coumoyer ne valaient que pour la durée 
de leur convention, soit deux ans, et que 
le problème risquait de se poser à nou­
veau en 1973.

Au surplus, ils s’étaient engagés en­
vers les autres syndicats du front com­
mun à ne signer un accord que si les 
groupes de la CSN étaient, pour leur 
part, satisfaite des conditions de rentrée. 
Or ces demiere, les journalistes en par­
ticulier, formulent des exigences préci­
ses auxquelles La Presse ne pourrait 
répondre qu’en engageant des négocia­
tions.

Ainsi s'explique le flottement qui a 
été observé entre le moment où la pro- 
position de M. Coumoyer a été soumise, 
jeudi dernier, et le moment où elle a 
été rejetée, dimanche.

TRUDEAU RENVOIE
fre n'est plus en vigueur et le fédéral, 
avant de la renouveler, devra déter­
miner à quels dégrèvements auront droit 
les provinces qui se prévaudront de 
ce droit.

Le Manitoba et la Saskatchewan se sont 
opposés au projet de plafonnement du 
fédéral et ont demandé qu’au contraire le 
mode actuel de partage des frais soit 
poursuivi, avec une plus grande souples­
se pour permettre aux provinces de mo­
deler leurs programmes à leurs besoins 
particuliers.

M. Trudeau a annoncé deux modifica­
tions aux programmes tédéraux touchant 
les provinces. Dans la premiere, le gou­
vernement fédéral garantit que les reve­
nus des provinces ne fluctueront pas d’u­
ne année a l’autre. Dans la seconde, Ot­
tawa hausse la limite des prête fédé­
raux aux étudiants.

Le système en vigueur actuellement ga­
rantit à chaque province un revenu d’au 
moins 95% de son revenu de Tannée pré­
cédente. Jusqu'à maintenant, le fédéral 
n’a effectué aucun payement aux provin­
ces selon ce système, puisque les reve­
nus des provinces n'ont pas baissé suf­
fisamment et que plusieurs provinces ont 
demandé que cette limite soit portée de 
95 à 100%.

REGAN ASSURÉ
ont augmenté leur majorité dans cette 
circonscription.

Dans Kings West, le libéral Frank 
Bezanson Ta emporté avec une majorité 
de 328 sur son adversaire conservateur, 
sur 6,588 vote exprimées. Dans Queens, 
le conservateur Floyd MacDonald a obte­
nu 3,434 vote contre 2,625 pour son ad­
versaire libéral et 379 pour le candidat 
conservateur.

Les libéraux détiennent actuellement 
24 sièges à Halifax, les conservateurs 
20 et les néo-démocrates deux.

VOIE MARITIME
de transport terrestres, qui ne suffi­
raient déjà plus en ce moment.

Hier, cinq océaniques se sont engagés 
dans la voie maritime et six en sont 
sortis, ce qui réduit à 240 le nombre 
d’océaniques encore dans le système 
de la voie maritime. Des 56 océaniques 
encore dans le port de Montréal, deux 
remonteront aujourd’hui la voie mariti­
me. D’autres les suivront sans aucun 
doute, car l’administration de la voie 
maritime n’est pas autorisée à empê­
cher un navire de franchir les écluses 
durant la saison de navigation. Officiel­
lement, celle-ci doit prendre fin le 12 
décembre, mais elle peut être prolongée 
si le temps le permet.

Aux ecluses de Saint-Lambert, on 
peut faire passer en moyenne 45 navires 
par jour, dans les deux sens - une qua­
rantaine dans un seul sens - quand il 
n’y a ni brume ni tempête. Au canal 
Welland, le passage peut s’effectuer 
plus rapidement, mais l’achalandage est 
plus considérable (environ un millier 
de navires de plus par saison), de sor­
te qu’un navire peut attendre plusieurs 
heures, voire toute une joumee, avant 
de pouvoir franchir le canal Welland. 
De plus, parmi les 240 navires se trou­
vant encore dans la voie maritime, 
certains sont sur le lac Supérieur ou 
à Chicago, sur le Lac Michigan, et ne 
peuvent prendre moins de ste jours pour 
franchir les mille milles qui les sépa­
rent de Montréal.

A moins d’une raison tout à fait par­
ticulière, on ne permet pas à un océa­
nique d’hivemer sur les Grands Lacs.

Après que les usagers de la Voie ma­
ritime eurent été avertis de la “situa­
tion exceptionnelle” par les administra­
tions américaine et canadienne, des na­
vires ont continué à s'engager dans la 
voie maritime. De fréquentes réunions 
ont eu lieu avec les agences maritimes 
pour discuter de la situation et les na­
vires qui s'engagent dorénavant dans la 
Voie maritime se fasse au rythme de 
périls.

Au conseil du port de Montréal, on sem 
ble déplorer un manque de coordination 
des moyens de transport qui serait à 
l’origine de la situation présente On

souhaite ardemment qu'un désastre éco­
nomique pourra être évité cette année et 
Ton espère pour les années à venir une 
meilleure planification du transport.

En supposant que le dégagement de la 
voie maritime se fasse au rythme de 
cinq navires par jour, comme hier, il 
faudra 49 jours pour le compléter et 
la date de la fermeture de la voie mari­
time devra être reportée aux Rois. Mais 
ce dégagement peut s’accélérer. Il peut 
aussi etre subitement entravé par la oru- 
me ou quelque tempête quelque part en­
tre Montréal et la tête des G rands Lacs.

QUÉBEC ÉTUDIE
M. Bouirassa a dit que les ministères 

des finances, des institutions financières 
et de Tinoustrie et du commerce seront 
chargés d étudier le rapport sur lequel 
le gouvernement fédéral ne s'est pas en­
core prononcé. 11 a précisé que le Con­
seil des ministres du Québec sera ap­
pelé à decider sous peu si le travail 
sera confié à un comité ad hoc inter­
ministériel ou si la coordination sera 
plutôt faire par le secrétariat général 
du Conseil des ministres. On sait que 
le directeur du Devoir, M. Claude Ryan, 
avait souhaité hier que le gouvernement 
ne devrait pas hésiter à créer tout de 
suite un groupe de travail chargé d’étu­
dier les implications pour le Québec du 
rapport Gray.

BOURASSA S'INTERROGE
de 22 à 24 les pointe d’abattement spé­
cial en ce qui concerne les programmes 
à frais partagés.

A plusieurs reprises, le premier mi­
nistre Bourassa a fait valoir que le gou­
vernement du Québec tenait a faire re­
connaître le principe d’une formule de 
retrait définitif devant remplacer les ar­
rangements provisoires concernant les 
programmes d'assurance-hospitalisation 
et d assurance-maladie.

Le gouvernement québécois a donc eu 
gain de cause à ce titre, mais il ne s’a­
git pas, dans ce cas, d'une récupération 
d'argent sonnant.

Mise à part cette conversion des abat­
tements spéciaux consentis au Québec, le 
gouvernement fédéral a refusé de modi­
fier les arrangements en matière de pro­
grammes conjointe. Il a notamment re­
fusé de se rendre à la demande de la pro­
vince de l'Ontario qui a voulu faire re­
connaître son droit à "l’abstention facul­
tative”. L Ontario cherche en effet à 
imiter le Québec et à faire reconnaître le 
même droit fiscal.

M. Bourassa a dit hier soir que le gou­
vernement du Québec a toujours cherché 
à obtenir une compensation fiscale plu­
tôt que financière en ce qui concerne les 
programmes à frais partagés et que c'é­
tait là une question de principe de grande 
importance. Il a dit que. de cette manière 
le gouvernement du Québec pourra finan­
cer lui-même ses programmes d’assuran­
ce-salaire et d'assurance-hospitalisation.

La rumeur a circulé, hier après-mi­
di. que les premiers ministres conserva­
teurs, dont celui de l'Ontario. M. Bill 
Davis, quitteraient Ottawa le soir mê­
me. Des haute fonctionnaires ontariens 
ont évoque cette possibilité hier midi.

D autre part, des sources dignes de 
foi ont révélé que le premier ministre 
Bourassa a eu des échanges de mots 
“acerbes" avec le premier ministre de 
la Colombie-Britannique. M. W.A.C. 
Bennett.

M. Bourassa a convenu que les échan­
ges de propos avaient été vifs, mais il 
a ajouté qu’il n était pas dans son tem­
pérament de se comporter de façon 
acrimonieuse. Il a précisé que le diffé­
rend est survenu au moment de la dis­
cussion sur la péréquation.

C est toujours la vieille rengaine de 
M. Bennett qui s’oppose à la formule 
de péréquation. On laisse entendre à ce 
sujet que le Québec est l'enfant chéri 
de la Confédération et cela n’est pas 
juste”, a dit M. Bourassa.

Interrogé sur la publication en pri­
meur par Le Devoir, hier, du livre 
blanc provincial touchant la poétique 
québécoise de la main-d'oeuvre. M. 
Bourassa dit qu’il n’avait pas pris 
pariaitement connaissance de cette nou­
velle, et qu’il ne pouvait révéler la stra­
tégie du Québec en la matière. Il a tou­
tefois reconnu que l’existence des deux 
réseaux de bureaux, Tun fédéral, l'au­
tre provincial - était une cause de gas­
pillage et que cela crée des problèmes 
administratife.

UN MINISTRE
vergences importantes dans le cabinet 
sur la façon d aborder la question des ca­
pitaux étrangers.

M. Sharp a laissé entendre que Ten- 
quéte entreprise ne s'étendra probable­
ment pas aux journalistes qui ont pu­
blié cet article, MM. John Walker et 
Nick Hills, attachés au Southam News 
Service, car les reporters observent or­
dinairement le secret quant à leurs sour­
ces “et je n’ai aucune raison de croire 
ou'ils s'écarteraient de cette pratique 
dans ce cas-ci”.

Comme on lui demandait si les jour­
nalistes en question pourraient être 
emprisonnés, M. Sharp a souri.

Le ministre a donné l’assurance qu’il 
n’avait appris la fuite qu’hier matin en 
écoutant la radio et en lisant le journal.
Si cette fuite avait été portée plus tôt 
à la connaissance du gouvernement, 
l’enquête aurait été entreprise plus tôt.

TÊTE-À-TÊTE

poirs, il pourrait bien saisir cette 
occasion pour a nnoncer la nouvelle.

A l’approche des élections généra­
les prevues pour 1972, les conser­
vateurs constatent un regain de pres­
tige dans plusieurs autres provinces 
mais déplorent la faiblesse de leur 
aile québécoise qu’ils cherchent à ren­
forcer pa r tous les moyens.

Outre M. Wagner, quelque autres 
personnalités auraient, ces derniers 
temps, fait l’objet de tractations de 
la part des dirigeante du PC. Les 
noms les plus fréquemment mention­
nés sont ceux du député indépendant 
Marcel Masse et de MM. Clément 
Vincent et Rémi Paul, du parti Uni­
té-Québec.

Par ailleurs, les conservateurs 
sont consciente qu’il leur faut pren­
dre l’initiative avant que le NPD- 
Québec ne parvienne a s’organiser 
sérieusement et à former de son 
côté une équipe redoutable.

Dans le sens de cette préoccupa-

Le Congrès juif ne s'engagera 
jamais dans une action politique
par Urgel Lefebvre

Le Congrès juif canadien ne s'enga­
gera jamais, en tant qu’organisation, dans 
une activité politique. Cela n’entre pas 
dans ses attributions, a déclaré le nou­
veau président, M. Sol Kance, lors d’une 
conférence de presse qui a cloture te 
16ème congrès triennal du CJC, à l’hô­
tel Reine Elizabeth.

Les préoccupations du CJC, par ordre 
d’importance, sont l’expansion de la 
culture juive par une éducation plus

tion, d’autres personnalités québé­
coises continuent à s’agiter et 
poursuivent des discussions dans 
respoir de former un bloc québé­
cois qui ferait son entrée sur la 
scène fédérale dès les prochai­
nes élections.

SERA-T-IL
Suite de la page 3

$78 ou $80 par semaine; le statut 
du surnuméraire est à “négocier" 
pour éviter les abus, souligne le 
syndicat.

Quant à “nmage" de la RAQ, le 
directeur des grèves à la CSN, M. 
Raymond Couture, estime qu elle va 
s’enlaidissant, comme si la direc­
tion de la RAQ voulait à dessein sa­
boter l’image a’une entreprise pu­
blique pour mieux obtenir l’acqui­
escement de la population à un trans­
fert de ce service à des intérêts pri­
vés. Qui paiera la note de cette in­
curie, demande le syndicat, sinon la 
population? Tout se déroule, conclu 
M. Asselin. comme si la RAQ iTaccep­
tait pas encore la présence du syn­
dicat.

DÉBRAYAGES
Suite de la page 3

les trois facteurs pour le temps supplé­
mentaire qu’ils ont perdu mais qu'il en 
appellerait du jugement devant la com­
mission des relations de travail de la 
fonction publique.

En dehors de la Chambre, le minis­
tre a ajouté que cette question du droit 
du ministère d'embaucher des travail­
leurs occasionnels avait des implica­
tions importantes sur l’ensemble du 
service postal.

Le ministère, de dire M. Côté, em­
bauche quelque 60,000 hommes pour la 
période des Fêtes et le courrier ne 
pourrait pas être distribué de façon 
convenable s’il n'en était pas amsi.

Ce à quoi M. Mayes a répondu que 
le présent conflit n’avait rien à voir avec 
la ruée des Fêtes et a reconnu que les 
facteurs devaient avoir de l aide pen­
dant cette période.

Ce qui est en cause, a-t-il ajouté, 
c’est l’utilisation de travailleurs oc­
casionnels pour remplacer les facteurs 
malades ou en congé.

CHERCHANT
Suite de la page 5

n est guère que de regarder 
dans certains coins du monde 
pour être édifié.

Tout ce plaidoyer un peu dé­
cousu, c'est à vous que je 
l’adresse pour que vous sa­
chiez qu’il y a encore de vos 
lecteurs qui cherchent à enten­
dre la voix de la raison et 
pour vous encourager à conti­
nuer votre introspection et vo­
tre analyse. Il m'arrive, à moi 
aussi, de trouver bien longues 
vos tergiversations et bien 
inutiles vos circonvolutions.
Mais quand je regarde la scè­
ne avec un peu de recul, je ne 
peux m’empêcher de constater 
que oui, vraiment, tout n’est 
pas si clair ni si facile que nos 
vendeurs de révolution et nos 
marchands d’illusion voudraient 
bien qu’il ne l’apparaisse.

poussée; la jeunesse; le multiculturalis­
me tel que formulé par le premier mi­
nistre Trudeau; le développement d’une 
identitécanadienne.

Jugeant que la formule du multicultu­
ralisme peut contribuer fortement au 
développement de cette identité cana­
dienne, M. Kance a déclaré que la CJC 
est disposé à collaborer avec tout autre 
groupe ethnique dans son application. 
Il a même révélé qu’à titre de repré­
sentant du groupe ethnique juif il a par­
ticipé à la récente assemblée du Congrès 
ukrainien canadien à Winnipeg.

Au Québec, le CJC reconnaît le fait 
et, dans le but de promouvoir la culture 
francophone au sein de la communauté 
juive canadienne, les délégués (au nom­
bre de 680) Tont chargé d’orienter son 
action vers: 1) raffermissement des 
structures, des associations et organi­
sations existantes; 2) le développement 
d’activités et de cadres nouveaux dans 
les milieux de la communauté.

Une autre résolution adoptée par les 
délégués engage le CJC à favoriser 
“toute action et démarche permettant 
à la vie religieuse juive de s’exprimer 
et de se développer en langu e franç aise”.

Reconnaissant qu’il ne saurait y avoir 
de véritable fait français sans une ouver­
ture dans le monde québécois et que 
l’action passée dans ce domaine n’a pas 
reçu toute l’attention qu’elle méritait, les 
délégués ont résolu que le Congrès juif 
canadien:
• Remplace, renforce ou crée des 

structures qui permettent d'intensifier 
les échanges intercommunautaires au 
niveau culturel, civique et social.

parGérald LeBlanc

QUEBEC - Le gouvernement doit 
être conscient qu’une entreprise telle 
que la restructuration scolaire sur Tile 
de Montréal implique des choix politi­
ques.

Tel est l’avertissement servi au gou­
vernement québécois au début du mé­
moire sur le projet de loi 28 que la FTQ 
a présenté hier en soirée devant la 
Commission parlementaire sur l’édu­
cation.

Ces choix politiques sont requis à 
cause de la situation particulière de 
Montréal où, selon la FTQ, “près de 
la moitié de la population vit dans le dé­
nuement alors que des municipalités en­
tières affichent une opulence écrasante.”

"Bref, poursuit le mémoire, il y a 
beaucoup de gens différents à Montreal, 
beaucoup de préoccupations et d’inté­
rêts qui ne coincident pas. Le gouverne­
ment doit comprendre qu’il ne peut pri­
vilégier tous ces groupes en même 
temps, et qu’il doit poser des choix 
dictés à la fois par la justice, le bon 
sens et les intérêts supérieurs de la 
majorité de la population non seulement 
montréalaise, mais aussi québécoise, 
ceci bien entendu sans brimer les droite 
légitimes des minorités”.

Le mémoire de la F’TQ reprend les 
grandes lignes de ceux des deux autres 
centrales syndicales, CEQ et CSN, qui 
ont comparu plus tôt devant la Commis­
sion parlementaire: appui aux commis­
sions scolaires unifiées, plus de pou­
voir pour le Conseil de nie, moins de 
garanties linguistiques à la minorité an­
glophone et plus d’attention aux zones dé­
favorisées.

Plus que les autres centrales cepen­
dant, la FTQ attire l’attention sur le peu 
d’importance accordée dans le projet 
de loi 28 à l’éducation des adultes. On

• Participe activement au dialogue 
judéo-chrétien.
• Fournisse et fasse circuler de la 

documentation juive en langue française 
dans le milieu canadien français, afin 
d’améliorer la communication et la 
compréhension réciproques.

Dans le domaine de l’éducation, il à 
été résolu que le CJC donne son appui 
et son assistance aux écoles juives fran­
çaises; participe à la mise sur pied d'u­
ne école juive secondaire (privée et gra­
tuite) dont la langue principale est le 
français; favorise l’établissement d’un 
curriculum bilingue dans les écoles élé­
mentaires et secondaires juives exis­
tantes.

Enfin, le CJC a été appelé à recon­
naître que “c’est par la jeunesse de 
toute la communauté juive canadienne 
que se fera la fusion tant souhaitée au 
niveau du fait français" et il a été réso­
lu que le Congrès juif canadien :

1) Elargisse, amplifie et au besoin 
crée des activités de rapprochement an­
glophone-francophone pour la jeunesse 
juive.

2) Favorise de toute urgence une poli­
tique de formation de cadres profession­
nels sociaux bilingues, provenant spé­
cialement du milieu francophone.

D'autres résolutions reclament l’in­
tervention du gouvernement canadien et 
des Nations unies auprès de l’URSS 
pour qu’elle reconnaisse aux juifs le 
droit d!émigrer. auprès de la Syrie pour 
u'elle mette un terme à l'oppression 
es juifs, et auprès du gouvernement 

allemand, concernant les réclamations 
des victimes du regime nazi.

propose de confier au Conseil de nie 
la responsabilité de ce secteur qui de­
vra comporter un plan de rattrapage à 
l’intention des zones défavorisées.

En plus de recommander le rappel de 
la loi 63, qui permet aux anglophones 
d’assimiler les néo-québécois, la FTQ 
réclame que le français soit proclamé 
langue de travail au niveau des com­
missions scolaires et du Conseil de ll- 
le.

La centrale se prononce, d'autre 
part, en faveur d’une école multicon­
fessionnelle. “Il nous apparaît, lit-on 
dans le mémoire, que dans une société 
pluraliste comme la nôtre, le concept 
même d’école confessionnelle est péri­
mé... Il ne peut y avoir que deux sortes 
d’écoles, les écoles françaises et anglai­
ses, toutes multiconfessionnelles.

aux 4 coins
WASHINGTON (AFP) - D y a six 

millions d'attardés mentaux aux Etats- 
Unis, révèle un document publié par la 
Maison blanche à Tissue d’une réunion 
d’experte sur cette question. Le prési­
dent Nixon a annoncé ensuite le lance­
ment d’une campagne de prévention et 
de réhabilitation visant deux objectifs: 
1) réduire le pourcentage national (3 
pour cent) des cas d’attardés mentaux 
de moitié d’ici la fin du siècle; 2) réin­
tégrer à la société un tiers environ des 
quelque 200,000 malades actuellement 
internés dans des institutions publiques 
et généralement tenus pour irréducti­
bles. Les crédite fédéraux affectés à ce 
domaine s’élèvent aujourd’hui à 668 
millions de dollars par an.

Avertissement de la FTQ:

La restructuration scolaire 

implique des choix politiques

LE PD DOIT-IL, COMME LES
Suite de la page 5

l’anarchie destructrice.
Mais enfin c’est un fait: comme on avait la frousse au­

trefois, devant un groupe de grévistes, on perd ses nerfs 
aujourd’hui, devant une foule d’hommes qui s’avance dans la 
rue en se tenant le coude. Que dire du lanceur de projectile? 
Le syndicalisme ici, comme ailleurs, devra à la fois com­
prendre à manifester un brin plus sagement, mais surtout,

il devra apprendre à l’ensemble de la population, ce que veut 
dire manifester, et combien cette solidarité physique, char­
nelle même, est utile pour tenir en éveil la solidarité ration­
nelle et volontaire. *

Pour moi, c’est là la tâche du syndicalisme d’abord. Le 
narti politique y est concerné par ses membres, oui, mais 
en tant oue parti politique, ce n’est qu’indirectement, qu’il a 
cette tâche d’éducation populaire. Lorsqu’on tente d’évaluer 
le consensus des membres dans un tel état de l’opinion pu­
blique, on a je crois le devoir d’hésiter.
DEMAIN: Le “risque” de la manifestation

Les Ântipropos
de

Jean Lévesque

Les chemins de fer de la vérité

Le conflit de La Presse en conduit plus d’un à d’amères 
réflexions. Il est normal que les quelque mille personnes tou­
chées par ce conflit soient, pour le moins, mécontentes. Il 
est normal que ce conflit soulève la question de fond du ph- 
nomène de la concentration des entreprises de presse, ou 
encore des relations qui peuvent exister entre des entrepri­
ses de presse et des milieux politiques ou financiers. Il est 
encore tout aussi normal qu’on s'inquiète de voir tomber tel 
ou tel pa n du monde québécois de Ti nformation sous la cou pe 
d’intérêts, étrangers à notre collectivité et à ses aspira­
tions. Mais le conflit de La Presse devrait peut-être nous 
porter à juger l’ensemble du problème de l'information 
dans notre société, plutôt que de nous inciter à en voir tel 
ou tel aspect, isolément.
Dans une société normalement constituée, les conflits exis­
tent en permanence entre la presse, les pouvoirs et l'argent. 
L’importance de l'information du public est si grande que 
cela est dans la nature des choses. Pour une société qui vit 
largement dans un état de dépendance, on comprend que ce 
problème devienne encore plus aigu, alors que la dite socié­
té est engagée dans une spirale d'évolution. On comprend 
aussi l'extrême importance que chaque Canadien français de­
vrait apporter à l'information qu'on lui sert, puisque c'est 
seulement par l'excellence que notre société pourra sonir 
de son état de précarité, et que cette excellence ne peut 
être basée que sur une lucidité, laquelle ne peut s'acquérir 
que par une information la plus large et la plus honnête 
possible.
Ne soyons point chiches et reconnaissons donc que, globale­
ment. la profession de l'information chez-nous cède de plus 
en plus à la médiocrité, parce qu'elle est trop confrontée aux 
intérêts financiers qui s'attachent à la majorité de nos

moyens d’information. Parfois, ce sont des intérêts financiers 
qui agissent directement, parfois le font-ils par le truche­
ment des groupes politiques. Il y a d'heureuses exceptions, 
mais admettons-donc que cela demeure l’exception! Il faut 
voir, nonobstant les qualités qu'on pouvait reconnaître à 
La Presse d'avant le conflit, la différence d'information qu'on 
trouve, fabriquée par les mêmes journalistes et avec de 
moindres moyens, entre ce que présente le Quotidien Popu­
laire et La Presse.
Et qu’on me conprenne bien ici: nulle intention de ma part 
de lancer des pierres à qui que ce soit en particulier: il 
s’agit de juger deux produits, fabriqués par la même équi­
pe, mais dans un état d'esprit différent.
Le problème des communications, épineux en général, de­
vient extrêmement aigu pour une petite collectivité en évolu­
tion rapide. Notre population a besoin d’information brute, 
non censurée, qui présente faits et gestes comme ils sont. 
Plds encore, la population a besoin d’information analysée, 
afin qu'elle puisse s’y retrouver. Enfin, elle a besoin de 
commentaires et d'éditoriaux qui lui servent de points de 
repère et de réflexion. L'information, c’est de l’éducation. 
Nous en sommes pourtant réduits, largement, très large­
ment, au Québec, à une autre équation: l’information, c'est 
de la propagande!
Aussi, l'urgence d'une réforme importante dans ce domaine 
se fait-elle plus que jamais sentir chez-nous. Conseil de pres­
se ou pas, les capitaux privés seront toujours intéressés, 
c'est normal, à faire de la nouvelle comme on fait des 
cure-dents: pour faire plus de profits. Sans pour autant 
songer qu'il serait nécessaire d'enlever l'information des 
mains de l’entreprise privée (la loi de la concurrence peut 
être excellente là aussi), il faudrait que la société québécoise 
fasse quelque chose de concret autour de deux pôles d'ac­
tion. qu'il s'agisse de presse écrite, de radiodiffusion et 
de télévision: I) que quelque chose se crée selon le phénomè­
ne de l'autogestion (l'idée est dans l'air, mais pas encore sur 
terre): 2) que le gouvernement québécois prenne ses res-

rmsabilités et nous dote de tout un réseau d'information, 
commencer par une agenpe de presse, en passant par une 
banque de documentation, pour déboucher enfin sur une pre: 

se écrite et parlée, selon une formule qui permette d'infor­
mer le public: donc; non pas de lui bourrer le crâne mais de 
l’éclairer, de l'éduquer, dans le sens large du mot.
Québec ferait alors mentir Barbey d'Aurevilly qui disait 
un jour que "les journaux sont les chemins de fer du men­
songe".
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M. Saint-Pierre précise:

Québec sera fixé sur les amendements 
au bill 28 au plus tard le 4 décembre
de notre envoyé spécial, Gérald LeBlanc

QUEBEC - Les amende­
ments au projet de loi 28 an­
noncés au cours des derniè­
res semaines par le minis­
tre de l’éducation ne consti­
tuent pas une prise de posi­
tion du gouvernement mais 
uniquement des “types d’a­
mendements possibles”.

Les fonctionnaires du minis­
tère ont cependant déjà com­
mencé à faire la synthèse des 
recommandations faites à la 
Commission parlementaire, 
M. Saint-Pierre remettra ces re­
commandations finales au con­

seil des ministres au plus 
tard le 6 décembre.

Une liste complète des 
amendements, qui ne mettront 
pas en jeu les principes du pro­
jet de loi, sera ensuite trans­
mise à l’Assemblée nationale 
avant l’étude en deuxième lec­
ture du projet de loi 28.

Voilà les précisions apportées 
hier par M. Saint-Pierre au 
début de la troisième et der­
nière ronde d’audiences sur le 
projet de loi 28 par la Com­
mission parlementaire sur l’é­
ducation.

Le ministre de l’éducation a

laissé entendre au cours des 
dernières semaines qu’il en­
visageait apporter de nom­
breux amendements au projet 
la de loi 28. Dans un entrevue 
accordée la semaine dernière 
à un quotidien anglophone, il a 
même spécifié que l’unification 
des commissions scolaires pour­
rait être retardée jusqu’en 1975 
ou 1976. Le projet de loi 28 
prévoit l'établissement de ces 
commissions unifiées dès 
1973.

Le député de Bagot, Jean-Guy 
Cardinal, s’est dit étonné de 
voir le ministre de l’éducation

Le président du Conseil scolaire 
doit être élu, soutient le PART

QUEBEC - A cause du 
rôle important qu’aura à 
jouer le premier président 
du Conseil scolaire de l'Ile, 
le ministre de l'éducation, 
M. Guy Saint-Pierre, ne veut 
pas prendre de chance et 
nommer lui-même le pre­
mier titulaire à ce poste.

Le président de la Provin­
cial Association of Protes­
tant Teachers (PAPT), M. 
Wendell Sparkes, respecte 
l’opinion de M. Saint-Pierre 
sans pour autant être d’accord.

"Je considère, a-t-il ajou­
té, que nous sommes dans 
une démocratie ou nous ne le 
sommes pas. Dans un régime 
de dictature éclairée (“en- 
lighthened dictatorship' ' ), 
je serais certainement d'ac­
cord avec vous. Si les gens du 
Québec vous ont choisi vous 
et M. Bourassa par voie d'é­
lection, il faut procéder de la 
même manière au niveau 
scolaire.' ’

La PAPT, qui regroupe 
quelque 8,000 enseignants et 
administrateurs à l'emploi 
des commissions scolaires 
protestantes, a présenté hier 
son mémoire devant la Com­
mission parlementaire sur 
l'éducation.

Comme le PSBGM et la 
plupart des associations an­
glophones, là PAPT est op­
posée aux commissions sco­
laires unifiées. On recomman­
de plutôt une restructuration 
scolaire basée sur un critère

ünguistique. L’Ile de Montréal 
devrait, selon eux, compren­
dre neuf commissions scolai­
re francophones et quatre 
commissions scolaires anglo­
phones, les deux types de 
commissions étant superpo­
sées quant au territoire.

M. Sparkes a souligné le 
fait que les divisions propo­
sées dans le projet de loi 28 
fragmenteront la minorité 
anglophone qui ne sera plus à 
même de maintenir des éco­
les adéquates.

La PAPT demande égale­
ment qu’on définisse claire­
ment dans la loi que les com­
missions scolaires demeu­
rent les employeurs exclusifs 
du personnel enseignant des 
écoles sous leur juridiction.

Une autre recommandation 
réclame des mesures légis­
latives qui garantiront aux 
membres de la PAPT le 
droit d’affiliation à toute as­
sociation professionnelle ou 
à toute unité syndicale re­
présentant les enseignants de 
langue anglaise.

Les associations de parents 
dont les enfants fréquentent 
les écoles protestantes ont fait 
substantiellement les mêmes 
recommandations que la PAPT 
en ce qui regarde les com­
missions scolaires.

Parlant au nom de ses 85 
associations sur l’De de Mont­
réal. la Quebec Federation of 
Home & School a même de­
mandé qu'on amende l'AANB

“OPEN HOUSE” A LA 
FACULTE DE COMMERCE 
ET D’ADMINISTRATION

Rencontrez les professeurs et les etudiants et renseignez- 
vous sur les plans et les programmes de la Faculté de 
Commerce.

Prenez part aux seances de travail auxquelles assisteront 
des invités de marque.

Parmi les sujets : Les femmes dans les affaires - la politi­
que du consommateur et de la corporation - I education 
permanente en ce qui concerne les affaires à SGVVU - les 
affaires et la loi - les aspects sociaux de l'entreprise.

Vendredi, le 1 9 novembre de 1 3 à 22 heures 
Samedi, le 20 novembre de 10 à 1 8 heures 

Edifice Norris, 1435 rue Drummond

Sir George Williams University 
Montréal 107, Québec
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afin d’inscrire ce droit à des 
écoles anglaises et françaises 
dans la constitution.
“Nous recommandons, lit- 

on dans leur 4e recommanda­
tion, que le gouvernement du 
Québec utilise toute son in­
fluence pour faire amender la 
constitution du Canada afin 
d’assurer a tous les citoyens 
canadiens le droit à une for­
mation dans l'une ou l’autre 
des langues officielles du Ca­
nada.”

Les parents anglophones 
demandent également plus de 
pouvoir pour les comités d'é­
cole et les commissions sco­
laires et seulement le mini­
mum nécessaire pour le Con­
seil scolaire de l’Ile.

Il faut mentionner que 16 
des 85 associations metropo- ■ 
litaines de la Federation of 
Home and School se sont pro­
noncés en faveur des commis­
sions scolaires unifiées. “Le 
Bill 28, contrairement à son 
prédécesseur le Bill 62 suit la 
ligne de pensée du Rapport Pa­
rent. Alors nous acceptons là 
le principe des commissions 
scolaires unifiées qu'avaient 
proposées le " Rapport Pa­
rent", lit-on dans le rapport 
de cette minorité.

Par ailleurs l’Association 
des étudiants adultes de Mont­
réal. qui regroupe 4,000 des 
quelque 23,000 étudiants adul­
tes de la CECM. a déploré le 
mutisme du projet de loi 28 
sur l'éducation permanente.
“Pour nous, la restructura­

tion scolaire de l'He de Mont­
réal, lit-on dans leur mémoi­
re. devrait être l’occasion: 1. 
de franchir un premier pas 
vers la reconnaissance officiel­
le de l’éducation des adultes;
2. de promouvoir, à travers 
des structures administrati­
ves. une conception de l’éduca­
tion qui convienne à l'adulte;
3. de reconnaître officiellement 
et effectivement les besoins 
des adultes en éducation et de 
prendre les mesures pour sub­
venir à ces besoins.”

Afin d’éviter le double em­
ploi des ressources et la con­
currence inutile et dispendieu­
se, ils recommandent que ce 
soit le Conseil de l’De qui soit 
chargé “d'organiser, de pla­
nifier, de financer et de déve­
lopper un service d'éducation 
des adultes pour l’Ile de Mont­
réal.”

La présentation du mémoire 
de l'Association des principaux 
de Montréal (APM), qui avait 
déjà été rendu public avant- 
hier à Montréal, a donné lieu 
à une longue discussion sur la 
nature d’une école catholique.

L'APM s’oppose au droit de 
regard sur la nomination des 
principaux que le projet de loi 
28 accorde aux comités d’é­
coles. Selon les principaux, 
cette mesure, ‘"rétrograde et 
archaïque”, donnera lieu à 
du favoritisme et à de l’incom­
pétence.

Oui à une 
affiliation

Les travailleurs sociaux 
du Québec se sont prononcés 
à quatre contre un en faveur 
de l’affiliation à un organis­
me national connu sous le 
nom d’Association des tra­
vailleurs sociaux du Canada.

Soulignons que la Corpora­
tion des travailleurs sociaux 
professionnels du Québec 
compte environ 1,300 membres, 
ce qui constitue le groupe le 
plus important au sein de l'as­
sociation nationale qui compte 
environ 3.000 membres répar­
tis à travels le Canada.

Seulement 46.5% des mem­
bres du Québec se sont pré­
valus de leur droit de vote. 
Ce léférendum avait été récla­
mé lois de l'assemblée géné­
rale des travailleurs sociaux 
du Québec qui a eu lieu à la 
fin de l’été.

Cette affiliation à l’orga­
nisme national, a dit Mme Gre­
nier de la Corporation des tra­
vailleurs sociaux du Québec, 
n'enleve lien aux travailleurs 
sociaux du Québec et leur 
pennet de participer à des 
rencontres, travaux et étu­
des de caractère international.

L'inspirateur des mesures Nixon 
affirme à Montréal:

annoncer des amendements au 
projet de loi 28 alors que ce der­
nier était encore à l’étude de­
vant la commission parlemen­
taire.
“Pour quel projet de loi tra­

vaillons-nous? L'ancien ou le 
nouveau? Est-ce qu’on pourrait 
avoir des commentaires pour 
qu’on ne fasse pas de débats 
inutiles sur des choses déjà 
décidées de la part du gouver­
nement?”

Saint-Pierre lui a répon­
du que le gouvernement h’avait 
encore pris aucune position et 
qu’il avait simplement voulu 
indiquer qu’on avait l’intention 
d’apporter plusieurs modifica­
tions au projet de loi.
“Les journalistes, a-t-il ajou­

té, m’ont pressé de questions. 
Ils m’ont demands à quel ty­
pe d’amendement songez- 
vous? J’ai donné des types 
d’amendements possibles mais 
non comme une ligne de pen- 
séedugouvem ement. ”

Les amendements mettront- 
ils en jeu le principe même 
de l’Unification des commis­
sions scolaires? M. Saint-Pier­
re a d’abord répondu que non; 
il s'est cependant par la suite 
montré moins catégorique.

Quant au principe même, 
a-t-il dit au debut de l'audien­
ce, en autant qui je sache, il 
(le gouvernement) n’a aucune 
intention de le mettre en dou­
te. Le but du projet de loi, ses 
axes principaux ne seront pas 
mis en cause.”

Le député de Chicoutimi, 
M. Jean-Noël Tremblay, a 
ensuite demandé au ministre 
de l'éducation si les amende­
ments porteraient sur les pro­
blèmes de la langue et de la 
confession religieuse.

. M. Saint-Pierre lui a répon­
du qu’il serait prématuré de 
donner la nature de ces amen­
dements a ce moment-ci. Il 
prétère attendre après les 
audiences de cette semaine.

Le député péquiste de Mai­
sonneuve, M. Claude Charron, 
est revenu à la charge. “Peut- 
on être certain, a-t-il de­
mandé, que le principe de l’u­
nification demeurera dans le 
projet de loi?
“Je pense que oui ", a d'a­

bord répondu M. Saint-Pierre. 
“Jusqu’à ce jour, a-t-il ajou­
té, je n’ai aucune raison vala­
ble pour remettre en cause 
le principe même d’avoir 
une commission scolaire uni­
fiée comme modèle, comme 
type de commission scolaire 
dans le futur”.

Déposé en première lec­
ture en juillet, le projet de loi 
28 a déjà fait l'objet de sept 
journées d’audiences devant 
la Commission parlementai­
re de l’éducation. La présen­
tation des mémoires se conti­
nue aujourd’hui et demain, 22 
ont été présentes à date et il 
en reste autant à venir. ' Il 
reste encore 22 mémoires, a 
dit M. Saint-Pierre, d’inégale 
importance. Il faut dire que 
ceux qui sont le plus directe­
ment concernés ont exprimé 
leur pointde vue.”

Les arguments neufs se font 
de plus en plus rare. A ce 
moment-ci du cheminement 
l’important ne semble plus le 
contenu des arguments, qui 
ont déjà été exprimés, mais 
le nombre d’adhérants à ces 
arguments et l’influence qu'ils 
auront sur le ministre de l'é­
ducation et sur le gouverne­
ment Bourassa.

Il suffit d’ailleurs la plu­
part du temps d’entendre le 
non de l'association ou au 
plus les premiers paragra­
phes du mémoire pour prévoir 
les positions exprimées par 
les divers aspects du projet 
de loi 28.

Le 15 août, Washington 
n'avait plus le choix

par Denis Giroux

Les Etats-Unis sont virtuellement 
en faillite et c’est cela, joint aux 
pressions et à l’égoïsme aggres- 
sif de ses partenaires commer- 
ciapx, qui a poussé l’administration 
Nixon a adopter les dramatiques 
mesures de redressement économi­
que du 15 août dernier.

C’est ce qu’a soutenu hier l’au­
teur même de ces mesures et le 
rincipal conseiller du président 
ïxon M. Pierre-André Rinfret, 

lors d’une conférence prononcée 
hier à Montréal devant l’Institut des 
comi

ft

“Depuis un an, les Etats-Unis 
cherchaient à sortir de la banque­
route, mais lorsque le vendredi 13 
août un pays européen (probable­
ment la Grande-Bretagne) a deman­
dé que les Etats-Unis lui paient en­
viron $4 milliards en paiements de 
transactions commerciales, ce qui 
équivalait à 40% de toutes les ré­
serves monétaires des Etats-Unis, 
alors le président Nixon n’a plus eu 
le choix et il a dû édicter les me­
sures que l’on connaît,” a déclaré 
M. Rinfret.
“Les mesures du 15 août der­

nier doivent être comprises com­
me étant la fin d’une époque, celle 
du phila nthropisme américain qui 
remonte au plan Marshall; le 15 
août, tout ce que le président Nixon 
a fait a été de se doter d’un pouvoir 
de négociation. Les Etats-Unis ont 
appris au cours des dernières an­
nées que c’était là la seule façon 
de protéger leurs intérêts. L’exem­
ple des négociations avec le Ja­
pon pour que ce pays limite ses ex­
portations de textiles est là pour le 
montrer: il avait fallu que les Etats- 
Unis montrent les dents pour que 
leurs intérêts soient sauvegardés

M. Rinfret, qui est natif de 
Montréal, a répété plusieurs fois 
ce que tout, dans les ententes qui 
lient les Etats-Unis à ses partenai­
res commerciaux, était sujet à né­
gociation; ce “tout” inclut le traité 
canado-américain sur l’automobile, 
les contingentements, etc...

Pour M. Rinfret, le programme 
DISC apparaît comme un détail 
parmi les mesures Nixon et le Ca­
nada n’a rien à craindre.

Il a été calculé par le secrétariat 
au Trésor et plusieurs autres orga­
nismes américains que le program­
me DISC coûterait $900 mil­
lions au gouvernement américain 
à mettre en oeuvre et qu'au cours 
des cinq prochaines années il n’a­
mènerait qu’une variation moyenne 
de $600 millions dans la balance 
des paiements (le programme 
DISC, Domestic International Sa­
les Corp., est un programme du 
gouvernement fédéral américain 
destiné à favoriser les exportations 
américains et la fabrication aux 
Etats-Unis de produire que des fi­
liales de corporations américaines 
fabriquent présentement très sou­
vent à l’étranger).

Pour M. Rinfret, la phase II du 
programme Nixon de redressement 
économique à 60% de chances de 
réussir. “Et même si cela est, la 
reprise ne sera que modérée, il n'y 
aura pas de “boom” économique; en 
revanche, si le président Nixon n'a­
vait pas pris les mesures du 15 août 
dernier, c’est l’économie mondiale 
qui se serait retrouvée dans le mê­
me état désastreux qu'en 1929.”.

M. Rinfret, qui affirme que tout 
économiste intelligent doit commen­
cer par faire sa propre fortune en 
plus de conseiller les autorités gou­
vernementales sur l’orientation de 
l’économie, a rejeté l’idée d’impé­
rialisme américain dans la plupart 
des pays industrialisés, au Canada 
en particulier.
“Dire que notre déficit de la ba­

lance des paiements vient de nos 
aventures militaires ou de nos in­
tentions impérialistes est foncière­
ment errone. J’admets que l'on par­
le de nos sottises militaires comme 
c’est le cas au Vietnam, mais c’est 
tout. Si vous ne voulez pas que nous 
investissions au Canada, alors in­
vestissez vous-mêmes. Mais vous 
ne le faites pas, vous investissez

plutôt ailleurs tandis que nous 
voyons ici des opportunités in­
téressantes de gains que vous ne 
voulez pas ou ne savez pas exploi­
ter.” Vous n’avez que vous mêmes 
à blâmer”. Et M. Rinfret de racon­
ter comment la France avait offert 
à une firme américaine de lui cons­
truire une usine gratuitement et 
comment la Belgique avait surenché­
ri en offrant des prêts sans inté­
rêts, l’usine gratuite, une exemption 
fiscale sur 10 ans, la garantie que 
si les salaires montaient trop le 
gouvernement paierait la différence 
etc... “Pourquoi? parce que ce 
pays voulait notre technologie qui 
n'existe pas aill eurs.”

M. Rinfret a rappelé à plusieurs 
reprises qu’ aucune organisation 
commerciale ne pourrait survivre à 
des déficits comme ceux qu'enregis­
trent les Etats-Unis. “Le déficit de 
notre balance de paiements a été de 
$48 milhards au troisième trimestre 
de 1971. Depuis 1966, les statisti­
ques gouvernementales ont été faus­
sées: depuis 1966 les Etats-Unis sont 
en déficit. C’est bien Simple, tout le 
monde a profité de la générosité des 
Etats-Unis en ne donnant rien en re­
tour, personne ne comprend l’am­
pleur des problèmes qui ont assailli 
l'administration Nixon au mois d’août 
dernier.” . , ,

M. Rinfret a donné l’exemple 
de la crise monétaire comme 
une illustration du fardeau que 
doivent supporter seuls les Etats- 
Unis alors que la Suisse et le Ja­
pon s’en tirent sans problèmes.

M. Rinfret a conclu en disant 
que selon lui une économie saine 
à l'intérieur des Etats-Unis 
était indissociable d'une balance 
des paiements équilibrée. Pour lui, 
il faudra un an au moins pour que 
les choses se rétablissent sur la 
scène internationale. Ce rétablis­
sement comprendrait la suppression 
ou la hausse de la surtaxe selon 
l’issue des négociations que mènent 
présentement les Etats-Unis avec 
divers pays.

Projet sur les maires
QUEBEC (PCi - Les con­

seils municipaux des munici­
palités du Québec devront, à 
l’avenir, désigner un conseil­
ler pour agir comme maire 
suppléant, et ce tous les qua­
tre mois.

En effet, un projet de loi 
modifiant la loi des cités et 
villes, déposé hier a l’As­
semblée nationale par le mi­
nistre des affaires municipales, 
M. Maurice Tessier, précise 
que le maire suppléant possé­
dera et exercera les pouvoirs 
du maire en cas d’absence ou 
d’incapacité de ce dernier.

Le bill 88 prévoit également

que s’il se produit une avance 
au poste de maire ou de con­
seiller plus de 6 mois avant 
la date de l’élection générale,

la vacance peut être comblée 
par le conseil dans les 16 jours 
qui suivent. Si le conseil ne 
comble pas la vacance, le 
greffier pourra entamer les 
procédures d’élection.

Enfin, le projet de loi stipu­

le qu’une même personne ne 
peut être appelée à payer, en 
taxe d’affaires, un montant 
excédant 10 pour cent du pro­
duit obtenu en multipliant le 
montant global des valeurs an­
nuelles par le taux de taxe 
d’affaires établi par le conseil.
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regards sur le monde
L'Uruguay aux urnes -1

Pays d'élevage, aujourd'hui sans viande
par XAVIER USCATEGUI

L’Uruguay est littéralement ébranlé jusqu’en ses fonde­
ments par la campagne électorale. Les thèses du conserva­
tisme le plus belligérant sont développées sur le mode vio­
lent par les partisans de la réélection du président sortant. 
M. Pacheco Areco, qui place l’accent, en ton de croisade, sur 
“la défense de notre style de vie”. Néanmoins, avec des 
nuances diverses; les candidats des deux partis traditionnels 
sont décidés à imposer, étayer ou amender modérément se 
“style de vie" que condamnent, également avec des nuances 
graduelles, les groupes politiques ayant formé la coalition 
de gauche connue sous le non de Front ample.

Le "style de vie” u ruguayen en chiffres:

Quelques données fondamentales sur ce en quoi consiste 
ce ' style de vie ’ doivent être retenues pour se former une 
idée de la situation dans ce petit pays sans montagnes, de 
175.000 kilomètres carrés presque entièrement utilisables, 
avec seulement 2.600,000 habitants. L’Uruguay reste connu 
comme un pays essentiellement agraire, consacré principa­
lement à l'élevage. Voici quelques données relatives a la pro­
duction et à son evolution depuis une soixantaine d’années:

Bovins: 
Ovins 
Bovins par 
habitant: 
Ov ins par 
habitant:

1908 1 951 1956 1961 1966 1970
8.200,000 8,200.000 7,400,000 8,800.000 S.'ZOO.OOO 8,500,000

26,300,000 23,400.000 23,300,000 21,700,000 23,100,000 19,100.000

7.25

25,20

3.65

10,50

3,09

9,70

3.41

8,44

2.97

8,39

2,95

6,65

Récoltes de céréales et ol éagineux

Blé.
Mais:
Un:
Tournesol:

tu 1965-66 
(Hectares cultivés

792.000
324.000
110.000 
183,000

Tonnes)
833.000
209.000 
50 000 
80,000

en 1966-70 (moyennei 
Hectares cultivés

336.000
183.000
112.000 
97,000

jyei
Tonnes
403.000
139.000
80.000 
65,000

Le pays continue à vivre fondamentalement de la pro­
duction agricole et de l’exportation des produits du sol. 
Voici pourtant l’évolution de la population rurale depuis 
vingt ans:

Population rurale: 
Travailleurs ruraux:

1951
453.900
323.900

1956
413,900
293,100

1961 1966
389,800 327,000
210,700 191,600

D ne faudrait pas conclure de ces indications que la po­
pulation rurale fond, comme dans certains pays, appelée par 
l’industrialisation: l’industrie se réduit à des transforma­
tions légères, et ne progresse pas. La population rurale di­
minue sous la pression des conditions memes de l’exploita­
tion agraire: 85e,c de cette population se trouve concentrée

Belgique

La poussée des partis linguistiques
parPAUL MASSON, 
correspondance particulière au Devoir

BRUXELLES-Si le Pre­
mier ministre belge M. Eys- 
kene a décidé de dissoudre 
prématurément le Parlement 
et d aller aux urnes pour re­
cevoir une ratification popu­
laire aux modifications que 
son gouvernement avait ap­
portées à la Constitution du 
royaume, on ne peut pas dire 
qu'il ait eu là une inspiration 
heureuse.

Les résultats des elections 
législatives belges nont en 
effet pas apporté aux partis 
de la majorité gouvernementa­
le (Sociale, chrétien et socia- 
listei le "satisfecit " qu’ils 
demandaient. Ce blanc seing 
leur était nécessaire pour 
continuer, pendant la pro­
chaine législature, l’oeuvre 
de remodelage de la Belgique 
sur le plan régional prévue 
dans la constitution modifiée. 
Les électeurs n ont pour autant 
pas désavoué formellement ces 
partis qui conservent au Par­
lement une majorité sensible­
ment la même qu’auparavant. 
C’est cette situation qui va po­
ser de fameux problèmes pour 
les semaines et les mois à 
venir.

Sur 212 sièges à attribuer 
dans la Chambre des Représen­
tants, les élections en ont at­
tribué 67 au Parti social-chré­
tien contre 69 lors des der­
nières élections de 1968, et 61 
contre 59 au parti socialiste. 
Le parti libéral a enregistré 
un net recul (34 sièges contre 
47) tandis que l’on observait 
un bond en avant des partis 
à vocation linguistique, le 
Front démocratique des fran­
cophones en Wallonie et la 
Volksunie en Flandre. Le FDF 
a obtenu 24 sièges, doublant 
ainsi sa représentation à la 
Chambre, et la Volksunie- a 
remporté 22 sièges contre 20 
qu'il détenait avant. Quant au 
petit parti communiste, il 
demeure stationnaire.

La poussée des partis linguis­
tiques dont le programme fédé­
raliste va à contre-courant des 
programmes électoraux des 
partis traditionnels est ce qui 
caractérise essentiellement le 
scrutin qui vient de se dérou­
ler. Les hommes politiques 
essayent d'interpréter, ce phé­
nomène avec d’autant plus d’in­
térêt que personne ne l’avait

réellement prévu. On se disait 
généralement qu’après l’effort 
consenti par les deux panis 
de la majorité et par M. Eys- 
kens pour donner à la Belgique 
une nouvelle tunique constitu­
tionnelle, les problèmes com­
munautaires et linguistiques 
allaient perdre de leur acui­
té. Or voilà que les électeurs 
retirent de plus en plus leur 
contiance à ces partis pour la 
placer dans ceux qui conti­
nuent la lutte et veulent régio­
naliser davantate les institu­
tions sinon instaurer dans le 
pays des structures fédérales.

Les citoyens seiaient-ils 
en retard sur les textes votés 

r le Parlement au cours de 
précédente législature? Il 

faut reconnaître que l’hermé­
tisme de la réforme est com­
plet et qu’en tout état de cause 
elle ne fut qu’un compromis, 
une cote mal taillée adoptée 
à la faveur de certaines dé­
fections dans les rangs de 
l’opposition.

Les citoyens ont-ils plutôt 
voulu signifier quils en- 
avaient assez d entendre par­
ler de ces querelles intesti­
nes stupides alois que les po­
liticiens devraient davantage 
se soucier de la situation 
économique qui. dans le con­
texte mondial actuel, promet 
à bref délai de s'aggraver?

Ou bien les Edges veulent- 
ils léellement d'une Belgique 
fédérale?

Telles sont les questions 
que l’on se pose à Bruxelles 
en attendant que se dessinent 
les lignes et le programme 
d’une nouvelle coalition gou­
vernementale.

Celle-ci ne semble par ail­
leurs pas près de naître. On 
pourrait croire, à première 
analyse, que la reconduction 
du gouvernement social-chré­
tien socialiste, sous la hou­
lette ou non de M. Eyskens, 
s’impose. C’est ne pas tenir 
compte des traumatismes que 
les leçons fédérales du scru­
tin ont portés sur les ailes 
francophones et flamandes de 
ces prtis marginaux. Chacu­
ne d’elles, tout en se ques­
tionnant sur le sens général 
des résultats, va être tentée 
de prendre ses distances par 
rapport aux autres pour éviter 
d’aller à l’encontre de cette
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volonté: même si l'on détient 
la majorité, on ne peut aller 
à contre-courant d'un mouve­
ment toujours minoritaire 
mais qui vient de marquer 
des points et pourraient un 
jour venir chercher leur 
clientèle si les choses sta­
gnaient.

D autre part, pour achever 
l’oeuvre entreprise, c'est-à- 
dire pour faire voter les lois 
d’exécution qui doivent être 
présentées pour faire passer 
dans la réalité les grands 
principes de la nouvelle cons­
titution, le gouvernement qui 
succédera à celui de M. Eys­
kens devrait pouvoir disposer 
au Parlement d une majorité 
des deux tiers. Les deux par­
tis de l’actuelle coalition ne 
la possèdent pas, contraire­
ment à ce qu’ils espéraient.
Ds pourraient donc être obli­
gés d’ouvrir leurs rangs et 
d’accueillir les libéraux pour 
mener à bien cette tâche. 
Mais d’une part la formule de 
la tripartite a toujours été 
rejetée par les socialistes et, 
d’autre part, les libéraux, se 
trouvent dans un tel état de 
désagrégation qu’il est impos­
sible que l’on puisse sérieu­
sement compter sur eux pour 
gouverner.

Tout pourrait touteiois s'ar­
ranger à bref délai - en politi­
que on finit toujours par s'ar­
ranger! - s’il n'y avait Bruxel­
les.

Mais il y a Bruxelles qui 
se situe entre les deux Com­
munautés, entre les deux ré- 
tions, entre les ailes despar­
tis politiques comme une vé­
ritable pomme de discorde. 
Et le cas de Bruxelles a pris 
des proportions grandissantes 
avec ces élections, puisque 
c’est dans la capitale que le 
parti du Front démocratique 
des francophones a réussi à 
faire une percée: il y a rem­
porté 10 sièges de députés 
sur les 33 à pouvoir. 11 ris­
que fort de voir gonflet encore 
cette avance dimanche le 21 
novembre, date à laquelle 
doivent avoir lieu les élections 
pour le Conseil d’aggloméra­
tion, nouvelle institution pré­
vue dans la Constitution et
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dont le rôle est de chapeauter 
les divers conseils commu­
naux qui composent la ville de 
Bruxelles.

Pour le 21 novembre, le FDF 
a un slogan: “Prendre le 
pouvoir à Bruxelles". S il 
réussit, c est peut-être toute 
l’oeuvre de la réforme de la 
Constitution qui sera menacée 
Car celle-ci fait de Bruxel­
les une capitale où la parité 
entre Flamands et franco­
phones doit juridiquement 
être respectée. L’arrivée du 
FDF au pouvoir remettrait

Suite à la page 9

sur 25% de la superficie agraire, celle qui correspond aux 
exploitations les plus petites. Quant aux 1,200 propriétés les 
plus grandes, celles de plus de 2,500 hectares, elles couvrent 
5,500,000 hectares, le 1/3 du pays, mais elles n’emploient 
que 8,45% des travailleurs ruraux et ne contiennent que 5.3% 
de la population rurale, ce qui donne une moyenne d'un tra­
vailleur pour 340 hectares!

Près de 10 millions d’hectares appartiennent aux proprie­
taires de plus de 1,000 hectares dont certains, cumulant plu­
sieurs exploitations, détiennent des extensions énormes, - 
par exemple les 50,000 hectares de la famille du politique 
conservateur Alberto Gaiiinal Heber, candidat malheureux 
à la présidence de la République en 1966. Les 62.7% de la 
terre sont “exploités” (pour ainsi dire) par leurs propres 
propriétaires, et les 33.3% font l’objet de locations.

L’élevage bovin présente la production relativement 
le plus satisfaisante dans les départements du sud, ceux où 
existe la petite propriété, où se situent les établissements 
laitiers, Dans l’ensemble, l’indice de productivité est extrê­
mement bas. Pour donner une tonne de viande, il faut mainte­
nir un cheptel de 27 bovins (contre 16,5 aux Etats-Unis, 12 
en France...). Le pourcentage d’abattage (animaux abattus 
en un an en relation avec le total du cheptel) est infime, de 
17% (contre 30% en Australie, 42% en Nouvelle-Zélande 
et aux Etats-Unis). Le rendement par animal, pour curieux 
que ce puisse sembler, ne s’est pas amélioré depuis le 
temps où il n’y avait que le bétail dit créole, avant les 
croisements avec des races étrangères. Un mouton uru­
guayen produit en moyenne 3,8 kilos de laine, contre 5,7 
pour un mouton de Nouvelle-Zélande. La crise est telle 
que Montevideo est resté sans viande de juin à novembre, 
il est vrai aussi que pour des raisons de prix, le bétail pas­
se massivement en contrebande au Brésil parce que, pour 
des motifs de prestige et d’“autorité’, le gouvernement 
s’est obstiné à maintenir le dollar officiel à 250 pesos 
quand il valait de 500 à 600 pesos au marché parallèle.

Ce qu’a été le système actuel
Sur une population active d'un peu moins d’un million, 

selon les chiffres officiels, 17.97c sont affectés à l’agriculture, 
25.8% aux industries. 35,27c à des “services divers", 13.0% 
aux banques, commerces, etc., 8,17c à des “activités diver­
ses ", v

Il y a en outre un poids mort de près de 500,000 retrai­
tés peànt sur une organisation économique qui n'est pas de 
nature à le supporter. Ce dont les statistiques ne parlent 
pas clairement, c’est d une population "marginale" de l’or­
dre de 100,000 habitants vivant d’expédients, du ramassa­
ge de dechets ou simplement de délits. Le niveau de vie, au­
trefois l’un des plus satisfaisants du continent, se trouve en 
régression rapide, en voie de rejoindre les normes classiques 
d’Amérique latine.

Le système survivant encore a été institué, au début du 
siècle et consolidé par la Constitution de 1917, sous l'ins­
piration de José Batllo y Ordonez. De là provient l’organisa­
tion sous une terme nationalisée d administration autonome.

de nombreux secteurs présentant alors une importance éco­
nomique, le pétrole (transformation et, en partie, distribution), 
le ciment, les alcools, les chemins de fer, les telephones, 
l’énergie électrique, les services d’eau et de voirie, Jes assu­
rances, les transports aériens, les jeux de hasard. L Etat a 
contrôlé également un secteur des frigorifiques, de la pèche 
et des transports urbams, en concurrence avec l’activité pri­
vée. . . . „ . ,

D est capital d’observer qu’ont échappé a 1 emprise de 
l’Etat les - es. l’exportation, la transformation des pro­
duits agricoles, les organismes bancaires privés, etc. Là se 
situe précisément le noeud du système. Le pouvoir n a pas 
insinué la moindre velléité de reforme agraire. En échangé 
de ces bonnes dispositions, les groupes ruralistes ont accep­
te 1 étatisation des industries et services mentionnés qui, 
avec l’admmistration proprement dite, incroyablement lour­
de et bureaucratique ont absorbé une masse de population 
considérable, un personnel souvent hors de proportion avec les 
nécessités du bon fonctionnement.

Les services publics et l’administration absorbaient 
ainsi la partie croissante de la population qui navait 
pas accès aux terres monopolisées par une petite minori­
té (on compte qu’il y a 600 familles de grands latifundist es, 
assisca sur les “estancias". - établissements ruraux -, 
mais dominant en même temps les institutions bancaires 
et même industrielles): cette organisation tournait, bien ou 
mal selon les circonstances, à l’aide des fonds prélevés sur 
la production agricole, l’exportation, etc., - mais elle avait 
été conçue en fonction d'un pays d’un million d'habitants. 
Bien que la progression démographique soit extrêmement 
lente, bien que l'ancienne immigration se soit transformée 
en émigration, le mécanisme ne joue plus; les grands proprie­
taires n ont a peu près rien investi dans l’appareil productif 
des "estancias” qui est resté ce qu'il était en 1900, affectant 
leurs excédents à des frais de représentation et à l'évasion 
des capitaux; la production se trouve ou en stagnation ou en 
recul sur le niveau du début du siècle, sa valeur sur les mar­
chés extérieurs a diminué (de par l’évolution défavorable 
des termes des échanges); et cette production anémiée ne 
supporte plus le poids d'une population affectée à des emplois 
souvent parasitaires et de plus en plus mal rénumérés, ain­
si que d’une masse de retraités peu à peu refoulés à la fami­
ne.

Les résultats se sont traduits par divers phénomènes 
nouveaux:

• le discrédit du système des deux partis traditionnels 
qui ne présente aucune option de changement effectif;

• un mécontentement massif;
• l’émigration;
• la radicalisation politique; le surgissement des “gue­

rillas” , MLN-Tupamaros et autres ;
• la répression violente,avec collaboration étrangères;
• l’apparition du mouvement de masse qu est le "Front' 

ample”, ne il y a à peine un an.

Demain: L’affrontement politique
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Les partis linguistiques en Belgique
Suite de la page 8

ce principe en question et, 
de fil en aiguille, tous les 
autres principes de parité 
établis dans le pays, au niveau 
du gouvernement notamment, 
pourraient être remis en ques­
tion à leur tour. Comme dans 
un pile de boites à conserve 
lorsqu’on retire celle du des­

sous!
Dans la perspective de ces 

elections qui, théoriquement, 
ne devraient influencer en 
rien les affaires politiques au 
niveau national, les partis ne 
parviendront ceitainement pas 
a se mettre d’accord pour la 
formation d’un gouverne-

Ifl CROIX-DOUCE

TOUJOURS PRÊTE 
À AIDER

ment. Et après, il est bien 
possible que la chose soit 
plus difficile encore à réali­
ser! Même l'habileté de 
M. Eyskens pourrait être 
mise en échec...

Voilà, résumées, les que­
relles et les affaires belges 
au lendemain des élections 
législatives et à la veille des 
élections pour le Conseil d'ag­
glomération de Bruxelles. Il 
faut presque être belge pour 
s’y retrouver. Et encore! 
Rien ne dit que les électeurs 
y voient si clair que cela !

Arrêt des essais nucléaires

Le Canada participera à tout projet ferme et précis
NATIONS UNIES, N.Y. «AFP) - Le repré­

sentant du Canada, M. George Ignatielf, a dé­
claré hier devant la commission politique que "le 
temps était venu de reprendre des négociations 
sérieuses" pour mettre un terme aux essais nu­
cléaires et il s’est déclaré prêt à collaborer à 
l’élaboration d’un projet de résolution "terme et 
précis” à ce sujet.

"Le tait que les essais atmosphériques se 
poursuivent sans entrave en Asie et dans le Pa­
cifique, l'ampleur effarante des récents essais 
souterrains de l'URSS et des Etats-Unis et les 
chiffres publiés dans le rapport annuel de l’Ins­
titut international de recherche sur la paix, de 
Stockholm, tout appelle avec force l’attention de

l’assemblée sur ce problème ', a dit M. Ignatielf; 
dans ce contexte, l’assemblée générale ne doit 
pas se contenter d’exhorter les puissances nu­
cléaires à tenir compte des appréhensions des 
peuples du monde. La délégation du Canada es­
père que l’assemblée, sensible à cet aspect du 
problème, adoptera une resolution "ferme et 
précise suffisamment réaliste pour avoir des chan­
ces de succès concret et qui reflétera fidèle­
ment l’opinion d'un monde fatigué d’attendre, at­
tirant l’attention de toutes les puissances nu­
cléaires sur la nécessité d'une action immédia­
te et efficace”.

La conviction de la délégation canadienne à 
cet égard est renforcée par deux conditions pré­

cises, qui viennent de se réaliser: premièrement, 
le travail considérable qui s’est fait pour perfec­
tionner les méthodes sismologiques de détection. 
Les gouvernements sont maintenant en mesure de 
déterminer de façon plus sûre les exigences d'un 
système efficace de vérification. Deuxièmement, 
lés deux principales puissances qui se livrent à 
des essais possèdent maintenant des forces stra­
tégiques à peu près égales. 11 appartient donc à 
ces puissances de décider si la dissuasion récipro­
que a maintenant atteint le point où les efforts 
qu'elles pourraient tenter pour renverser l’équi­
libre actuel ne représenteraient pas de plus grands 
dangers d’instabilité que les conséquences de quel­
ques entorses mineures et clandestines à une in­
terdiction.

fait sa part
Pour que ça marche, il faut la participation de tous les Canadiens. 
Pour sa part, le gouvernement fédéral vient d’injecter $498 millions 
dans une série de programmes précis, destinés à stimuler l’emploi. 
Il a besoin cependant que vous mettiez la main à la pâte afin 
d’en faire un véritable succès.

Ça marche avec les citoyens
Votre participation est très importante. Le fédéral compte sur vous pour 
soumettre des projets dans le cadre du Programme d’initiatives locales. 
Faites preuve d’initiative personnelle ou collaborez avec vos associations 
locales. Il peut s’agir d’un projet de service social, d’expansion d’un 
programme culturel ou de rénovation d’un quartier défavorisé. En somme, 
vous pouvez présenter tout projet susceptible d’améliorer la vie de vos 
concitoyens tout en créant de nouveaux emplois.

Ça marche avec les travailleurs
Le Programme de formation en cours d’emploi — avec la collaboration de 
l’industrie, du commerce et des syndicats, permettra la création de 
nouveaux emplois pour ceux qui sont sans travail.
Quant à ceux qui ont peu d’expérience, ils auront l’avantage de se 
recycler ou de se perfectionner dans leur métier grâce à l’expansion du 
Programme de formation de la main-d’œuvre.

Ça marche avec l’industrie et le commerce
Dans le but d’encourager l’entreprise privée à embaucher des gens qui 
veulent apprendre de nouvelles techniques, le gouvernement fédéral a 
prévu une réduction d’impôt ou une compensation financière directe pour 
les employeurs qui permettront à certains employés de bénéficier du 
Programme de formation en cours d’emploi.

Ça marche avec les municipalités
Toutes les municipalités du Canada pourront se prévaloir du Programme 
d'initiatives locales mentionné ci-dessus. La réalisation de tout projet 
communautaire, sans but lucratif, qui créera de l’emploi pour les 
concitoyens est encouragée dans le cadre de ce Programme.

Ça marche avec les provinces
De nombreux projets municipaux présentés dans le cadre du Programme 
d’initiatives locales seront réalisés en étroite collaboration avec les 
provinces. Il en sera de même pour le Programme de prêts fédéral/ 
provincial de 1971 pour la création d’emplois conçu pour financer les 
nouveaux projets de travaux importants. Nous accélérerons aussi 
l’approbation des dépenses relevant de la Société Centrale d’Hypothèque 
et de Logement pour favoriser la construction de logements à prix 
modique et de résidences d’étudiants ainsi qu’activer les travaux de 
traitement des eaux-vannes.
De plus, nous accorderons des prêts aux commissions, bureaux et 
associations qui s’intéressent aux foires et expositions commerciales et 
régionales afin de stimuler la construction d’édifices polyvalents.

Ça marche avec les travaux fédéraux
An niveau du gouvernement, nous créerons des emplois en entreprenant 
des travaux d’amélioration et de rénovation des édifices fédéraux, travaux 
sur les voies de circulation, dans les parcs et les forêts et bien d'autres 
encore.

Ça marche... avec vous et pour vous
Le gouvernement fédéral a créé ces nouveaux programmes pour vous.
Il verse $498 millions dans l’économie du pays afin d’améliorer la 
situation de l'emploi et pour que tous les Canadiens puissent en profiter.

C’est au Centre de Main-d’œuvre du Canada de votre localité 
que vous trouverez tous les renseignements qu’il vous faut 
pour participer à l’un de ces programmes.

Au Canada, ça marche.
I Main-d’œuvre 
I ▼ et Immigration

Otto Lang, Ministre

Manpower 
and Immigration

Otto Lang, Minister

i

i' *
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liMin MMonales
Le front se rapproche de Phnom Penh

Les sinologues sont de plus en plus 
convaincus de la disgrâce de Lin Piao

par David Davies, de l'AFP
SAMRONG (province de 

Kandal) (AFP)-Le front se 
rapproche et l’offensive nord- 
vietnamienne est générale au­
tour de Phnom Penn. Hier ma­
tin, à l’aube, la garnison cam­
bodgienne de foul Leap, à 
18 km à l’ouest de la capitale, 
a opéré un repli "stratégique'’ 
en direction du village de Ta­
pe ung, à deux kilometres plus 
a l’est. La garnison est main­
tenant encerclée par les trou­
pes nord-vietnamiennes de la 
première division, apprend-on 
de source militaire à Samrong, 
à 12 km de Phnom Penh.

La pression nord-vietnamien­
ne et sa puissance de feu se 
sont révélées si fortes que, 
pour la première fois depuis 
le début du conflit, les héli­
coptères de combat améri­
cains "Cobra" sont intervenus 
pendant tout l’après-midi con­
tre les concentrations et les 
lignes adverses, à 17 km à 
l’ouest de Phnom Penh, dans 
une région que les accords en­
tre états-majors réservaient 
à l'armée cambodgienne.

C est donc maintenant au­
tour des villages de Rum Duol, 
Tapoung et Samrong que se 
joue la sécurité de la capita­
le.

Face à deux régiments nord- 
vietnamiens de la première 
division - dont le fameux 101 
D - soit environ 3.000 hom­
mes. très bien armés et équi- 

és. l'armée khmère oppose six 
ataillons de 2.000 soldats, 

parmi lesquels les troupes de 
choc de la troisième brigade 
d'infanterie du colonel Lon 
Non. frère du maréchal Lon 
Nol. et la quatrième brigade 
d'infanterie.

La seule voie d'accès rela­
tivement aisée menant au front 
et qu’utilisent les soldats cam­
bodgiens est la voie ferrée 
Phnom Penh-Battambang et 
ses abords. Cest par cet. iti­
néraire que les cambodgiens 
atteignaient encore lundi les 
premières lignes de Tuol Leap

Les 7 points 
finiront par s

HANOI (AFPi - Lors de 
sa récente visite à Pékin. M. 
Henry Kissinger, conseiller 
spécial du president Richard 
Nixon, a pu se convaincre que 
les Etats-Unis devraient fina­
lement prendre en considéra­
tion les sept points du gouver­
nement révolutionnaire provi­
soire, indique-t-on de source 
diplomatique à Hanoi. Le 
premier ministre chinois Chou 
En-lai lors de ses entretiens 
avec le conseiller de la Mai­
son Blanche, a été. dit-on de 
même source, catégorique. On 
cite ce dialogue:

Kissinger - "Et le Viet­
nam?”

Chou En-lai - "les diplo­
mates de la RDV et du GRP 
ont des résidences proches. 
Traversez la rue et allez leur 
poser la question ",

Circulant de bouche à oreil-

ou le correspondant de l’Af P 
avait pu se rendre.

Lundi soir, deux bataillons 
de troupes fraîches partis de 
Samrong ont tenté sans succès 
de rejoindre Tuol Leap par 
la voie ferrée. Hier après- 
midi une nouvelle tentative 
pour forcer les lignes nord- 
vietnamiennes en direction de 
Tapoung a été stoppée une fois 
encore un peu avant le village 
de Rum Duol, maigre l’inter­
vention, des le debut de l'après- 
midi, des “Cobra" améri­
cains venus du Sud-Vietnam.

On a vu arriver à Samrong 
une trentaine de femmes et 
d’enfants venant de Tuol Leap. 
Les femmes en pleurs ont 
supplié à genoux “leurs ex­
cellences les soldats’ d’aller 
délivrer leurs maris. Elles 
ont raconté la débâcle, l’in­
cendie du village, la mise à 
sac et la destruction de l'in­
firmerie, avant de demander 
à manger pour elles et leurs 
enfants, a jeûn depuis cinq 
jours.

La situation dans la capitale 
est d'autant plus critique que 
des nouvelles très alarmantes 
sont parvenues dans la soirée 
hier au sujet des troupes par­
ticipant à l’opération "Tchen- 
la 2" à 120 kilomètres au 
nord de Phnom Penh. Après 
la chute de Romong, il y a 
quatre jours, c’est maintenant 
Taingkouk. à 10 km plus au sud 
qui est menacé. Plus au sud. 
sur la route numéro 3 qui con­
duit à Takéo. les Nord-Viet­
namiens ont investi hier la lo­
calité de Angtosom, à 75 km 
au sud de Pnom Penh.

Les experts militaires es­
timent qu’il est peu probable 
que les forces de libération 
essaient de s'emparer de 
Phom Penh. La tâche serait 
trop difficile et trop coûteu­
se pour les assaillants et la 
réaction de troupes sud-viet­
namiennes serait sans aucun 
doute immédiate. En quelques

du GRP 
'im poser
le, sans doute imaginaire, 
l’anecdote retient quand même 
l'attention à Hanoi, dans la 
mesure où elle confirme que 
les Vietnamiens, appuyés par 
Pékin et Moscou, sont les in­
terlocuteurs que Washington 
devra bien prendre en consi­
dération tôt ou tard.

Autre rumeur, démentie, 
mais significative de la bonne 
position diplomatique des Viet­
namiens. celle faisant état de 
la présence à Pékin. au mo­
ment de la visite de M. Kis­
singer, de M. Le Duc Tho, 
conseiller spécial du ministre 
Xuan Thuy représentant de la 
RDV à la conférence de Paris 
sur le Vietnam et de contacts 
possibles. Ce n’est pas par ha­
sard que le conseiller améri­
cain était accompagné de M. 
R. Symser, son adjoint pour 
les questions du Vietnam.

Venez 
voir 
le bureau 
de demain
Place Bonaventure, Montréal 

15, 16, 17, 18, novembre 1971
Un exhibit fascinant de 13,000 pieds carrés qoi 
illustre bien ce qui peut être accompli grâce à un 
planning imaginatif et à un design avant-gardiste.

Ne manquez pas de le voir, de même que des 
centaines d'autres exhibits de produits modernes 
pour le bureau et le commerce.

Ne manquez pas également d'assister aux 
séminars sur les Bureaux Paysagers et le Traite­
ment des Données.

Et , n'oubliez pas la JOURNÉE DES 
SECRÉTAIRES, le 17 novembre.

Pour renseignements additionnels, veuillez 
communiquer avec notre directeur des exhibits, 
M' Vaughan G. Taylor, Exposition Canadienne 
d'Equipement de Bureau, 1450 Don Mills Road, 
Don Mills, Ontario (416) 445-7280.

Heures:
les 15,16,17 novembre: 12.00 à 22.00 h.
le 18 novembre 12.00 à 18.00 h.

Exposition Canadienne

D’Equipement
DE BUREAU

et Salon de L’informatique
Commandité par L’AMoelatlon canadienne det 

manufacturiers d’equlpement de bureau, tnc.

heures, une division peut 
être amenée du Sud-Vietnam 
autour de la capitale khmère.

Le commandant khmer quant 
à lui ne parait pas en mesure, 
pour le moment, d’envoyer d’im 
portants renforts contre les 
réguliers nord-vietnamiens, 
le gros des forces cambodgien­
nes étant en difficulté dans 
l’opération “Tchenla deux” et 
les routes étant coupées en 
plusieurs endroits au nord 
et au nord-ouest.

Personne à Phnom Penh ne

Le maire de 
l'investiture

MANCHESTER New Hamp­
shire (AFP) - M. Sam Yorty, 
maire de Los Angeles, a an­
noncé hier qu’il allait briguer 
la candidature du parti démo­
crate pour les élections pré­
sidentielles de 1972.

C'est en se faisant inscrire 
aux élections primaires de 
l'Etat du New Hampshire du 
7 mars, les premières à avoir 
lieu dans tout le pays, que M. 
Yorty a ainsi fait connaître, 
par une déclaration écrite re­
quise à la presse, sa déci­
sion officielle de briguer la

connaît les intentions du com­
mandement des forces com­
munistes et chacun en est donc 
réduit à des hupothèses. 
Mais les spécialistes souli­
gnent maintenant que parmi 
ces hupothèses, celle qui se­
rait la plus plausible, étant 
donné la présence des deux 
régiments de la. première di­
vision nord, vietnamienne si1 
près de la capitale, est que 
celle-ci, on ou son aéroport, 
Pochentong, en sont les objec­
tifs.

L.A. brigue 
démocrate

candidature de son parti'.
M. Yorty, 62 ans, devient 

ainsi le deuxième démocrate à 
annoncer ses intentions; le 
premier était le sénateur 
George McGovern (Dakota 
Sud) qui avait laissé savoir 

u’il aspirait à la candidature 
u parti démocrate il y a déjà 

plusieurs mois. Il est connu 
pour ses vues souvent oppo­
sées à la ligne de conduite of­
ficielle du parti et il avait 
soutenu la campagne du ré­
publicain Richard Nixon lors­
que celui-ci fut élu à la pré­
sidence des Etats-Unis.

HONG KONG -La disgrâce politique 
du maréchal Lin Piao, 'compagnon d’ar­
mes” et héritier du président Mao, 
s’impose de plus en plus à la conviction 
des sinologues de Hong Kong. Ils relè­
vent, en effet, que lorsque la presse oc­
cidentale formula des hypothèses sur 
la mort de Mao Tsé-toung, les autorités 
chinoises furent promptes à mettre les 
choses au point. En revanche, l’absence 
de démenti de la part de Pékin aux spé­
culations concernant le sort du maré­
chal Lin Piao, que l’on a prétendu mort 
ou malade ou encore en disgrâce, cons­
titue l’un des meilleure indices que son 
statut politique a subi un changement.

Aussi bien, un tel changement est-il 
corroboré par le fait que le nom de Lin 
Piao n’apparaît plus dans les toasts 
officiels et qu’il n’a pas été mentionné 
dans les télégrammes de félicitations 
envoyés par les nations “amies” à la 
Chine à 1 occasion de son admission à 
l’ONU. De plus, plusieurs allusions de 
la presse chinoise semblent viser le 
maréchal Lin Piao. C’est surtout le cas 
d’un article de la revue doctrinale du 
parti communiste chinois s’élevant con­
tre “la théorie réactionnaire de Liou 
Chao-chi sur la nature humaine”. Les 
spécialistes des affaires chinoises voient 
dans cet article une critique dirigée con­
tre Un Piao pour avoir porté aux nues 
le génie de Mao Tsé-toung et présenté sa 
pensée comme la force spirituelle ca­
pable de transformer la société.

A l’adresse ne Lin Piao, apparem­
ment, l’article pose la question suivante: 
“L'histoire est-elle faite par les néros

ou par les esclaves? Le Drapeau rou­
ge reprend alors cette citation de Mao: 
“Le peuple, et le peuple seulement, est 
la iorce motrice dans la création de 
l’histoire mondiale”. Cette dialectique 
peut paraître quelque peu hermétique 
aux non initiés mais elle n’en a pas moins 
préludé à la disgrâce politique du pré­
sident Liou Chao-chi bien avant qu’il 
soit stigmatisé comme l’ennemi numéro 
un de la Chine. Des attaques indirectes 
du même style contre “les charlatans 
de la pohtique” furent considérées éga­
lement comme le présage de l’élimina­
tion de Chen Po-ta, ancien secretaire 
particulier de Mao Tsé-toung.

L absence de Lin Piao de la scène 
publique ne prêterait pas en soi a com­
mentaire, puisqu’il lui est déjà arrivé 
de 'disparaître ' pendant de longues 
périodes avant de se manifester à nou­
veau. Mais le nouvel effacement du nu­
méro deux chinois, qui est ministre de 
la défense, coincide avec la dispari­
tion d’une quinzaine de dirigeants mi­
litaires qui étaient étroitement Lés à 
Lin Piao.

Leur absence des communiques de 
presse officiels laissa d’abord supposer 
qu'ils avaient pu être appelés à assu­
mer des tâches militaires urgentes hors 
de Pékin. Mais le silence total fait sur 
eux depuis deux mois est considéré à 
Hong-Kong comme l’indice d'une épura­
tion dans le haut commandement de l’ar­
mée chinoise. D’ailleurs, selon la der­
nière en date des hypothèses sur le 
sort de Lin Piao. formulée par le "Stan­
dard”, journal de droite, le maréchal

serait "assigné à résidence à Pékin" 
après avoir tenté d’imposer une dicta­
ture militaire en Chine.
• HONG KONG (AFP) - Le maré­

chal Yeh Chien-Ying a effectué un bond 
dans la hiérarchie chinoise, parvenant 
à la quatrième place avant d’autres 
membres du bureau politique, ont cons­
taté hier les observateurs à Hong Kong.

Agé de 72 ans, le vice-président de 
la commission militaire a pris la place, 
dans la hiérarchie, du chef d'état-major 
Huang Yung-Sheng, qui n’a pas été aper­
çu en public depuis le 10 septembre der­
nier. Le spectaculaire avancement du 
maréchal a été révélé par la liste des 
dirigeants assistant à une réception à 
Pékin, lundi soir, en l’honneur des
quelque 600 joueurs de ping-pong venus 
d’Asie, d’Afrique et d'Amérique latine 
pour disputer le tournoi afro-asiatique.Eour disputer le tournoi afro-asiatique.

a liste a été publiée par l'agence 
“Chine nouvelle” captée à Hong Kong.

La liste comprend, par ordre dim- 
portance: le premier ministre, M. Chou 
En-lai (en tete en l’absence du prési­
dent Mao, qui apparaît très rarement 
en public), Mme Chiang Ching, épouse 
du président Mao, le maréchal Yeh 
Chien-Ying, précédant deux autres mem­
bres du bureau politique. MM. Chang 
Chun Chiao et Yao Wen-yuan, et le vice- 
premier ministre Li Hsien-Nien.

Le président Mao et ces membres 
du bureau politique semblent représen­
ter les seuls dirigeants encore en acti­
vité, sur les 21 membres du bureau po­
litique élus par le 9ème congrès du 
parti en avril 1969.

Le son et l'image, c'est la raison d'être même 
de "Electrohome". Nos apparails doivent 
plaire et pour plaire ils doivent être les 
meilleurs. Venez le constater vous-même, au 
5è chez Dupuis, du 15 au 20 novembre.

v 4 \- V \ - A>.La marque qui va plus loin de l'excellence

TÉLÉ COULEUR “ELECTROHOME DE 26 PO.
Chassis CIO avec ELECTROLOCK et ELECTROTINT 
pour une syntonisation indéréglable et un contrôle au­
tomatique de la teinte. UHF et VHF permettent la ré­
ception des canaux 2 à 83. Châssis à transformateur 
de 25,000 VOLTS. Tube image avec un plan de pro­
tection de 6 ans. Service et pièces gratuits pour un 
an. L 35 po, H 30 po. P. 21 po. Ton chêne d'automne.

Composez 842-6171
Dupuis ■ Cinquième ■ Rayon 843

849!!"

STÉRÉO “ELECTROHOME” TRANSISTORISÉ
Un appareil remarquable à châssis tout transistorisé 
à semi-conducteurs. Changeurs BSR. Commandes pour 
équilibre/volume/sons aigus sons graves. Prises de 
stéréo, écouteur, magnétophone et sorties. L.18 po, 
H 30 po 15900

chacun

Composez 842-6171 
Dupuis - Cinquième - Rayon 843

AUTRE 26 PO. COULEUR FORMIDABLE “electrohome”
Le téléviseur équipé des systèmes ELECTROLOCK et 
ELECTROTINT pour une syntonisation indéréglable 
et un contrôle automatique de la teinte. UHF et VHF 
permettent la réception des canaux 2 à 83. Châssis à 
transformateur de 25,000 volts. Tube image avec un 
plan de protection de 6 ans, service et pièces gratuits 
pour 1 an. L 36 po. x H 29 po. x P 20 po.

Composez 842-6171- 
Dupuis - Cinquième - Rayon 843

84900
chacun

STÉRÉO FUTURISTE “ELECTROHOME”
Châssis AM-FM/FM stéréo tout transistorisé d'une 
puissance de 40 watts. Portes tambour glissant silen­
cieusement. Changeur BSR. Haut-parleur 6 po. de 
fréquences basses dans le piédestal et une séparation 
stéréophonique grâce à des haut-parleurs de 4 
pouces à chaque extrémité. Ton noyer. 48 x 24 x 16 
po.

Composez 842-6171
Dupuis - Cinquième - Rayon 843

35900
chacun

CÉLÉBREZ AVEC NOUS! DÉPOSEZ VOS BILLETS DE PARTICIPATION. POUR GAGNER DES CERTIFICATS-CADEAUX DUPUIS, DANS LES BOITES DÉ- 
SIGNÉES À CETTE FIN DANS LE MAGASIN. ECOUTEZ CKVL POUR CONNAÎTRE LES NOMS DES GAGNANTS.

POURQUOI PAS CHEZ DUPUIS... OUVERT JEUDI ET VENDREDI JUSQU'À 21 H.
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Une commission d'enquête le reconnaît

Les détenus catholiques en Ulster sont 
soumis à de "mauvais traitements

LONDRES (AFP) Certains détenus 
catholiques en Irlande du Nord ont été 
soumis à “des mauvais traitements”, 
mais aucune “brutalité physique ou 
cruauté” n’ont été exercees sur eux, 
affirme le rapport de la commission 
d'enquête dirige par sir Edmund Comp­
ton, publie hier après-midi.

Parmi les mauvais traitements”, 
la commission Compton, désignée par le 
gouvernement britannique, cite les cas 
de personnes qui ont été forcées à se 
tenir debout le long d'un mur pendant 
quarante-trois heures, avec la permis­
sion de se reposer pour une période in­
déterminée toutes les quatre ou six 
heures.

La commission chargée d’enquêter 
sur les allégations de tortures qui au­
raient été exercées contre certains 
suspects catholiques arrêtés le 9 août 
dernier, lors de l’introduction des 
mesures d'internement administratif en 
Ulster, a interrogé directement ou indi­
rectement 40 personnes se plaignant 
d'avoir été maltraitées. Elle a egale­
ment entendu, pendant 17 jours, 95 mili­
taires, 26 policiers, 11 gardiens de pri­
son et plusieurs médecins.

Le rapport de sir Edmund Compton, 
qui compte 80 pages, établit une liste 
des "mauvais traitements” dont l’en­
semble constitue la méthode dite d''"in-

OIT et GATT

terrogatoire en profondeur”. Cette mé­
thode, telle qu'elle a été appliquée en 
Ulster, comprend:

- La cagoule: les internés ont été 
coifiés d une cagoule noire destinée à 
leur donner “un sentiment d’isolement 
pour les inciter à coopérer avec l'inter­
rogateur ".

- Le bruit: un sifflement electronioue 
aigu et continu empêchant les détenus 
de communiquer entre eux et pouvant 
"renforcer le sentiment d'isolement du 
détenu”.

- La privation de sommeil: "il a été 
comirmé, déclare le rapport, que la po­
litique générale était ae priver les hom­
mes de sommeil pendant les premiers 
jours de l'opération”. Le rapport ne 
précise pas le nombre ae jours.

- L’obligation de se tenir debout de­
vant un mur: des détenus ont été obligés 
de se tenir debout avec leuis bras con­
tre le mur, “mais pas dans une position 
de tension, pendant des périodes allant 
de quatre à six heures et avec la possi­
bilité de oaisser les bras par moment 
pour rétablir la circulation”.

Diète au pain et à 1 eau: nous trou­
vons que l’application d’une diète d’u­
ne tranché de pain et d’un demi-litre 
d’eau toutes les six heures constitue un 
mauvais traitement physique pour des 
hommes exténués par d’autres mesures

2 autres victoires pour Pékin
NATIONS-UNIES, Genève. (AFF) - 

La Chine populaire a remporté hier 
après-midi une victoire esperée et un 
succès inattendu à Genève: par 36 voix 
contre 3 et 8 abstentions, le conseil 
d'aaministration du BIT (Bureau inter­
national du Travail) l'a reconnue comme 
représentant de la Chine tout entière 
à l'Organisation internationale du Tra­
vail De son côté, sans que Pékin l'ait 
souhaité, la session des parties contrac­
tantes du GATT s'est ouverte à la surpri­
se générale, par l’exclusion sans vote, 
de 1 obsen ateur de Taiwan.

La victoire de Pékin à l’OtT a été ac­
quise à l'issue a une longue bataille de 
procédure En effet, les Etats-Unis sou­
tenaient que le conseil d’administration 
n'arait pas compétence aux termes de 
la constitution de TOIT, pour décider de 
la question de la représentation chinoi­
se. Selon le délégué gouvernemental amé­
ricain, M. Edwards B. Pensons, seule la 
Conférence internationale du travail, qui 
se réunira au mois de juin, était com­
pétente.

Au contraire, les panisans de la repré- 
sentaitivé des autorités de la Chine po­
pulaire étaient d avis que le conseil d’ad­
ministration, doté de larges pouvoiis par 
la constitution de l’OIl. était pleinement 
compétent. De surcroit, ils estimaient, 
comme l a déclaié le représentant gouver 

:e, M. Alexandnnemental de la F rance, ire Pa-
rodi. que le problème de la représen­
tation chinoise, après le vote des Na­
tions unies, était une question "'grave, 
mais facile et presque tranchée à l'avan­
ce ".

Enfin, dans le groupe des employeurs, 
le point de vue. exprimé en termes voi­
lés. prévalait que 1011 était liée par la 
décision des Nations unies et que le con­
seil. organisme tripartite réunissant gou­
vernements, employeurs et travailleurs, 
était parfaitement compétent. Ce point 
de vue. indiquait-on dans ce groupe, 
n'impliquait aucune approbation à l'é­
gard du régime de Pékin.

Finalement, après plus descente inter­
ventions, le conseil a repoussé par 35 
voix contre 10 et 2 abstentions, un pro­
jet de résolution américain demandant 
que la question soit renvoyée à la con-
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férence internationale du travail, et en 
adoptant, avec les même résultats, une 
resolution présentée par le groupe des 
travailleurs déclarant que le conseil était 
compétent pour se prononcer sur le 
fond.

Un peu plus d'une heure plus tard, 
le conseil adoptait le texte complet de 
la resolution des travailleurs affirmant 
que Te conseil d'administration decide 
de reconnaître le gouvernement de Chine 
populaire comme le gouvernement re­
présentatif de la Chine” Un nouveau dé­
bat de procédure avait été provoqué par 
un certain nombre de pays en voie de dé­
veloppement (Algérie. Nigéria, Pakistan, 
Equateur. Chili et Syrie) qui avaient re­
tiré un projet de résolution allant dans 
le même sens, mais rédigée en termes 
plus durs.

La répartition des voix a causé une cer­
taine surprise. On a constaté en effet 
que la Chine populaire avait bénéficié 
de suffrages que les pointages effectués 
avant le vote ne laissaient pas prévoir, 
notamment celui de l'Allemagne fédé­
rale. ainsi que de l'abstention du Japon. 
D'autre part, le gioupe des employeurs 
a donné dix voix à la Chine populaire, 
et celui des travailleurs onze voix sur 
couze.

Il reste que la victoire de la Chine, es­
timent les observateurs, fait peser une 
nette incertitude sur l'avenir de 10IT: 
en soutenant la thèse de la compétence 
de la conférence internationale du tra­
vail, les Etats-Unis sont allés dans le 
même sens que les pays socialiste qui 
souhaitentn un amenuisement des pou­
voirs du conseil d'administration. Par 
surcroît, il parait évident que le vote 
du conseil ne facilitera pas le vote par 
le congrès des crédits correspondant 
à la contribution américaine à l'OIT, 
alors que la dette des Etats-Unis a 
l'égard de l'organisation s'élève à près 
de onze millions de dollars.

Quant à l’exclusion du GATT de l'ob­
servateur de Taiwan, elle constitue un 
succès pour Pékin. Elle ne signifie pas, 
cependan t que la Chine populaire soit sur 
point d'adhérer au GATT. Cette adhé­
sion est maintenant tout au plus possible, 
après de longues négociations. On igno­
rait encore hier soir à Genève si Pekin 
désire cette adhésion.

L'exclusion de l'observateur de Tai­
wan au GATT résulte d'une décision des 
parties contractantes qu> date de 1965 
selon laquelle, en matière politique, le 
GATT suit les décisions de l'Assem­
blée générale des Nations unies. Ce prin­
cipe. qui avait permis d'admettre Tai­
wan comme observateur au GATT en 196E 
a joué hier après-midi contr le repré­
sentant du gouvernement du maréchal 
Tchang Kai-tchek.

L'eau-de-vie du tonnerre des dieux
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Le palais impérial s'ouvre à la presse

Les regrets de Hire Hito

Le débat sur le M.-O., début décembre

//

appliquées simultanément”, déclare le 
rapport.

Expliquant la raison pour laquelle elle 
ne considère pas toutefois ces “mauvais 
traitements” comme de la "brutalité”, 
la commission déclare: "nous consi­
dérons que la brutalité est une force 
inhumaine ou féroce de cruauté et que 
cette cruauté implique une disposition à 
infliger la souffrance, accompagnée d’in- 
difference ou de plaisir à l'égard, de la 
douleur de la victime. Nous ne croyons 
pas que tel ait été le cas”.

Le rapport indique enfin que la com­
mission a reçu, en outre, des déclara­
tions de 192 internés se plaignant de mau­
vais traitements, mais refusant de les 
exposer à la commission en raison de la 
composition de celle-ci.

Dans une introduction au rapport de sir 
Edmund Compton, M. Reginald Maud- 
ling. ministre britannique de Tinterieur 
affirme notamment: "le gouvernement re­
jette toute suggestion que es méthodes 
actuellement employées dans les inter­
rogatoires contiennent le moindre élé­
ment de cruauté ou de huitaine".

M. Maudling a cependant annoncé que 
le gouvernement a décidé de nommer 
une commission d'enquête pour exami­
ner s’il convient d’amender les règles 
appliquées par les forces de sécurité 
en Irlande du Nord dans le traitement 
et l'interrogatoire des personnes sus­
pectées de terrorisme.

La commission sera présidée par le 
plus haut magistrat du royaume, le ba­
ron Parker of Waddington, ' Lord Chief 
Justice of England", et comprendra deux 
autres membres du Conseil privé de la 
reine, l'un nommé par le gouvernement 
l'autre par l’opposition.

M. Maudling a souligné que la procé- 
aure actuellement en usage était la mê­
me que celle employée en d'autres lieux 
par les forces bntanniques dans la lutte 
contre le terrorisme - c'est-à-dire à 
Chypre ou à Aden - mais il a laissé 
entendre qu’il pourrait être bon ae les 
amender.

M. Harold Wilson, a précisé M. Maud­
ling. a approuvé le principe de la nomi­
nation d'une commission.

Les interrogatoires de suspects ne 
doivent pas cesser et "la bataille con­
tre les assassins” doit être poursuivie, 
a encore affirmé M. Maudling.

Au nom de l'opposition travailliste, 
M. James Callaghan a déclaré que la 
Chambre devrait, lors du débat aujour­
d’hui sur ie rapport Compton, examiner 
dans quelle mesure une société démo­
cratique pouvait tolérer que des mauvais 
traitements soient infliges à des détenus 
dans l’espoir de sauver des vies humai­
nes.

Piusieuis députés travaillistes, dont 
M. Kevin McNamara, ont affirme que 
certains membres des forces de l'ordre 
avaient employé des méthodes "barba­
res' sur des innocents. M. Maudling a 
catégoriquement rejeté ces accusations, 
tandis que les députés conservateurs 
protestaient violemment contre de telles 
accusations.

"Blanchir"les autorités
DUBLIN (AFP) - La branche dite 

"provisoire" de TIRA a rejeté hier soir 
à Dublin les conclusions du rapport 
Compton sur les traitements infligés 
aux détenus catholiques en Irlanae du 
Nord.

"Ce rapport ne vise qu'à “blanchir" 
les autorités bntanniques ", a déclaré 
un porte-parole ae TIRA.

"Les républicains ne peuvent accorder 
aucune foi à un rapport purement bri­
tannique sur l’Irlande” . a-t-il ajouté.

L IRA appuie la demande de 1 orga­
nisation Amnesty International en 
vue de l'ouverture d une enquête im­
partiale, enquête qui devrait être me­
née par une commission internationale 
indépendante, a encore indiqué le porte- 
parole.

“Amnesty International", organisation 
qui lutte pour la libération des détenus 
politiques dans le monde entier, avait 
déclaré, il y a 15 jours, l’ouverture 
d’une enquête sur le traitement infligé 
aux personnes détenues «n Irlanae au. 
Nord dans le cadre de l’internement ad- 
mimstratil. Elle avait également affir­
mé avoir de “bonnes raisons" de croire 
que bon nombre de ces détenus avaient 
été soumis à des tortures.

NATIONS UNIES (AFP) - 
L’Egypte et Israël sont 
d’accord pour que le débat sur 
la situation au Proche-Orient 
ait lieu au début du mois de 
décembre, a déclaré hier le

Porte-parole du président de 
Assemblée générale, M. 
Adam Malik.
On prévoit que ce débat du­

rera une semaine. L'Assem­
blée générale doit s'ajour­
ner le 21 décembre.

A Washington, les Etats- 
Unis ont fait savoir qu’ils re­
doutent que ce débat ne mar­
que la fin de leurs efforts 
pour mettre les deux pays 
d’accord sur la réouverture 
du canal de Suez.

"Notre préférence pour des 
discussions tranquilles est bien 
connue et nous l’avons claire­
ment dit aux parties en cause”, 
a déclaré hier le porte-parole 
du département d'Etat, M. 
Charles Bray, à qui l'on deman­
dait si les Etats-Unis étaient 
favorables à l'ouverture d'un 
débat sur le Moyen-Orient. 
“Mais nous n’y pouvons pas 
grand-chose et le débat aura 
lieu”, a-t-il ajouté.

Les chances de succès de 
la médiation américaine pour un 
accord intérimaire entre 
l'Egypte et Israël sur la 
réouverture du canal de Suez

apparaissent d’ailleurs de plus 
en plus minces malgré r op­
timisme que continuent à affi­
cher les dirigeants du dépar­
tement d’Etat.

"Notre suggestion pour des 
négociations intensifiées dans 
une proximité plus étroite 
demeure valable, et nous es­
pérons certainement qu’elles 
pourront avoir lieu", a dit 
M. Bray.

Il y a plus d'un mois que 
les Etats-Unis proposent vai­
nement à Israël et à l’E­
gypte d’envoyer des plénipo­
tentiaires à New York pour 
qu'ils y négocient les condi­
tions de la réouverture du ca­
nal de Suez par l'intermédiaire 
de M. Joseph Sisco, l'adjoint 
du secrétaire d’Etat William 
Rogers pour le Moyen-Orient.

L'Egypte n’a pas encore ré­
pondu officiellement à cette 
proposition, mais des articles 
de la presse égyptienne et dé- 

. clarations faites depuis par le 
président Sadate et par son 
ministre des affaires étrangè­
res’M. Mahmoud Riad laissent 
oeu de doute sur leur opposi­
tion au nouveau plan améri­
cain.

Israël, par contre, a ré­
pondu il y a deux semaines 
qu’il ne pouvait pas continuer 
à se prêter à la médiation

américaine sur le canal de 
Suez tant que les Etats-Unis 
ne répondraient pas favorable­
ment à sa demande de chas­
seurs-bombardiers supersoni­
ques “Phantom” supplémen­
taires. Or, il est ouvertement 
admis au département d’Etat 
qu’il a été décidé de ne pas 
reprendre "pour le moment”

les livraisons de "Phantom” 
à Israël.

Une fois de plus, l’initiative 
américaine pour régler le con­
flit israélo-arabe est dans 
l’impasse, et les observateurs 
estiment qu’un débat forcé­
ment acrimonieux aux Nations 
unies ne contribuera certaine­
ment pas à l’en faire sortir.

Le premier vote de Pékin
NATIONS UNIES (AFP)

La république populaire de 
Chine a voté hier matin pour 
la première fois depuis son 
admission aux Nations unies.

M. Huang Hua, le représen­
tant permanent de la Chine 
à l'ONU a voté "oui" sur 
une résolution demandant aux 
Etats-Unis de "prendre les 
mesures nécessaires pour 
prévenir l’importation aux 
Etats-Unis de chrome en pro­
venance de la Rhodésie du 
sud”.

Cette résolution a été adop­
tée par 106 voix contre deux 
(Afrique du Sua. Ponugali et

treize abstentions.
M. Huang Hua est ensuite 

monté à la tribune de l'As­
semblée générale pour dire 
que son gouvernement ap­
puyait cette résolution ainsi 
que toutes celles qui ont été 
adoptées auparavant con cer­
nant le commerce du chrome 
rhodésien.

Le congrès américain a 
récemment autorisé la repri­
se des importations de chro­
me rhodésien aux Etats-Unis, 
contrairement aux décisions 
du Conseil de sécurité et de 
l’Assemblée • générale des 
Nations unies.

Abe! est mort d'un cancer
MOSCOU (AFP) - Le co­

lonel Rodolph Abel, le célèbre 
espion soviétique, est mort 
lundi d'un cancer du poumon, 
apres six mois de maladie, 
apprenait-on hier

Il avait été condamné aux 
Etats-Unis, en 1957, à 30 ans 
de prison, pour espionnage au 
profit de l'URSS. D avait été 
ensuite échangé, en 1962,■ con­
tre le pilote américain Fran­
cis Poweis, abattu au-dessus 
du territoire soviétique aux’ 
commandes d'un avion-espion 
U-Z.

Né en 1903, à Moscou dans 
une famille ouvrière, Rodolph 
Abel avait travaillé dans sa 
jeunesse comme ingénieur- 
radio à Moscou. Ses connais­
sances exceptionnelles - et 
d’ailleurs autodidactes - du 
français, de l'anglais et de 
l’allemand, décident de sa 
carrière ultérieure: membre 
du “Komsomol" (l'organisa­
tion des jeunesses communis­
tes) il entre en 1927 dans les 
services de la sécurité d’Etat 
qui, à l'epoque, portaient le 
nom d’OGPU. Il est dirigé alors 
sur l’une des sections centra­

les du renseignement soviéti­
que.

On connaît peu de détails sur 
sa carrière d’agent secret.' n 
semble que pendant la guerre, 
Abel ait réussi à s’introduire 
dans les services secrets al­
lemands.

Après la guerre, il se rend 
au Canada et entre illégalement 
aux Etats-Unis en 1948. En 19- 
52, il installe sous un faux 
nom un studio de photographe 
à Brooklyn. Arrêté le 21 juin 
1957 à New York par le ser­
vice d’immigration pour ré­
sidence illégale aux Etats-Unis, 
il est ensuite inculpé d'espion­
nage.

A l’issue de son procès, qui 
dura un mois, devant la cour 
fédérale de Brooklyn, il est 
condamné à 30 ans de prison et 
8,000 dollars d'amende. Au 
début de 1962, il est échangé 
contre Francis Powers, con­
damné, lui, à 10 ans de prison 
le 19 août 1960, par le tribu­
nal militaire de la cour su­
prême de l’URSS pour espion­
nage au profit des EÎtats- 
Ums.

Depuis Rudolf Abel vivait 
en URSS.
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Plan d'amaigrissement 
Recette à domicile

D est facile de perdre rapidement, chez soi des livres de 
graisse discracieuse! Etablissez vous-même ce plan de recette. 
C'est très facile - et c’est peu coûteux. Allez simplement chez 
votre pharrriacien et demandez Naran. Versez ceci dans une bou­
teille d'une chopine et ajoutez assez de jus de pamplemousse pour' 
la remplir. Prenez-en deux cuillerées a soupe par jour, selon le 
besoin, et suivez le Plan d'amaigrissement Naran.

Si votre premier achat ne vous montre pas un moyen simple 
et far’ï de perdre la graisse superflue et ne vous aide pas a re­
trouver la sveltesse de votre ligne; si les livres et les pouces re- 
duisibles de graisse superflue ne disparaissent pas du cou, du 
'menton, des bras, de la poitrine, de 1 abdomen, et des chevilles, 
retournez simplement le flacon vide pour vous faire rembourser. 
Suivez cette méthode facile recommandée par les nombreuses per­
sonnes qui ont essayé ce plan et retrouvez votre ligne. Notez 
comme le gonflement disparaîtra vite - combien vous vous senü- 
rez mieux Plus alerte, plus acüve et d apparence plus jeune.

TOKYO (AFP) - L'empe­
reur Hiro Hito "déplore per­
sonnellement certaines choses 
qui se sont produites pendant 
la guerre”. Le souverain ja­
ponais a fait cette déclaration 
hier après-midi devant un grou­
pe de 24 correspondants etran­
gers'

"L’audience-interview" don­
ne dans la salle du pont de pier­
re du palais a ouvert pour la 
première fois les portes du 
palais impérial à un groupe 
de journalistes étrangers ré­
sidant au Japon. L’empereur 
et l'impératrice Nagako ont 
pssé cinquante minutes avec 
les correspondants: deux 
Allemands, un Danois, quatre 
Français, un Hollandais, sept 
Anglais et neuf Américains. 
Au cours de l'audience, orga­
nisée pour les correspondants 
des pays visités récemment 
par l empeureur au cours de 
son voyage, les journalistes 
ont été présentés par le pré­
sident de la presse étrangère, 
M. Sam Jameson.

L'enrpereur avait déjà reçu 
quelques journalistes pendant

l’occupation américaine, et 
récemment, deux groupes de 
journalistes européens. Mais 
c’était la première fois qu’un 
groupe de correspondants était 
admis à lui poser des ques­
tions. Ses réponses en japo­
nais étaient traduites en anglais 
par un interprète officiel. Cette 
“audience-interview” est si­
gnificative des efforts de la 
maison impériale pour ouvrir 

l'extérieur l’horiz

Notez s.v.p. que le» avis 
de décès doivent nous 
parvenir avant 6.00 p.m. 
heure de tombée.

MAYER Charles. A Paris, le 12 
novembre 1971 à l'âge de 70 ans, 
est décédé, Charles Mayer, époux 
de Marie-Reine Lambert. Il lais­
se dans le deuil outre son épouse, 
son fils Lambert (époux de Car- 
melle Bernard), son frère M. 
Eugène Mayer, sa belle-soeur 
Mme Joseph Léveillé, ainsi que 4 
petits-enfants; Anne, Charles, 
France et Julie Mayer. Les funé­
railles auront lieu vendredi le 
19 novembre. Le convoi funèbre 
partira du Salon J.R. Deslauriers 
Limitée No 5650 chemin Côte- 
des-Neiges pour se rendre à l’é­
glise St-Pascal de Côte-des- 
Neiges où le service sera célébré 
à 2.00 heures, p.m. Et de là au 
cimetière de la Côte-des-Neiges, 
lieu de sépulture. Parents et amis 
sont priés d’y assister sans autre 
invitation.

JEAN XXIII

vers l’( horizon du
souverain japonais.

L’empereur a insisté sur son 
rôle de monarque constitu­
tionnel, tant avant et pendant 
la guerre que sous la nouvelle 
constitution Même en 1945, 
quand il avait décidé la capi­
tulation, il avait considéré 
qu’il agissait sous la respon­
sabilité du premier ministre 
Suzuki.

Le souverain a déclaré d’au­
tre part qu’il pensait que sa 
visite en Europe devrait être 
suivie d’autres voyages à l’é­
tranger, particulièrement en 
Asie. Mais, a-t-il ajouté, au­
cun projet concret n’existe 
pour le moment.

POUR TRAVAIL 
OBTENU

par D.S.

DECES DE
MLLE ROSE LANGLOIS

A Montréal, le 14 novem­
bre 1971 à l'âge de 82 ans, 
est décédée Rose Langlois, 
fille de feu Léon Langlois 
et de feu Ernestine Le- 

• may. Elle laisse ses frè­
res: Joseph. Georges. Jean, 
ses soeurs: Mlles Régina. 
Corinne. Mme Maria Mo- 
nette. Mme Jeanne Wills et 
plusieurs neveux et nièces 
Elle était employée de la 
Maison AJ. Boucher de­
puis plus de 50 ans. Elle 
est exposée au Salon Urgel 
Bourgie. 302 est, Ste-Ca- 
therine. Les funérailles au­
ront lieu, mercredi le 17 
novembre à 9:00 heures 
a.m. à l'église St Jacques 
Inhumation au cimetière de 
la Côte-des-Neiges.

arshalls
Nous vendons comptant... vous économisez 
davantage

VENTE
VOYEZ LES SENSATIONNELS TISSUS 

À PRIX D'ÉPARGNE CHEZ MARSHALL'S
TREVIRA ET LAINAGE 

TISSES DE CONFECTION
Rég: 6.IS

4»5
la verge

1er plancher

Largeur 54" - 58".
Tissus melanges, toujours cia 
s'adaptant a la toute dernière

iques. 
mode.

Mélangé ou agencé - a motifs géométri­
ques- unis - plaids - quadrillés. Lavables

MAGNAN Prisque Abbé. A Mont­
réal le 14 novembre 1971 à l’âge 
de 84 ans est décédé M. l'Abbé 
Prisque Magnan, ancien curé de 
la paroisse Notre-Dame-des-An- 
ges de Cartierville. La dépouille 
mortelle est exposée dans la mê­
me église. Les tunerailles auront 
lieu mercredi le 17 novembre à 
2:30 p.m. Et de là au cimetière 
du Séminaire des Missions Etran­
gères. lieu de sépulture. Parents 
et amis sont priés d’y assister 
sans autre invitation.
SAUCIER Arthur. A Ste-Foy, le 16 
novembre 1971 à l’âge de 72 ans, 
est décédé, M. Arthur Saucier, 
époux de Dame Alphonsine Sauque, 
demeurant au 1057 avenue Four­
nier, Ste-Foy. Outre son épouse il 
laisse dans le deuil ses enfants, 
et ses gendres: M. et Mme Ray­
mond Hamelin ( Docteur Cossette 
Saucier) de Lévis, M. et Mme 
Pierre Trillaud ( Camille ) de 
Montréal, M. Roger Saucier, pro­
fesseur à L'Université Laval, 
ses petits-enfants: François Ha- 
melin et Jean LaFerrière. Les 
funérailles auront lieu vendredi 
le 19 novembre. Le convoi funèbre 
partira du Salon Cloutier Limitée 
No 1025 route de l'Eglise, Ste- 
Foy à 9 heures 45 pour se ren­
dre à l'église St-Denis où le 
service sera célébré à 10.00 
heures. Et de là au cimetière de 
Mont Marie, Lévis, lieu de sépul­
ture. Parents et amis sont priés 
d'y assister sans autre invitation.

LUXUEUX LAINAGES IMPORTÉS
À 1/2 PRIX

Valeurs: 15.(10 à 22.00
Directement des meilleurs dessinateurs européens, 
ces (issus sont des plus récentes nouveauiés. lissa­
ges el motifs. Idéal pour manteaux, eosiumes. el 
costu mes-punlulon.

LAINAGES ASSORTIS

\ aleur 6.00 la verge

Lii vaste choix de tissus tout laine ou mélangés - 
Nouveauté dans le quadrillé, uni. points croisés et 
très résistants.

TRICOTS GAUFRÉS IMPRIMÉS 
ET AUTRES

Largeur 45" - 54".
Ces tricots à l'allure avant-gardiste sont 
en grande demande. Dans un choix de 
petits et gros motifs - lavables - laisser 
éeoutter - facile d'entretien. 1er plancher

Valeur 6.95

0 95

CRIMPLENE DE CREPE 
EN TRICOT DOUBLE ANGLAIS
DLS ÉPARCiNLS CONSIDl’KA- 
BLL.S sur nos fameux tricots dou­
bles en vente jeudi - lavables a la 
machine - laisser égoutter - facile 
d'entretien. Dans de jolis modèles.
Venez très tôt. 1er plancher

Rég. 6.95

2"

la verge

RICHES BROCARTS
Valeur 10.95

Balance de marchandise laissée en bas du

1er plancher ,a Ver9e

95
prix coûtant.

TRICOT NYLON - LARGEUR 45”
Régulièrement 2.95

Très pratique pour les heures de loisirs. 1 49 
ce jersey 1res doux fabrique dans 10 tein­
tes populaires y compris le noir et le 
blanc, bavable - facile d'entretien. lo verge

1er plancher

FANTASTIQUE CREPE IMPRIMÉ 
ET SURAH

LARGELR 45" -_ ^

Une vaste gamme de couleurs a votre
choix la verge

ROMANTIQUE
DENTELLE

Ajoute/ un peu de romantime a vos ro- | «O
bes. ainsi que déshabillés, blouses, robes- 
pantalon

mezzanine
la verge

VELOURS ANTIQUE 
A 1/2 PRIX

Rég. 10.95

Imperméabilisé - résistant aux plis - cou­
leurs: beige, jaune, marine, noir.

2e plancher

518
la verge

TRICOTS 80% COTON 
ET 20% POLYESTER

LARGEUR 58"
Vente vraiment spéciale - pour vê­
tements d'homme genre touriste - 
s'emploi aussi pour robes, blouses, 
pantalons et panlailleurs - dans 11 
modèles différents. 2e plancher

Rég. 6.95

3"

la verge

COTON MERCERISÉ 
BROADCLOTH

LARGEUR 38"

Balance de marchandise - Idéale pour les 
couvre-tout. robes, chemises, vêtements 
d'enfant - Couleurs: bleu - rose.

2e plancher

Rég. 1.95

.99
la verge

Qui dit tissus, dit Marshall's
1195 ouest, Ste-Catherine Téi: 844-255 8
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nos pires
dit le premier 
homme d’affaires 
au deuxième 
homme d’affaires, 
qui demanda:

Mous avons tout un 
dilemme, chez Somerville.
Ou bien les gens ne jurent que 
oar nous. Ou bien ils n'ont jamais 
entendu parler de nous. C'est peut-etre 
parce que nos meilleures idées ne portent 
pas notre nom, mais celui de nos clients.
Var exemple, les brasseries se servent 

de nos cartons Vnipakllpour la bière.
Les laiteries offrent leur lait dans nos 
cartons Vure-Vak"recouverts de plastique. 
Les manufacturiers d'autos nous achètent 
des composants de chaufferettes, 
des compartiments à gants, des 
panneaux de portes, et bien d autres 
pièces que nous fabriquons pour eu*.
Les enfants s'amusent at/ec nos jeux.
Et les adultes aussi. Les détaillants utilisent 
nos étalages. Beaucoup de compagnies profitent 
de nos services inégalables pour le design 
d'emballages. Et des centaines de compagnies 
se sont fait connaître grâce à nos systèmes 
d'emballages faits sur mesures, la prochaine 
fois que vous aurez un problème si gravé 
que vous ne saurez pas qui appeler... 
appelez donc Qomen/ille.

Les gens à appeler quand 
vous ne savez pas qui appeler.
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Le plein emploi doit avoir priorité

Le Livre blanc constate le peu de place que tient 
la main-d'oeuvre dans les préoccupations de Québec
par Gilles Lesage

QUEBEC - Le gouvernement doit 
accorder la priorité au plein emploi, 
écrivent sans ambages les auteurs du Li­
vre blanc inédit "Pour une politique qué­
bécoise de la main-d’oeuvre’ ’.

Ils constatent le peu de place que 
tient la politique de main-d’oeuvre dans 
l’ordre des priorités administratives, à 
l’heure actuelle.

Le deuxième chapitre de cet impor­
tant document porte sur le progrès éco­
nomique. En voici un résumé, tel qu’éta­
bli par Le Devoir.

Les mécanismes naturels du marché 
du travail ne peuvent assurer une bonne 
distribution des ressources humaines et 
répondre aux besoins humains. Il faut 
une organisation de ce marché. Il y a 
déjà des tentatives dans ce sens, mais 
elles sont trop dispersées et trop isolées 
pour avoir un effet significatif. Les ef­
forts en matière de main-d’oeuvre doi­
vent respecter les conditions d’ensemble 
des Québécois, y compris celles de l’ad­
ministration. C’est la seule façon d’abou­
tir à une politique réaliste.

Le plein emploi doit être le but pour­
suivi par l’ensemble du gouvernement. 
La priorité des objectifs sociaux amène 
automatiquement à envisager le plein em 
ploi des ressources humaines comme le 
but premier de l’activité de l’Etat par 
rapport au marché du travail. Et pour 
deux raisons:
• la première et la plus impor­

tante, c’est que le plein emploi est le 
meilleur moyen d’assurer la croissance 
économique. Plus on approche du plein 
emploi, plus on facilite un accroisse­
ment de l’offre et de la demande qui, 
à leur tour, par le jeu des multiplica­

teurs, accélèrent le taux de croissance. 
L’utilisation de toutes les ressources 
humaines disponibles est le moteur pre­
mier du développement économique;
• le plein emploi est une nécessité 

sociale, en ce sens qu’il répond à un 
besoin fondamental de chaque individu 
et contribue à la promotion de la per­
sonne humaine.

L’objectif à retenir est l’utilisation 
maximale des ressources disponibles, 
selon les limites des capacités des tra­
vailleurs. Le plein emploi est un but 
réaliste qui doit tenir compte des cas des 
divers groupes qui constituent la main- 
d’oeuvre.

On ne peut se fier uniquement au mar­
ché du travail pour résoudre tous les 
problèmes de l’emploi au Québec et 
cela, d’autant plus que le Québec est 
dans une situation économique difficile. 
Il faut une intervention de l’Etat pour 
forcer les facteurs et les agents écono­
miques à rechercher davantage l'équi­
libre des divers marchés du travail et 
pour corriger les carences naturelles 
de chacun d’eux. Tels sont les objectifs 
d’une politique de main-d’oeuvre: l’en­
semble des mesures destinées à réa­
liser l’équilibre du marché du travail en 
agissant à la fois sur les emplois et sur 
la main-d'oeuvre, de façon à toucher 
l’aspect qualitatif ou l’aspect quantita­
tif de ces deux composantes du marché.

Il ne s’agit plus, contrairement à la 
conception traditionnelle au Canada, de 
penser en termes de mesures d’ajuste­
ment des travailleurs aux emplois dispo­
nibles, mais d’entrevoir une action glo­
bale de l’Etat et des agents économi­
ques tant à l’égard des emplois créés

Tous les services destinés 

aux travailleurs doivent 
être aux mains du Québec
par Gilles Lesage

QUEBEC - En matière de main- 
d'oeuvre, tous les services destinés 
aux travailleurs doivent être aux mains 
du gouvernement du Québec. Ceci n’en­
lève pas la responsabilité du gouver­
nement fédéral à l’égard de la conjonc­
ture économique -générale. C’est pour 
cette raison que les politiques de com­
merce extérieur et de monnaie lui ont 
été confiées.

Telle est la conclusion du troisième 
chapitre du Livre blanc sur la main- 
ci oeuvre, que Le Devoir a obtenu en 
exclusivité. Ce chapitre traite de la con­
currence fédérale-provinciale, qui mè­
ne à des pertes considérables d’énergie 
et de ressources et, chose plus grave, 
à des contradictions administratives 
préjudiciables aux objectifs sociaux et 
au développement du Québec.

Le document constate que l'action 
des deux gouvernements dans le secteur 
de la main-d’oeuvre a soulevé de nom­
breux inconvénients pour le Québec. 
Quelques-uns de ces inconvénients 
s'expliquent par le fait que ces gouver­
nements ont des conceptions différentes 
d'une politique de main-d’oeuvre. D’au­
tres problèmes résultent djun manque 
de coordination ejjtre la politique de 
main-d’oeuvre et les autres politiques 
auxquelles elle est intimement liée et 
qui relèvent exclusivement ou priori­
tairement, selon les cas, de la juridic­
tion du gouvernement québécois.

Le gouvernement du Québec a une con­
ception “compréhensive" d’une oolitioue 
de main-d'oeuvre. Cette politique doit 
être conçue, non seulement en fonction 
des exigences de marché du travail, 
mais surtout pour répondre aux besoins 
et aptitudes des individus, et particu- 
hèrement de ceux qui sont les plus dé­
munis. Le Québec tend à affirmer la pri­
mauté de l’homme, de ses goûts et de 
ses besoins sur les exigences de l'éco­
nomie.

Au contraire, le gouvernement fédéral 
considère que la politique de main- 
d’oeuvre doit d'abord viser à assurer 
la croissance économique en ajustant 
l’offre et la demande sur le marché du 
travail.

Une politique de main-d'oeuvre ainsi 
conçue, notent les auteurs du document, 
peut produire des effets positifs sur le 
plan economique, mais elle peut engen­
drer des conséquences néfastes sur les 
plans humain et social. En effet, en ac­
cordant trop d'importance aux objectifs 
économiques et en privilégiant les be­
soins du marché du travail, la politique 
fédérale de main-d’oeuvre n'est pas d’a­
bord conçue en fonction des besoins des 
individus, et en particulier de ceux qui 
sont les plus défavorisés, qui auraient 
justement le plus besoin de ces mesures 
de main-d'œuvre pour les aider à réin­
tégrer le marché du travail.

En pratique, cela signifie qu'au Qué­
bec les candidats les "moins économi­
quement rentables", et plus partieu- 
lièrement les assistés sociaux, ont été 
écartés des mesures fédérales de main- 
d'oeuvre et surtout du programme de 
formation professionnelle de s adultes.

Le document insiste sur l'incohérence 
des deux systèmes et la coordination 
imparfaite des politiques québécoise et 
outaouaise. résultant de deux concep­
tions de la politique de main-d'œuvre.

Afin de toucher du doigt les inconvé­
nients de cette dualité pour les travail­
leurs québécois, les auteurs du livre 
blanc exa minent successivement les fonc­
tions principales de la politique fédérale 
de main-d'oeuvre:

• la recherche est éparpillée en un 
grand nombre de projets disparates;
• l'orientation et la formation 

posent des problèmes divers du fait de 
la présence des deux gouvernements et 
des règles d’Ottawa qui causent de sé­
rieux préjudices aux travailleurs québé­
cois;
• le placement: la concurrence 

oblige les deux gouvernements à fonction­
ner d une façon autonome et en l’absence 
complète de coopération. Il en résulte 
pour le Québec une charge financière 
excessive par rapport aux services ren­
dus et une perte de rentabilité de chacun 
des deux services; il est fort nuisible 
de maintenir un double réseau de cen­
tres de main-d'oeuvre au Québec, ce qui 
est particulièrement vrai dans le cas 
des assistés sociaux;
• la mobilité: là encore, il y a dou­

ble emploi et la mise en oeuvre de me­
sures québécoises dépend d'une décision 
fédérale.

Une politique de main-d’oeuvre ne peut 
être conçue et mise en oeuvre indépen­
damment des autres politiques sociales, 
insiste le livre blanc, à la suite du pre­
mier ministre Bourassa. Or, dans plu­
sieurs cas, l’action d’un gouvernement 
nuit à l’action de l’autre en matière de 
main-d’oeuvre.

Les raisons qui justifient le rôle prio­
ritaire du Québec en ce domaine décou­
lent principalement de l’analyse de la 
situation actuelle. Le gouvernement du 
Québec est celui qui est le mieux placé 
pour s’assurer que T interrelation entre 
les mesures de main-d’oeuvre et les 
au très politiques soit effectivement réa­
lisée. Et ce, pour les six grandes rai­
sons suivantes:

• le Québec élabore et met en oeuvre 
la plupart des politiques sociales indis­
sociables de la politique de main-d'oeu­
vre, c’est-à-dire les poltiques d'édu­
cation, d'assistance sociale et de servi­
ces sociaux;
• en présence des interventions fé­

dérales clans le domaine de l’éducation 
des adultes, il n'est peut-être pas inu­
tile de rappeler que le Québec a juridic­
tion en matière d’éducation, note cyni- 
qu ement le livre blanc ;
• parce qu’il est en contact direct avec 

les citoyens, le gouvernement du Québec 
est plus en mesure de connaître leurs 
besoins et de les satisfaire par un en­
semble d e mesu res int égrées ;
• le gouvernement du Québec est le 

premier responsable de l’aspect humain 
de la croissance économique sur son 
territoire, et il est le plus apte à ad­
ministrer une politique de main-d’ œuvre :

S la politique de main-d'ouvre est 
un bon instrument de régulation de la 
conjoncture, et le Québec a là une oc­
casion unique d'exercer certains pou­
voirs dans le domaine des politiques 
économiques;
• enfin, le rôle prioritaire du Qué­

bec se justifie par le fait que la politique 
sociale est en quelque sorte le reflet de 
la culture d’un peuple. La société qué­
bécoise ne peut pas plus être privée de 
sa politique sociale que de son propre 
système de lois ou d’éducation. Assez 
habilement, les auteurs citent à cet 
égardM. Bourassa.

La conclusion de ce troisième chapi­
tre: en matière de main-d’œuvre, tous 
les services destinés aux travailleurs 
doivent être aux mains du gouvernement 
du Québec.

(Demain, le programme d'action pour 
la présente décennie)

ou à maintenir qu’à celui des travailleurs 
pour les amener à ces emplois. Me­
sures de main-d'oeuvre et mesures 
d’emploi ne peuvent être dissociées, 
elles sont complémentaires et l’une 
ne peut remplacer l’autre. On ne peut 
plus parler de politique de main-d'oeu­
vre en termes de demandes d’emploi ou 
d’offres de travail, mais d’un tout ho­
mogène portant sur la main-d’oeuvre 
et l ’emploi.

Un grand nombre de programmes fé­
déraux et provinciaux ont été mis en 
place avec les années, mais il n’y a pas 
encore de pensée commune à ces mesu­
res, constate le Livre blanc. L’ensem­
ble des mesures touchant la main-d'oeu­
vre totalise des dépenses de plus de $200 
millions par annee au Québec, dont la

Sue totalité vient d’Ottawa. Ceci 
ut pas l’assurance-chômage, ni 

l’a ssistan ce-chô mage.
Mais on ne peut pas dire que le ré­

sultat de ces efforts importants soit 
réconfortant. Les problèmes d’équilibre 
du marché du travail semblent non 
seulement se perpétuer, mais prendre 
de 1 amplitude et de la gravité.

L analyse de l'action actuelle 
en main-d’oeuvre au Québec permet 
de découvrir au moins trois grands 
problèmes :
• désorganisation administrative: 

les mesures sont dispersées entre plu­
sieurs ministères et entre deux niveaux 
de gouvernement; il en résulte des dou­
bles emploi coûteux, une absence hon­
teuse de coordination et parfois même 
une concurrence administrative très 
dure. Le Livre blanc cite deux exem­
ples de double emploi coûteux à la fois 
pour les gouvernements et pour le tra­
vailleur. Ces cas, celui des licencie­
ments collectifs, côté Québec, et l'assu­
ra nce-chômage, côté Ottawa, démontrent 
qu’au lieu de s'améliorer, la situation 
se détériore; dispersion des efforts, per­
te de confiance du travailleur dans le sys­
tème, tiraillements entre les divers ser­
vices;
• carence d'information: il ne peut 

y avoir d'organisme planificateur des

remèdes à apporter puisque personne 
n’est chargé d’établir un diagnostic et 
de fixer desobjectife;
• mise en veilleuse: œcupant peu 

de place dans 1 ordre des priorités ad­
ministratives, les problèmes de l’em­
ploi n’ont pas toujours bénéficié de l’at­
tention necessaire, ü faut établir une 
politique globale de la main-d'oeuvre. La 
réforme en ce domaine suppose nécessai­
rement une nouvelle définition des res­
ponsabilités des gouvernements fédéral 
et provincial et la primauté du Québec 
dans l'application de toute politique qui 
touche directement le citoyen.

La politique de main-d oeuvre se 
fixe comme premier objectif d’ajouter 
les ressources humaines au rythme 
de progrès visé par l'Etat; elle fait le 
lien entre les hommes et les lois éco­
nomiques.

Elle pouisuit un autre objectif, à 
savoir l’utilisation maximale des possi­
bilités de chaque individu, dans une op­
tique d’épanouissement personnel et de 
progrès social.

La politique de main-d’oeuvre est un 
ensemble de mesures visant à assurer 
un développement économique harmo­
nieux, en vue du mieux-être de la popu­
lation et de la satisfaction des besoins 
des travailleurs.

Pour être efficace, la politique de 
main-d’oeuvre doit s'adapter à la so­
ciété post-industrielle et être coordon­
née avec les politiques économiques et 
sociales du gouvernement. Elle doit éga­
lement respecter le contexte socio-cul­
turel et relever d'une juridiction unique, 
dit le Livre blanc.

Il faut que le Québec élabore une nou­
velle stratégie de développement socio­
économique, axée sur la liberté d'initia­
tive des cadres à l’intérieur de l’indus­
trie, sur les exigences d’une urbanisa­
tion de plus en plus poussée, et sur l’im­
portance de la recherche.

Le plein emploi doit être une préoccu­
pation constante dans toutes les décisions 
de- nature économique prises par l'Etat 
et les agents économiques eux-mêmes.

De plus, les objectifs de la main-d'oeu­

vre doivent être parfaitement coordon­
nés à l’ensemble des mesures sociales 
et en particulier à celles qui visent à la 
sécurité du revenu. Le document rappel­
le d’ailleurs la position “très ferme” 
du gouvernement en ce qui a trait au 
principe de l’insertion de la politique 
de sécurité du revenu dans l’ensemble 
de la politique sociale.

Le coordination entre les agence ad­
ministratives d’un même gouvernement 
doit s’effectuer selon le principe de la 
complémentarité des opérations et l'éco­
nomie des moyens.

La politique de main-d’oeuvre ne peut- 
être conçue isolément et à un niveau d’au­
torité trop éloigné de la vie quotidienne. 
Cest pourquoi il faut des liens étroits 
avec les partenaires sociaux.

En dernier lieu, la politique de main- 
d’oeuvre se situe dans un contexte de ju-

Mariner 9

ridiction conjointe fédérale-provinciale. 
à cause principalement du silence de 
l’Acte de l’Amérique du Nord britanni­
que à ce sujet.

De fait, le gouvernement fédéral ap­
plique un grand nombre de mesures de 
main-d'oeuvre souvent de façon con­
currente avec les programmes provin­
ciaux. Cette situation entraîne des diffi­
cultés considérables principalement dues 
au fait que les objectifs sont différents et 
que les services visent les memes clien­
teles, conclut le deuxième chapitre du 
Livre blanc inédit du ministre du tra­
vail.

La dualité de juridiction pose des pro­
blèmes de financement et d'efficacité 
tels qu'il est nécessaire de pousser plus 
à fond l'étude de cette question, la­
quelle fait l'objet du chapitre suiva nt.

Les savants US transmettent 
Les résultats aux Soviétiques

PASADENA (Californie) (AFPi - 
Les savants américains chargés de l'ex­
périence spatiale Mariner 9 mis en or­
bite de Mars, ont fait parvenir hier un 
message par téléscripteur à leurs col­
lègues soviétiques leur faisant part des 
résultats obtenus jusqu à ce jour par ce 
satellite doté d'une caméra.

Les spécialistes du Jet Propulsion 
Laboratory de Pasadena déclarent no­
tamment à leur collègues soviétiques que 
la planète Mars paraît deux fois plus bril­
lante qu'en temps normal. Ils ont égale­
ment décrit la tempête de poussière qui 
sévit sur la Planète Rouge.

C'est la première fois que des infor­
mations sont transmises d’un pays à l’au­
tre pendant qu'une expérience spatiale 
est encours.

Les savants américains espèrent que

leurs collègues soviétiques leurs fourni­
ront des détails lorsque les deux sondes 
spatiales soviétiques atteindront Mars 
(fans quelques jours.
Quant à la caméra de télévision à bord 

de Mariner 9, elle a permis hier au Jet 
Propulsion Laboratory de commencer à 
distinguer certains points caractéristi­
ques à la surface de la Planète Rouge. La 
mise à feu d une fusée avait permis hier 
matin d'abaisser l’altitude minimale de 
Mariner 9 au-dessus de Mars de 7 mil­
les.

D'autre part, les techniciens du labora­
toire californien avaient réussi par télé­
commande à accroître les contrastes dans 
les images télévisées, si bien que la ca­
méra a permis de distinguer des cratè­
res. malgré l’orage de poussière qui sévit 
encore à là surface de Mars.

Un des 14 soleils

On y va?

les 14 soleils

Jean a trouvé là un soleil français. Le
rhum y est bon, les créoles jolies et la 
table bien garnie. Comme tant d’autres 
Québécois, Jean se sent chez lui dans 
les Antilles françaises.
Jean s’est “bâti’’ des vacances sur 
mesure en utilisant le guide les 14 

soleils. Destinations, hôtels, divertissements, il a tout trouvé 
dans ce guide, même les prix. C’est un programme qui a reçu 
le sceau d’approbation d’Air Canada.
Il aurait pu aussi choisir un circuit organisé. Le programme 
les 14 soleils offre tellement de souplesse! Vacances sur 
mesure pour vous ou circuit organisé: à vous de choisir. 
Voici un exemple: $148 (U.S.), transport en sus, pour 
une semaine en Martinique.
Jean Duceppe sait voyager. Faites comme lui! Voyez 
tous les détails et les autres possibilités offertes 
dans le guide gratuit les 14 soleils.

•Par vol correspondant.
AIR CANADA 0

1 -m'- B ’’fs! fflm mm Wtm ém Mi më Wm Ml wü

On \i \lCk I ^our otî,enir P|us d® d®'3'1®. appelez notre ami l'agent de 
Ull y Va! voyage ou Air Canada, ou bien adressez ce coupon à:

Les 14 soletis Air Canada, C.P. 598. Montréal 101, Qué. 
Jean Duceppe a raison: "le soleil, c'est à tout le monde!" Aussi, j'aimerais 
recevoir, sans obligation, le guide les 14 soleils et de la documentation sur: 
Antigua □ La Jamaïque □ Les Antilles françaises □

La Trinité et Tobago □
Les Caraïbes □
(La Grenade. Les Iles 
Vierges. Saint-Vincent.
Sainte-Lucie. Antigua.
La Dominique)

Les Bahamas □ 
La Barbade □ 
Les Bermudes □ 
La Floride □

(La Guadeloupe. La 
Martinique, Saint-Martin) 
Formule air-mer □
Yachting

S-lD-2
Nom_

Adresse. 

Ville___ Tél.

Mon agent de voyage est.
Cette otlre expire le 15 avril 1972

; a
i
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A son congrès de fin de semaine

Le Parti libéral du Québec procédera 
à une réforme radicale de ses structures

La révision constitutionnelle

André One!let propose 
de s'en remettre à 
des 'plénipotentiaires'par Pierre-L. O'Neill

Les délégués au 16ème congrès 
du Parti libéral du Québec, en fin de 
semaine à Québec, seront saisis d'un 
projet de réforme radicale des struc­
tures qui envisage notamment la 
disparition de la Fédération libéra­
le du Québec (FLQ) ainsi que l’inté­
gration de la Fédération des fem­
mes libérales au Québec (FFLQ) et 
la Fédération des jeunes (FJLQ).

La commission permanente de la 
constitution, qui a précidé à l'éla­
boration du projet, a mis de côté 
l’ancienne constitution pour rédiger 
un texte complètement nouveau orien­
té vers la simplification, la décen­
tralisation des structures, l'accrois­
sement de l’influence des parlemen­
taires. L'accent est mis sur l'ac­
tion politique régionale

Selon le nouveau texte, non seule­
ment les fédérations des jeunes et 
des femmes sont intégrées a la struc­
ture unique du parti mais les asso­
ciations de comtés ne sont plus con­
sidérées comme composantes nomi­
nales du parti. Ces composantes sont 
ramenées à trois: les membres, les 
parlementaires et les permanents.

Le projet de réforme s'inspire 
d'un rapport du politicologue de l'u­
niversité Laval, M. Vincent Le­
mieux qui déplorait la lourdeur et 
la complexité des structures du Par­
ti libéral. D'autre part, la commis­
sion de la constitution a dégagé les 
tendances des réponses à un ques­
tionnaire diffusé dans les comtés 
ainsi que des suggestions recueil­
lies au cours de rencontres régio­
nales.

La modification visant à intégrer 
les fédérations des femmes et des 
jeunes est l’aboutissement d'un très 
long débat. Mise de l'avant dès 
1964. l'idée s'est heurtée aux plus 
fermes réticences des deux groupes

B aux 4 coins
LONDRES iAFP) - L'évêque de 

Hong-Kong, refusant de se plier a l avis 
de l'archevêque de Canterbury, a décidé 
de procéder à l’ordination de deux fem­
mes. L'évêque, le révérend Gilbert Ba­
ker, a justifié sa décision en déclarant 
qu'il était grand temps que l'Eglise ces­
se d'être un "Club réservé aux hom­
mes'. Lors de la dernière convocation 
du clergé anglican, l'archevêque de Can-

concernés. Des pourparlers renou­
velés avec les dirigeants de la 
FFLQ et de la FJLQ ont finalement 
abouti à un accord. Cest pourquoi 
le projet de refonte qui sera sou­
mis au congrès prévoit une formule 
de compensation. Ainsi, les déléga­
tions des associations de comté 
dans les congrès pléniers seront 
généreusement augmentées de re­
présentants des femmes et des jeu­
nes.

En outre, la disparition de ces 
deux fédérations sera comblée par 
la création de deux nouvelles com­
missions permanentes: la commis­
sion féminine et la commission 
jeunesse. Malgré tout, les militan­
tes libérales ont cru bon de pren­
dre leurs précautions et ont fait 
inclure au nouveau projet la réserve 
suivante: "Le projet ne sera valide 
que si toutes les conditions négo­
ciées avec l’exécutif du parti sont 
respectées et entérinées au congrès 
des 19.20 et 21 novembre.”

Un autre aspect important de ce 
projet de constitution a trait à l'in­
fluence des parlementaires. Jus­
qu'ici et surtout sous le régime du 
président François Aquin, (1962- 
64), l’aile des réformistes faisait 
tout pour éloigner la FLQ de l'in­
fluence des députés. Au congrès 
spécial de 1964 sur la réforme des 
statuts, ils réussissaient à intro­
duire une disposition empêchant les 
députés de se présenter aux postes- 
cles du conseil supérieur.

Dans le projet qui sera soumis en 
fin de semaine aux délégués, il n'en 
est plus question. Cette disposition 
est biffée de sorte que les parle­
mentaires pourront occuper n'im­
porte quel poste du Conseil supé­
rieur. devenu le Conseil de direc­
tion.

terbury le Dr Michael Ramsey, avait, 
en accord avec une grande majorité de 
prélats, décidé d’ajourner toute déci­
sion sur l'ordination des femmes à 
19Y2. L une des deux premières ' pas- 
toresses" de l’Eglise d’Angleterre, 
Miss Jane Hwang. 54 ans, est d'origi­
ne chinoise, l’autre Miss Joyce Bennett, 
49 ans. est née à Londres.

•
PARIS (AFP) - Le prix "‘Histona'' 

a été décerné à M. Pierre Olivier La- 
pie pour son ouvrage "De Leon Blum a 
de Gaulle ". Cest au premier tour de 
scrutin, par dix voix contre quatre que

De leur côté, les femmes libéra­
les voudraient voir élargir la notion 
de parlementaires de façon à y 
inclure les candidats libéraux choisis 
dans chaque comté à l'occasion des 
élections générales. Dans le passé, les 
purs' du parti ont toujours dénoncé 

l'influence des candidats défaits. A 
l'Assemblée nationale, l’opposition a 
fréquemment accusé le gouvernement 
libéral d'utiliser les candidats dé­
faits comme agents de patronage.

En cours de route, différentes ins­
tances du parti ont tenté 'd'ajouter 
au projet de réforme élaboré par 
la Commission de la constitution. 
Ainsi le Conseil général propose 
que le mandat du chef du parti soit 
limité à huit ans et qu’au terme 
de cette période un congrès plénier 
soit convoqué pour le choix d'un 
nouveau chef. La Commission des 
groupes ethniques va plus loin et 
suggéré que ce terme 'renouvelable'’ 
soit de quatre ans, avec la réserve 
que le chef peut être remplacé “si 
les intérêts du parti l’exigenC’.

Au chapitre des finances du parti, 
le projet de refonte comporte une 
modification intéressante par rap­
port à l'ancien texte de 1968. Les 
tonds d'opération et de réserve 
du parti (la caisse) continueront 
d'être administrés par un comité 
des finances composé du chef du 
parti et de deux membres du comité 
exécutif désignés par ce dernier, 
et sur la recommandation du chef. 
De plus, le comité exécutif, sur la 
recommandation du comité des fi­
nances. continuera à édicter les rè­
glements touchant la perception des 
fonds du parti. Mais là où le projet 
de refonte tente de modifier ce fonc­
tionnement, c'est en stipulant que les 
dits règlements “doivent être ap­
prouvés par le Conseil de direction” 
(autrefois le Conseil supérieur).

l'ancien ministre l’a emporté sur Jean- 
François Chiappe pour “Cadoudal”. Le 
jury de ce prix créé en 1965 et doté de 
cinq mille francs, est présidé par la 
reine Marie-José d’Italie et comprend 
de nombreux membres de l’Académie 
française et de l’Institut ainsi que des 
historiens. Le lauréat âgé de 71 ans 
a joué, pendant la quatrième République, 
un rôle des plus importants. Membre 
du parti socialiste, délégué a l’Assem­
blée consultative après avoir été gou­
verneur du Tchad au nom de la “Fran­
ce libre", secrétaire d’Etat aux affai­
res étrangères, ministre de l’éducation

Au lendemain de la victoire libé­
rale du 14 novembre 1962, les élé­
ments réformistes du parti des Lé­
vesque, Kierans, Aquin, Brière, Beau- 
lé et autres) déclenchaient une cam­
pagne visant à la démocratisation 
des finances. Ils voulaient mettre 
un terme au contrôle qu’exerçaient 
sur la caisse, quelques financiers 
sous l'autorité du chef Jean Lesa­
ge. Vainement, ils avaient tenté d’ob­
tenir qu'un membre élu de la FLQ 
siège au comité des finances et ait 
droit de regard sur la provenance 
des fonds de la caisse. Le comité 
des finances, dans sa forme actuel­
le, constitue le compromis issu de 
cette bataille rangée encore mémo­
rable dans l’histoire de la vie du 
Parti libéral.

En prévoyant que le Conseil de 
direction (Conseil supérieur) doit 
approuver les règlements touchant 
la perception des fonds, la proposi­
tion contenue dans le projet de re­
fonte se situe bien en deçà des exi­
gences formulées par les réformis­
tes d'alors mais est susceptible, en 
principe, de déboucher sur une cer­
taine démocratisation du finance­
ment.

Dans le sens d'une décentralisation 
des structures, le projet de réfor­
me vise par ailleurs à intensifier 
l'action politique régionale en pro­
posant: la tenue, tous les deux ans. 
de congrès régionaux: l'organisation 
de commissions permanentes régio­
nales: la mise sur pied de secreta­
riats régionaux et la création d'un 
poste d'animateur régional.

Enfin, la Commission de la cons­
titution recommande que soit abais­
sé de 18 à 16 ans l'âge requis pour 
l'admission des membres et propo­
se que le rythme des congrès plé­
niers soit réduit à tous les deux 
ans.

nationale, ambassadeur au Brésil, il 
connaissait parfaitement son sujet.

•
LONDRES (AFP) - La chaîne de jour­

naux Beverbrook (Daily Express. Eve­
ning Standard, etc...), une des plus pros­
pères de Grande-Bretagne, annonce une 
diminution de 47 pour cent de son béné­
fice qui est tombe pendant l'année termi­
née le 30 juin dernier à 864,449 livres 
contre 1,650,649 livres l'année précéden­
te. Les recettes ont augmente de près 
de 2 millions de livres pour atteindre 
53.5 millions de livres mais les frais 
d’exploitation se sont accrus encore plus

QUEBEC (Le Devoir) - Le député fé­
déral de Montréal-Papineau, M. André 
Ouellet, propose la mise en place d’un 
mécanisme permanent fédéral-provincial 
visant le rapatriement accéléré de la 
constitution canadienne et l'achèvement 
du processus de révision.

Parlant hier devant les membres du 
club Rotary de Québec, le secrétaire par­
lementaire du ministre fédéral de la san­
té a précisé que chaque gouvernement 
pourrait nommer un représentant ou 
délégué, genre plénipotentiaire respon­
sable auprès des premiers ministres res­
pectifs.

Selon M. Ouellet, le fonctionnement de 
cette con férence permanente n'implique­
rait pas nécessairement que chacune des 
dix provinces ait son propre représentant 
à la table des négociations. Il suggère 
plutôt que l’on s’inspire du principe con­
tenu dans la formule d’amendement pro­
posée à Victoria et que cette représenta­
tion soit régionale. Ainsi, précise-t-il, 
les provinces maritimes et les provin­
ces des Prairies ne nommeraient qu'un 
représentant chacune.

Dans un deuxième temps, le député 
libéral de Papineau est d'avis qu'il fau- 
dera délaisser, pour le moment, l'idée 
du " package deal” pour s'efforcer de 
régler les problèmes, un par un, commen­
çant par le rapatriement de la constitu­
tion.

“Il est incroyable qu'en 1971, souligne- 
t-il, le Canada ne puisse pas encore 
amender sa constitution sans passer par 
Londres. Cette anomalie est une source 
d’embarras et de frustration. Ce n'est 
pas une affaire difficile à réaliser. Ré­
glons donc cela immédiatement.”

Quant au processus de révision cons­
titutionnelle, M. Ouellet est d’avis que 
la formule d'amendement suggérée à 
Victoria est valable. Toutefois, ajoute- 
t-il. si c'était l'assentiment général des 
provinces, cette formule pourrait n’in-

rapidement. La rentabilité a aussi souf­
fert des grèves dans la presse elle-mê­
me. ainsi que celles du personnel des 
P.T.T. Les administrateurs ont toutefois 
décidé de maintenir le dividende au ni­
veau de l'année précédente 14 pour cent 
compte tenu de la situation actuelle et 
des perspectives. Les résultats annuels 
de Beaverbrook réflètent les graves 
difficultés financières auxquelles ont dû 
faire face cette année les journaux bri­
tanniques et qui pour certains ont enco­
re été aggravés par le conflit qui a pa­
ralysé les imprimeries pendant cinq 
jours en septembre dernier.

tervenir qu’une fois réalisée l’entente 
sur la répartition des pouvoirs.

Le secrétaire parlementaire recon­
naît par ailleurs qu’il y aurait avantage 
certain à faire une nouvelle répartition 
des responsabilités entre les divers pa­
liers de gouvernement. "Il est possible 
de concevoir dans une fédération cana­
dienne renouvelée, une plus grande dé­
centralisation des pouvoirs, propre à te­
nir compte de certaines revendications 
légitimes du gouvernement du Québec. "

“Si les plénipotentiaires se mettaient 
sérieusement à la tâche soutient M. An­
dré Ouellet, ils pourraient en une semai­
ne sortir un document qui tiendrait comp­
te du rôle essentiel de coordination du 
gouvernement fédéral et des besoins na­
turels des provinces pour réaliser leur 
plein épanouissement.”

“A Victoria, affirme-t-il en terminant, 
nous sommes venus très près de nous 
entendre. Cet accident de parcours ne 
doit pas être fatal. Nous ne pouvons 
laisser le dossier constitutionnel pour­
rir sur les tablettes.”

La commission 
des prix 
coûte cher...

OTTAWA (PC) - La Commission ro­
yale d'enquête sur le bilinguisme et la 
biculturalisme est celle qui a coûté le 
plus cher au gouvernement fédéral, par­
mi les 21 qui ont été instituées depuis 
que M. Lester B. Pearson a été nommé 
premier ministre du Canada.

Selon un document déposé aux Commu­
nes par le président du conseil privé, 
M. Allan MacEachen, à la suite d'une 
question de M. Henry Latulippe iCS - 
Compton), le coût total de la commission 
BBaété de $9,029,305.

La deuxième en importance est celle 
des prix et des revenus, dont le rapport 
devrait sortir en juin, à laquelle des 
crédits de l'ordre de $3,486,527 ont été 
accordés jusqu'à maintenant.

L'enquête sur la situation de la fem­
me au Canada a coûté $1,967.281 au tré­
sor fédéral, alors que celle sur le prix 
des machines agricoles a coûté $1.268,- 
768. Pour ce qui est de la Commission 
d’enquête sur l'usage des drogues à des 
fins non-médicales, elle a coûté jusqu'au 
16 octobre $2,262.364.

Le coût total de toutes ces commis­
sions s’élève à $19,474,188.

Avis légaux Avis publics - Appels d'offres . ' V:; ' : >v'-. > 
• Z* '•

AMS DE LA DEMANDE D ABANDON DE 
CHARTE

PRENEZ AVIS que la corporation CENTRE 
DE PROMOTION Dl PLATRE DE MONT 
REAL - PLASTERING INFORMATION 
CENTRE OF MONTREAL demandera au 
Ministère do Institutions Financières. 
Compagnies rt Coopératives la permission 
d'abandonner sa charte.

Montréal, ce 4ième jour de novembre 1971 
Paul Martel, avocat. 

Procureur de la compagnie

CANADA
PROMNCE DE QU EBEC 
DISTRICT DE MONTRE AL

COUR SUPERIEURE

No 05-Ü14 737-71
ROY MARCHAND LIMITEE, compagnie 
dûment incorporée d'après la loi. ayant son 
siège social en les cité et district de Mont­
réal.

demanderesse
-contre-

LES ENTREPRISES D HABITATION^Dl 
ST-LACRENT INC. compagnie dûment in­
corporée d'après la loi. autrefois, ayant 
une place d'affaires au 2167 boul. des Ro­
ses. à Carignan. district de Montréal, et 
maintenant de beux inconnus.

défenderesse

et
ANDRE MADORE. domicilié et résidant à 
2640 rue Anjou. Brassard, district de Mont­
réal. et AL..

mis-en-cause
IL EST ENJOINT a LES ENTREPRISES 
D HABITATION DL ST-LAL'RENT INC. à 
l'intention de laquelle une copie du bref 
et de la déclaration a été laissée au greffe 
de cette Cour, de comparaître dans un délai 
de trente (30)jours.
Montréal, le 11 novembre 1971

MARIES D'AMOURS 
PROTONOTAIRE

Me* PINARD. MARTEL.
BRASSARD & ASS..
31M Tour de la Bourse 
Place Victoria 
Montréal US.
Avocats de la demanderesse

"Avis est par les présentes donné qu'un con­
trat signé le 12 octobre 1971. sous les ter 
mes duquel toutes les créances présentes 
et futures de Allan Schmeltrer et Michel 
Bougie en affaires sous le nom de Winrows 
Drag Store furent vendues à la Banque Ca­
nadienne Impériale de Commerce fut enre­
gistré le 28 d'octobre 1971 au Bureau d'En- 
registrement. Division d'Enregistrement de 
Montréal sous le numéro 2309301 - Mont­
réal. Que. le novembre 1971."
Banque Canadienne Impenale de Commerce 
parM. C. Owen

CANADA
PROMNCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE

No 05-814736-71
ROY MARCHAND LIMITEE, compagnie dû 
ment incorporée d'après la loi. ayant son 
siège social en les cité et district de Mont­
réal.

demanderesse
-contre-

LES ENTREPRISES D HABITATION DU 
ST-LAURENT INC. compagnie dûment in­
corporée d'après la loi. autrefois, ayant une 
place d'affaires au 2167 boul. des Roses, 
à Carignan. district de Montréal, et main­
tenant de lieux inconnus.

défenderesse
et

ANDRE MADORE. domii-ilié et résidant à 
2640 rue Anjou. Brassard, district de Mont­
réal. et AL.,

mis-en-cause
IL EST ENJOINT a LES ENTREPRISES 
D HABITATION DU ST-LAUREIVT INC. à 
l'intention de laquelle une copie du bref et 
de la déclaration a été laissée au greffe de 
cette Cour, de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours.
Montréal, le 11 novembre 1971

MARIUS D'AMOURS 
PROTONOTAIRE

Me* PINARD. MARTEL.
BRASSARD A ASS.,
3150 Tour de la Bourse 
Place Victoria 
Montréal 115.
Avocats de la demanderesse

CANADA
PROMNCE DE QUEBEC

DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No: 12-017M5-71
JACQUES MORISETTE. commis, domicilie 
et résidant au 27 rue Roy-Wood. Ville 
Lemoyne. district de Montreal.

Requérani
-vs-

DAME JACQUELINE DAY, d'adresse incon­
nue.

Intimée
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimée est par les présentes, requis de 
comparaître dans un délai de soixante jours 
suivant la dernière publication Une copie 
du bref d'assignation et de la déclaration a 
été laissée à son intention au Greffe de la 
Cour.
MONTREAL, le 12 novembre 1971

(S) Jacques Perron 
Registraire

CANADA
PROMNCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 02-399470-71
J. ELIOSOFF A SONS CO., corps politique 
dûment incorporé, ayant son bureau chef et 
sa principale place d'affaires au 775 boul. 
( remarie ouest, dans les cité et district de 
Montréal.

demanderesse
-contre-

SOUTHERN PACIFIC COMPANY, corps po 
litique dûment incorporé, ayant son bureau 
chef et sa principale place d'affaires au 65 
rue Market dans la ville de San Francisco 
Etat de la Ckliforaie, l'un des Etats Unis 
d'Amérique,

défenderesse
IL EST ENJOINT a SOUTHERN PACIFIC 
COMPANY à l'intention de laquelle une copie 
du bref et de la déclaration a été laissée au 
greffe de cette Cour, de comparaître dans un 
délai de trente (31) jours.
Montréal, le 12 novembre 1971

CLAUDE DUFOUR 
GREFFIER-ADJOINT 

Mes MENDELSON, SEUCK,
GROSS A PINSKY 
630 Dorchester blvd. west 
suite 2800 
Montréal 101.
Avocats de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 02-39944f-71
J. ELIOSOFF A SONS CO., corps politique 
dûment incorporé, ayant son bureau chef et 
sa principale place d'affaires an 775 boul. 
Crémazie ouest, dans la dté et district de 
Montréal,

demanderesse
-coatre-

SOUTHERN PACIFIC COMPANY, corps po­
litique dament Incorporé, ayant son bureau 
chef et sa principale place d'affaires au 65 
rue Market dans la Ville de San Francisco 
Etat de U Californie, l'un des Etats Unis 
d-Amérique,

défenderesse
IL EST ENJOINT a SOUTHERN PACIFIC 
COMPANY à l'intention de laqoeUe une co­
pie dn bref H de U déclaration a été lais 
sée an greffe de cette Conr, de comparaître 
dans un délai de trente (M) jours.
Montréal, le 12 novembre 1971

CLAUDE DUFOUR 
GREFFIER-ADJOINT 

Ma MENDELSON. SEUCK,
GROSS A PINSKY 
639 Dorchester ouat 
suite 2999 
Montrés)
Avocats de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE

No 364131
PIERRE CASTONGUAY, préposé d adminis­
tration résidant et domicilié dans les cité 
et district de Montréal, numéro civique 
6981-25e Avenue, appartement 4. .

demandeur
-contre-

EDNER HEINZ, maintenant de lieux incon­
nus,

défendeur
IL EST ENJOINT a EDNER HEINZ à l'in­
tention duquel une copie du bref et de la dé­
claration a été laissée au greffe de cette 
Cour, de comparaître dans un délai de tren­
te (30) jours.
Montréal, le 12 novembre 1971

CLAUDE DUFOUR 
GREFFIER-ADJOINT 

M« BENOIT &HYKAWY 
1681 Parc Lafontaine 
suite 22 
Montréal 177.
Avocats du demandeur

CANADA
PROMNCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 07,-405964-71
YVES ARCHAMBAULT, résidant et domici 
lié au no. 335 at de la rue Ontario en la 
cité et district de Montrésl,

demandeur
-contre-

K.ENN ROBIN ELLINGWOOD, résidant et 
domicilié au no. 8 Coronation Court en la 
ville de St. Jean, dans la province du Nou- 
v eau-Brunswick.

défendeur
IL EST ENJOINT a KENN ROBIN ELUNG- 
WOOD à l'intention duquel une copie du bref 
et de la déclaration a été laissée au greffe 
de cette Cour, de comparaître dans un délai 
de trente (39) jours.
Montréal, le 12 novembre 1971

CLAUDE DUFOUR 
GREFFIER-ADJOINT 

Ma MALO, CROTEAU.
LARUE, CYRA ASS.
2197 at rue Sherbrooke 
Montréal 133.
Avocats du demandeur

CANADA
PROMNCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 92-399792-71
LES COMMISSAIRES D'ECOLES POUR LA 
MUNICIPALITE DU FORT CHAMBLY, DANS 
LE COMTE DE VERCHERES, corporation 
légalement constituée ayant ton siège socui 
a u principale place d'affaires au no. 5 
des Voltigeurs, à Cité de Chambly, district 
de Montréal,

demandeurs
•contre-

RICHARD P LASSE, autrefois, demeurant 
a domicilié au no. 3959 boul. da Prai- 
ria. h Brassard, district de Montréal, 
a maintenant de beux inconnus,

défendeur
IL EST ENJOINT a RICHARD P LA SSE è 
I intention duquel une copie du bref et de 
la dédaration a été laissée su greffe de ca­
te Cour, de cornai mitre dans un délai de 
trente (39) jours.
Montréal, le 12 novembre 1971

CLAUDE DUFOUR 
GREFFIER-ADJOINT 

Ma BEUVEAU A BEU VE AU 
51 Place Crénazie, suite 1998 
Montréal 351.
Avocats da demandeurs

AVIS est par la présentes donné que le 
contrat en date du 28 octobre, 1971, en ver­
tu duquel The Toronto-Dominion Bank a ré­
assigné et re-transféré à Uniflex Packaging 
of Canada Limited, tous droits, titre et inté­
rêt que The Toronto-Dominion Bank avait 
ou pouvait avoir à partir du 28 octobre 1971, 
en vertu du contrat de transport en date du 
6 août 1971, et enregistré au Bureau d'En- 
registrement de Montréal, sous le numéro 
2224677. a été enregistré au Bureau d'En- 
registrement de Montréal, le 1er novembre. 
1971, sous le numéro 2309895.
DATE A MONTREAL, le 10 novembre 1971.

THE TORONTO-DOMINION BANK

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Divisions des divorces)

No.: 14218
DAME ELIZABETH BINSON. ménagère, de la 
cité de Verdun, district de Montréal et pro­
vince de Québec, épouse de Vincent McLean

requérante
-et-

VINCENT MCLEAN, de la cité et district 
de Montréal, province de Québec, ouvrier.

intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé, Vincent McLean, at par la pré­
senta requis de comparaître dans un délai 
de 60 jours de la dernière publication.
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a 
été laissée à la Division da Divorça de 
Montréal à son intention.
PRENEZ de plus avis, qu'à défaut par vous 
de signifier et de déposer votre comparution 
ou contatation dans la délais susdits, la re­
quérante procédera à obtenir contre vous par 
défaut, un jugement de divorce accompagné 
de toute ordonnance accueillant la maures 
accessoira qu'elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, le 12 novembre 1971

(S)Jacqua Perron 
Régistraire

Me Harold Bloomfield.
1538 Sherbrooke ouat, suite 201,
Montréal 109, tél.: 2H8-9557.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des divorces)

DIVISION DE MONTREAL 
No.:
DAME MARIE LEGER, résidant à Ville 
Emard Distria de Montréal.

Requérante.
-VI-

JOSEPH ADRIEN GEUNAS, présentement Je 
lieux inconnus,

Intimé.
PAR ORDRE DE LA COUR:

L'intimé JOSEPH ADRIEN GEUNAS. at par 
la présenta requis de comparaître dans un 
délai de 60 jours de la dernière publication. 
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été 
laissée à la Division da Divorça de Mont­
réal à son intention. Prena de plus avis, qu'à 
défaut par vous de signifier a de déposer vo­
tre comparution ou contatation dans la dé­
lais susdits, la Requérante procédera à obte­
nir coatre vous par défaut, un jugement de 
divorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant la maures accasoires qu'elle 
sollicite contre vous.
MONTREAL, ce 12 jour de novembre, 1971 

Jacqoa Perron 
Registraire

APPELAGOLFMAN.
1919 St. Catherine SC. Wat.
Montréal 119, P. Q.

AVIS est par les présentes donné que le 
contrat de vente en date du 8 novembre 1971, 
à CANADIAN FACTORS CORPORATION 
LIMITED, de toutes dettes et comptes re­
cevables. présents ou futurs, payables à 
UNIFLEX PACKAGING OF CANADA LIM­
ITED, a été enregistré au Bureau d'Enre- 
gistrement de Montréal, le 9 novembre. 
1971. sous le numéro 2311749.
DATE le 10 novembre. 1971.

CANADIAN FACTORS CORPORATION 
LIMITED

AVIS D'APPLICATION POUR 
PERMISSION D’ABANDONNER 

U CHARTE
AVIS at par la présenta donné que PLA­
CE 5605 INC., qui a son principal bureau 
dans la cité de Montréal. Province de Qué­
bec, demandera la permission d’abandonner 
sa charte en vertu de la Loi da Compagnia 
de Québec, première partie.

MONTREAL, le 15 novembre 1971.
AHUVA AL1MEJD 

Secrétaire.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE

No 02 406087-71
LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA, 
corps politique et incorporé ayant sou siè­
ge social et sa principale place d’affaira 
dans la cité et district de Montréal,

demanderesse
-contre-

ROGER H. CAVALOT, autrefois, demeurant 
dans la dté de CTiambly. district de Mont­
réal, et maintenant de lieux lnconn>.«,

défendeur
IL EST ENJOINT a ROGER H. CAVALOT 
à l’intention duquel une copie du bref a de 
la déclaration a été laissée au greffe de 
cette Cour, de comparaître dans un délai 
de trente (39) jours.
Montréal, le 12 novembre 1971

CLAUDE DUFOUR 
GREFFIER-ADJOINT

Ma GAUTHIER,
DORAIS & HUDON 
221 rue St.-Jacqua 
Montréal
Avocati de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE

No 92-399471-71
J. ELIOSOFF & SONS CO., corps politique 
dûment incorporé, ayant son bureau chef et 
sa prindpale place d'affaires au 775 boul. 
Crémazie ouest, dans la cité a distria de 
Montréal,

demanderesse
-contre-

SOUTHERN PACIFIC COMPANY, corps 
politique dûment incorporé, ayant son bu­
reau chef H ta prindpale place d'affaires 
au 15 rue Marta dam la ville de San Fran­
cisco Etat de la CaUfornie, l'un da Etats 
Unis d'Amérique,

défenderesse
IL EST ENJOINT a SOUTHERN PAOFIC 
COMPANY à l'intention de laquelle me co­

pie du bref cl de la déclaration a été lais­
sée an greffe de cdte Cour, de rompu nitre 
dam un délai de trente (39) Jours.
Montréal, le 12 novembre 1971

CLAUDE DUFOUR 
GREFFIER-ADJOINT 

Ma MENDELSON, SEUCK.
GROSS A PINSKY 
939 Dorchester ouat 
suite 2999 
Montréal 191
Avocate de U demanderesse

PROVINCE DE QUEBEC 

COMTE DE LAFONTAINE 

CITEDEiA POlNTE-AUX-TREMBLES

Aux personnes inscrites sur le rôle d'evaluation en vigueur comme pro­
priétaires d'immeubles imposables et s'il s'agit de personnes physiques 
qui sont majeures et possèdent la citoyenneté canadienne, avis public est, 
par les présentes, donné par les soussignés, Bernard Benoit, maire, et

Guy Vanier, greffier de la Oté de la Pointe-aux-Trembles, qu’à une 
séance tenue le 17 novembre 1971, le Conseil de ladite Oté a adopté le 
règlement numéro "520'’, à l'effet d'autoriser un emprunt par émission 
d'obligations, au montant de un million six cent soixante-dix mille dol­
lars ($1,670,000.00) remboursables en séries, en trente (30) ans; que 
l'objet de cet emprunt est d'autoriser la construction d’un aréna dans la

cité de la Pointe-aux-Trembles.
QUE le Conseil de la Oté de la Pointe-aux-Trembles a fixé au mardi, 
vingt-troisième jour du mois de novembre, mil neuf cent soixante-et- 
onze, de sept (7) heures à neuf (9) heures du soir, la date et l'heure aux­
quelles vous êtes, par les présentes, convoqués en assemblée, pour qu’il 
soft constaté si vous désirez voter sur ledit règlement.
AVIS PUBLIC est de plus donné que cette assemblée publique sera tenue 
en la salle de l'Hôtel de Ville de la Oté de la Pointe-aux-Trembles.
(signé) GUY VANIER,
Greffier.

(signé) VERNARD BENOIT, 
maire.

COPIE CERTIFIEE.
Guy Vanier, Greffier.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE

No.: 05-813 824-71
P. BAILLARGEON LTEE., corporation po­
litique et incorporée ayant son siège social 
à Iberville district d’Iberville,

Demanderase.
-VS-

LES ENTREPRISES D HABITATION DU 
ST-LAURENT INC., corporation politique 
et incorporée faisant autrefois affaira dans 
le comté de Chambly district de Montréal, 
présentement de lieux inconnus.

Défenderesse.
GAETAN LALUMIERE. en sa qur.lité de 
rcgistratcur.

Mis-en-cause.
PAR ORDRE DE LA COUR:

La défenderose LES ENTREPRISES 
D'HABITATION DU ST LAURENT INC., 
est par les présenta requise de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours, à compter 
de la dernière publication.
Une copie du Bref d’Assignation et de la dé­
claration et de la déclaration amendée a été 
laissée au greffe de la Cour Supérieure de 
Montréal à son intention.

MONTREAL, ce 15 novembre 1971 
MARIUS D'AMOURS P.C.S.M. 

Ma Tremblay, Rancourt & Ass.,
112 St-Jacqua 
S». Jean Que

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE

No.: 18.020270 71
HY BERAZNIK. administrateur, de la Cité 
de St-Laurent, District de Montréal,

demandeur

RENEE GAUTHIER, de VUIe d'Anjou, Dis- 
tria de Montréal, épouse d'André L’Ailier, 
du même endroit.

-a-
JEAN PAUL DION, de la Oté de Verdun. 
Distria de Montréal,

-a-
CHARLES EMILE GOYER, de St-Bnino, 
District de Montréal,

ADEURD GE NE ST, da (lté a district 
de Montréal,

-et-
LES PLACEMENTS VILLE ROI INVEST­
MENTS INC., corps politique et incorporé, 
ayant son siège social a prindpale place 
d'affaires dans la Qté a Distria de Mont­
réal.

Défendeurs

LE REGISTRAIRE DU BUREAU DES 
REGISTRES POUR LA DIVISION D'EN- 
REGISTREMENT DE MONTREAL.

Mis-en-enuse
AVIS at par la présenta donné aux défen­
deurs RENEE GAUTHIER, L'ALUER et 
JEAN PAUL DION que par jugement de la 
Cour supérieure pour le District de Montréal, 
l'avis présent (ut autorisé pour vous aviser 
que U motion d'aonuiatioa de l'enregistre­
ment d'hypothèque sous l'Art. 895 C.C.P. du 
demandeur, sera représenté à la Division de 
la Pratique de b Cour Supérieure, daus b 
maure oh vous êta concerné seulement, 
le 13iètne jour de décembre. 1971 k 11 a.m. 
Une copie de bdlte Motion a été bissée à 
votre intention tous le numéro d'en registre 
ment présent à b Cour Supérieure. Montréal.

CHAJT, SALOMON. GELBER. CIACCIA, 
REIS 4t BRONSTEIN 

Procureurs du demandeur, 
IPbce VUIe Marie.

Suite 3935.
Moût réal. Québec.

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
NO.: 05415-761-71
DE. VASSIUKI (BETTY) TEMBEUS, mena 
gère, épouse séparée de biens de NICK PA- 
LOUBIS (PALOUMBIS), da cité et district de 
Montréal.

Demanderase

NICK PALOLBIS (PALOUMBIS). Homme d al 
taira, autrefois da cité et district de Mont­
réal. présentement de lieux inconnus.

Détendeur
PAR ORDRE DE LA COUR:

Le Défendeur. NICK PALOUBIS (PALOLM 
BIS), at par la présenta requis de compa­
raître dans un délai de trente (30) joun, a 
compter de la dernière publication. Da co­
pie du bref d'assignation, déclaration et re­
quête pour pension alimentaire provisoire ont 
été laisséa au Greffe de la Cour Supérieure 
de Montréal à son intention.
MONTREAL, ce lOième jour de novembre. 1971 

(S) Manus D'Amours 
MES. BLANSHAY & BLANSHAY 
Avocats 
901 rue Bleury 
Suite 360
Montréal, Québec.

a Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES 
GPE-7M0376

pour 10h.30 a.m. 
heure de Montréal 

mardi le 7 décembre 1971
Divers endroits de la 
Province de Québec

FURNITURE DE DIVERS 
ARTICLES EN ALUMINIUM 

TEL QUE: SUPPORTS DE 
BARRE, BRIDE PORTE- 

CABLE ET DIVERS 
TYPES DE RACCORDS

Toutes les conditions du pré­
sent appel d'offres sont con­
tenues dans le document qui 
est disponible pour examen et 
peut être obtenu gratuitement, 
du lundi au vendredi inclusi­
vement de 8h.30 a.m. à 4h.30 
p.m. à l'endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal 128, Qué.
Canada

Un dépôt de soumission au 
montant de TROIS MILLE DOL­
LARS ($3,000) chèque offi­
ciel d'une banque à charte du 
Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse po­
pulaire. payable à I" Hydro- 
Québec et remboursable sous 
condition doit accompagner la 
soumission.
Seules les personnes, socié­
tés. compagnies et corporations 
ayant leur principale place 
d'affaires au Québec et qui 
auront obtenu le document 
d'appel d'offres directement 
de l'Hydro-Québec sont admi­
ses à soumissionner.
L'Hydro-Québec se réserve le 
droit de rejeter l'une quelcon­
que ou toutes les soumissions 
reçues.

Les co-secrétaires 
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON

Montréal, le 5 novembre 1971.

&
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Un ancien "contre-espion" français se reconnaît coupable 
d'avoir conspiré pour introduire de l'héroïne aux États-Unis

NEWARK, New Jersey 
(d'après l'AFP et AP) - Ro­
ger Delouette, ancien membre 
du Service français de docu­
mentation extérieure et de 
contre-espionnage (SDECEi, 
s’est reconnu coupable d’a­
voir conspiré pour introduire 
aux Etats-Unis 96 livres 
d’hérdine d’une valeur de 
$12 millions sur le marché 
noir.

Comparaissant devant le 
tribunal de Newark, Delouette 
a reconnu qu'il avait arrangé 
l’opération illicite. Le pre­
mier chef d’accusation décrit 
en détail la conspiration en­
tre lui et Paul Fournier, mem­
bre du SDECE et coinculpé 
bien qu’il se trouve en France.

Les deux autres chefs d’ac­
cusation portent sur le fait 
lui-même d’importation de 
l’hérdine sur le territoire 
américain, en avril dernier.

Delouette, assisté de Me 
Robinson, son avocat, a fait 
sa déclaration par le truche­
ment d’un interprète.

Delouette, assisté de Me 
Robinson, son avocat, a fait 
sa déclaration par le truche­
ment d’un interprète.

‘‘Monsieur Delouette, com­
prenez-vous bien ce que je 
vous dis?’’, a demandé à 
maintes reprises le juge fé­
déral Lacey.
“Oui”, a répondu à chaque 

fois Delo uette.
“Vous vous rendez compte

qu’en plaidant coupable, vous 
renoncez automatiquement, 
selon la loi américaine, à 
tout recours en appel. Vous 
renoncez également à tout 
procès avec ou sans jury au 
cours duquel des témoins à 
charge ou à décharge vien­
draient déposer.”
“Oui”, répond Delouette.
“Plaidez-vous coupable en 

reconnaissant qu'on ne vous a 
promis aucun traitement de 
faveur ou d’allégement de pei­
ne et qu'on n'a exercé aucune 
pression morale ou physique 
sur vous?"
“Oui”
“Avant d’accepter votre 

plaidoirie de coupable, il 
faut encore que je m’assure

que la procédure correcte 
a été suivie à votre égard. 
Acceptez-vous de répondre à 
des questions que je veux vous 
poser?” •"

- "Oui"
Delouette a confirmé à trois 

reprises qu’il plaidait coupa­
ble du premier chef d’accusa­
tion, le plus long et le plus 
complet des trois, qui décrit 
l’organisation de l’opération 
consistant à expédier 96 li­
vres d’hérdine de France 
aux Etats-Unis et qui met en 
cause comme coinculpé le co­
lonel Paul Fournier, mem­
bre du SDECE.

Le colonel Fournier se trou­
ve en France. S'il figure dans 
l’acte d’accusation où il est

constamment appelé “défen­
dant” (accusé), il ne peut 
être jugé au même titre que 
Delouette. La procédure amé­
ricaine qui exige qu’un inculpé 
choisisse en personne le régi­
me sous lequel il est jugé 
(coupable ou pas coupable) ne 
peut pas suivre son cours dans 
ce cas, le colonel Fournier 
n’étant pas physiquement là.

Au cours de son interroga­
toire, Roger Delouette a décla­
ré qu’il avait été recruté au 
SDECE par le colonel Four­
nier en 1968 et qu’il avait com­
mencé à travailler en 1969 
sans préciser quelles étaient 
ses fonctions. A la question de 
savoir s’il était toujours mem­
bre du service français de

contre-espionnage, il a répon­
du: "Autant que je sache, oui".

Le juge Lacey a déclaré qu’il 
annoncerait ultérieurement la 
date de la prochaine audience 
au cours de laquelle la sen­
tence pourrait être prononcée. 
Il a expliqué qu’il avait be­
soin de quelque temps pour étu­
dier l’affaire et pour recueil­
lir le maximum de données, 
notamment sur “la moralité” 
de l’accusé.

Tout au long de la com­
parution, un silence religieux 
régnait dans la salle d'audien­
ce numéro un du troisième 
étage du Palais de justice fé­
déral de Newark. Les repor­
ters étaient suspendus aux 
lèvres du juge Lacey.
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AIDE DOMESTIQUE 
DEMANDEE

Femme avec expérience, travail 
général de maison, pas de jeune 
enfant, chambre, télévision et sal­
le de bain. Tél.: 488-5512.

20-11-71
Famille, 5 enfants, cherche bonne 
pour un mois. Doit habiter sur pla­
ce et être disponible pour nourrir 
bébé la nuit. Travail général exé­
cuté par femme de ménage. Tél: 
271-0959 18-11-71

AMEUBLEMENT A VENDRE

AMEUBLEMENT NEUF COM­
PLET: 3 pièces: mobiliers: cham­
bre Scandinave, 9 tiroirs, miroir, 
chiffonnier, lit: cuisine. 5 mor­
ceaux arborite; chesterfield fai­
sant lit. moderne avec chaise, 
table-café, lampes, oreillers. Le 
tout: $295. Accepterait $12. par 
mois. 738-4761. 3541 Van Home, 
appt 1 1-12-71

APPARTEMENT A 
PARTAGER

Partagerais 4'2 pièces, dans Ro­
semont avec étudiant ou autre. 
Loyer raisonnable Tel.: 722-5277 
et 721-3211. 24-11-71

APPARTEMENT A 
SOUS-LOUER

N.D.G. 5'2. $110. chauffé, eau 
chaude, poêle-réfrigérateur. Tél: 
488-3067 18-11-71

APPARTEMENT A 
SOUS-LOUER

CENTRE-VILLE à sous-louer. 
janvier ou apres. 4*2. de luxe, 
spacieux, éclairé, grand boudoir, 
balcon, salon 20“. meubles-tapis 
disponibles. Tél 845-0624.

19-11-71

AUTO A VENDRE

RENAULT 10. 1969. standard, en 
partait état. $1.100. Tél.: 725-4440.

19-11-71

PEUGEOT 404. automatique. 1969. 
18.000 milles, impeccable, pas 
roulée hiver, conduite par femme. 
Tél. 731-9997. 18-11-71

TOYOTA COROLLA, 
milles, radio. $1.375.
3 p m. 322-0119.

1971. 4,000 
Tél. après 

24-11-71

RIDGEWOOD. 4*2. sous-location, 
bas de la côte, salle à manger dé­
tachée. patio fini 20 x 12“. avec- 
accès sur lardin. Garage dans l'im­
meuble Tél : 733-3337. 23-11-71

PEUGEOT 403. 1968. seulement 
26.000 milles, carosserie - méca­
nique excellente condition. Pneus 
Michelin, pneus neige, silencieux 
neuf. Freins, batterie presque neufs 
Tél: entre 4:30 - 9 p.m. 737-3042 

20-11-71

VOLVO, 1966, excellente 
condition, spécial $695.00 
VOLVO, 1969, 122S, très
propre........................$1,595.00
VOLVO, 1969, 1445, toute
équipée.................. $1,695.00
VOLVO, 1967, 1445, très
propre..........................$995.00
Up-Town Automobiles Ltée, 

400 boul. Décarie Nord, 
St-Laurent, 
748-8807 23-11-71

FEMME DEMANDEE

INFIRMIÈRES LICENCIÉES
DEMANDEES POUR LA 5ALLE D'OPERATION 

par
The Montreal Children's Hospital 

2300 rueTupper, Montréal 108, Québec.
Exigences principales :

1. Enregistrement en regie avec l'Association des Infirmières de la 
Province de Quebec.

2. Experience de la Salle d'operation.

tes demandes doivent être faites par écrit au :

Directeur des Infirmières 18-11-71

HOMME DEMANDE

TECHNICIEN SENIOR
POUR LE CONTRÔLE DE LA QUALITE

Importante compagnie pharmaceutique recherche, pour emploi im­
médiat dans son laboratoire de contrôle de la qualité, un diplôme ou 
futur diplôme en chimie ayant au moins 3 ans d'experience dans 
l'industrie pharmaceutique.
Il s'agit d'effectuer des analyses et des epreuves de contrôle de qua­
lité sur des matières premières, ainsi que sur des produits semi finis 
afin de determiner s'ils repondent aux normes requises.

Bonne remuneration et avantages sociaux intéressants.

Écrire, en donnant tous les details sur le degre d'instruction et d'expe­
rience à l'adresse suivante:

Chef du Personnel,
Smith Kline 61 French Canada Ltd.,

300 Boul. Laurentien,
Montréal 379, Qué.

' 18-11-71

COMPTABLE
Une entreprise manufacturière requiert 
pour son siège social situé à Montréal, 
les services d’un jeune comptable, qu il 
soit C.A., R.LA. ou C.G.A. Aucune ex­
périence du monde des afraiies n est 
exigée. D'excellentes chances d'avance­
ment seront offertes 6 un candidat dy­
namique.

Téléphonée a J.S. Reynolds, 630 
ouest, bou!. Dorchester, Montréal 
Tél. 514-878-9461. Réf. A 2263

SAMSON 
BELAIR 

RIDDELL 
STEAD

INC.
MEMME DE 1»SS0CI»II0H CANADIENNE DES CONSEILLERS EN ADMINISTRATION ^ ^

conseillers en administration

A VENDRE

TELEVISIONS recondilionnées 
$20. à $50. Quelques récents mo­
dèles. 3828 St-Denis, près ave­
nue des Pins. Ouvert soir jusqu'à 
10 p.m. Tél: 284-2141 20-U-71

FOURRURE: aubaine, manteaux 
neuis de toutes sortes. Prix du 
manufacturier Tél 674-1810.

27-11-71

À VENDRE
XJ

WESTMOUNT
LT!

WESTMOUNT
Sur Mont Stephen, rue calme et 
résidentielle a proximité des éco­
les et transport. Solidement cons­
truite, ravissant intérieur de 8 pie­
ces, 4 chambres a coucher, 1 h 
solle de bain. Seulement S35.000. 
Exclusif. Mme G. Tremblay, 935- 
8541, soir : 937-6597

OUTREMONT
AVENUE NELSON, paroisse St- 
Viateur, cottage détaché, 4 cham­
bres a coucher, bibliothèque, 
sous-sol fini. Gorage double. 
Mme Michelle Roche, 935-8541, 
soir 277-1250.

OUTREMONT
Residence de 7 pieces, 4 chambres 
à coucher. Paroisse St-Germain. 
Près de l'Universite, des écoles.
1 */2 salle de bain, sous-sol fini 
avec foyer. Garage, allee privée, 
Mme Michelle Roche 935-8541, 
soir : 277-1250. M.L.S.

GAGE ROAD CONSTRUCTION
Très elegante residence, spacieux 
holt d'entree, "Powder-room", 
grand vestiaire. Solon avec foyer 
naturel, solle a diner separee, 
cuisine moderne, chombre o cou­
cher principale avec salie de boin 
et chambre d'habillage, 2ieme 
chambre a coucher avec un bou­
doir, salle de bain de famille 
sous-sol fini, foyer naturel, cham­
bre de bonne, salle de boin. 
Garage double. Mme A. Vaillan- 
court, 935-8541, soir 482-4546. 
M.L.S.

AVENUE ROSLYN
Près du College Marie de France 
et des Morcellines, cottage de 7 
pieces, 4 chambres d coucher. 
Solon, foyer naturel. Salle a diner 
separee. Jardin. Mme Michelle 
Roche, 935-8541, soir : 277-1250.

AVENUE ROSLYN
Cottage détaché en pierre "Dutch 
Colonial'', 4 chambres 6 coucher 
en-haut. Hall d'entree au milieu 
den. Très beau din. S39,500. 
Alfred Stehr, 935-8541, soir 
482-1382. M.L.S.

N.D.G. SECTEUR EST
Près de tous commerces, écoles et 
transport, cette résidence spacieu­
se avec ses 5 chambres à coucher 
et ses 3 foyers naturels constitue 
l'habitation ideale que vous re­
cherchez. Occupation immédiate 
si désiré. Therese Brault, 935- 
8541, soir : 482-7646. M.L.S.

DUPLEX N.D.G.
Construit en 1951. Excellente con­
dition. Salon, salle a diner, gran­
de chambre à coucher, salle de 
bain complète, cuisine moderne 
avec dinette. Logement du haut : 
3 chambres à coucher. Garage 
double. Mme Andrée Vaillancourt, 
935-8541, soir : 482-4546, M.L.S.

COMPAGNIE IMMOBILIERE 
WESTMOUNT

co-.t... 18.11-71

CHALET A LOUER

Chalet à louer. Idéal pour moto- 
neige, ski. à St-Gabriel de Bran­
don. Yvon Boyer 388-1071 18-11-71

LUXUEUX style Suisse. Ste-Aga- 
the. prés pentes. 5*2. chauffé.éclai­
ré. déneigé, loyer. TV. tapis 
ameublement cedre du Québec. 
Saison. Tel.: 256-6825, fin de se­
maine 254-6728.
A 35-64e avenue. Lac Bleu, St-
Hippoiyte, 5 milles sortie 2(1. 5 
pièces meublées, toutes commo­
dités, foyer, idéal motoneige. Tél. 
844-7096 ou sur les lieux.

24-11-71

CHALET A VENDRE

STE-MARTHE-SUR-LE-LAC: cha­
let, 4 pièces, bas prix. Tél.: 767- 
6859. 22-11-71

CHAMBRE A LOUER

COTE-DES-NEIGES: Jean Bril­
lant. genre appartement, meuble, 
cuisinette. téléphoné Fille seu­
lement Tél 738-0207. 18-11-71

COMMERCE A VENDRE

PETITE BOUTIQUE de vêtements 
pour dame, située dans le centre 
commercial de Drummondville. 
Clientèle établie Vente cause ma­
ladie. Prix raisonnable Tél : (819) 
478-7131, soir (819) 472-6203.

23-11-71

COURS PRIVES

Langue chinoise, cours privés aux 
petits groupes, par professeur 
chinois avec expérience et disci­
pline linguistique au Canada. Prix 
modique avec efficacité Tel.: 
259-1603. 19-11-71

DEMANDE D’EMPLOI

Secrétaire administrative bilingue, 
sens de l'accueil, expérience or­
ganisation et maintenance de se­
crétariat. dictaphone, rédaction, 
traduction, etc. Accepterait de 
préférence, poste laissant avant- 
midi libre. Salaire moyen. Prière 
d’écrire à Case 130, Le Devoir.

24-11-71

DIVERS
.

Draperies. couvre-lits. voiles 
plein-jour brodés ou comelly. fi­
lets. dralon. etc. Confection sur 
mesure si désiré. Bon prix Tél: 
729-8331 18-11-71

A LOUER

GARAGE A LOUER: Outremont:
Davaar-Van-Horne-McEachran -
Tel.: 272-7460. 18-11-71

BUREAU A LOUES

BUREAU 2,000 p.c. pour avocats, 
comptables ou médecins, moderni­
sé. réception, intercom, chauffage 
électrique, air climatisé, murs boi­
sés, tapis, système d’alarme, sta­
tionnement 2 autos. $350.par mois. 
Boul. St Joseph ouest Tél: 270- 
4629

22-11-71

L’Ecole Libre de Montréal est 
prête à accepter gratuitement deux 
enfants francophones âgés de 5 à 
7 ans, ou de 11 à 15 ans. Mme 
Agnès Linget. Tel.: 843-3623 
(jourl, 658-4920 (soir). 20-11-71
NOUVEAUTE: Tes caractères", 
un jeu “intelligent - astucieux - 
humoristique”, 8 couleurs, 260 
pieces. En vente dans les grands 
magasins. Editeur: SAC Inc.. 630 
Bernard, Chomedey. Qué. 18-11-71
Jeune fille roumaine, 18 ans, étu­
diante, aimerait correspondre 
avec canadienne-française de son 
âge. Ecrire à l’adresse. Rodica 
Caraus, Str. Aurel, Novae 26, Ti­
misoara, Roumanie. 24-11-71

FEMME DEMANDEE

Demandons personne sérieuse pour 
garder dame âgée. 5 jours par se­
maine. Appeler après 6 p.m. 336- 
1323. 18-11-71

DACTYLO BILINGUE
Expérience d'en moins 1 en dans travail 
de bureau. Vive, ponctuelle et précise 
dans exécution du travail confié.

Salaire intéressant. Référence et résumé 
des études et de l'expérience par lettre 
dactylographiée si possible.

Case 128, Le Devoir
18-11-71

Bureau meublé induanl service 
de secrétaire et réceptionniste, 
adresse d'allaires. listing sur 
panneaux indieateuiv entretien 
et stationnement gratuit Métro­
politain angle St-Michel. Tel: 729- 
2817, 259-5737 25-11-71

COSIHÉTICIENNE
demandée 

S'adresser à:
Pharmacie Aubé & pécary, 
284 Elgar,
Iles des Soeurs.
Tél.: 766-2366 19-1171

FEMME DEMANDEE

Manufacturier de pantalons rècher- 
che femmes expérimentées S'a­
dresser: 710 ouest. Notre-Dame. 
1er plancher. 19-11-71
Femme de 40 ans et plus, parfai­
tement bilingue, sachant taper à la 
machine. TŸavail de secrétaire. 
Bon salaire. Bonne apparence exi­
gée. Tél.: 731-7026. 20-11-71

FERME DEMANDEE

Ne doit pas être en parfaite con­
dition. De préférence bord d'un 
lac ou rivière. Ne veux pas mar­
chandise ou machinerie. Peux pay­
er comptant. Ecrire avec détails 
complets à 7771 rue Bernard, La- 
Salle 660. Québec. 18-11-71

HOMME DEMANDE

Recherchons monsieur retiré des 
affaires, bilingue. Capable de ta­
per à la machine pour travail de 
secrétaire. Quelques heures par 
jour ou quelques fois. 2 jours par 
semaine. Bon salaire. Tel.: 731- 
7026. 20-11-71

INFIRMIERES LICENCIEES

demandées pour travail de nuit
de 23.30 hres a 7.30 lires a.m
s'adresser:

Hôpital Bourget 

645-1673
18-11-71

COMMENT AIMERIEZ-VOUS 
ETRE RICHE...

Nous vous en offrons l'occasion 
dans le marketing.
Personnes sérieuses seulement. 
Investissement requis S200.

Tél: 334-1774
18-11.71

LOGEMENT DEMANDE

Cherche duplex ou logement. 6. 7 
ou 8 pièces, ensoleille, avec cour, 
garage dans Outremont ou envi­
rons. Tél.: 272-7772 après 6:30 
p.m. 20-11-71

LOGEMENT A LOUER

COTE-DES-NEIGES: Linton. 5'z. 
tout meublé, $145. tout eompns: 
lingerie, rideaux, vaisselle. Ou 
chambre à louer. $12.00. Tél 
après 6 p.m. 738-4471. 19-11-71
RUE DUCHARME. près Davaar. 7 
pièces, chauffé, cuisine moderne. 
$155. par mois. Avec références. 
Tél.: 334-0591. 20-11-71
CHATEAUBRIAND: 4 pièces, bas, 
$65., 220, fournaise murale, ré­
servoir Cascades, près métro 
Jarry. S'adresser au: 8326 Cha­
teaubriand entre 4-9 p.m.

20-11-71

PERSONNEL

AMASO: Agence Matrimoniale et 
Sociale, service sérieux. 1600 Ber- 
ri. suite 3106. Marthe Gaudette, 
B.A., B. Ped.. B. Ph.; L. es Let­
tres, Tél: 288-2332 J.N.O.

COMMIS de pharmacie expérimen­
té Tél : 768-2211. 19-11-71

Entreprise en pleine expan­
sion demande 2 candidats 
pour

GÉRANCE RÉGIONALE
Revenu au-dessus de la moyenne. 
Bénéfices marginaux. Qualifi- 
tions: âgés de 24 ans et plus, 
travailleurs ambitieux et posséder 
une voiture.
Pour rendez-vous: 374-1010 

7390 Chabot, ch. 209
18-11-71

VILLE ST-LAURENT: duplex se­
mi-détaché, 2-5V2, sous-sol fini, 
cause décès. Tel : 255-3779.

20-11-71

HOMME OU FEMME 
DEMANDE

À TEMPS PARTIEL
Hommes ou femmes

(Monlréol et Province)

Pour présenter films (diap.) 
2 fois par soirée. Revenu 
de $80 à $100 par semai­
ne.

Tél: Montréal 679-1 322
ou écrire:

M. Roy,
81 ouest, Ste-Catherine 
Longueuil, P.Q. 20-11-71

REPRESENTANT (E), bilingue 
avec auto. Vente de publicité au­
près de manufacturiers et gros­
sistes. Excellente rémunération. 
Tel.: jour 374-4330, soir 331-
6788. 24-11-71

IMMEUBLE

FIDUCIAIRES

#

Jean Turcotte
La Direction de Fiduciaires de 
le Cité et du District de 
Montréal Limitée (filiale de 
La Banque d'Épargne) est 
heureuse de souligner que 
pour son année financière 
terminée le 31 octobre 1971, 
les ventes de monsieui Jean 
Turcotte, de son service 
d’achats et ventes d’im­
meubles. se sont élevées à 
plus de 1 million de dollars.

18-11-71

OUTREMONT
Cottage sur la montagne, 13 
pieces, entièrement rénové, idéal 
pour grande famille. Aubaine
$55,000.
Cottage, face au parc, 5 cham­
bres. 2'/2 salles de ba ns. Garage.

Mme Préfo,itaine
273-3789

TREMBLAY INC, courtiers
735-5588

18-11-71

ST-LAMBERT
25,200 p.c. de terrain

Cottage 1966 pierre des champs 
10 pièces, foyer, piscine. Garage 
double. Hypotheque disponible a 
6%. MIS. Mme Mendivil 679- 
8220 ou 670-2039.

IMAA. WESTGATE
Courtiers

18-11-71

REPENTIGNY
Bungalow "Cape-Cad", 12 pie­
ces. Terrain de 30,000 p.c. sur 
fleuve. Paysagement profession­
nel, arbres adultes. Piscine 
chauffée. Garage double. Haie 
de cedre de 12 pieds autour de 
la propriété, assurant une tran­
quillité absolue. Près du Pont 
Legardeur à 20 minutes du Cen­
tre-Ville. Unique, Faut voir. Lise 
D. Ferland 526-9156 ou 581- 
3790.

IAAM. WESTGATE
18-11-71

Delouette, mince, élan­
cé, plus de six pieds, le 
nez aquilin, les cheveux noirs 
bien ramenés sur la nuque et 
qui parait bien moins que ses 
48 ans, est resté impassible. 
Il ressemble un peu à l'acteur 
américain Ray Milland en plus 
jeune que dans le dermer film 
a grand succès "Lve Story ". 
Il était flanqué de son avocat 
et de son interprète désignée 
par la cour, Mme Yvonne 
Minor. Il a déclaré pouvoir 
lire l'angais mais ne pas pou­
voir tout comprendre quand on 
lui parle. Derrière lui. se 
tient un “gorille” du bureau 
du “ILS. marshall” le pro­
tégeant de son large dos et je­
tant de temps à autre, par 
précaution, un coup d'oeil sur 
l’assistance.

D'autre part, le colonel Paul 
Fournier a été entendu très tôt 
hier matin pendant cinq heures 
par un juge d'instruction fran­
çais à Paris.

A la sortie du cabinet du 
juge Roussell chargé d'enquê­
ter sur les révélations faites 
aux EtaLs-Unis par Roger 
Delouette sur les activités 
de Paul Fournier, ce der­
nier a déclaré en réponse aux 
questions des journalistes: 
“Je ne vois pas de quoi vous 
voulez parler. Je suis venu 
voir M. Roussel personnelle­
ment.”

Aucun renseignement n'a 
filtré sur la teneur de cette 
audition.

Un incident s est produit à 
la sortie du colonel Fournier 
du cabinet de M. Roussel.

Le colonel Fournier a en 
effet été photographié à sa 
sortie par un reporter de 
l'hebdomadaire français
“L'Express”, M. Philippe 
Morel. Il demanda alors au 
photographe de lui donner la 
pellicule.

DU BONHEUR ENRG. Agence but 
amical, social, matrimonial. Veufs 
(vesi personnes seules. Ecrire: 
Case Postale 101. Station Rose­
mont. Montréal. Québec. Informa­
tion: 729-0680. 18-11-71

PROPRIETE A VENDRE

A AHUNTSIC: rue St-Firmin. tri 
plex détaché, construction 32’ x 
48’, 1-7. 24, garage double. Pro- 
priétaire 389-3957. 22-11-71
BROSSARD, cottage 4 chambres à 
coucher. 2Vz chambres de bains, 
piscine creusée en ciment 1ère 
hypothèque 6'i% prix demandé: 
$30,500. André Guérin propriétai- 
re. 672-1444.18-11-71
C H ATÈ AL'G U A Y : bungalow 6'z
pièces, sous-sol fini en pin noueux, 
grand terrain 13,000 pieds carrés. 
Abri d’auto, central. Prix $14.- 
500. Tél.: 691-2050. 20-11-71

LONGUEUIL
Cottage 1968 en pierre, 12 pie­
ces, salle de bains extraordinaire. 
Foyer. Garage. Piscine, patio 
fermé. Plusieurs extras. "Custom- 
built". MLS. Pour informations: 
Mme M. Mendivil 679-8220 ou 
670-2039.

IAAM. WESTGATE
Courtiers

18 11-71

“Vous n'avez pas le droit 
de me photographier sans mon 
autorisation", a-t-il dit.

M. Morel refusa. Le colonel 
Fournier fit appel à des po­
liciers et le photographe fut 
emmené en compagnie d'un 
journaliste de la station de 
radio "Europe no 1". M. 
Pierre Douglas, qui était té­
moin, à un commissariat voi­
sin.

Les deux journalistes sont 
restés quatre heures et demie 
dans le commissariat. A sa 
sortie. Pierre Douglas a dit

3u'il avait pu s'entretenir une 
emi-heure avec le colonel 

Fournier. Selon le journaliste, 
le colonel a déclaré:
“Ce qu a dit M. Roger De­

louette est aberrant. Je ne 
m'inquiète pas pour moi car 
je ne m'appartiens plus. J'ap­
partiens au SDECE qui s'oc­
cupera de moi. Si j’avais l'au­
torisation de parler, a-t-il 
ajouté, ce serait avec plaisir."

Selon M. Douglas, le colo­
nel Fournier s'est refusé à 
répondre à toutes les ques­
tions précises qu'il lui a po­
sées. Il s'est contenté de ré­
pondre à chaque fois "no com­
ment".

Interrogé sur M. Delouette, 
il a répondu, toujours selon le 
journaliste: “Je ne considère 
pas qu’il a agi par vengeance 
personnelle. C'est un type qui 
ne m'intéresse pas."

A l'heure où les deux jour­
nalistes quittaient le commis­
sariat, on ignorait si le colo­
nel Fournier était toujours à 
l'intérieur ou s'il avait pu 
quitter les lieux par une is­
sue dérobée.

Selon le commissaire de 
police, aucune plainte n'a été 
déposée par le colonel, celui- 
ci se bornant à demander la 
destructi on de la pellicule.

La fermeture de villages 

aurait amélioré 

la situation des familles
RIM0USK1 (PC) - La fer­

meture de villages dans l’Est 
du Québec présente un bilan 
positif sur le plan social, si 
l’on tient compte de l'amélio­
ration de laqualité de l’habi­
tat, d’une légère hausse du 
nombre d’emplois, d’une meil­
leure situation financière et 
surtout d’une meilleure ac­
cessibilité aux services pu­
blics et au marché du travail.

Telle est la conclusion d’une 
“évaluation sommaire" menée 
par le bureau régional du mi­
nistère des affaires sociales 
auprès des 420 familles relo­
calisées par suite de la ferme­
ture de 10 paroisses margina­
les et de 200 des 225 famil­
les touchées par l’expropria­
tion du territoire du futur parc 
Forillon.

Dans son rapport, publié hier, 
le coordonnateur regional des 
affaires sociales, M. Jean- 
Claude Ratté, reconnaît toute­
fois qu’il est tôt pour juger des 
résultats de cette experience, 
étant donné que les relocalisés 
ne sont établis dans leur nou­
veau milieu que depuis quelque 
trois ou quatre mois, et qu’un 
petit nombre de familles ne 
sont pas encore installées.

Cependant, M. Ratté est 
d’avis qu’on peut prévoir qu'à 
long terme, la relocalisation 
devra permettre à ces ci­

toyens “marginaux” d’amélio­
rer leur situation sociale et de 
travail, puisqu’ils seront moins 
isolés et plus à même de pro­
fiter des avantages et des ser­
vices communautaires et des 
marchés de travail des centres 
urbains.

Rappelons que les experts du 
Bureau d’aménagement de l’Est 
du Québec avaient recommandé 
la fermeture de villages margi­
naux, isolés à une vingtaine de 
milles des principaux centres 
côtiers, et ne pouvant plus of­
frir à leurs habitants des sour­
ces de revenus suffisant pour 
justifier l’existence de ces pa­
roisses.

Le gouvernement provincial 
a procédé à la fermeture de 
ces paroisses et à la reloca­
lisation de leurs citoyens vers 
des centres plus prospères, 
par suite d’une demande 
presque unanime de ces ci­
toyens.

On s’était toutefois interro­
gé sur les conséquences humai­
nes d’un tel déplacement et 
avant d’entreprendre le deu­
xième programme de reloca- 
lisation de populations margi­
nales du Bas-Saint-Laurent 
et de la Gaspésie, le minis­
tère des affaires sociales a 
voulu établir le bilan réel de 
la première phase de l’opé­
ration relocalisation.

Québec légalisera 
les dons d'organes 
pour transplantation

PROPRIETE DE 
CAMPAGNE A VF MORE

PIEDMONT: bungalow. 6 pièces 
meublées, foyer, chauffage cen­
tral. piscine béton 30' x 20'. ter­
rain 192' x 192'. $30.000 Comp­
tant $10.000. minimum Montréal 
321-3164. Piedmont 272-3417.

19-11-71

QUEBEC (PC) - Une per­
sonne majeure vivante pour­
ra à l’avenir donner un or­
gane pour une transplantation 
ou encore se soumettre à 
une expérimentation en toute 
légalité pourvu que le risque 
couru ne soit pas dispropor­
tionné.

Un tel projet de loi a été 
déposé hier à l’Assemblée 
nationale au nom du ministre 
de la justice par le leader 
parlementaire du gouverne­
ment, M. Gérard-D. Léves­
que. Le bill 89 précise qu’u­
ne telle expérience de trans­
plantation ou d’expérimenta­
tion devra se faire à titre 
gratuit, sauf s'il s’agit d’une 
partie du corps susceptible 
de régénération.

Une personne mineure pour­
ra également jouir du même 
privilège à la condition qu'il 
soit doué de discernement 
et qu'il agisse avec le consen­
tement du titulaire de l'auto­
rité paternelle.

Le projet de loi déclare 
aussi que tout être humain 
possède la personnalité ju­
ridique et a pleine jouissance 
des droits civils. De plus, il 
énonce le principe que la per­
sonne humaine est inviolable 
et que nul ne peut porter at­
teinte à la personne d'autrui 
sans son consentement ou 
sans y être autorisé par la 
loi

Enfin, le projet de loi per­

mettra à un médecin d'ef­
fectuer un prélèvement sur 
un cadavre, avec le consen­
tement du conjoint ou du pa­
rent le plus rapproché, lors-

3ue le défunt ne l’a pas inter- 
it. Ce consentement ne sera 

toutefois pas requis lorsque 
deux médecins, qui ne parti­
cipent aucunement au prélè­
vement ou à la transplanta­
tion attestent par écrit l’im­
possibilité d’obtenir un tel 
consentement en temps utile 
à cause de l’urgence de l’in­
tervention.

Subvention à 
un hôpital

OTTAWA (PC) - Le minis­
tère de la santé nationale a an­
noncé qu'une subvention fédé­
rale de $68.730 sera accordée 
à l'hôpital Saint-Jean-de- 
Dieu de Montréal pour financer 
le traitement des narcomanes 
et l’ouverture de cliniques d'in­
formation.

Le projet, qui est baptisé 
Deuxième ligne, offrira des ser­
vices en clinique aux personnes 
intoxiquées par l’usage des dro­
gues et n'empiétera pas sur le 
travail des centres régionaux 
actuels pour la jeunesse, éta­
blis pour fournir des soins mé­
dicaux. psychiatriques et dié­
tétiques.

»
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arts spectacles
Avant-première à la Cinémathèque québécoise

C'est ce soir, à 17h30, que 
sera projeté en avant-premiè­
re à la Cinémathèque québé­
coise. RAINY DAY WO­
MAN". film indépendant réa­
lisé à Montréal au cours de 
l'année dernière par Ron Hal- 
lis. Ce long métrage est cen­
tré sur un couple dans la 
trentaine dont les relations se 
détériorent jusqu'à la frustra­
tion.

A 21h30. LA NOCE EST 
PAS FINIE, une production ré- 
centre de FONT réalisée dans 
le Nord-Est du Nouveau 
Brunswick par Léonard FO­
REST Fiction, reportage, 
enquête sociologique, l'action

du film se situe dans un villa­
ge fictif et dénonce tout un 
système d'oppression d'une 
population impuissante à con­
trôler son destin.

Vendredi, à 21h30, sera 
montré, également en avant- 
première. A FILM FOR M.AX, 
réalisé par Derek MAY et 
produit par l'office national 
du film en 1970.

Les films éducatifs

Jeudi soir, à 20h., toujours 
à la Cinémathèque québécoise, 
il y aura une soirée-rencontre 
avec le cinéaste Michel Mo­
reau qui viendra présenter

certains de ces films éduca­
tifs.

Après une longue expérien­
ce dans le domaine de la pu­
blicité commerciale, MICHEL 
MOREAU entrait à l'ONF en 
1962 comme réalisateur de 
films fixes et devait partici­
per en 1964 à la mise sur pied 
d’une équipe, à l’intérieur ces 
cadres de la production fran­
çaise, qui allait se spécialiser 
dans la réalisation de films 
éducatifs. L’année suivante il 
passe à la réalisation ciné­
matographique et réalise, tou­
jours à 1 ONF et jusqu'en 1968 
de nombreux films destinés 
aux milieux de l'éducation. En 
1969. il quitte l'ONF et pur-

Field illustre James Joyce
Il a fallu 17 ans à James 

Joyce pour écrire Finnegans 
Wake, et cet ouvrage est tel­
lement difficile d'accès qu'on 
a pu dire que personne ne l a 
lu entièrement.

Le romancier irlandais a 
mis au pint une langue spé­
ciale pur écrire son chef- 
d'oeuvre. Ulysses, et sa con­
tinuation. Finnegan's Wake. 
Ces deux livres constituaient 
une sorte de défi pour Saul 
Field. Comment reproduire

ce langage irréel par des il­
lustrations. au moyen des 
gravures exquises qui l'ont 
rendu célèbre internationale­
ment dan s ce domaine ?

Field a réalisé ce tour de 
force avec le procédé unique, 
sans acide, qu'il appelle com- 
patina. Il en est sorti une sé­
rie de gravures en couleur et 
en relief, basées sur des thè­
mes tirés d'Ulysses. Mainte­
nant. il a entrepris d'illustrer 
Finnegan 's Wake.

La clownerie des "Archanges
La pièce de Dano t-o. 

'Les Archanges", prendra 
l'affiche du Théâtre du Nou­
veau Monde le jeudi 18 novem­
bre sur la scène du Port- 
Royal à la Place des Arts de 
Montréal.

Olivier Reichenbach a fait 
la mise en scène de cette farce, 
de cette "clownerie" comme 
il dit. dans des décors et cos­
tumes de Wendell Dennis.

"Les Archanges" est une 
pièce écrite pur amuser dit 
Reichenbach. Le personnage 
principal. Le Grand iinterpré­
té par Marc Favreaui. est un 
contribuable (...) la société 
lui donne des coups, lui 
vole même son identité. Le 
Grand s'en sort par un anarchis­
me doux. Son message serait: 
Prenez le temps de rêver ".

C'est la deuxième fois que 
le TNM monte une pièce de 
l'auteur-comédien-mime-met-

CTNEMA: Le film maintes 
fois célébré de Pierre Per­
rault. “Pour la suite du mon­
de". sera projeté au Musée 
des Beaux-Arts le mercredi 
17 novembre à 20 h (entrée 
$1.50, membres et étudiants. 
75 cents).

V theatre riu
rideau vert

du MARDI au VENDREDI 20ti. 
SAMEDI: 19li. et 22h., Dimanche IDh.

barouf à 

chioggia
de goldoni

Mise en scene : 
GIOVANNI POLI

Jean-Marie Lemieux 
Mireiîîe Lactrorrre 

Guy Hoffman 
Françoise Lemieux 

Jean Per/aud 
Marthe Choquette 
Georges Carrere —■— 
Arlette Sanders 
Hubert Gagnop 

Lenie Scoffie 
- Victor Desy 
Ronald France 

Jacques Thisdale

/T\ Res. * 844-1793 
^ 4664, rue St-Denis
Metro Laurier sortie Gilford

novembre

renseignements

Du 11 octobre au
20 novembre

Nick Martin et son orchestre

Danse continuelle

Réservations: 861-3511

Premier spectacle: $6.00 
minimum par personne. 
Frais de couvert le samedi: 
S4.00 additionnels.

Salle Bonaventure

Le Reine Elizabeth

Sauts CUMARSm
SAU.E RESNAIS

SEMAINE
35 MILTON / 042-6053 

SALLE EtSENSTENun drôle de rire 
dans 
un drôle de film

(<((« léOtAKJ

ÎvvihV»LE
DISTRAIT ANNE WIAZEMSKI

EASTMANCOLOfl

Un lilm Ô<'
PIERRE RICHARD

Vent cTEst
JEAN-LUC GODARD

Présenté par les

JEUNESSES MUSICALES DU CANADA
LE QUINTETTE À VENT de Bruxelles.
Un groupe de réputation internationale :
Flûte: Robert Everaert 
Hautbois: Gérard Parent 
Clarinette: Raymond Orbant 
Basson: Corneil Pirnay 
Cor.: Georges Carael

collège marie-victorin
SALLE DESiLETS.

Mercredi, 17 novembre à 8.00 heures P.M. 
Réservation: Téléphone: 322-3903 

Billets: Adultes 2.00 et 2.50 Étudiants 1.00 et ! .25

Saul Field est d'origine 
montréalaise. Sa femme tra­
vaille dans le même atelier et 
avec le même matériel. Mais 
il est très rare qu'ils font une 
oe uvre e n colla bo ratio n.

Les sujets illustrés par 
Saul Field sont variés. En 
1968. il a illustré une série 
d'après les Légendes du Ca­
nada français. Parmi les su­
jets, on peut voir Le violoneux 
magique, avec sa tuque rouge, 
et La Corriveau, empoison­
neuse de mari, dont le sque­
lette est suspendu à un arbre.

suit sa carrière de cinéaste- 
pédagogue à la Société Géné­
rale Cinématographique que 
dirige Arthur Lamothe.

Si Michel Moreau est un de 
nos rares cinéastes spéciali­
sés dans ce domaine, son ci­
néma, comme dans l'ensem­
ble tout le cinéma éducatif qui 
se fait au Québec, est très peu 
connu en dehors des milieux 
scolaires. Et pourtant ce type 
de cinéma, constitue une 
grande partie de la production 
cinématographique québécoise 
actuelle.

Invité par la Cinémathèque 
à venir présenter quelques- 
uns de ses films, Michel MO­
REAU a établi la programma­
tion de cette soirée en vue de 
montrer l'utilisation pratique 
qu'on peut faire de ces films; 
et dans cette optique il agira 
aussi comme animateur. Cette 
soirée-rencontre permettra 
donc non seulement d’établir 
un contact avec un cinéaste, 
mais également de faire une 
expérience plus directe, acti­
ve. de ce type de cinéma, très 
important ici, et de Futilisa- 
tion qu’on en fait.

Les projections de la Ciné­
mathèque québécoise ont lieu 
à la Bibliothèque nationale, 
1700 rue Saint-Denis.

leur en scène italien, la troupe 
montréalaise ayant présenté 
"Faut jeter la vieille” en 1969.

Sur une musique originale 
de Fiorenzo Carpi. Michel 
Hinton a fait des arrange­
ments musicaux à l’aide d’un 
seul instrument, le Arp Syn­
thesiser. qui simule électroni­
quement une variété infinie 
d’instrument musicaux en plus 
de servir au bruitage. C est 
la première fois, croit-on. 
qu'on utilise cet instrument 
seul, et de cette manière, sur 
une scène montréalaise.

"Les Archanges" tiendra 
l'affiche jusqu'au 18 décem­
bre. En janvier au TNM, 
"Les oranges sont vertes" 
de Claude Favreau. mise en 
scène de Jean-Pierre Ronfard 
et décors et costumes de 
Mousseau.

Vedettes de la télévision 
et de la scène:
“The Golddiggers”

JEAN-PIERRE
FERLAND

vendredi, 1 8 novembre,
8:00 P.M.

SALLE BREBEUF
S62S Deceiles

Billets a la porte : $3.00

Renseignements :

342-3663

LE FESTIVAL 
DES FILMS à
CE SOIR (MERCREDI) seul.

d Antonioni (v.o.S.-t.a.)

7:00 L'ECLIPSE
Alain Delon. Monica Vitti 

d’Alfred Hitchcock (v.o.)
9:30 PSYCHO

Tony Perkins, Janet Leigh

DEMAIN (JEUDI) seulement 
de Milos Forman

7:00 LES AMOURS 
D'UNE BLONDE
d INGMAR BERGMAN

9:30 LES FRAISES SAUVACES
[VERSION FRANÇAISE)

124$ Bernard
277-4145 OUTREMONT

CE SOIR à SAMEDI ! 
GENEVIÈVE BUJOLD 
et Alan Bates dans

'LE ROI Di COEUR'
un film de Philippe de Broca 

à 7:30 et à 9:30

des dimanche "LI SOCRATE"

5380 Sl-laurml 
277-3233 verdi

POUR
TOUSDES VENDREDI!

'le chef-d’oeuvre du rire”

M

— FRANCE-SOIR

Te génie à l’état pur”
— FIGARO LITTÉRAIRE

un film de 
Jacques tati

version originale française le DAUPHIN
BFAUBIEN IBERVILLE 721-6060

3e SEM.(es
irçuidlts
Sauvages
Pierre Dufresne 
Nicole Filion 
Rachel Cailhier 
Studio B:

'J
POUR
TOUS

"Enfellent travail 
de démyitifiealion." 
Léandre Bergeron

un film de
Jean-Pierre
Lefebvre

EASTMANCOLOR
Sem, : 5.20; 7.35; 9.45 - Sam. • Dim. : 1.00; 3.10; 5.20; 7.30; 9.45

StudicrA t Mèmu horaire -------------- ——----------

en couleurs 
en anglais ,

'W'kes

—3e-SEM_aL>(4UR_-
• | K XV

un film de 
Kenneth Loach 

a avec
David Bradley

F
Les Cinémas 
du Vieux Montréal

TEL 861-7863

Cinemas ODEON
3e SEMAINE LE FILM

QUI FAIT | 
L’UNANIMITÉ L. iT0

‘Le Souffle 
au Coeur’

EN COULEURS

, DE LOUIS MALLEI
avec LEA MASSARI '«o-*os-*i»-7:2î.9:30 
BENOIT FERREUX |

DANIEL GELIN si denis cremabe ni ait

PALME D’OR „
Festival de Cames

Le Messager
(JHE GO-BETWEEN) EN COULEURS 

7-30-9:30 5:30-7:30-9:30
VERSION FRANÇAISE VERSION ORIGINALE

le DAUPHIN PLACE DU CANADA
LlEAÜIIEN Mtt O'IIENVUIE 721-ItW VU CHATEAU t

3e SEMAINE 
7.30-S.35 sa

le DAUPHIN
lI»USEN Mtt D HtfffllE lll_4tM

FRANÇOIS 
TRUFFAUT _

SU

les Années Mies, Hiles, Mies!
~,Un f/tm 

Hu.Hu.Feu

POUR
TOUS

F0RMAT60

c UNO VtNTURA dans un hlm de ROBfRT f NRlCO.fNCOUlfUR.
HORAIRES 12.50. 2.40. 4.50A 
7.00, 9.10 P.M. DERNIER PRO-Nr/ 
GRAMME COMPLET 9.05 P.M.

311 STI. CATHERINE 0. «Ri 2807 i> <§r§> f) <§> t>($ ® (§ <§

présente

UN FESTIVAL INTERNATIONAL
De TCHÉCOSLOVAQUIE LE THEATRE NOIR DE PRAGUE

Théâtre de pantomime qui utilise musique et effets sonores. Peut 
être vu, admiré et compris par tous les peuples du monde.
Salle Maisonneuve 26, 27, novembre 8:30 p.m.
Billets: $3.00, 4.00,5.00, 6.00
Mat. dim. 28 nov. 2:30 p.m. $2.50, 3.50, 4.00, 5.00

De POLOGNE Witold MALCUZYNSKI - Programme: Chopin,
Liszt, Bach, Brahms.
Billets :$2.50, 3.00, 4.00, 5.00, 6.00

Du CAMBODGE BALLET CLASSIQUE XHMER
L'Orient dans toute sa splendeur
Salle Wilfrid Pelletier, dimanche 5. déc., 8.30 p.m.
Billets : $3.00, 3.50, 4.50, 5.50, 6.50

En vente Guichets Place des Arts CCA IB22. ouest Sherbrooke (guichets) 
sous-sol): egalement agences Archambault. SOO est Ste-Catherine 
Sauve Freres 6SS4 St-Hubert A Galeries d Anjou. Caisse Populaire 
4200 Adam 6t 26 20. bd Rosemont: Ecole Conduite Metro. Station

Métro, Longueuil; Bij. Legouh 1087 Notr«-Doin«, Lochine; Bonder 1188, 
ouest Bernard; BÜj- Charlebois 2115. est Jeon-Talon; Galiper Musique 
1480, est Fkury; Lib. Adonkk 10827, bd Pk IX; Phar. Nuckle, Centra 
d'Achat Laval, 11600 bd LeCorbusier 6 Ile Perrot; Salon Marie Une, 590, 
Ingrid, FobrevHIe; Aub. Coupon, 176, St-Eustoche, St-Eustoche.

LOCATION PAR TÊLÉPHONB: 932-2171

cfo PLACE DES ARTS

DISCUSSION OUVERTE 
AVEC PIERRE NADEAU

["Pour 
ou
contre 
la
politisation 
des
syndicats"

INVITATION À TOUS
Laissez-passer disponibles sur demande 

à la réception de Radio-Canada 
1425 ouest, boulevard Dorchester 

868-3211 poste 1608
•

Le mercredi 17 novembre à 20 h 30 
au studio 42 de Radio-Canada 

à Montréal

■ 1 zQ 

Y

MARIES

EH COULEURmusique de
MICHEL LEGRAND horaireu2.oo-2.oo-4.oo-6.oo-8.oo-7o.

CINÉMA DE PARIS FLEUR DE LYS
861-2996 288-3303

Un chef-d'oeuvre" le Figaro

0tous les soirs 7:30, S:30 
samedi 7:30 et 9:45 
dim. 3:30,5:30,7:30,9:301

a protroqué une 
phénoménale 
vague de rire, 
à travers 

le monde Ut

Comédie Canadienne
184 ouest, Ste-Catherine Tél. 861-34761

DERNIER SOIR: "LE CIHEMA DE PAPA"

T/

Arrabal
FESTIVAL 1s2056eE6ooECATHER,NE

Adultes

ekinair
ÉP

PLAZACANADIEN

Tous les soirs à 20 h 15; samedi: 
matinée 16 h 45, soirée 20 h 45. 
Billets à $1.50 taxe incluse, en 
vente 15 minutes avant chaque 
représentation (si disponibles) pour 
étudiants et détenteurs de la carte 
"Jeunes Travailleurs” du TNM.

18ans

André LAWRENCE 
«MU ItîCffl

ÉIy'a piusl | 
p trou S
APISCiî

représentation a:
. 12.25. 2.35.4 40.7.00 - 9.20

isoRAPISIEN
MO M 6 KU U

f/

TOUS t|(' vt'iix mon 
enfant !

la maison

fous les 
.arbres
m mrf DUNAWAY

f HANK (ANH LIA

$ IMPERI AL g
1430 Bleury 288 7102 Tn

* 

! 

* 

!
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F^^9 HflUtiUiiM <É:

17 46.1.66. fc: kV/i 5 66 7.15 6 JU
PLACE ,!iM 
Des ARTS 'MVfHV/nY

de Dario Fo
avec: Jean Besré, Jacques Brouillet, Angèle Coutu, Marc 
Favreau, Michel Hinton, Ninon Lévesque, Nadine Marchand, 
Benoit Marleau, Jean-Louis Millette, André Montmorency, 
Yvan Saintonge, Jean-Claude Sawyer et Marie Varesquier.
Mise en scène: Olivier Reichenbach 
Décors; Guy Neveu 
Costumes: Wendell Dennis 
Muslaue: Fioren- O Carpi

A THEATRE PORT-ROYAL !<
G/U l’LAÇË LTfcS-ÀRTS,Montréal 129 (Quebec) Tél: 842-6112

POUR
TOUS

«C’EST 
TRÈS 

DRÔLE”
FRANCE SOIR

Sous Titrer Anglais

unfrimdeJocques Tati

’40 MK> l»M) 9.)h M : A * A____

QQClHCilSSB [«]
LE CINEMA OE IA PLACE VICTORIA

f)
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Lord Richtie-Calder

L'exploitation des fonds marins 
se fera au détriment des pauvres

En permettant l'exploita­
tion des fonds marins, la tech­
nologie moderne ouvre la voie 
à une pollution généralisée 
des océans et à des conflits 
majeurs entre les grandes 
puissances qui vont se dispu­
ter ces richesses, a déclaré 
hier soir Lord Richtie-Calder 
à l’université McGill.

Soulignant que les fonds ma­
rins appartiennent "k tout le 
monde et donc à personne”, 
M. Richtie-Calder a signalé 
aussi que l’exploitation des 
fonds marins se fera inévita­
blement au détriment des pays 
présentement sous-développés

3ui tirent la plus grande partie 
e leurs revenus de l’exploi­

tation de leurs richesses na­
turelles.

Le conférencier a préconi­
sé la mise en place d’une ins­
titution internationale qui pour­
rait défendre les droits de l’en­
semble de la population mon­
diale sur les richesses de l’o­
céan. Ce "bureau de gestion 
des peuples” aurait pour tâ­
che d’accorder des conces­
sions, d’établir des règle­

ments et de prélever des taxes 
ou des loyers. Ces revenus 
qui n’appartiendraient à aucu­
ne nation en particulier se­
raient alors distribués aux 
pays défavorisés, qu’ils soient 
ou non situés sur le bord de 
l’océan, afin de réduire les dis­
parités actuelles.

Lord Richtie - Calder, écri­
vain scientifique et expert 
de l’ONU, a en effet rappelé 
que les océans sont reconnus 
par l’ONU comme l’héritage 
de toute l'humanité et qu’ils 
échappent aux juridictions 
nationales. Le préambule de la 
charte de l’ONU dit “nous 
les peuples” et non “nous 
les gouvernements”. En som­
me, à ses yeux, les océans 
appartiennent à tous les hu­
mains et il est urgent d’é­
tablir une autorité valable qu 
saura protéger cet héritage 
commun contre les ambitions 
d’une minorité de puissants.

Déjà, les grandes nations 
tentent l’impossible pour éten­
dre leur juridiction sur les 
régions côtières, sur le pla­
teau continental et même

IIS UfflRTRRim

X':’V

octobre 19/1

RÉIMPRIMÉ

octobre 1971 

DE NOUVEAU
DANS LES KIOSQUES ET LES LIBRAIRIES 

Pour obtenir un abonnement

Téléphoner à: 739-2758

au-delà. Aux yeux du confé­
rencier cette convoitise est 
normale puisque les océans 
contiennent au moins 15 mil­
liards de tonnes de cuivre, 
sept milliards de tonnes de 
bore, 15 milliards de tonnes 
de manganèse, vingt milliards 
de tonnes d’uranium,, etc.

Lord Richtie-Calder a 
aussi signalé les affronte­
ments qui risquent de se pro­
duire si une compagnie pri­
vée qui exploite un gisement 
en haute mer est harcelée ou 
attaquée par une compagnie

d’un autre pays. Les pays 
protègeront-ils leurs com­
pagnies et considéreront-ils 
comme “leur propriété” les 
richesses exploitées? Les 
compagn ies multi nationales 
seront-elles libres de se dé­
fendre elles-mêmes contre 
les concurrents?

Au yeux du. conférencier, 
toutes ces difficultés possi­
bles rendent nécessaire la 
mise en place d’une autorité 
supra-nationale qui serait 
responsable de l’exploitation 
des fonds marins.

Bell Canada: 
grève imminente?

LA GALERIE MARGO FISHER-RICHER

jusqu'à dimanche le 21 novembre inclusivement 
de 1 5:00 à 22:00 heures

vous invite a voir les peintures récentes de

Endroit : Chemin du Sommet Bleu 
Ste-Adèle-en-Haut.

COSGROVE

Trois sessions d'une semaine en archivistique. 
DATE : lere session : du 6 au 10 décembre 1971.

RENSEIGNEMENTS

L'Extension de l'Enseignement 
Ecole Normale Notre-Dame de Foy 
Cap-Rouge, Québec. Tél. : 656-6775

ARCHIVISTES

a*66 '.\

^ Indésirables Inc7\

Pestroy est ici !
Vous avez raison, vous les 
intrus. Jamais plus de ré­
unions à cette adresse-ci. 
Pestroy annule toute invita­
tion aux Indésirables et fait 
accueil à ceux qui sont bien­
venus au foyer. Si jamais vous 
vous trouvez en présence de 
rongeurs, fourmis, puces,

336-6110
l’heu-

ie. .uui apprendrez que 
Pestroy vous offre un service 
garanti, compétent, rapide 
et discret, ne vous dérangeant 
que le moins possible.

1655 Bd. Edouard Laurin, St-Laurent, Montréal 379 
Exterminataurs pour Foyers, Commerces ou industries 

Membre de:
L'Association canadienne des Exterminateurs et de 
l’Association nationale des Extermina,aura desJL-u^

Les standardistes de Bell 
Canada au Québec et en Ontario 
ont voté dans une proportion 
considérable en faveur de la 
grève pour appuyer leurs re­
vendications co llectiv es.

Même si les résultats com­
plets du scrutin tenu dimanche 
dernier ne seront connus qu’au­
jourd’hui. 90% des bulletins 
déjà décomptés expriment une 
adhésion au projet de débraya­
ge. C’est ce qu’a indiqué hier 
Mme Marilyn Kieman, vice- 
présidente de l’Association des 
téléphonistes.

Le tableau final du vote se­
ra adressé cet après-midi au 
ministre fédéral du travail, 
M. Bryce Mackasey. La date 
de l'arrêt de travail n’a toute­
fois pas encore été fixée.

“Si ça prend un groupe de 
femmes pour se débattre con­
tre un monopole, nous allons 
le faire”, a déclaré hier au té­
léphone Mme Kieman, selon 
qui Bell Canada, malgré des 
profits énormes, non seule­
ment paie mal ses employés, 
mais ne leur assure aucune 
sécurité d'emploi.

Les salaires et la sécurité 
d’emploi sont en effet les deux 
principaux points en litige.

Présentement, affirme Mme 
Kieman, la compagnie peut 
congédier n’importe quelle em­
ployée, eût-elle quinze ans de 
service, pour n'importe quelle

12F

raison. L’association reclame 
des clauses de protection con­
tre les renvois injustifiés, la 
formation d’un comité de 
griefs et l’établissement d’une 
procédure d’arbitrage, enfin 
tout ce qui est de tradition à 
ce sujet dans les conventions 
collectives.

D'autre part, les 8,500 télé­
phonistes du Québec et de l’On­
tario demandent la parité de 
salaire avec leurs consoeurs 
de la Colombie-Britannique, 
ce qui porterait leur salaire 
actuel de $104.75 à $134.75 
par semaine.

Un bureau fédéral de con­
ciliation a recommandé ré­
cemment une hausse de $19 
par semaine répartie sur 26 
mois. La compagnie n’offre 
de son côté que $15 en 24 
mois.

L’Association des télépho­
nistes exige également l'uni­
formisation des salaires. La 
division de l’échelle salariale 
en fonction de zones géogra­
phiques, a expliqué Mme 
Kieman, fait qu’à Saint-Hya­
cinthe, par exemple, une té­
léphoniste ne gagne que $88 
par semaine après quatre ans 
de service.

Tl est temps que le public 
sache tout cela”, s’est excla­
mé Mme Kiernan. La hausse 
de tarifs que vient de récla­
mer Bell Canada n’est certes

les savants du monde doivent 
se donner un code dethique
par Gilles Provost

La communauté scientifique in­
ternationale a grandement besoin 
d’un code d’éthique et d’un engage­
ment par lequel tous les chercheurs 
promettraient de ne jamais travail­
ler à des applications néfastes de 
leurs connaissances, a déclaré au 
Devoir Lord Kitchie-Calder, mon! 
dialement connu pour ses livres et 
articles de vulgarisation scientifi­
que et pour son travail au service 
des Nations unies.

Dans une entrevue M. Ritchie- 
CaTder a reconnu que les chercheurs 
ne forment pas présentement un 
groupe assez sohdaire pour avoir 
une influence politique notable. Sou­
vent. de plus, les savants n’ont à 
peu près pas de contrôle sur l’usage 
qui peut etre fait de leurs découver­
tes.

Par contre, estime-t-il, la soli­
darité peut se construire. Si la 
communauté scientifique interna­
tionale essayait vraiment de se don­
ner une conscience, elle pourrait 
avoir une influence sur l'utilisation 
que les pouvoirs politiques font des 
découvertes.

Le premier pas à faire, estime-t- 
il. serait de réunir des "sages" 
du monde scientifique et d’ailleurs 
pour qu'ils définissent quels sont

les domaines dangereux pour l’a­
venir de l’homme et quelles sont 
les normes à respecter dans ces 
domaines.

M. Ritchie-Calder a indiqué par 
exemple que la manipulation du ba­
gage génétique par les biologistes 
devrait être restreinte en tenant 
compte des dangers possibles sur 
nos descendants "En transformant 
les gènes, nous introduisons des 
transformations irréversibles qui 
influenceront l'avenir d’une façon 
imprévisible", a-t-il souligné.

De même, il a rappelé que l’usa­
ge de l'énergie atomique à des 
fins militaires avait été une initia­
tive d’hommes de science. Les sa­
vants qui craignaient que l’Alle­
magne n’utilise avant l’Amérique 
l'énergie nucléaire ont décidé d’é­
veiller les militaires à ces possi­
bilités.”

De même, souligne M. Calder. il 
saudra de plus en plus peser les 
conséquences de l’innovation tech­
nologique et décider vraiment quels 
sont les développements vraiment 
utiles pour le bien de l’humanité. 
“Je ne crois pas en la croissance 
pour la croissance ”. a-t-il signalé.

“Pourtant, la connaissance est 
un droit de l’homme, a-t-il dit à un

H

Lord Richtie-Calder

autre moment, et nous commettons 
beaucoup plus d’erreurs par igno­
rance que par le mauvais usage dé­
libéré des connaissances que nous 
avons.”

Parlant brièvement du sous-dé 
veloppement, l'invité de l’université 
McGill a signalé que nous ne man­
quons pas de connaissances sur les 
actions à entreprendre. Tl nous 
manque plutôt l'intention de le 
faire."

pas due aux salaires des stan­
dardistes. a-t-elle ajouté.

Interrogée sur la dissiden­
ce de certains membres qui 
ont annoncé la semaine der­
nière leur intention de rallier 
le syndicat à la FTQ. Mme 
Kiernan a observé que sur 
8,500 adhérentes il est normal 
qu’un petit groupe de mécon­
tentes se manifeste.

Elle a reconnu cependant le 
bien-fondé d’une de leurs cri­
tiques puisque la ratification 
des contrats de travail, qui 
relevait auparavant d un co­
mité restreint auquel partici­
paient des représentantes de 
chaque bureau de la compa­
gnie. sera soumise cette an­
née au su ffrage universel.

L’Association des télépho­
nistes de Bell Canada, qui 
existe depuis plus de 20 ans, 
n’est associée à aucune cen­
trale syndicale et si on exclut 
les quatre journées d'étude du 
mois dernier, elle n’a jamais 
fait l'expérience d’une greve.

télévision
C B F T O

8,55 A ujourd hui à CBFT
9.00 En mouvement
9.15 Les Oraliens. c
9.30 L école chez vous

10.00 Les 100 tours de centour c
10.15 La souris verte
10.30 Monsieur Pipo
11.00 Eve-mémoire
11.15 [. Afrique du soleil levant
11.30 Linus c
12.00 Les chevaliers du ciel c
12.30 Bou-Bou dans l metro c
1.30 Cinéma

“La Dame dépiqué'
(drame-Français 19641. c

3.00 Femme d aujourd'hui e
4.00 Bobino............................................... c
4.30 Fanfreluche *
5 00 Walt Disney présente c
G.00 Le gourmet farfelu. c
6.30 Télejournal c
6.50 Nouvelles du sport............................... c
7.00 Format 30
7.30 Les Grands Films:

•Capitaine Singnd"
laventures-Franco-Italo-Portugais 

<1967»......................................................c
9.00 Football Canadien:

2e finale de l Ouest c
11.30 Téléjournal.................................... c
11.50 Nouvelles du sport c
12.00 Ce soir Jean-Pierre c
12.30 Cinéma:

"Les amoureux sont seuls au monde 
(drame-Français 1948)

2.00 Téléjournal

11.30 Zéro
12.00 Le 10 vous informe
12.15 Ciné-Mercredi

Mystéri eux M. Sylva in ' ' 
(drame policier-Français 1947)

2.00 Banco. Banco...................
2.30 Pour vous mesdames.
4.00 Capitaine Bonhomme.
4.30 Bonanza..............................
5.30 Studio 10.................................
6.00 Madame est servie.
6.55 Billet populaire

L économie et la finance
7.00 Le 10 vous informe 
7.25 Les commentaires de Me

Alban Flamand....................
7.30 Le ranch à Willie
8.00 Les grandes productions:

" La mariée était en noir " 
(Policier-Français).

10.00 Enquêtes spéciales
■ La toison d'or".................

10.30 Les nouvelles T V.A
11.00 La couleur du temps
11.15 En pantoufles 

"Cow-Boy"
(wester ri-Américain 1958)

5.30 Get smart.........................
6.00 The munsters...................

Hourglass
Singaïong jubilee.............
CFL Football:
••2e finale de LOuest
Sport week....................
The National.

11.22 Viewpoint 
11.30 Night Report 
11.45 Cmé-Six

Tower of London 
(drame-1962)

1.00 Final report and weather

6.30
7.30 
8.00

10.30
11.00

CFCF (B

C B MT O

CFTM Œ)
8.30 Mire-Musique 
8.40 Horaire-Bienvenue 
8.45 Mini-Annonces.
9. W Bonjour-Montréal. .

10. W Au P'üt matin. . . 
11.00 Super-Héros

8.23 Standby suc........................................
8.35 Mr. Dréss-up.
9.00 Quebec School Telecast

10.30 Friendly Giant.....................
10.45 Chez Helene
11.00 Sesame Street....................................
12.00 I dream of Jeannie
12.30 Elwood Glover s luncheon date
1.00 News....................................................
1.15 Standby noon
1.30 Family court......................................
2.00 The galloping gourmet
2.30 Sea Hunt
3.00 Take Thirty
3.30 Edge of Night
4.00 Paul Bernard psychiatrist
4.30 Tommy Tompkins Wildlife . . 
5.UU Video-ône

7.15 
7.45
8.15
8.30
9.00 
930

10.00
10.30 
11.00
11.30 
12.00
12.30

2.30
3.00
3.30
4.00
4.30
5.00
5.30
6.00
7.00
8.00

10.30 
11.00 
11.18 
12.00

Montreal bulletin board 
University of the air 
Rupert Bear 
Hercules 
Magic Tom
Yoga.................
The A M. Show-
Green acres.......................
All about faces.
McGowan and Co
The Flintstones..................
Matinee with Joe Va n 

The Movie Maker' 
(drame-1967).

Man trap..........................
Another world 
Anything you can do 
The Dick Van Dyke Show 
Lassie
Truth or consequences.
Beat the clock....................
Pulse...................................
As it is...............................
Hockey night in Canada 
"Los Angeles à Toronto"

Sports-beat 71....................
The CTV national news. 
Pulse
Wednesday movie 
“The Spoilers 
(western-Américain 1956) 
Sign off

cinema
ALOUETTE: Boulevard du Rhum" 12.30 - 

2.40 - 4.50 - 7.00 - 9.00 
ANJOU: La vierge et le gitan " et Sapho 

ou la fureur d'aimer " 6.10 
ARLEQUIN: "Couple marié cherche couple 

marié' 1 25 4.45 8 05 et "Lesbos,
l'amour au soleil" 2.50 - 6.10 9.30

ATWATER: (Cinéma 1) "The French connec­
tion" 1 00 - 3.15 - 5.20 - 7.25 - 9.35 

ATWATER: (Cinéma II) "Catrv on again 
doctor" 7.30 9.35

BERRI: "Une fille dans ma soupe " 12.00 -
3.15 - 6 30 9.50 et "Un homme sledge"
1.35 - 4.50 - 8.10

BIJOU: "La chaise électrique" 12.10 - 3.27

BONAVENTURE: Le mariage collectif"
4 25 - 7.25 - 10.20 et Scènes de chasse 
enBavière' 12.00 2.55 5.50 8.48

CHAMPLAIN: "Love Storv" 12.50 - 3.00 -
5.15 - 7.30 - 9.45

CHATEAU: “Point limite zéro" 2.25 - 5.55 
- 9 25 et "Puis M... je t'aime' 12.45 - 
4.10 - 7.40

CINEMA COTE-DES-NEIGES: (Cinéma I):
• Jennifer on my mind" 1.00 - 3.00 - 5.00 -
7.00 - 9.00

CINEMA COTE-DES-NEIGES: (Cinéma IH 
•'Butterays Chait" 1.00 - 3.00 - 5.00 - 7.00
9.00

CINEMA DE PARIS: Les manés de Lan 2"
12.00 2.00 4 00 - 6.00 - 8.00 - 10.00

CINEMA V: "Vivala Muerte 7.30 - 9.35

théâtre
THEATRE DE QUAT’ SOU: * Chère Janet

Rosenberg cher monsieur Kooming' 
20130

NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE 
AU GESU: "Le cri de l'engoulevent" de 
Guy Dufresne à horrairc irrégulier 

RIDEAU VERT: Barouf a Chioggia de 
Goldoni du mardi au vendredi a 20h sa­
medi à 19h et 22h dimanche à 19h 

PATRIOTE A CLEMENCE: "Le théâtre 
de Blatilu présente "la fête de Bardassin" 
samedi et dimanche à 14h 

THEATRE D'AUJOURD'HUI: Les ptits 
enfants. Lahbertë présente Korteo et 
Juliette deJ -C. Germain 20h30

PLACE DES ARTS

SALLE WILFRID-PELLETIER: Orchestre 
svmphonique de Montréal 20b30 

SALLE MAISONNEUVE: relâche 
SALLE POKT-OYAL: relâche

COMEDIE CANADIENNE: Le cinéma de 
papa " 7.30 - 9.30

CREMAZIE: "Le souffle au coeur" 1.00 
3.05 - 5.15 - 7.25 - 9.30 

DAUPHIN: Salle Renoir Le messager" 
7.30 - 9.30 McLaren: "L enfant sauvage"
7 30 - 9.30

ELECT RA: Voir Château 
ELYSEE: SaUe Eisentein Vent d'Esf Sal­

le Renais: "Le distrait" 7 30 9.30 (pour
les deux salles)

FLEUR DE LYS: Voir Cinéma Cinq 
FESTIVAL: (voirCinéma V)
SALLE HERMES: "Flesh" 8.00 10.00
IMPERIAL: "La maison sous les arbres"

12.45 - 2.55 - 5.25 - 7.30 - 9 30 
JEAN-TALON: "Georges et Fredenc ' 8.15

et "Laissez-vous croquer petite chatte"
6.45 - 10.20

iLÉfÎT: "The crowd inside 1 20 3.20 5 20
- COi - 9.35

LOEWS: The organisation" 10.35 12.45 -
3.00 5.10 - 7.20 - 9.35

LUCERNE: ’ Andromeda Strain" et "Raid on 
Rommel" 5.30

MERCIER: "Les fous volants" 5.50 - 9.45 
et "Docteur ne coupez pas 8.05 

MONKLAND: The owl and the Pussy Cat" 
3.00 - 6.30 10.06 et "Doctor's wives"
1.15 - 4 45 - 8.15 

MONTROSE: Ben-Hur" 7.53 
MAISONNEUVE: Voir Jean-Talon 
MIDI-MINUIT: "Les brebis du revenant" 

1.25 - 4.15 - 7.05 - 9.50 et "Nathalie après 
l'amour' 12.00 - 2 45 - 5.35 8.20

OUTREMONT: L'Eclipse' 7.00 et "Psycho" 
9 30

PALACE: "Evel Knievel" 1.05 - 3.05 - 5.10
- 7 W - 9 35

PAPINEAU: "La vierge et le gitan" 3.00 -
6.20 - 9.40 el "Sapho ou la fureur d'aimer" 
1.15-4.35-7.55

PIGALLE: VoirMidi-Minuit
PARISIEN: Y a plus de trou à Percé" 10.20

- 12.55 - 2 55 - 4 40 - 7.00 - 9.20 
PLACE DU CANADA: "The go-Between"

5 30 - 2 55 - 7 30 9.30
PLACE VILLE-MARIE: (Petit cinémal: 

"Tailing off" 12.05 - 1.45 - 3.25 - 5.00 - 
6.45 8 35

PLAZA: Voir Canadien
PUSSYCAT: Yellow bird 12.15 - 240 - 

5.10 - 7.35 10.00 et "A piece of her ac-
Sion 'l 30 - 3.55 - 6 25 - « 50 

R1VOU: Voir Arlequin 
SAINT-DENIS: "7 fois par jour" 1.10 - 3.09 

5.17 - 7 25 9 33.
SEVILLE: "Loving andlaughing" 1.25 - 3.25

- 5.25 7.25 - 9.25
SNOWDON: "Dady darling" 12.0 - 3 20 -

5.20 - 7.20 - 9.20
VAN HORNE: Kotch" 1.00 - 3 00 5.00

7 00 9 05
VENDOME! "Trafic" 12.30 2 40 - 4.50 -

6 55 9 06
VIEUX MONTREAL: Studio A: Kes" 530 

7 30 9 40 el Sludk) B: "Les maudits
sauvages" 5.30 - 7.35 - 9.30

V1LLERAY: Voir Mercier
WESTMOUNT SQUARE: T.R. Baskin" 1.25

WESTMOUNT: Carnal knowledge" 1.18 - 
3.10- 5.15 - 7.15 9.20

YORK: "The Reincarnated" 1.20 - 3.20 - 
5.20- 7.15 - 9.20

CINEMATHEQUE QUEBECOISE: Rainy 
day woman (R. Haltis Canada 1970) 7.30 

La noce est pas finie" (L. Forest Canada ' 
1971)9.30

Organisez-vous 
une réception 
chez vous ou 
au bureau ?

Appelez
Frank Nash

Le traiteur
637-6723

Vous épargnerez !
Salle de réception disponible

COURS D’INITIATION à la 
DÉCORATION INTÉRIEURE

Soui la direction des

ARTISANS DU MEUBLE 
QUÉBÉCOIS INC.

VKUX-
MONTKtAl
Il Mt St-Paul 

164-1136

Connaissez-vous

la sculpture 
en cuiller?
Voici un exemple de ce mode 
original d'expression. l'Abeille 
sculpfee a la main a partir de 
vieilles cuillers de plaque argent 
Oui, des cuillers de plaque ar­
gent ! Sur base de bois noir. Seu 
lement S 1 5.
Nous avons ainsi toute une me 
nagerie de charmantes sculptu­
res en cuiller : la Chouette, le 
Chien, le Chat et la Souris. De
S1 2.95 a S18.95

Messieurs! Vous obtenez chez Eaton 100.00 en prime-repri­
se de votre vieux toupet-postiche à l'achat d'un neuf en che­
veux véritables et fait sur mesure.

Prix courant 350.00 395.00
Prime-reprise 100.00 100.00

VOUS PAYEZ SEULEMENT 250. 295.00
Oui monsieur, cette prime-reprise est en vigueur du mercredi 17 novembre au samedi 4 décembre 
Peu importe dans quel état est votre toupet-postiche, et que vous l'oyiez ochete chez Eaton ou pas, vous 
pouvez profiter de cette prime-reprise jusqu'au 4 décembre. Hàtez-vous ! Venez choisir un toupet- 
postiche réalisé en cheveux humains et fait sur mesure par des experts qui savent ce qui vous va.

Notre spécialiste, monsieur Dowd et son personnel compétent vous guideront dans le choix du 
style qui colle à votre personnalité. "O-Scope" offre egalement un service complet d'entretien 
des perruques et toupets-postiches.
Et sur rendez-vous, vous pouvez profiter du service à domicile en composant 842-9331, poste 631.
Eaton centre-ville seulement frez-de-chaunée), Rayon ?25.

EATON
r A
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l’actualité économique
La Maison Opéra, 300,000 montres 
et 100,000 diamants plus tard !
par Michel Lefèvre

La Maison Opéra, un impor­
tant établissement commer­
cial canadien - français, a ré­
cemment conclu un accord de 
distribution avec le réseau 
coopératif “Coop et Cooprix’-’ 
ainsi qu'avec deux organisa­
tions de vente par commande 
postale, soit la société Achats 
Eclaire au Québec et la com­
pagnie Sovereign en Ontario,

Suite à ces ententes con­
clues dans le but précis d’élar­
gir les services aux clients, 
le catalogue de la Maison 
Opéra pourra désormais être 
distribué à quelque 300,000 
exemplaires à travers l’est du 
pays.

M. Robert Crevier, vice-pré­
sident de la société nous a 
signalé au coure d'une confé­
rence de presse tenue récem­
ment à l’Auberge Saint-Tropez, 
que pour favoriser la vente au 
détail, il faut de plus en plus 
créer une organisation à 
structure décentralisée d'où 
la nécessité absolue d’enten­
tes multilatérales.

Ainsi ces ententes permet­
tant un potentiel d'achat énor­
me et presque inexploré, la 
Maison Opéra prévoit au cours 
de la prochaine annee d une 
part doubler ses ventes di­
rectes et d'autre paît offiir 
un meilleur service à un ptix 
plus avantageux.

Signalons par ailleurs que ta 
conception classique du ”ca- 
veat emptor” n'a jamais eu 
tellement de pnse sur la Mai­
son Opéra qui a préféré adop­
ter des le début celle plus 
responsable du 'caveat ven­
dor... C est peut-être là le 
sens véritable de la réussite 
de la société et ce qui a ren­
du possible l’entente avec le 
mouvement coopératif sur le 
plan idéologique

De fait, le catalogue de la 
Maison Opéra se décrit en 
page couverture comme étant 
un guide d’achat à prix de 
gros intégral.''

Le catalogue de la Maison 
Opéra, dont le lancement a eu 
lieu au cours de la conférence 
de presse à l'Auberge Saint- 
Tropez. offre toute une gamme 
de produits de premiere qualité

obtenus directement du manu­
facturier éliminant ainsi une 
foule d’intermédiaires et per­
mettant de ce fait une réduc­
tion importante des coûts.

Contrairement à l'opinion 
générale, la vente par catalo­
gue impose une précision de 
programme tyrannique. Les 
marchandises doivent être sé­
lectionnées, leur prix établi et 
leur descnption placée dans le 
catalogue des mois avant qu il 
ne soit envoyé a ux clients.

La description doit être 
exacte, la qualité et les tail­
les parfaites, car les retou­
ches sont ruineuses. De plus au 
niveau de la planification, tout 
article décrit dans le catalo­
gue doit toujours être en stock.

Vingt ans, trois cent mille 
montres et cent mille diamants 
plus tard, les frères Cre­
vier qui ont lancé leur entrepri­
se d'une chambre d’étudiants 
à l'aube des années '50, sont 
toujours là. Ils n'ont pas atteint 
la quarantaine et la Maison Opé­
ra continue de marquer des 
points tous les jours.

En effet. aujourd'hui

comme la vente par catalogue 
tend à englober de plus en plus 
une forte proportion d’arti­
cles de nouveauté à côté de 
produits de grande consom­
mation et de biens de consom­
mation durable, le catagloque 
Opéra offre en nouveauté cette 
année une gamme d articles 
electro-ménagers, électroni­
ques, de sports et aussi un en­
semble de jouets pour jeunes 
... et peut-être aussi pour 
moins jeunes.

En réalité, le catalogue de 
commandes par correspond ace 
remplace de plus en plus les 
courses dans les magasins des 
grandes villes et permet aussi 
au prospect isolé aux confins 
d’une région de s’imaginer qu’il 
fait ses emplettes comme à 
Montréal.

Toutefois, la Maison Ope­
ra vend surtout dans les dis­
tricts urbains et suburbains 
par ses 300.000 catalogues 
distribués une fois l'an, 
comportant 160 pages quatre 
couleurs et présentant une 
gamme de 2.800 articles di­
vers.

Signalons enfin que le rap­
prochement des clients, con­
séquence de l’amélioration des 
transports, pousse les orga­
nisations de vente par corres­
pondance à ouvrir des magains 
de détail du type “succursa­
listes”. Pour sa part, la 
Maison Opéra en possède dé­
jà cinq et des projets d’ouver­
ture de trois autres à court 
terme dans la région de 
Québec et du Lac Saint-Jean.

Et pour les prochaines an­
nées! La société a déjà pris 
des dispositions pour étendre 
la diffusion du catalogue aux 
provinces voisines, changer sa 
raison sociale en un nom reflé­
tant plus adéquatement là réa­
lité commerciale québécoise 
et enfin un projet d’émettre 
des actions dans le public.

Somme toute, le but recher­
ché est de s'attacher un-client 
permanent en le convainquant 
que le catalogue et la société 
qui le publie sont dignes de 
confiance. Et de conclure M. 
Crevier. ce catalogue devrait 
devenir "le livre des mer­
veilles du consommateur”.

Marginale par rapport aux grands blocs

Z 'économie canadienne devra sans 
cesse innover pour rester compétitive

{SËËm*kS6fr> WX

Maquette du nouveau magasin situé à l’intérieur de l’entrepôt la maison Opéra 
en la cité Saint-Léonard, dont la date d’ouverture a été fixée au ’' mvembre pro­
chain. Ce magasin est le cinquième de l’ile de Montréal. L’entrepôt couvre une 
aire de 25,000 pi. carrés et sert à l’emmagasinage des nouveaux produits ajoutés 
cette année, tels qu’appareils électro-ménagers et jouets.

Le personnel de Montréal demeure mais.

Le siège de Distillers Corp.-Seagrams 
sera transféré à Waterloo, Ontario

par Denis Giroux
/

La petitesse relative de notre marché 
domestique ainsi que l’apparition et 
l’expansion de blocs économiques dont 
le Canada est exclu ne peuvent que nous 
inquiéter et nous pousser à concevoir 
et appliquer une stratégie de développe­
ment industriel originale qui nous per­
mette d’être concurrentiels sur les 
marchés mondiaux.

C’est en substance ce qu’a déclaré 
hier le ministre fédéral des communi­
cations, M. Robert Stanbury lors d’un 
colloque sur les ordinateurs ayant lieu 
dans le cadre de l’Exposition canadienne 
d’équipement de bureau et du salon ca­
nadien de l’informatique qui se tiennent 
actuellement à la place Bonaventure à 
Montréal.
“En apparence, a dit M. Stanbury, les 

perspectives d’avenir semblent peu en­
courageantes”.
“L’apparition et l’expansion de blocs 

économiques dont ne fait partie le Ca­
nada... ainsi que la récente politique 
économique du gouvernement Nixon, re­
mettent en question l’expansion du com­
merce mondial qui servirait au mieux 
les intérêts du Canada”.
“D’autre part, le Canada peut diffici­

lement se permettre d’adopter des me­
sures qui compromettent tous les avan­
tages que la plupart des pays tirent de 
l’expansion du commerce mondial depuis 
25 ans”.

M. Stanbury croit que la mise au point 
et l'utilisation d’une technologie avancée 
est le meilleur moyen pour le Canada 
de rester concurrentiel sur les marchés 
mondiaux. "Car il devient de plus en 
plus évident que notre pays ne pourra 
rivaliser efficacement avec les autres 
que s’il utilise sagement la technologie”.

Et pour M. Stanbury tout le secteur 
industriel qui s’occupe du traitement 
électronique des données est “crucial” 
à cet égard.

"L’énergie informatique dessert main­
tenant tous les secteurs de l’économie, 
dans tous les coins du pays, grâce au 
mariage de raison contracté par l’or­
dinateur et les télécommunications... 
Sans l'informatique, l’économie pourrait 
connaître un immobilisme regrettable.”

"L’industrie du traitement électroni­
que des données emploie actuellement 
quelque 45,000 personnes dans la con­
ception, production, la distribution et 
l’entretien d’équipement et de services 
de téléinformatique et nombre de ces 
emplois exigent des personnes hautement 
qualifiées, dont nous avons justement 
besoin au Canada”.

Sensible à l’importance de l’informati­

que au Canada, le gouvernement fédéral 
par ses divers ministères tente d’en 
promouvoir le développement au Canada. 
Ottawa a d'ailleurs créé récemment un 
Groupe d’étude sur la téléinformatique 
“dont les travaux avancent rapidement 
et dont les recommandations formeront 
les bases de la politique du gouverne­
ment dans ce domaine pour les quelques 
années à venir”.

M. Stanbury a conclu son exposé en 
soulignant la nécessité pour une écono­
mie qui veut rester à la fine pointe de 
la technologie industrielle d’avoir une 
solide infrastructure de communications 
et en informatique.
“A mesure que les problèmes devien­

dront plus complexes, leurs solutions 
devront s accélérer. Tous les secteurs 
de la société exigeront de leurs chefs et 
de leurs administrateurs que quelque 
chose soit fait et fait immédiatement.

Plus de gens mieux éduqués ne permet­
tront sûrement pas que les problèmes 
demeurent non-résolus. D sera de plus 
en plus difficile pour les administra­
teurs et les gouvernements d’ignorer 
les problèmes, de même que d’y consa­
crer toute l’attention qu’il méritent’ .

“Ces demandes de la société rendent 
peu probables une participation diminuée 
du gouvernement dans l’économie; elles 
laissent plutôt croire à son accroisse­
ment”.

“La conclusion est cependant claire: 
seul l’emploi convenable du matériel 
d’informatique nous permettra de sur­
monter les nombreux problèmes aux­
quels nous auront à faire face dans l’a­
venir... en un mot, le rôle que jouera le 
traitement des données dans l’avenir 
économique du Canada est crucial.''

Le salon de l'informatique 

et de l'équipement de bureau
L’Exposition canadienne d'équipe­

ment de bureau et le Salon canadien 
de l’informatique, qui se tiennent 
simultanément du 15 au 18 novembre 
1971 à la Place Bonaventure, est la 
plus importante exposition du genre 
en Amérique du Nord.

Les organisateurs des deux mani­
festations attendent plus de 30,000 
hommes d’affaires cette année. Us 
prévoient qu’environ 500 autres par­
ticiperont chaque jour aux séances 
de discussions qui s'y dérouleront 
simultanément, traitant de l’informa­
tique et T environnement de bureau.

Plus de $20,000,000 d’équipement 
et de mobilier de bureau, y inclus 
des ordinateurs, seront présentés aux 
visiteurs.

L'exposition est la réponse à la 
révolution qu'a connue le monde 
des affaires à cause de l’informati­
que. Une grande partie des pièces 
présentées est de conception toute 
récente.

Mercredi 17 novembre sera la
"journée des secrétaires" à l’ex­

position. Celles qui s'y enregistre­
ront cette joumée-là pourront ga­
gner des milliers de dollars en prix 
de toutes sortes.

L'Exposition canadienne d’équi­
pement de bureau et le Salon cana­
dien de l’informatique sont une ini­
tiative de l’Association canadienne des 
manufacturiers d'équipement de bu­
reau, un organisme qui réunit des 
entreprises dont le chiffre d’affaires 
dépasse le milliard de dollars au Ca­
nada. Les deux manifestations sont 
mises sur pied et organisées par 
Grant Smedmor Limited, une filiale 
des Publications Southam Limitée.

Le directeur général de l’expo­
sition des M. William A. Mallatratt, 
directeur général de Grant Smedmor 
Limited. Le président en est M. R. 
Patterson McLean, président de In- 
terRoyal Corporation Limited. Le 
président de l’Association des manu­
facturiers d’équipement de bureau 
est M. Patrick J. Suddick, vice- 
président de Honeywell Information 
Systems.

L'assemblée extraordinaire des ac­
tionnaires de la société Distillers Corp. 
-Seagrams Ltd. a décidé hier, de trans­
férer le siège social de la société à Wa­
terloo, Ont., où se trouve déjà la plus 
vieille distillerie de la firme.

L'assemblée extraordinaire, tenue peu 
avant l’assemblée annuelle ordinaire, 
a, en outre, pris un certain nombre 
d’autres décisions.

Quant à l'assemblée annuelle, elle a 
été la première tenue depuis le décès.

Dominion Textile
La Dominion Textile a dépensé $6.7 

milhons pour moderniser sgs usines en 
1971 et prévoit y consacrer $7 millions 
au cours du présent exercice financier.

C'est ce qu'a révélé M. Ronald H. 
Perowne. president de la Dominion Tex­
tile Limitée, au cours de l’assemblée an­
nuelle des actionnaires.

"Nous avons clairement démontré que 
cette Société n'est pas stagnante". Avec 
une portion additionnelle de 1Ü pour cent 
du marché rendue accessible aux manu­
facturiers canadiens, la Société "pren­
drait tous les risques normaux des af­
faires pour dresser les plans de nouvel­
les usines incluant un programme d'in­
vestissements de plusieurs millions de 
dollars pour maintenir le niveau d em­
ploi et pour en créer de nouveaux"

l’été dernier, du fondateur de la société. 
M. Samuel Bronfman. Elle a été présidée 
par M. Edgar M. Bronfman, président 
de la Distillers Corp.-Seagrams Ltd.

A l’issue de la réunion, M. Charles 
R. Bronfman, vice-président administra­
tif, a déclaré que te transfert du siège 
de la société n'entralnera aucun mou­
vement de personnel de Montréal.

Il a précisé que la Distillers Corp.- 
Seagrams Ltd. opère à l’échelle mondia­
le et, en raison des étiquettes que por­
tent les produits de la Seagrams, plu­
sieurs personnes, hors du Canada, ont 
l’impression que le siège de la société 
se trouve à Waterloo.

Celle-ci. qui est la plus importante 
distillerie du monde, avait été rachetée, 
vers la fin des années 20, à Joseph E. 
Seagram and Sons Ltd., établie à Water­
loo en 1857.

Bien que le siège de la société-mère 
sera à Waterloo, la House of Seagrams 
Ltd., qui dirige les opérations à travers 
tout le Canada et dont le président est 
M. Charles Bronfman, continuera d’a­
voir son siègeàMontréal.

Une autre filiale, la Distillers Corp. 
Ltd., continuera elle aussi d’avoir son 
siègeàMontréal.

Afin de dissiper toutes craintes de 
voir la firme quitter le Québec, M. 
Charles Bronfman a déclaré que $2 
millions sont investis dans des travaux

d'expansion de l’usine de Ste-Anne-de- 
Beaupré, et qu’il espère produire du vin 
au Québec aussitôt que le gouvernement 
aura donné son approbation.

L'assemblée extraordinaire a ratifié 
le fractionnement des actions ordinaires 
de la société pour créer deux actions 
nouvelles pour chaque action ancienne. 
Cette motion remplace les 17,538,700 
actions ordinaires, d’une valeur nomi­
nale de $1, par 35,077,400 actions ordi­
naires nouvelles sans valeur nominale.

Avant le fractionnement - qui doit 
encore recevoir l’approbation du gou­
vernement fédéral - les actions de la so­
ciété étaient cotées à $53 l’une.

M. Edgar Bronfman a déclaré aux ac­
tionnaires que les ventes du premier 
trimestre vont indiquer une augmenta­
tion du taux de croissance de près de 4 
pour cent par rapport aux chiffres de 
l’année dernière, et que les bénéfices 
seront en hausse de près de 8 pour cent 
par rapport au premier trimestre de 
l’année dernière.

Après la réunion, le conseil d’admi­
nistration a déclaré un dividende tri­
mestriel de 35 cents par action, paya­
bles le 15 décembre aux personnes fi­
gurant, au 26 novembre, sur la liste des 
détenteurs des anciennes actions ayant 
une valeur nominale de $1. Ce dividende 
constitue une augmentation de 5 cents 
sur celui du trimestre antérieur.

Gel des prix des nouvelles 
voitures automobiles

WASHINGTON - Revenant 
sur une décision antérieure, 
le gouvernement des Etats- 
Unis vient de décréter le gel 
des prix des nouveiies voitures 
automobiles jusqu’à ce que la 
commission des prix décide si 
une augmentation serait jus­
tifiée.

Le conseil du coût de la vie, 
du président Nixon, avait, plus 
tôt, exempté les fabricants de 
voitures automobiles et autres 
grandes firmes de la nécessité

de solliciter l’autorisation du 
gouvernement pour majorer 
leurs prix, si les salaires 
étaient augmentés à l’échéance 
des trois mois de gel des sa­
laires, c’est-à-dire depuis di­
manche dernier.

En vertu de la décision anté­

rieure, prise vendredi, la so­
ciété Ford Motor Co avait an­
noncé quelle augmentait le 
prix de la Pinto et de la Carp. 
Cette dernière est de fabrica­
tion allemande.

Les autres firmes, notam­
ment General Motors, Chrys-

Hausse 
de l'or

LONDRES - L’once d’or 
fin cotait hier sur le mar­
ché européen de l’or $43.00 
au regard de $42.85 à la 
fermeture du marché la 
veille.

L’acier et le fer
Dans un discours prononcé 

le mois dernier à l’Interna­
tional Iron and Steel Institute 
de Toronto, M. Henry S. Win­
gate, président du conseil d’ad­
ministration de ITNCO, fai­
sait remarquer que l’an der­
nier les produits d’acier ou 
de fer avaient absorbé plus de 
60 pour cent du total de la 
consommation de nickel brut. 
Les produits en acier inoxy­
dable représentent, à eux 
seuls, 40 pour cent du mar­
ché du nickel.

M. Wingate a ajouté que 
pur les producteurs d’acier, 
le marche des produits faits 
avec un alliage de nickel et 
d’acier est relativement moins

important, puisqu’il n’absorbe 
que près de 4 pour cent de 
lacier vendu. "D est vrai, 
a-t-il ajouté, que ces pro­
duits sont hautement renta­
bles et qu’ils comportent des 
perspectives de croissance 
rapide”.

1er et American Motors, de­
vaient emboîter le pas.

Mais, hier, le conseil du 
coût de la vie, a changé d’avis 
et décidé que les fabricants 
d’autos devaient, au préalable, 
informer le conseil de tout 
projet d’augmentation, même 
si celle-ci devait être due à 
une hausse des salaires.

Aux termes de la nouvelle 
décision, toute grande firme 
- dont les ventes annuelles dé­
passent le chiffre de $100 mil­
lions - doit attendre avant 
d’augmenter ses prix que la 
commission en décide du bien- 
fondé.
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Banque de Montreal ........................ 334. 3 281. 2 571.0 927.9 360.5 333.3 4,947.2 89.5 8.0 295.6 1,511.7 9, 660 2 9,728. 3 - 0 7

I.a Banque de Nouvelle-Ecosse. 215.0 226.4 322.3 335.9 349. 9 217. 2 3, 929. 3 59.9 131.7 264.4 985.0 7,037. 0 7,127. 1 - 1. 3

La Banque Toronto Dominion . . 234. 2 264. 6 339.2 338. 3 325.0 178.9 3,165.8 33.5 103. 8 154.2 1,201 8 6,335.3 6,315.0 + 0. 3

La Banque Provinciale
du (.anada ................................ 44. 8 33.7 9t. 8 78.6 100.2 32. 3 674. 2 11.2 60.2 53.7 133.0 1,313.7 1,278.4 + 2. 8

Banque de Commerce
548.2Canadienne Impériale 154.6 645.4 1,704.5 590. 8 280.0 S, 34'.. 0 133. 2 105. 2 342.3 1,483.4 11,331.6 11,292. 2 + 0.3

La Banque Royale du Canada 453.5 287.5 627.4 1,038. 1 588.0 406.0 6,126. 2 112.6 346.6 466. 5 2, 229. 0 12,681.4 12,601.7 + 0.6

Banque ( anadicnne
100.’7Nationale ................................. 93.9 160.6 218.9 268. 8 78. 8 1,018.4 21.7 33.2 83.9 78. 9 2,157. 8 2,129. 4 + 1.3

La Banque Mercantile
du ('anada ............................... 5.5 3.0 3.9 6.0 7.9 — 226.5 1.2 7. t 7.7 12.2 281.0 270.0 + 4.1

Bank of British Columbia............ 7.8 24.6 3.5 2.2 19.7 .3 99. 8 1.4 .1 .8 11.1 171.3 t63. 1 + S.O

La Banque Populaire...................

TOTAL September 1971 1,944.0 1,369.5 2,76S. 1 41,650 4 2, 610. 8 1,526. 8 25, 527. 4 464.2 795.9 1,669. t 7, 646.1 50, 969. 3 ... + 0.1

TOTAL August 1971 

Fluctuation à en pourcentage
2.058.1 1,400.1 2,764. S 4, 633. 6 2, 548. 8 1,471.6 25,093. 1 461.3 862. 1 1,728.2 7, 883. 5 -- 50, 90S. 2 ...

entre sept et août • 5. 5 - 2.2 ... + 0.4 + 2.4 + 3,8 + 1.7 + 0.6 -7.7 - 3.4 - 3.0 ... ...

ACHAT ET VENTE 
D'OBLIGATIONS

CRÉDIT-QUÉBEC INC.
Courtiers en valeur*

200, rue ST-JACQUES - Montréal - Tél. 849-5361 
Succursale Québec - 71, rue St-Pierre - Tél 692-0745

AMATEURS D'HUlTRES
Le festival annuel des huîtres aura lieu au 

Pavillon de l'Atlantique au cours du mois de novembre

Venez au Pavillon de iAflantique dis maintenant pour 
savoir comment vous qualifier pour participer à ce concours 
de dégustation.

HOMMES ET FEMMES

LE CHAMPIONNAT DU MEILLEUR 
DÉGUSTATEUR D'HUÎTRES

MARDI 23 NOVEMBRE
^ °fîBEvflkxt de rMaatk^

14S4A rue Peel
(face au Sheraton Mt-Royal) 

STATIONNEMENT DU 
SOI K OR A TUT!

Pour réservations :
849-1369

N!j»
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Les marchés boursiers

La cote s'inscrit en nette reprise montréal
Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Les cours étaient à la haus­
se dans tous les compani- 
ments, hier, à la Bourse de 
Montréal, dans une séance peu 
animée.

Pertes et gains s’équili­
braient à 105. Au total, 68 
valeurs sont restées inchan­
gées.

Le volume combiné des 
bourses canadienne et de Mon- 
réal. s est inscrit à 707,400 
actions, contre 754,000 lundi.

Dominion Bridge Co. Ltd., 
a cédé 3-4 à $21 1-4, malgré 
l'annonce de $4.62 millions de 
bénéfices pour le troisième 
trimestre, soit $1.77 l’action, 
contre $3.59 millions, ou $i. 
39 l’action, pour la 
correspondante de 
dernière.

Dome Petroleum a 
à $28, International

faériode
année

pris 1 
Nickel, 
Natural 
Falcon­

et Aqui-

34 à $27 5-8; Inland 
Gas. 3-4 à $12 1-2; 
bridge, 3-4 à $59 1-4 
laine, 5-8à $24 14.

Southam Press a cédé 3-4 à 
$68 14; Husky Oil, 1-2 à $15 
34; Shell Canada, 3-8 à $33 
3-8 et Bombardier Ltd., 3-8 
à $9 34.

A la Bourse canadienne, 
RRD Ltd., a cédé 11-8 à $6 
7-8; Commodore, 3-8 à $8 
5-8 et Deltan Corp., 3-8 à $5 
1-8.

Bemcam International In­
dustries a pris 1-2 à $5 34 et 
S. and L Diversified, 14 à 
$814.

Toronto

Presque tous les compani- 
ments ont clôturé hier à la 
hausse, à la Bourse de To­
ronto. Les gains, les plus im­
portants des neuf oemières 
journées, ont été le résultat 
d'une poussée des cours à 
Wall Street.

Selon les analystes, de nom­
breux opérateurs commencent 
à revenir sur le marché, 
après une longue absence. Ils 
achètent surtout des valeurs 
qui ont fortement baissé ces 
derniers temps.

Le volume a atteint 1.47 mil­
lion d’actions, contre 1.26 mil­
lion, lundi.

La valeur globale des ac­
tions qui ont changé de. main 
s’est établie a $13.1 mil­
lions, contre $10 millions, lun­
di.

Au début, le marché était 
mixte avec une légère tendan­
ce a la hausse, vers midi, à 
la suite de la reprise enregis­
trée à New York, la cote a 
commence à grimper.

Les gains l’ont emporté sur 
les pertes par 271 à 150, avec 
241 valeurs inchangées.

Le plus soutenu des 17 
sous-groupes de l’inuice des 
industrielles a été celui des 
marchandises, suivi des ban­
caires, des boissons, des in­
dustries minières et des ali­
mentaires. Quatorze des sous- 
groupes ont clôturé en hausse.

Les communications, les 
pipelines, les constructions 
et les matériaux ont cédé du 
terrain.

Ford ot Canada a pris 3 7- 
8 à $81. La société a annoncé 
un dividende complémentaire 
de$l l’action, jeudi.

Seagrams a avancé de 14 à 
$53 14. Mardi, les action­
naires ont approuvé un franc- 
tionnement en deux des ac­
tions et les administrateurs de 
la société ont annoncé un divi­
dende de 35 cents l'action pour 
le 4e trimesire, soit cinq cents 
de plus que la fois précédente 

A l'ouverture les transac­
tions ont été suspendues sur les 
actions de la Canadian Food 
Products Ltd. à la demande de

la société. Tard dans la jour­
née de mardi, Salada Foods 
Ltd., qui détient 98 pour cent 
des actions ordinaires, a dit 
quelle avait accepté de vendre 
ses parts à des intérêts pri­
vés de Toronto.

En outre, les administra­
teurs de la Canadian Food 
Products ont annoncé un divi­
dende de $1.37 par action 
ordinaire, premier dividende 
versé depuis 1949.

Beaver Lumber a pris 3 1- 
4 à $17 1-8. D est question 
d’une reprise de la société 
par la Molson Industries.

Falconbridge a gagné 2 14 
à $60 1-2, Dome Pete, 1 3-8 
à $28 3-8; Montreal Trust, 3- 
4 à $18; Denison, 1 54) à 
$20 14; Mattagami, 1 7-8 à 
$25 1-8; . Asamera, 14 à 
$13 34; Inco, 5-8 à $27 5- 
8; Imperial Oïl, 14 à $27 
34; Walker-Gooderham, 14 
à $38 34; Bell, 3-8 à $45 1-8; 
Moore, 1-8 à $33 7-8 et Ta­
ra, 1 3-8 à $113-8.

Consumer’s Gas a cédé 1-8 
à $19 1-8; Scurry-Rainbow, 1- 
4 à $13 34; Banque de Mont­
réal. 1-8 à $15 5-8 et Electro­
home, 14 a $3914.

de construction ont été irrégu­
liers.

L indice Dow Jones forme 
de 30 industrielles a monté de 
8.18 à 818.71. L'indice de la 
Bourse de New York formé 
de 1,300 valeurs ordinaires 
a monté de .46 à 51.13. L’in­
dice Standard and Poor's 
comprenant 500 valeurs a ga­
gné .90 passant à 92.71.

Le nombre des transactions 
a été de 13.29 millions d’ac­
tions comparativement à 9.39 
millions lundi.

Quatre-vingt-onze blocs de 
10,000 actions ou plus ont 
changé de mains à la Bourse 
de New York, comparative­
ment à 51 lundi. La transac­
tion la plus importante a été 
celle de 133,600 actions de Pan 
American à $10 14, une bais­
se de 3-8.

La valeur la plus active a 
été American Telephone and 
Telegraph, qui est demeurée 
inchangée à $42 14.

Parmi les valeurs canadien­
nes, International Nickel a 
monté de 34 à $27 14, Dome 
Mines a monté de 5-8 à $53 
5-8 et Massey - Ferguson a 
gagné 3-8 à $9. Hudson Bav

Bourse de Montréal
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Bourse canadienne

Voir page 21: Bourse de Toronto

Hausse du 
dollar cdn

MONTREAL - Le dollar 
américain a fléchi de 1-16 
et cotait à $1.00 5-16 en 
devises c anadiennes.

La livre sterling a perdu 
1-8 et cotait à $2.501-8.

NEW YORK - Le dol­
lar canadien était à la haus­
se de 1-32 hier et valait 99 
45-64 en valeurs américai­
nes, comparativement à 99 
13-32 la semaine dernière.

La livre sterling était à 
la hausse de 1-16 et valait 
$2.40 1-2

Genstar L 200 $11 . 11 s 11 » * .
Grafton 1100 $19 19 19 r 4
GL Paper 190 $14 i 14 z 14 , t .
Guar T r 1125 48 48 48
Hawker S 100 215 215 215 «- 5
Home A 1100 $28 , 28 2b * + -
Huds Bay 550 $16 -. 16 * 16 -
H Bay Co 3250 $16 . 16 . 16 ■
hB Oil Gas 900 $41 ,. 41 41
Hud BOPr 50 $51 • 51 • 51
Husky Oil 200 $15 ■, 15 16 ■ -
IAC 1791 $18 . 18 ■ 18 J r ■
In Acc wt 100 705 705 705 -5
lmp Oïl 12339 $27 . 27 . 27 - - .
Imasco Ltd 380 $17 :» 17 * 17 - » -
Inglts 100 $8 . 8 z 8 . - .
Inland Gas 200 $12 .r 12 / 12 . •
Int Nickel 7460 $28 . 26 , 27 - -
Int Utii 775 $38 37 . 38 - -
Intpr Pipe 560 $27 . 27 27 .
Int Pipe w 100 $11 s 11 . 11 , i .
Inv Grp A 100 $6 s 6 . 6e- .
Ivaco 2400 $13 . 13 . 13 ■
Labatt pr 300 $22 22 22 -
Lau Fm 5200 $9 . 9 9.i -
Loeb M 300 325 315 315 -35
MB Ltd 1200 $22 s 22 22
March Un 200 370 365 370 * 5
Maritime 100 $20 20 20
Mass Fer 5555 $8 . 8 .: 8
Meichers 150 $9 . 9 9 ■ »
Mitch A 400 $10 Z 10 . 10 .
Molson A 1930 $17 ■ 17 . 17 .
Molson B 650 (18 17 -18 -1

AneO Music 
Ainance B 
A mb Db 
Am Met 
Aquabi 
Beig Stand 
Bemcam 
B'-e Bon 
Cantoi 
Ccm Hoid 
Comodor 
C'3wvU A 
Davis DS 
Deitan 
D'-m D>e 
Protie» 
Repro*
RRD 
bAL Du 
Spart A '
T L ont vs 
Umcan bec 
Wmter*

Abitib Asb 
Acroii Ltd : 
Alb
Amag BB 
Amène 
Ayna 
Bas.c Res 
Ba*e' Tic 
Bateman 
Batlaiû Gas 
Burnt Hiii
CadiRac E

Vente» Haut Ba» 
Industrielles
300 445 445

Ferm. Ch.

100 280 
3300 135 

100 150 
700 305 
490 $15 

4700 $5
2Ü0 195 
200 340 
500 200 

3155 $8
200 160 
100 140 

1000 $5
&500 22
4100 200 
2225 175 
400 $b 

2800 $8 
7000 65 
1000 395 
500 390 
100 $14 

Mines et Pétroles 
200 280 

23000 45
700 610 

3000 4
1000 14
1500 23 

100 360 
1000 32
3000 6

500 125 
3000 22
2000 130

280 
125 
150 
305 

: 15 
5 

195 
340 
180 

8
160
140

5 - 
20

195
140

6 
7

65
395
385

14

40
560

4
14
23

3b0
32

6
125

445
280
135
150
303

195 
340 
ISO 

8 
. •• 
140

195
175

396
390

14

280
41

GlO
4

14
23

360
32

James B 
Jamex 
Kamo 
Kai Res 
MacLan 
Mai Hygd 
Mrshl Bn 
Maybr„n
Mistango 
Montea gie 
Mt Laur U 
Mt Jam.e 
Musc oc h 
Nw Mosco 
Norco 
NA Rare 
Nrtnn QE 
NQN Mm 
Pac N. M 
Panaca 
Pan Art» 
Peso Siiv 
Phoeni* 
Pme Ridg 
Probe Mn 
Puma P 
Q Antim 
û-e CoDit 
Rouyn Ex 
Roy Agas 
stL Col 
bl Lucie
Sabma 
Satan 
Scandia 
Scimn» 
bit bhieid
Su S wv A 
Sa b w B 
bu btack 
bioc an 
b D jta .ut 
Surluga 
T a ga mi 
Terrex 
Toronadu 
T ianstere 
Triton L» 
T.vent C 
Wnm Crk 
Wn btd'
Z.nai

7000 21 
1000 20 
1400 410 
4500 60 
1500 42 

100 220 
1000 22 
2000 10 
2000 12 

500 31 
7400 100 
1000 10 
5000 18
• 500 60 

100 110 
3000 19 
5000 10
1000 15

26500 42 
2000 29 

12000 210 
1000 25 
200 700 

1500 11
27600 25 
2100 
2000 
1135 
1000 
500 
400 135 

4500 14
28000 165 

5500 35 
4000 14

800 60 
100 280 

1100 175

45 
435 

7
20 . 
21 
20 

370 
57 
42 

220 
22 
10 
12 
31 

100 
10
17 
60 

110
18 
10 
15 
38 
29 

120 
25

690 
11

■ 24 
90 90
26 26 
60 60 

5 / 5
29 29

1100 
19000 

1250 
2500 
2100 
1000 
500 

1500 
8000 

i 3000 
700 

4000 
500 

12000

135
14

150
33
14 
60

280
170
170

5
55
5
6 

12
13
15
16 
83 
73 
38
14
15

45
435

7
22 
21 
20 

405 
60 
42 

220 
22 
10 / 
12 
31 

100 
10 
18 
60 

110 
19 
10 
15 
38 v 
29 

170 
25 

7 0 
11
25 
90
26 
60

/ 5 J
29

135
14

165
35
14 
60

280
175
175
47
55
5
6 

12
13
15 

. 17
83
75
38
14 
17

^ 1 
-10
-1 V
r 2
-3 
r 5
r 2 
■r2
t-5
i-2

rl
-10
rl
-3 

-5 /
r 1
-45 
-2 
r 25

-1 
r 5 
r 3 
-2

r 40 
,-3

r 3
r 2 
r 2
-4 
- 1 
• 1

r 1 
-2

Mnt Trst 
Moore 
Morse A

250 $17 
1055 $33 
200 $12 .

17
33
12

Caliper 2Ü900 345
Cande» o500 12
Can Keeiey 3000

les indices
MONTREAL

Changement 
Semaine dem. 
Mois dernier 
Clôture 
1971 haut 
1971 bas

TORONTO

Changement 
Clôture 
Semaine dem. 
Mois dernier 
1971 haut 
1971 bas

DOW JONES

Industri. 
Transport 
Sen.. publics 
Ensemble

65 13

+ 0.77 +0.92 + 1.27 + 0.16
164.81 144.52 204.78 68.31
168.10 145.72 203.91 68.28
170.10 143.47 203.78 68.37
189.09 161.53 218.23 95.75
163.81 143.18 172.04 65.92

Industrielles Aurifères Métaux
+ 1.22 2.90 +0.50
162.41 142.20 70.95
163.25 148.87 70.31
163.60 146.54 74.92
188.94 202.66 103.01
158.33 132.40 67.86

Ouv. Haut Bas Clôt.

85
Comb.
+U.85
165.46
167.94
168.86
185.16
164.31

+ 2.85 
195.64 
192.79 
215.19 
242.60 
191.97

Chang.
810.31 823.89 806.59 818 71 +8.18 
217 46 222.29 216.43 221 25 -0.43 
112 00 109.69 109.69 111.29 + 0.38 
282 03 286.97 280.15 285.30 +1.53-

New York
La cote s’est inscrite en 

nette reprise à Wall Street 
mardi. La séance a commen­
cé sur une note tout juste sou­
tenue mais on a enregistré 
pendant l’après-midi une bon­
ne demande sélective, atti­
rée par les bas niveaux de la 
cote et spéculant sur d’éven­
tuelles déclarations encoura­
geantes dans le discours que 
le secrétaire au Trésor M. 
John Connally doit prononcer 
ce soir à New Y ork.

Les blue chips ont été par­
ticulièrement tavorisees par 
la hausse. Le: affaires ont ete 
modérément actives.

Les transports aériens, les 
chimiques et les automobiles, 
parmi lesquelles Chrysler a 
gagné un dollar et General Mo­
tors deux, ont été particuliè­
rement fermes mais les ali­
mentaires, les grands maga­
sins et les mécaniques ont 
également enregistré des gains 
appréciables.

On a noté les bonnes avan­
ces de Syntex, Atlantic Rich­
field et General Electric par­
mi les pharmaceutiques, les 
pétroles et les électroniques, 
soutenues.

IBM a gagné $7 aux ordina­
teurs, en progrès, et McDon­
nell Douglas en a gagné deux 
parmi les aérospatiales, irré­
gulières. En revanche. Chea- 
sapeake and Ohio a cédé $11 
parmi les chemins de fer. Les 
sidérurgiques et les matériaux

Victor
Comptometer
Limited annonce une

toute nouvelle gamme de

Calculatrices 
Electronigues 
à impression 
à cadran
à l'exposition canadienne d'équipement de bureau, 

kiosque 764 Hall Concordia,

Place Bonaventure,
15-18 novembre.

Mises au point et fabriquées par Victor 
en Amérique du Nord.
'50 ans d'expérience dans la fabrication 
des additionneuses et des machines à 
calculer en sont le gage de qualité.

•Vente et entretien dans 65 villes 
canadiennes.

VICTOR
VICTOR COMPTOMETER LIMITED

Mining a baissé de 3-8 à $16 
5-8 et Alcan de 1-4 à $16 1-8.

A la Bourse Américaine, 
les prix ont également monté. 
L’indice de la bourse a monté 
de .08 passant à 24.12. Le 
nombre des transactions a été 
de 3 millions d’actions.

Parmi les valeurs canadien­
nes inscrites à l’Amex, Cana­
dian Javelin a monté de 5-8 
à $10 1-4 et Brascan. qui a 
gagné 1-4 en passant à $16 
1-2. Scurry Rainbow Oil a 
baissé de 348 à $13 5-8.

Le nombre des hausses a 
dépassé les baisses par 851 à 
508 et 322 valeurs sont demeu­
rées inchangées.

Brascan 
BC Phone 
Br.nco 
Caiga», P 
Can Cem L 
CSL
C Arena 
Ccin Brew 
C im 
Cil

Ntid LP 1475 $9 9 9
Noranda 1900 $26 26 26
Nor Ctl G 950 $13 13 13
N W Sp 235 $6 6 o
Ns 1 P 1370 $10 10 10
Ogii 7pr 45 $25 25 25

900 $16 16 16 5 i Pac Pete 1400 $26 26 26
275 $60 60 60 z i Peool St 200 $9 9 9

1004 490 490 490 -5 Petrotma 233 $18 16 18
3009 $25 24 24 . - Pow Corp 1200 425 425 425

552 $43 43 43 Pow C 5 pr 5530 $6 8 8
50 $38 38 38 - - . Price Com o50 $5 5 5

200 $15 15 15 * - 5 Provigo 3682 $5 5 5
1900
4350

530

$6
$22
$12

6 ,
22 : 
12 .

6 « 
22 . 
12

CPI pr 2885 $22 ,, 22 22 - r ,
CP inve w 1010 215 210 215 r 10
CPLtO 2425 $11 > 11 . 11 -r t
CPL 3 p 500 $10 .. 10,. 10 e
Cent Dei 1000 $14 ■ 14 = 14 f
Cent Dyn 1000 65 65 65 i-5
Chemceii 525 435 430 435 *-5
Commco 1600 $19 s 19 . 19 - r ,

bP Ltü 
0-^e Tei 
Rapid U 
Reitman A 
Rio Aigom 
Rothman 
Rotnm B p 
Royai Bank 
Rcyal T rst 
Roy TM pr 
Shell Can

100 $10 
400 $13 . 
500 400 
100 $16 

2000 $12 
300 $14 
200 $19 
890 $26 
125 $37 
150 $13 
300 $33

10
13 

400
16
12
14 
19 
25 
36 
13 
33

10 ,
13 . 

400
16
12
14 
19 : 
26 . 
36 
13 . 
33 ,

Cdn Ma* 
Cannon
Canjc M 
Capn 
Ceuarv 
Con Quest 
Cons Be.k 
C. Daer 
Co-idg Cp 
C»..sade 
DjCros 
l)_mont 
Djvan 
t»po Don 
Faü Met 
Fairway 
Fj.i Mm 
F1de'ity 
Flint R* 
Gaiex 
Gaspe Q
Gold Hh

3000 
1000 
2400 
3500 
3000 
1000 

10000 
500 

21000 
1000 
7900 
3500 
4000 
7000 
o 700 

oOO 
3700 
2500 

19700 
1500 
1000 
9500

12b
330

8
3

34
o

40
8

20
38

10 .
3

5d
30
36

3
oû

3
t>25 
124 

5 . 
165 
70 
49 
i3

126
345

12
3

34
b

40
12
21
38

30
3b

3
50

3
b25
121

5
160 

70 
49 
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cours des changes
PAYS
AlnqueduSud
Allemagne
Angleterre
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Brê.'il
Danemark
Espagne
France
France
Hollande
Italie
Japon
Mexique
Qais-Unis
Norvège
Nouvelle Âélande
Suède
Suisse

MONNAIE 

Hand
Deutsche Mark
Livre
Peso
Dollar
St hilling
Franc
Cruzeiro Novo
Couronne
Peseta
Franc Etranger
Franc Financier
Florin
Lire
Yen
Peso
Dollar
Couronne
Dollar
Couronne
F ranc

COURS
14171 

3008 
2 5026 

2060 
1 1680 

0418 
0216 
1859 
1381 
0148 
1815 
1853 
3008 

001638 
003065 

0805 
1 00 3/8 

1464 
1 1809 

2006. 
2514

Dans les régions urbaines

Baisse de l'indice des 
au comptoir prix à la consommation

les obligations
GOUVERNEMENT DU CANADA

Ces cours ont été fournis par la Chambre
de compensation des bourses de Montréal
et Canadienne

Titre Volume faut Bas

Accurate Calc 1000 3.00 2.50
AGF Special 1600 2.62 2.60
Auscan Mng 11000 92 .87
Bald Mtn 20000 .03 .03
Baton Broadc 600 12.25 11.75
Bear Creek 3000 .20 .15
Beauport Hold 91000 40 23
Bordon Mng 2000 .39 .39
C P I Common 300 11.50 11.00
CPR 71/4 Pr 3000 10.25 10.25
Ch ibex Mng SOO 40 40
Clearwater 2000 17 .17
Cumex 2000 .40 40
Cuvier Mns 3000 12 .11
Dairy Bams 7100 3.75 2.80
Dasson Copper 
Eastgate Min

2000 15 15
6000 53 .51

El Coco 2000 08 .06
Fonds F 1 C pr 180 7.00 7.00
Fundy Ex 1500 .01 .01
Gray Ind le Pv 2100 1.125 1.00
Grt Lk Nick 100 1.375 1.373
Int Systcoms 5500 .55 .50
Kardâr Cdn Oil 500 3.25 3.25
Mns Iberville 10000 40 40
Lib Beauchemin 150 19.00 19.00
Man ix 7000 .70 70
Manoka 19000 05 05
Mayfield
Midland Nickel

4500
lOtX)

42
15

35
.15

Mutl Access 2000 92 92
M ustang 4000 20 .20
Na ganta 1000 25 .22
New Ins co 2000 39 39
North Shore Ur 100(1 09 .09
Pa mike 5000 26 .26
Pan Eastern 10500 52 48
Polcon 100 4 375 4.375
Red Crest 4500 02 .01
Revenue Prop 900 .57 .57
Russell Hold 3000 80 72
St James Res 17400 2.30 2.00
Santa Helena 500 35 .35
Soca 2000 1 00 1.00
Somex Ltee 1000 .90 .90
Tartan Exp 500 33 .33
Westcoast Wts , 2000 5.25 5.25

les bénéfices
Metropolitan Trust Co., 

neuf mois finissant le 30 sep­
tembre, 1971, $566.000 ou 
$1.45 l’action; 1970, $306,000 
ou 80 cents.

North Canadian Oils Ltd., 
neuf mois finissant le 30 
septembre 1971. $1,274,000 ou 
20.6 cents l’action; 1970, 
$1,161,000 ou 19 cents.

Reed Shaw Osler Ltd., exer­
cice financier finissant le 31 
août 1971, $2,062,968 ou 32.6 
cents l’action; 1970, $1,681,- 
432 ou 27.2 cents.
MEPC Canadian Proper­

ties Ltd., exercice financier 
finissant le 30 septembre 19- 
71, $1,557,000 ou 30.9 cents; 
1970 $1,169,000 ou 27.1 cents.

Asbestos Corp. Ltd., neuf 
mois finissant le 30 septem­
bre, 1971, $3,677.900 ou $1.29 
l’action; 1970, $4,153,400 ou 
$1.46.

Canadian Hydrocarbons Ltd.,
neuf mois finissant le 30 
septembre, 1971; $3,438,000 
ou 60 cents l’action; 1970, 
$3,506,000 ou 61 cents.

Central Fund of Canada 
Ltd., semestre finissant le 30 
septembre, 1971, $31,811;
1970,$38.242.

Dynasty Explorations Ltd., 
neuf mois finissant le 30 sep­
tembre, 1971, $1,692,874 ou 
57 cents l’action; 1970, $322,- 
985, ou 11 cents.

Federal Grain Ltd., exerci­
ce financier finissant le 31 
juillet 1971, $5,163.359, ou 
$1.44 l’action; 1970, $1,947,- 
431 ou 49 cents.

Fleet Manufacturing Ltd., 
trimestre finissant le 30 
septembre 1971, $21,383, ou 1 
cent l’action; 1970, $104,793 
ou 5 cents.

Kelly, Douglas and Co. Ltd., 
neuf mois finissant le 30 sep­
tembre 1971, $1.559,000 ou 
59 cents l’action; 1970, $1,281,-

OTTAWA (PC) - Statisti­
que Canada a annoncé hier que 
les prix à la consommation 
ont décliné en octobre au Ca­
nada dans les centres métro­
politains.

L’enquête sur les prix a 
été faite à St-Jean, Terre-Neu­
ve, Halifax, St-Jean, N.B., 
Québec, Montréal, Ottawa, 
Toronto Thunder Bay, Winni­
peg, Saskatoon, Regina, Ed­
monton, Calgary et Vancouver.

Les déclins dans ces villes 
ont contrasté avec l’augmen­
tation de l’indice national, 
rapporté mardi dernier, et qui 
indiquait que cette augmenta­
tion provenait des petits 
centres.

Dans les centres métropoli­
tains, les déclins furent cau­
sés par une diminution des 
prix de la nourriture, surtout 
des produits frais, du boeuf et 
du porc. L’habitation et le 
vêtement étaient en hausse.

L’indice pour une ville en 
particulier mesure la cote des 
prix à l’intérieur de cette 
ville. On ne peut utiliser les 
indices pour comparer les 
prix entre plusieurs villes.

Pour toutes les villes, ex­
cepté Québec et Thunder Bay, 
l’indice est basé sur les prix 
évalués à 100 en 1961. Pour 
Québec et Thunder Bay, les 
prix de 1969 valaient 100.

Voici les indices d’octobre, 
avec ceux de septembre en 
parenthèses: St-Jean 124.4 
124.7; Halifax 126.9 127.6;

■ fonds mutuels

Saint-Jean, N.B. 126.1, 126.2; 
Québec 104.3 105; Montréal 
126.7 127.2; Ottawa 131.8
131.7; Toronto 130.2 130.7; 
Thunder Bay 104.8 105.2; Win­
nipeg 129.1 129.7; Saskatoon- 
Regina 124.1 124.6; Edmon­
ton - Calgary 128.9 1 29.1 Van­
couver^ 128.1.

L’indice national a monté de 
134.9 des 134.7 de septembre.

4'i Sept 1 1972 99 •*4 1004
5 Oct 1 1973 1004 101
5 Avril 1 1974 1004 101
61 z Avril 1 1975 104 105
5J) Juin 1 1976 101*4 1024
7 Sept 1 1977 106 107
3J* Jan 15 1978 89 90
6l2 Jum 1 1979 1014 1024
61 » Avril I 1980 1004 1014
41z Sept 1 1983 854 864
6J* Fev 15 1989 894 994
6'2 Oct 1 1995 954 97
S1* Mars 15 1998 58 60

Perpetual 19% 38 40
CN 4 Fêv 1- 1981 82 83
CN 5*4 Jan 1 1985 89 91
C N 5 Oct 1 1987 79 81

PROVINCIALES
Alb. 6*«. Mars 1 1989-91 91 93
Man Hyd B'i. Sept.15 1991 1044 1054
N.B 7*4. Mars 1 1994-96 97 98
Nfld 9*4. Nov 15 1990 108 no
N.S 7,4. Mars 1 1989-91 % 98
Ont Hyd 8'4. Juillet 21 1996 105 106
P.E 1 9' i. Nov 1 1990 107 109
Que Hyd 8*4. Juillet 29 1996 104 106

MUNICIPALES
C MU. 9*i. Déc. 7 1990-95 1 06 108
Met Tor 8+ Oct 1 . 1990 107 110

INDUSTRIELLES 
Abitibi 7'4 1987 87
Alb Gas Conv T‘i 1990 1 21
Bk N.S 7 Oct 15 1987 93
CPR 814 Nov 1 1978-89 1 05
Dom’.«r 6ai 1987 87
GMaCB'i 1974 102
G MCA 7. Sept. 30 1986 89
Gulf OU 8l 4. Dec 1 1989 105
Impi Oïl 8li. Août 15 1989 105
Noranda 9*4 Oct. 15 1990 107'»
Royal Bk 7 Avril 15 1991 lOl'i
Royinor 7'i No\ 1 1973 99‘i
Roymor 7-4 No\. 1 1978 100
Simpsons 9'* Déc 15 1989 1 07
Weston Geo. 6*4 1987 89

SERVICES PU BLICS 
Alla Gas 9'4 1990 107
Bell Tel 9** 1993 109
Man. T&T9‘* Juin 1 1990 106
N td C 95» Jan 15 1991 106* »
TC Pipe 9*« Juin 20 1990 108

CONVERTIBLES
T.C Pipe Line 5 1989 92
Westcoast 6‘i Avril 1 1988 92

122
95

107
89 

104
90 

106 
107 
10812 
102 
100‘i 
101 
109

91

111 
108 
I0711 
109

95
94

FONDS
Acrofund
Adanac
A.G F. Special Fund 
All-Canaaian Compound 
All-Canadian Dividend 
All-Canadian Venture 
AU-Canadian Revenue 
Am. Growth Fund 
AmerGeril Growth 
Canada Growth Fund 
Cdn. Scudder 
Cdn. Sec Growth 
Cdn. Trusteed Income 
Cdn. Invest Fund 
Canagex
Champion Mutual Fund 
Collective Mutual Fund 
Commonwealth Inter.
C.I. Leverage 
Commonwealth Venture 
Corporate Investors 
CSM Japan Fund 
Dom. (impound 
Dom. Eouity 
Dreyfus Fund 
Eaton Viking 
Exec. Int'l Fund 
Exec. Fund of Canada 
Fonds Collectif "A" 
Fonds Collectif B” 
Fonds Collectif ‘ C’ 
Fonds Desjardins “A" 
Fonds Desiardins •’B" 
GIS (Compound)
GIS (Income)
Growth Eouity 
Guardian Growth 
Guardian Savings 
Industrial Growth 
Guardian Equity 
Invest Int'l Mutual 
Invest Mutual of Canada 
Invest Growth 
Japanese Fund 
Keystone Canada 
Keystone Polaris Fund 
Le Fonds P£.P 
Mutual Accumulating 
Mutual Bond Fund 
M utual Growth Fund 
Mutual Income Fund 
Nat. Resources 
Nairn soo
Northwest Finance 
Northwest Growth 
Pension Mutual 
Planned Resources 
Principal 
Provident Stock 
Radisson R. 1 
Regent Growth 
Regent Pension 
Regent Venture 
RoyFund Ltd.
Sav. & Inv. Can.
Sav. & Inv. Amer.
Spec
'nmed Investment Fund 
Utd Accumulative 
Utd. American 
Utd Horimn
fltd Venture

2.15

8.32
9.36
3.69
7.74

OFF DEM
1.06 1.19 
1.97 
2.58
7.61 
8.56 
3.38 
744 
5.55 

18.00 19.67
5.07 5.57

17.61 
4.21 
4.93 
430 
8 48 
7.14 
5.47

5.90
6.40
5.92
8.84

463 
5.41 
471 
9.17 
7.80 
6.01 

11.98 13.16
3.00 330
5.49 6.03 
5.02 5 49 
7.43 8.16 
4 89 5.31 
6.35 6.61 

11.16 12.23 
4.65 
286
5.38 
5.85 
5.75 
809 
3.60

4.41
8.49 9.33
3.10 3.41 
563 6.18 
7.82 
10.62 11.67
5.31 584 
569 6.25 
6.68 7.30 
4.96 5.43 

10.06 10.99 
4.84 5 29 
6 58 7.21
4.01 438
3.39 368 
4 86 5.34

10.31 11.33
4.51 5.06 
4.43 4.87
6.11 668 

12 30 12.88
4.15 4 56 
5.04 554 
7.13 7.81 
3.70 4.07 
3.67 4.02 
5.04 5.51 
2.18 - 
8 00 8.79 
5.24 5.76 
3.65 
5.11 
552 
825 
8.17 
6.92
4.52 
2.08 
2.57

4.01 
5.32 
606 
906 
8 93

Vous serez rentier*..demain!

C’est quand demain? C’est très bientôt. Il serait peut- 
être bon de connaître toutes les prestations auxquelles 
vous et votre famille avez droit en veitu du Régime de 
rentes du Québec. Vous pouvez toujours en parler 
avec l’agent de la Manufacturers. C’est un ami... 
qui s’y connaît!

ROGER TARTRE 
Suite 1660 
Edifice C.I.L.
630 ouest, boul. Dorchester
Montreal 101
875-5540

LA COMPAGNIE D’ASSURANCE-VIE MANUFACTURERS

Pour l’amour de votre voiture
et de votre portefeuille...

xW-

Exigez l'antirouille Ziebart! 
Ziebart
antirouille 
garanti 10 ans!

La rouille est un "rongeur" qui 
travaille vite. C’est avant 3,000 
milles qu'il faut protéger votre 
voiture. Faites appliquer Ziebart 
sans tarder.

Mais attention! Seuls les spé­
cialistes Ziebart peuvent appli­
quer ce procédé breveté. Ne 
vous faites pas passer d'imita­
tion. Ziebart est garanti 
par écrit pour 10 ans (si ap­
pliqué avant 3,000 milles).

|SJ
8485 LECREUSOT, ST-LÉ0NARD 

324-5120

antirouille auto . camion

Ziebart
OUEST

915 PROVOST, LACHINE 
637-2501
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Adaptation au nouveau régime fiscal

Les contribuables pourront changer leur exercice financier
- Herb Gray

Revue hebdomadaire

VANCOUVER (PO - Les compa­
gnies et les particuliers qui jugent né­
cessaire de modifier leur exercice fi­
nancier pour se conformer aux nouvelles 
lois fiscales du gouvernement peuvent le 
faire, a déclare M. Herb Gray, minis­
tre du Revenu à Vancouver.

Parlant devant la Canadian Tax Foun­
dation. M. Gray a expliqué que son mi­
nistère avait reçu de nombreuses de­
mandes pour terminer l’année fiscale 
le 31 décembre 1971 plutôt qu’en 1972. 
Ces demandes, a précisé le ministre, 
seront acceptées à la condition d'être 
faites avant le 31 décembre 1971, si les 
bénéfices de l’entreprise sont calculés 
pour la partie de l’année en question.

Une circulaire donnant les détails de

cet arrangement sera d’ailleurs bientôt 
postée.

M. Gray a affirmé que le gouverne­
ment n’avait pas l’intention d’abolir 
son système de consultations fiscales 
après l’entrée en vigueur de la nouvelle 
loi. La loi, qui est actuellement débat­
tue devant le comité plénier de la Cham­
bre, doit entrer ai vigueur le 1er jan­
vier 1972.

Cette loi a été l’objet de vives at­
taques de la part de l’opposition et, 
par conséquent, le débat est moins avan­
cé que prévu.

Le ministère du Revenu fournit ac­
tuellement un service de consultations sui

l’impôt qui donne des conseils quant aux 
implications des transactions financières.

Le ministre a nié les nouvelles parues 
dans la presse et voulant que le service 
soit aboli.

Les demandes de consultations entraî­
nant une interprétation de la nouvelle loi1 
seront acceptées aussitôt que le projet 
de loi recevra la sanction royale, a dit1 
M. Gray.

Auparavant, par suite du manque de 
personnel, il fallait compter trois mois 
pour obtenir une décision du ministè­
re. Aucune demande quant à la loi ac­
tuelle de l'impôt ne sera acceptée après 
le 1er décembre, a souligné le minis­
tre

CONTREPLAQUE.. Le mar­
ché semble anticiper un dis­
cours favorable de M. Nixon 
sur la guerre du Vietnam. Une 
diminution importante des ef­
fectifs pourrait signifier des 
économies dans le budget de 
la défense. Dans !e passé on 
a plusieurs fois mentionné 
qu’une telle économie servi­
rait pour la rénovation urbai­
ne. Cela signifierait une plus 
grande demande pour le contre­
plaqué. La baisse des taux 
d’intérêt peut y être pour quel­
que chose.

Janvier... $87.30 le mille 
pieds carrés.

ARGENT... Les stocks ont 
baissé de 2 millions d’onces. 
Egalement, c’est la première 
fois depuis plusieurs mois 
que les cours montrent des si­
gnes de hausse. Il est préfé­
rable d’acheter pour une haus­
se initiale de 3 à 5c. Si elle

devait se réaliser, il faudrait 
être prêt à reviser rapide­
ment nos positions.

Décembre... $1.31.70 l’once.
CUIVRE... En baisse de le 

depuis une semaine. Gardez 
votre position à découvert 
établie entre 47 te et 49c pour 
un profit variant de $100 à 
$500. nspéculateurs s’in­
quiètent de plus en plus de 
la situation économique inter­
nationale. Aux E.U., si les 
syndicats n’acceptent pas les 
augmentations de salaire limi­
tées à 5 te % par année, nous 
pourrions assister à de nom­
breuses grèves dans plusieurs 
secteurs de l’industrie.

Décembre c47.15 la livre.
BETAIL SUR PIED... Les 

cours demeurent fermes. Il 
semble d'après les statisti­
ques qu'il y ait une certaine 
rareté de boeuf à court ter­
me - là 3 mois - mais une plus 
grande abondance à plus long 
terme - 3 à 6 mois - Il

est suggéré d'acheter le con­
trat de février 1972 et en mê­
me temps de vendre le contrat 
d’avril 1972 pour une mise to­
tale de $250.00 pour la double 
opération. Une telle procédu­
re s’appelle un "spread” 
(chevauchement». C’est l’achat 
et la vente en même temps de 
la même denrée mais pour 2 
dates différentes. On agit ain­
si lorsqu'on croit à une rare­
té immédiate et à une abon­
dance pour l'avenir.

Février c32.60 la livre.
Avril c31.75 la livre.
FLANCS DE PORCS... 

Avons acheté à c31.15 pour un 
profit de $360. Il est suggéré 
de prendre une nouvelle posi­
tion à découvert à c31.85 et 
plus. Fondamentalement, les 
entrepôts seront bientôt rem­
plis à craquer. Techniquement, 
les cours devraient baisser de 
plus de le. Mettre un ordre 
d'achat à c32.10 ' ‘ on stop ".

Mars... C31.37V2 la livre.

MAIS... La récolte finale de­
vrait totaliser 5.5 milliards de 
boisseaux, contre 4.1 en 1970. 
Le chiffre officiel ne sera tou­
tefois connu que le 11 novem­
bre après la fermeture des 
cours. Si les cours ne baissent 
pas sur une telle nouvelle, il 
est raisonnable de penser que 
ce sera le premier signe que 
le mais est au début d un 
mouvement de hausse. A sur­
veiller attentivement. Vendre 
sur toute baisse de 2 à 3c. 
Les Russes seraient toujours 
intéressés à acheter d’autres 
importantes quantités de mais.

Décembre... $1.15 le bois­
seau.

BLE... La récolte mondiale 
est la plus élevée depuis 1968. 
La grève des dockers a ralen­
ti les exprtations de sorte 
que les E.U. pourraient ac­
cumuler un énorme surplus. 
Préfère prendre une positin 
à découvert.

Décembre... $1.623/4 le 
boisseau.
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HÔPITAL MARIE ENFANT
demande

TECHNICIENNE EN RADIOLOGIE
Les personnes intéressées sont priées de communiquer 
avec le

Service du Personnel 
374-1710 local 161

CONTREMAITRE 
EN ÉLECTRICITÉ

pour opération minière dans le Grand Nord

Expérience en équipement industriel lourd. Sur­
veillance de l'installation et de l'entretien d'équi­
pement électrique de l'usine et des lieux de 
logement. L'usine possède son propre système 
de 600 KW.

Écrire a :

Case 1 61 3, Le Devoir

OU SEREZ-VOUS DANS 5 ANS?
IL Y A 4 ANS. deux hommes ont répondu o une annonce dons ce 
(Ournol. L'on passe, leur revenu combine était de 533,478. Durant ces 
quatre ans, ils ont eu pleine liberté, la satisfaction de servir les autres et 
possibilités de revenu illimité . . L'un avait 30 ans, l'outre 39.

PRESENTEMENT NOUS AVONS UNE OUVERTURE pour 1 homme 
intéressé, comme eux, a se bâtir une carrière

Nous pouvons offrir un revenu de S600 par mois, plus boni, allocations 
de dépenses, un programme d'etude d'une duree de 2 ans qui se fait 
localement et a notre siege social; tous les benefices marginaux et le 
soutien d'une compagnie ayant un actif de plus de SI Va million.

NOUS AIMERIONS RENCONTRER un homme entre 24 et 43 ans, ayant 
présentement un emploi, mois non satisfait a cause de sa situation 
présente et des opportunités futures.

N.B. Préférence sera donnée aux candidats résidant dans le 
territoire de Laval et la région avoisinante.

Envoyer curriculum vitoe a :

CASE 1614, LE DEVOIR

PROFESSEUR D’ELECTRONIQUE
DEMANDE

TRAVAIL À TEMPS PLEIN 
PROGRAMME: 243.03 

NIVEAU COLLÉGIAL
PRIERE DE COMMUNIQUER AVEC

JEAN MEUNIER 
526-0493

INSTITUT TECCART INC.
3155 Hochelaga, Montréal 

526-0493

COMMISSION SCOLAIRE CHAMPLAIN
POINTE - GATINEAU - QUE.

Offre d’emploi

CONSEILLER PÉDAGOGIQUE
FONCTION :

Auprès du Directeur de l'enseignement (la tâche de ce Conseiller 
comportera tous les aspects inhérents à l'administration, soit : 
direction, planification, coordination, décision, contrôle, etc.)

QUALIFICATIONS REQUISES :
Brevet d'enseignement du Quebec
Diplôme universitaire en sciences de l'éducation ou en adminis­
tration scolaire ou dons une des disciplines d'enseignement, 
diplôme requérant au moins 17 ons de scolarité.
Dix années d'experience pertinente, dont trois (3) dans une 
fonction pedagogique et administrative autre que celle d'ensei­
gnant - ou l'equivalent.

SALAIRE :
Selon les nouvelles normes que déterminera bientôt le Ministère de 
l'éducation.

Priere de foire porvenir curriculum vitne détaillé avant ou le 26 novem­
bre 1971 - 4:30 hres p.m. à l'adresse suivante :

M. Philippe Foley, Oir. gén.
17 boul. Gréber 
Pointe-Gatineau, Qué.

INGÉNIEUR
Excellente occasion pour un représentant dynamique et 
expérimenté, le candidat doit être parfaitement bilingue 
et posséder plusieurs années d'expérience dans la vente. 
La préférence sera accordée à celui ayant une bonne 
connaissance technique de l'industrie du chauffage, de 
l'air conditionné et la réfrigération.
Si vous préférez les défis et les revenus élevés, faites par­
venir votre candidature en écrivant à:

Case 161 2, Le Devoir

REPRÉSENTANT DES VENTES
La Corporation GESBEC a un besoin immédiat d'un 
représentant des ventes pour la mise en marché de Por- 
tion-Trol Liqueur System (California) Ltd. Ce poste offre 
une echelle de salaire proportionnelle à votre Habileté.
La mise en marché se dirigera vers l'industrie des hôtels, 
bars et restaurants de la province.
Adresser curriculum complet O:

La Corporation GESBEC 
C.P. 1, Deux-Montagnes, Qué.
Tél.: 473-3800

Toute candidature sera gardee strictement confidentielle.

La Commission Scolaire Baldwin-Cartier^
recherche les services d'un

PROFESSEUR DE MUSIQUE
15 périodes par semaine (sec. IV et V)

- Musique théorique
- Musique instrumentale
- Musique d'orchestre
Exigences:

• De préférence légalement qualifié et avec expérience
• Posséder un baccalauréat spécialisé en musique ou 

l'équivalent.
Faire parvenir son curriculum vifae au:

Directeur du personnel 
Commission Scolaire Baldwin-Cartier 
7, rue Ste-Anne 
Pointe-Claire, Qué.

Programmeur
Une entreprise industrielle recherche un programmeur 
dont les responsabilités comprendront l'établissement 
de nouvelles installations dans le domaine des trans­
missions des données, dans celui des terminaux à tubes 
cathodiques (CRT) et dans le traitement des données 
de base pour l'information à la direction, à son bu­
reau de Montréal.
Le candidat devrait avoir deux ans d'expérience sur 
IBM S/360 OS et maîtriser l'Assembleur S/360 et les 
méthodes d'accès.
Les personnes intéressées devront foire parvenir leur curriculum vitae 
et donnant qualifications, expérience et objectif de salaire à :

Case 1609
Le Devoir, Montréal, Qué.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL - PACT
Un poste de secrétaire général est offert par 
le Provincial Association of Catholic Teachers. 
Les candidats devront soumettre un curriculum 
vitae complet. Expérience en administration se­
rait un avantage. Expérience des procès-ver­
baux et de la rédaction de rapports est essen­
tielle. Le candidat devra être parfaitement 
bilingue. Salaire jusqu'à $18,000.

Les demandes seront adressées avant le 15 décembre 
1971 au:

Comité de Sélection 
Bureaux du PACT 
5767 avenue Monkland 
Montréal 260, Qué.

DIRECTEUR EXÉCUTIF
"La Maison du Quartier Inc"

Fonctions:
- Animateur en intervention collective
- Voit à l'exécution des décisions du Conseil d'admi­

nistration
- Coordonne le travail des animateurs
- Responsable de l'administration générale et des re­

lations externes
Exigences:
- Aucun diplôme requis
- Expérience souhaitable
- Grande disponibilité
Foire parvenir curriculum vitoe avant le 27 novembre o:

La Maison du Quartier Inc. 
a/s Secrétaire du Conseil d'administration 
1581, Alexandre De Sève 

Montréal 133

CONSEILLER JURIDIQUE
Le service juridique d'une entreprise canadienne ayant 
son siège social à Montréal, recherche un avocat pour 
occuper un poste comportant de grandes responsabilités.
Le candidat a environ 4 ans d'expérience, préférablement 
dans un contentieux. Il est bilingue et désireux de faire 
carrière dans une grande entreprise. Il a les capacités 
nécessaires pour assumer des responsabilités administrati­
ves toujours croissantes et a une forte personnalité.
Traitement proportionnel aux qualifications et régime 
complet d'avantages sociaux.

Projet No. 1683

Adresser voire curriculum vitae à:

Service du Personnel 
Domtar Limitée 
B.P. 7210 
Montréal, Québec

Discrétion assurée.

LE CEGEP DE HULL
recherche

un professionnel pour ses services 
de l’Éducation Permanente

Description de la fonction:
- Assiste le coordonnateur de l'Education Permanente et 

le responsable de la Formation Professionnelle des 
Adultes dans l'organisation matérielle du service et 
dans la programmation des cours. Voit à la mise en 
application et au contrôle des programmes de forma­
tion "hors-campus" pour la région de l'Outaouais.

Critères d'éligibilité:
- Formation académique : aegré universitaire ou l'équi­

valent en rapport avec l'emploi postulé.
- Expérience pertinente, intérêt ou aptitudes en relations 

publiques et en organisation.
Traitement:
Traitement de départ allant jusqu'à $12,500 selon les
qualifications:
Adresser les demandes avec curriculum vitae complet avant le 25
novembre à :

Gérard Dumont, secrétaire général 
Cegep de Hull 
C.P. 220 
Hull, Qué.

COLLÈGE BOIS-DE-BOULOGNE 
Offre d’emploi

TECHNICIEN :
Audio-visuel et graphisme

Fonctions :
- Production de transparents, lettrage.
- Participation au travail des classements des documents 

ù la réalisation des travaux du centre audio-visuel.
- Opération de l'équipement du centre avec les usagers.

Exigences :
- Diplôme équivalent à 14 années de scolarité avec de 

préférence formation en audio-visuel et graphisme et/ 
ou 12 années de scolarité et une expérience pertinente.

- Connaissance des techniques photographiques et ci­
nématographiques.

- Connaissance de la dactylographie.

Salaire :
Selon les normes gouvernementales.

Envoyer votre curriculum vitae avant vendredi 19 novem­
bre au :

Bureau du personnel 
10,555, Bois-de-Boulogne 
Montréal 355

Voir autres Carrières en page 19

IHEMCELL

CONTRÔLEUR D’USINE
Le poste vacant:
Un important manufacturier de tapis commerciaux et ré­
sidentiels recherche un contrôleur. Relevant du directeur 
de l'usine, le candidat sera membre du Comité de direc­
tion et sera responsable des services comptables et 
d'achats de l'entreprise.
Les candidats:
Ce poste s'adresse aux personnes bilingues détenant un 
diplôme R.I.A., C.G.A. ou C.A., ou l'expérience équiva­
lente. Une solide expérience du prix de revient standard, 
des systèmes et du traitement des données, de la compta­
bilité générale et des analyses financières est essentielle.
Veuillez écrire en indiquant aptitudes, expérience et salaire requis au:

Gérant du personnel 
Chemcell Limitée 

800 ouest, boul. Dorchester 
Montréal 101, Qué.

LE COLLEGE D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET 
PROFESSIONNEL DE TROIS-RIVIÈRES

Offre d’emploi
ADJOINT AU DIRECTEUR 

DES SERVICES PÉDAGOGIQUES
FONCTION :

sous la responsabilité immédiate du directeur des ser­
vices pédagogiques, le titulaire de ce poste s'occupera 
principalement de l'implantation des options et des 
différents horaires. Il accomplira également toute au­
tre tâche administrative que pourra lui confier le direc­
teur des services pédagogiques.

QUALIFICATIONS REQUISES :
— diplôme universitaire dans l'une des disciplines en­

seignées au Collège ou l'équivalent;
- expérience dans l'enseignement au niveau collégial 

et, si possible, dans l'administration scolaire.
TRAITEMENT:

selon les normes du ministère de l'Éducation
DATE D’ENTRÉE EN FONCTION :

10 janvier 1972

POSTE :

tes candidats devront faire parvenir leur demande et curriculum vitae 
le 26 novembre 1971 à 17 heures au .-

CECEP de Trois-Rivières,
Bureau du secrétaire général,
3S00 De Courval,
Trois-Rivières. ,

(QUEBEC) LIÉE

Chez ATCO nous créons des occasions, c’est pouquoi nous sommes le 
plus florissant manulocturier canadien de bâtiments industriels, dont 
nous sommes les dessinateurs. Notre place de marché est le Canada, 
les États-Unis et quelque 15 territoires outremer. La croissance dans tous 
ces débouchés a engendré un nombre de carrières pour des gens dyna­
miques et enthousiastes qui aimeraient s'améliorer avec ATCO dans 
cette nouvelle passionnante industrie.

Gérant - Études Techniques
Un professionnel créateur avec expérience en architecture ou comme 
ingénieur pour diriger son équipe vers le progrès de nouveaux concepts 
et le perfectionnement des normes afin de maintenir nos produits com­
me les meilleurs disponibles pour les demandes du marché.

Gérant - Technique de la Production
Un professionnel avec expérience comme ingénieur pour diriger son 
équipe vers l'amélioration des méthodes de production et des procédés 
afin de parvenir à une diminution des coûts tout en conservant les 
meilleures normes à la qualité de nos produits.

Surveillants à la Construction
Énergiques et débrouillards avec une forte expérience technique dons la 
construction pour surveiller les ouvriers lors de l'assemblage de nos pro­
duits dans des régions éloignées.

Administrateurs des Contrats
Jeunes hommes intelligents, énergiques et débrouillards avec une cer­
taine formation universitaire. Préférablement avec expérience dans l'ad­
ministration des contrats, Responsabilité sera de diriger et de maintenir 
un rendement optimum des contrats jusqu'à la production finale.

Gérant de Crédit
Un individu dynamique avec entrainement universitaire ou avec une soli­
de expérience dans la gérance du crédit, dans l'industrie de la cons­
truction.

Représentants des Ventes
Individus intelligents, ambitieux avec la maturité et la personnalité pour 
traiter avec succès avec des exécutifs dans la construction de région* 
industrielles. Une expérience technique des ventes est demandée, préfé­
rablement dans l'industrie de la Construction.

Dans toutes ces conditions requises, il est essentiel d'étre couramment 
bilingue pour les candidats.

Envoyer votre curriculum vitae à :

ATCO (QUÉBEC) LTÉE 
555 avenue Dollard 
Ville LaSalle (650), P. Qué.
Attn : Gérant du Personnel.
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NOMINATIONS AU MONTREAL TRUST

Robert J. Labelle

Con Gas B 30 $84
Con Glass 100 $11
Control F ano i» ISO 150 5
Cooper C 320 $13
Corby vt z50 $20'»
Corby B *50 $22».
Cornât Ind 200 150 145 150
Costam R
Cram R L 950 $10

1500 275 275
Crwn Trst 300 $13
Crow Nest 600 $24
Crush Inti 2100 $18-;
Cygnus A
Cygnus B
Distl Seag 1365 $53
Dome Pete 1775 $28*. 
D Bridge ' 350 $21';

4528 $20
160 $10

21135 $13

864 $18
500 $12 .
300 $17

*20 $12

*75 150
360 $39

?50 460

Michel Pasquin
Le Montreal Trust annonce la nomination de M Robert J La- 
belle au poste de Di recteur de l'étude et du placement des prêts hy­
pothécaires. A ce titre. M. Labelle sera responsable de la produc­
tion des prêts hypothécaires pour l’ensemble du pays II aura 
son bureau à la succursale de Toronto. M. Michel Pasquin Di­
recteur du Service hypothécaire à Montréal, succède à M. Labelle 
comme Directeur régional des prêts hypothécaires - Région de l’est 
A ce titre, il sera responsable des opérations hypothécaires de la 
Société au Québec et dans les provinces maritimes.

toronto
Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Ventts Haut Bas Ferm. 
Industrielles

Ch. Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

Abitibi 3290 ib B 5 3
AcKiands 5950 $6 5 -- 6
AcKind 2p 100 $10 » 10 .1 10
Acres Ltd 482 $9 B 9 9
Acres A pr 337 $38 . 38 , 38
Acres wt 460 180 180 180
AG F M 152 350 350 350
Aua Gas T 2880 $38 - 48 48
Aita G D p *1 $133 Z 133 . 133
Aita Nat 308 $22 22 22
Aican 9690 $16 » 16 t; 16
Aican pr 300 $25 z 25 .• 25
A140 Cent 300 $7 . 7 7
A14013 16315 $11 B 11 ' 11
Alliance B 200 280 280 280
Aijmm pr 230 $18 18 18
Aimm 2p 482 $36 36 36
Anglo-c pr *50 $12 - 12 . 12
An4 CT 4 z 115 $28 - 28 - 28
Aq jitame 4444 $24 b 24 24
ArguS B pr 75 $33 * b 33*.. 33
ArguS C pr 2500 $8 ; 8 .r 8

Campeau 
Can Cem L 
C Cem L p 
Can Malt 
Can Malt p 
C Packrs 
Can Perm 
CSL 
CSL pr 
Cdn Brew 
C Brew Ap 
C Cablesy 
C Cable w 
Cdn Can A 
Cdn Equty 
CG Invest 
C Goldle 
C Hydro 
C Hydr pr

*35 325 
52 $43 

*52 $19 
575 $26 
*19 85 
600 $17 
645 $17 
*10 $38 
604 $5

4560 $6
350 $30 . 

1600 $12 
400 175 
982 $6

1200 $8 
40 $62 

450 350 
125 $11 
300 $14

325 325 
43 43
18
25 ; 
85 
17 , 
16 
38
5
6 

30 
12 ,

19 
26 
85 
17 e 
17 . 
38 .

5 .
6

30 ; 
12 .

175 175 - 5
5
8

62

Asbestos 
Atco Ind

*6 $28 ■ 
400 $7

1500

28
7
6

28 , 
7 
6

C lmp Bank 4811 $22 
2580 $9 
1200 $13 

320 280 
500 290 
726 $7 
850 $22

C Ind Gas 
CIL
C Manoir 
C Marconi 
C Ocdental 
CP Inve pr

350 350 
11 . 11 
14 . 14
22 b 22 .

8 B 9 
12 / 13 

280 280 
290 290

-10

7 . 
22 «

A jtO El 600 $5 ; 5 . 5 z - . CP Inve w 4480 220 200 220
Ajto Hard 500 $7 . 7 7 z ♦ z CP Ltd 10359 $11 -5 11 . 11
Bahama 2000 13 13 13 CPL $3 12008 $10’.> 10 . 10
Bank Mtl 4722 $15 15 , 15 . - . CPL UK p 2000 $9 1 9 1 » 9
Bank N S 5001 $28 . 27 28 . + . Cdn Tire 100 $34 34 34
B Cdn Nat 1200 $14 , 14 14 Cdn Tire A 1522 $31 1. 31’1 > 31
Barciona 800 18 18 18 - 7 C Uilties 350 $37 37 37
B Lum 36455 $17 , 16 17 8 ^3 - C Util 5 pr *5 $64 •y. 64
Beaver A 175 $17 17 17 -3 -- C Util w 740 800 800 300

7 , 
22 -

r 15 
-10

Becker B p 
Beidmç, L 
Ben Canad 
Ben A pr 
Be" B pr 
Block Bros 
Bovis Cor 
Bow Valy 
Bowater
B'amalea 
B'ascan 
Bnnco 
Be Forest 
BC F rest p 
BC Sugar 
BC Phone

500 $8
100 $10 

6895 $45 
134 $51 . 

1100 $53 
900 280 

2400 150 
2230 $25 

200 350 
1100 275 
6654 $16 

565 $5 
100 $17 
50 $38 

880 $18 
320 $60

8 , 
10 
44
51 .
52 , 

275 
145 
24

350 
270 

16 : 
495 

17 
38 
17 
60

8 : 
10 : 
45 ( 
51 . 
53 

280 
150 
25 

350 
275 

16 
495 

17 
38 
17 
60 .

r 5 

r 15

CWN Gas 
Capit Div 
Cara
Carrier JD 
CDRH Ltd 
Ctl Fund A 
Chemcell 
Chem 175 p 
Chrom 
Chrysler 
CHUM B 
Cimco A 
Columbia 
Columbi p 
Commco 
C Holiday

895 $19 . 
1130 50
200 360 
300 490 

1768 430 
*25 $5 ;

1450 440
100 $20’b
200 180 

1108 $27 
600 $7 =
*50 $7

1000 300 
200 $9

5585 $19 ■ 
4500 $10

26 
7 ; 
7

290
9 

19
10 .

Dotasco 
Dorn Glass 
D Lime w 
D Strs 
Domtar 
D Textie 
DRG Ltd 
Dupont 
Dustbane 
Dylex Div 
Dylex D A 
Econ Inv 
E-L Fin 
E-L Fin w 
Electro ltd 
Emco 
Exquisite 
Falcon 
Fed Diver 
Fed Gram 
Fields S 
Ford Cnda 
F Seasons 
FPE Pion 
Freiman 
Ga* Metr 
Ga* 5 40 p 
Ga* M 66w 
Gdn Mang 
GMC
Genstar L 
Gnstar L w 
Gesco Dis 
Glendale 
Glengair 
Gleng B p 
Goodyer 
G Mckay A 
Gralt G 
Gl Power 
GN Capital 
Gt West S 
Greyhno 
Guar Trst 
GT rt 
Guit Can 
Halifax D 
Hardee 
Hard Carp 
Hard Crp / 
Harlequin
Harveys F 
Hawker S 
Hays Dna 
Hedway C 
Home A 
Horne Pit 
Hoden DH 
H Bay Co

Huron En 
Husky Oil 
Husky A w 
Husky B w 
IAC 
IAC w 
I ma sco 
Imasco A p 
Imp O 
Inausmm

Intrmetco
IBM
I Nickel 
Int Util 
Interpool I 
Inlpr Pipe 
Int Pipe w 
Intpr Steel 
Intpr Stl pi 
Inv Group

3336 $61 58 * 60 z +2*4
700 125 125 125+5
750 $7 . 7 » 7 4 + B
125 $11 . 11 4 11 4
439 $81 80 81 +3 »
310 $11 . 1114 11 4 + 4
500 $15 z 15 z 15 z - .
100 475 475 475 - 5

2034 $5 . 5 . 5 4 + -4
50 $66 . 66 4 66-4

*30 195 195 195
240 $5 495 5
168 $76 76 76 -l .

1525 $11 B1 11 » 11 B
110 335 335 335 +15
250 275 275 275 - 5

1500 455 455 455 + 5
600 160 155 160 + 10

1200 315 315 315 + 5
25$145 145 145

600 $6 * 6 . 6 4 - ,
4775 $19 19 19
1553 $19 » 19 z 19 B + 4
1171 $7 6 B 7 + B
500 450 450 450 -5

3848 $14 Z 14 B 14 z + 4
2345 $13’,, 13 B 13 4 - B

25985 48 46 48
1403 $23 b 23 . 23 .

100 160 160 160 +10
500 105 105 105-5
100 $12 . 12 .. 12 4 + B

i 800 $12 4 11 . 12 + z
300 320 320 320
550 72 72 72 + 1
100 215 215 215
875 $11 4 11 11

1600 340 340 340 -5
4500 $28 z 28 28 z + z

200 220 220 220 +10
100 240 240 240 +5

2875 $16’ . 16 - 16*. - .
1936 $41 • B 41 41 - z

t 155 $51 . 51 - 51 . + .
1475 $24 24 24
5920 116 15 » 15 . - .

120 615 615 615 +10
1700 495 490 490
1335 $18 B 18 . 18 . - B

100 705 705 705
420 $17 B 17 B 17 B

) 565 440 440 440 -30
14461 $27 . 27 z 27 . r 4
1800 : lu 9 z 10 + ’.
2430 $12 z 12 ê 12 z + .

p *40 $15 - 15 . 15 -
w 820 245 245 245
w *100 250 250 250

400 215 215 215
274 $301 295 301+6

15060 $28 b 26 B 27 B + B
2900 $38 37 - 37 B - B

100 $18 ; 18 z 18 z — ;
3202 $27 4 27 27 - 4
3725 $11 - 11* B 11 - + ;
1575 $7 B 7 7 B ^ 4

r *100 $22 21 t 22
3575 $6

360
490
415

Inv Grp 5 p 700 $17 « 17 z 17 z
1C Irwm Toy 150 $16 16 . 16 4 + b— 1b ITL Ind 500 350 345 350 + 205 1 

435
20’b

Ivaco ind 700 $13 . 13 - 13 --t- 5
1 + ’b

IWC Ind 100 155 155 155 -10
180 Jock C 26729 $5 b 480 5 b +32
26 «1 + B Jockey A p 700 $10 - 10 . 10 . ^ *1!

7 ;1 - J Jockey B p 1000 $10’ 8 10’8 10‘. + <
7

f 10
Jockey 2 p 6100 $10 10 - 101. + z

300 Kaiser Re 6100 405 405 405 -5
9

19 =
10 .

Kaps Tran 
Keepnte P

1050 $6 . 
150 $8 • 

1205 $9

6 2 —
8 B -
9 -

BCPh 4 . p 50 $65 b 65 b, 65 b _ Compr Ap 410 $11 11 11 Kofller 125 $13 . 13 . 13 -
BCPh 1956 50 $65 . 65 .. 65 . Comtecn 100 175 175 175 -10 Kottler A p 900 $8 B 8 . 8'«
BCPh 5 - p *5 $80 80 80 Conduits 525 290 290 290 + 15 Kottler w 2300 600 600 600
BCPh 6 80 *12 $27 27 27 Con Bath 215 $5 :> 5 ., 5 b + B Labatt 813 $22 22 22 +
BjOd Auto 865 $7 6 . 7 T * Con bath p 850 $9 8 . 8 - — ' 4 Labatt pr 800 $22 4 22 22
B-dd A w 415 240 240 240 -10 Con Bath w 400 35 35 35 Laidlaw M 345 $12 B 12 1B 12 .» — ■ j
Burns Fds 400 $12 B 12 ., 12 > C Bath 68 w 200 200 200 200 + 10 LOnt Cem 3313 235 220 235 + 20
Bjrrard *96 $5 z 5 ,r 5 .! Con Bldg 900 135 135 135 - 5 Lau F 11545 $9 4 9 9 1> + • j
Cad Dev 500 $7 7 7 Con Textie 800 $5 B 5 - 5 . — • » Lau F 1 25 *100 $16 - 16 . 16
CAE Ind 600 415 410 410 -10 Con Distrb 5325 $24 23 . 23 . — *4 Lau F 2 00 425 $25 24 . 25 + *.
Calgary P 
Caigy 540 p

1014 $25 24 .» 24 (. - B C Gas 10874 $19 4 19 19 b — B L J B 50 $68 68 68 - 2
330 $90 - 90 . 90 •. -r 4 Con Gas A 25 $83 . 83 - 83 4 + 4 Leigh Inst 4755 295 270 280 -15

(

It Fonction publique Public Service
Canada Canada

COORDONNATEUR
DU
DÉVELOPPEMENT
DES
PROGRAMMES

Traitement
jusqu'à
$14,304

Direction 
des Services 
techniques

Ministère 
des Affaires 
indiennes et 
du nord canadien

Ottawa

FONCTIONS: travailler sous la surveillance du Directeur adjoint (Dé­
veloppement des Programmes) à la coordination et à l'administration des 
activités de quatre divisions techniques professionnelles. Certaines tâches 
de ce poste sont la coordination et la direction générale d'équipe de 
spécialistes dont la tâche est de trouver de nouvelles façons d'opérer, 
d'étoblir des politiques générales et de tracer les lignes de conduite 
o suivre; la planification et l'évaluation des tâches de même que l'utilisa­
tion de la main-d'oeuvre à court et à long terme; représentant de la 
Direction auprès des équipes et lors des réunions conjointes,- analyses des 
rapports des professionnels et préparation de la correspondance techni­
que; inauguration de nouveaux systèmes opérationnels et administratifs.

CONDITIONS DE CANDIDATURE: il est impératif d'avoir un en­
trainement et une expérience dans un des domaines scientifiques tel que 
le génie ou l'architecture. Une- connaissance des pratiques et de l'admi­
nistration de forces multidisciplinaires professionnelles est désirable, le 
candidat ayant une expérience comme adjoint aux cadres sera avantagé.

Les candidats doivent posséder les qualités requises en ce qui concerne 
la connaissance et l'usage tant de l'anglais que du français.

Faites parvenir votre demande d'emploi à l'adresse suivante;
CONSEILLER EN MATIERE DE PERSONNEL
MINISTÈRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
TOUR DU CENTENAIRE, PIÈCE 1403 F
400 OUEST, AVENUE LAURIER
OTTAWA (ONTARIO) Kl A OH4

les citoyens canadiens ont une préférence statutaire.

Référence d rappeler.- 71-IAN-OC-I74

Conseiller en Administration 
Finance et Contrôle
Nous recherchons un gestionnaire expérimenté en matière de finance et de 
contrôle pour ajouter à notre équipe de conseillers en administration.
Ce poste offre des possibilités intéressantes dans le secteur de la gestion 
financière chez une voriété d'industries, plus particulièrement dans 
les domaines de la planification financière, du contrôle des budgets, des 
systèmes d'information de gestion, et du prix de revient.

Les candicots devront être âgés de 28 à 35 ans et détenir un diplôme 
universitaire. Un diplôme de C.A. ou une maîtrise en gestion des entreprises, 
option finance serait un atout important. Ils devront avoir a leur actif 
plusieurs années d'expérience pertinente de préférence à un niveau de direction. 

Il posséderont une maîtrise des deux langues.

Veuillez répondre à notre bureau de Montréal au 630 ouest boulevard 
Dorchester en référant au dossier P203M. Toutes les demandes seront traitées 

confidentiellement et recevront une réponse.

Urwick, Currie Conseillers en administration

«. Associés Ltée " Québec MontréaMOttawa.TùrbntaWinnipeg Vancouver
Membre de I Association Canadienne (/es Conseillers en Administration

Nomination à 
Standard Structural 

Steel Ltd.

Rothman 
Rothmn w 
Rothm 2p 
Royal Bnk 
Royal Trst 
Ryl T M 
SU. Corp 
St Maurice 
Sandweli 
Sayvette 
Schni

3600 $19 ;
3712 $26

462 $36
1100 $14
*30 $19

200 425

18 
25 

. 36
13 

4 19
60 

i 6
420

hneid b p *50 $7 4 7
Scmtrex 400 270 250

100 $8 8
100 $10 
425 $13'; 

1500 $6
750 $16
200 $5 .
100 $7.
100 $33';
380 $13*. 

3750 $33 
100 410 
100 $23 
825 $16

2400 $20 
56 $26 4 

5000 185 
275 $7J* 

6275 $10 .
200 $14 >a

DIRECTEUR ELU 
CHEZ FRANKI

William M.Holcroft
J. Forbes McAslan. Vice- 
Président Exécutit de Stan­
dard Structural Steel Ltd an­
nonce la nomination de M. 
William M. Holcroft au poste 
de Gérant du Marketing. M. 
Holcroft, un licencié en génie 
de McGill avec une expérience 
substantielle du marché de 
l'acier de structure sera res­
ponsable du développement de 
ces marchés ainsi que d'au­
tres produits d’acier fabriqué 
qui y sont reliés. Standard 
Structural Steel Ltd fabrique 
et érige de l'acier de struc­
ture dans l’est du Canada de­
puis plus de 25 ans, et plus 
récemment a étendu son mar­
ché jusqu’à la partie nord-est 
des Etats-Unis et ses lignes 
de produits dans des travaux 
plus hautement techniques.

Leons Frn 
Levy
Levy A pr 
Life Inv w 
Lincoln Tr 
Living w 
Lob Co A 
Lob Co B 
Lob Co pr 
Lob G A pr 
Loeb M 
Madean H 
MH Cable 
MB Ltd 
Magna El 
Magnetcs 
Maher pr 
Major H D 
M Lf Gard 
Maritime 
Markboro 
Markbro w 
Mas-F 
McLaghln 
McLagn w 
MEPC 
MEPC w 
Met Stores 
Met Trust 
Met Tr r 
Mex LP pr 
Microsyst 
Micrsys w 
MLW Wor 
Mois A 
Molson B 
Mon Life 
Mnt Trst 
Moore 
Morse B 
MTS Inter 
Murphy 
Mrphy pr 
Murritt P 
Murrit P w
NaChrs I 
Nat Sea 
Nat Trust 
Neonex 
NB Tel 
N Provid D 
Noran

Scot York 
Scot Lasal 
Scotts 
Seaway pr 
Selkirk A 
Shaw LE A 
Shaw Pipe 
Shell Inv p 
Shell Inv w 
Shell Can 
Shully s 
Silkmt 
Silverwo A 
Simpsons 
Simpson S 
Sklar M 
Skyline H 
Slater Stl 
Slater 6 pr 
Slat W Can 
Slate Walk 
Southam 
St Brodcrt 
St Paving 
Steel Can 
Steinbg A 
Steintron 
Ster Trust 
Stuart Hse 
Tamblyn 
Tancord 
Tancord p 
1exaco 
Texas Gu S 
Thom Nés 
Thom N pr 
Tor Dm Bk 
Traders A 
Traders B 
Trade 4 > p 
Trader A p 
Trader B p 
Trader 66 w 
Trader 69 w 
Transair 
Trnsair w 
Tr Can PL 
Tr Can PI p 275 $41 
Tr Can A pr 150 $64

*25 $10 4 
200 $7
115 $68 
550 $12 ;
100 $10*. 

6258 $22-. 22 
1063 $18 4 18 
200 275 275 
200 $84 8
100 325 325
*10 $18 b
200 250 
200 250

380 $12’.
450 $25 •
*10 $50 -4 

1290 $25 e 24 
1023 $13 4 - 

*5 $12 4 
*25 $57 
*20 $18 ;
100 $27 .
300 - 355 
700 395 

1250 315 
2125 95

67 2 67

Northgat 7766 470 450 470 + <25
N Rock 5500 167 165 165
N Beauc 1500 36 30 36 + 8
Opemska 1700 775 770 775
Orcnan 900 325 315 325 + 15
Osisko 2000 20 z 20 z 20 ;
P Asbet 14000 147 143 144
Pac Coper 3125 210 200 210
Pamour 2050 175 168 175 + 5
Patino 2648 $15 14 15 + 1
Pee Expl 900 62 62 62
Pick C 16955 22 ; 20 ; 22 ;
Pine Point 550 $20 ; 2C Z 20 ;
Placer 2b7 $20 . 20 4 20 4 +
Preston *97 565 550 565
Pure Silv 2600 210 200 208 + 3
Q Mattgmi 1000 16 16 16 — 1
Que Sturg 3400 8 ; 8 ; 8 ; + i
Rio Algom 256 $12 - 12 4 12 '4
Roman 800 515 500 500 + 50
Ryanor 9000 10 z 10 ; 10 *

Nomination à IAC

St Fabien
Sherritt
Sil Miller
Siivmq
Stanrck
Steep R
Sud Cont
Sullivan

500 7
905 $11 . 

1225 5
8600 18 
500 25 

2500 193 
1000 27

7
11 . 
5 

18 
25 

193 
27

2800 266 266 266

13 ! 
12 
57 
18 
27’ 

340 
380 
315 

90
1150 $34 z 34 

40 
64

12 . 
25 - 
50 4 
25'b 
13 -
12 4
57
18 j 
27 - 

340 
385 
315 
90 
34
41
64 .

PAUL DECOSTE

Le Brigadier-Général J.P. 
Carrière, Président du Con­
seil d’Administration de 
Franki Canada Limitée a le 
plaisir d’annoncer l’élection de 
M. Paul Decoste au poste de 
Directeur du Conseil. M. De­
coste est Vice-Preésident. fi­
nance. de la Compagnie.

Tara 18710 $11*. 10 - 11 + 1‘.
Teck Cor A 1589 440 435 440 + 15
Teck Cor B 2067 390 385 390
Texmont 3500 39 37 38 - 1
Texore 6500 8 z 8 8 ; + •;
Tex-Sol 1000 51 51 51 - 4
Thom L 2000 21 21 21 - 1
Tombill 500 45 45 45 - 1

•Tontine M 500 53 53 53 - 3
Torme 11100 140 130 140 + 15
Tnbag 3300 61 57 60 + 4
U Siscoe 1000 230 227 230
Upp Can 2000 158 150 158 + 8
West Mine 680 248 245 245 + 5
Westtieid 1900 90 85 85 - 5
Wstfield w 200 40 40 40 + 5
Whithorse 1732 161 156 161
Wilco *100 12 z 12 ; 12 z
Willroy *400 61 61 61
Yk Bear 4200 415 405 415 + 15
Zulapa 18000 15 13 15 + ?

Pétroles et Gaz

Alt East G 3350 550 540 550
Almmex 4640 515 500 515
Am Leduc 3350 8 8 8
A Quasar lP 1050 500 500 500 + 5

700 79 79 79
100 $11 . 11 *. 11
174 350 340 340
900 $5 5 5

2425 $5 B 5 5
160 $29 29 29
255 $19 19 19

3600 340 315 315
1600 $15 14 t, 15
1200 $7 6 t 7
1210 $22 b 22 2?
1800 350 320 340
300 75 75 75
100 $7 - 7 . 7
200 135 135 135
100 $28 28 28
no $20 20 20
525 470 470 47u
350 38 36 36

15232 $8 B 8 .r 8
7980 $12 . 12 12’
1030 510 500 510
*26 $6 B 6 b 6
900 165 160 165
100 $14 .. 14 - 14
329 $18 17 - 18

8073 78 53 78
200 $11 11 11
201 485 485 485
500 160 160 160
150 $11 

11683 $17 : 
252 $18 
*25 $24 

1200 $18

11 -
17
18 
24 
17 .

11 -
17 z
18 
24 
18

tr Can P w 295 940 940 940
T rar.sglob 200 230 230 230
Trans Mt 1950 $20 * 20 b 20 b
Trans PPL 250 $12 . 12 . 12 -
Tnzec Crp 6000 165 160 165
Tru Wall 200 260 260
Un Carbid 555 $12 z 12 4 12 .
U Gas 11004 $14 13 . 14
Union Oil 300 $45 44 z 44 ;
U Corp B 120 î 13 13 13
U Sections *25 490 490 490
Van Der 300 $5 B 5 . 5 .
Van Ness 2400 86 86 86
Versafd 200 $5 5 5
Venpower 850 115 110 115
Versatile *25 335 335 335
Versatii A 450 260 260 260
Vulcan ind 1100 $8 B 81, 8 :
Wajax 300 $12 12 12
Wainoco O 100 $5 • 5 .. 5
Walk GW 8297 $38 - 38 z 38
Weldwod 202 $11 Z 11'. U
Wburn wt 200 600 575 600
Wcoast Pt 2100 $8 - 8 8
W Pet A p 505 $28 . 28 28
Westc st 370 $23 -- 23 ;1 23
Westeel 200 $13 ; 13 .r 13
W Brdcast 170 $10 B 10 1 . 10
W Bcas A p 200 $30 30 30
W Cdn Seed 220 455 455 455
Westnhse 700 $13 z■ 13 .z 13
Weston 410 $14 -, 14 B 14
White Pas 150 $8 . 8 . 8
White P A 150 $20 20 20
White P w 1000 54 54 54
Winn SF 500 $8 . 8 . 8
Woodwd A 1290 $23 22 b 22
Zellers 1451 $16 ■ 16* B 16’
Zenith 2200 225

Mines
220 220

Acme 20000 22 . i 20 z 22
Advocate *80 145 145 145
Akaitcho 1500 J7 37 37
Allied Mng 1800 345 335 335
Am Larder 2000 42 47 42
Ang Ruyn 
Ang U Dev

500 30 30 30
6500 64 61 64

Armbre 3000 11 11 11
Asoc Pore 1000 35 35 35
Aunor 1000 230 230 230
Bankeno 4500 585 550 575
Barex 1000 24 24 24

Dynasty 
East Mal 
East Sull 
Fort Reine 
Frobex 
Gnt Masct 
Giant Yk 
Grandroy 
Granduc 
Green Pnt
HollmgcT
Huds Bay 
Int Halhw 
Int Mogul 
Iso
Jorex Ltd 
Joutel 
Kam Kptia 
Kerr Add 
K Anacon 
Kirk Mm 
Lab Mm 
Laconex 
L Dufault 
L Shore 
La Lu*
LL Lac 
Lost River 
Lytton M 
Madeline 
Martin 
Match 
Mattgmi 
Mc Adam 
Mc Intyre 
Mentor 
Midnm 
NBU Mime 
Newconx 
N Dimens 
Newnor 
N Que Ragl 
N Senator 
Nick Rim 
Noble M 
Nor-Ac 
Norbaska 
Norlex e 
N Coldstm

4130 d30 
1000 75
220 270 

2000 40 
*442 22
7900 410 

*4 655 
1000 8 
2430 310 
2500 24

700 $35 
1340 $17 
*25 22 

1125 685 
11200 120 

400 130 
700 62

2200 32
6828 625 
1066 22 
*13 2
400 $35 

1200 75
1800 $10 
265 225 
600 250 
*50 175 

5000 415 
1800 90 
1300 210 
1000 6 
2500 6
3048 $25 
5100 45

110 $60 
3500 58 
3000 13
2875 315 

300 465 
2700 
1000

22 22 
2 2 

34 z 34 b 
75 75
10*. 10 

225 225 
250 250 
175 175
400 410 

90 90
210 210 

r 6 z 6 . 
6 6 

z 23’b 25 : 
40 45

Asamera 
Ashland C 
BP OG 
C Geother 
CS Pete 
CS Pete w 
C Bonanza 
C Dehi 
CE Gas 
C Homestd 
C Reserve 
Cdn Sup O 
Cent Del 
Charter 01 
Chiettan D 
Clark Can 
C East Cr 
C West P 
Decca R 
Dynamic 
Francana 
Gr Plains 
Gt COilsds 
Houston O 
Houston w 
Inter Tech 
Lochiel 
Midcon 
Mill C 
Mineral R 
Nat Pete 
N Cont 
N Davies 
NC Oils 
Nthld 
Numac 
Oakwood P 
Palliser 
Pan Ocean 
Permo 
Petrol 
Pinnacle P

3975 $13 . 
450 $10 > 

3261 580 
3000 65 
9250 575 
2500 252 
4000 103 

700 480 
10525 320 
5900 770 

100 525 
1100 $36 
1292 $14 
500 510 

1240 810 
700 243 
600 135 
300 120 
600 180 

8450 97
300 395 

1400 $28 
500 475 

7200 162 
1000 75
1400 70
2100 114 

500 42 
20356 185 

625 35
3200 195 
1700 59 
4000 6
600 505 

26500 60
1705 $11 
1500 85 
500 100 

6310 990 
12500 38 

400 128 
2000 42

545 575 
225 252 
100 103
475 480 
310 320 
735 770
525 525 

36 36
14 . 14 ; 

510 510

t 25
f 16
- ; 
4- 5 
f 5 
r 30 
♦ 5

R. Hémond
IAC Limitée annonce la nomi­

nation de Robert Hémond au 
poste de vice-président ad­
joint. Il assumera la direction 
de l’expansion des affaires des 
49 succursales de la Division 
du Québec. M. Hémond est au 
service de IAC depuis 1952 et 
a déjà rempli les fonctions de 
gérant à Chandler. Sherbrooke 
et Montréal. En 1965. il était 
nommé directeur régional et il 
a déjà occupé les postes de 
dirigeant de l’exploitation, 
ainsi que de l’expansion des 
affaires des succursales du 
Québec. M. Hémond exerce 
ses fonctions aux bureaux 
d’Administration de Montréal.

t 3 
1- 5 
* 3
r 1
1- 5
r 10 
- 10

1000 88 88 88
3100 365 350 365
3500 63 61 63
1600 134 131 132
200 430 430 430
985 665 650 665
250 73b 230 230

1000
2000
2900

28500
2500

bUO
1000

4 . 4 ; 4 z1 — z Place G 2000 103 102 102
575 540 575 + 30 Ponder 5050 53 51 53 +

10 10 10 + 1 aPeyto Oils 200 196 196 196 +
8 8 8 + z Ranger 1270 $11 * 11 11 . +

95 95 95 Scurry Rn 6175 $13 : > 13 ,z 13 - -
36 34 36 + 2 Siebens 150 815 815 815
12 z 12 12 Spoon 29600 97 91 95
22 22 22 Total Pet 1000 600 600 600
43 43 43 - 1 Total P A p 900 $13 . 13 13 4 -

8541 $33 b 33 z 33 
z20 $24 i 24 . 24 
100 320 320
500 $11 
110 $28 - 

1200 295 
500 35

1050 $15 - 
500 $8 
125 $28 - 

5595 325 
655 $13’. 
500 35

10961 $26 b

320 
11 . 
28 - 

295 
35 
15 -

Nor Ctl G 9667 $13 
Nor Cl A p 600 $21 • 21 
Nor Ctl B p 2500 $28 27

11 
28 

295 
35 
15 
7 b 8 

28 28 
315 320 

13;. 13 
35 
26 
13

Nor Ctl w 
Nor Tar pr 
NW Util p 
NS L P 
NS Savngs 
NSI Mark 
NuWest D 
Ocean Cm 
OSF Ind 
Osh A

600 510 
200 $16 . 
*7 $54 i 

270 $10 
100 $13 

8500 320 
400 $7 4
175 $26 z 

1515 475 
14160 $9

500 
16 . 
54 . 
10 
i3 

285 
7 * 

26 
450 

9 ;

35 
26 ! 
13 
21 
28 

510 
16 . 
54 
10 
13 

320 
7 i 

26 
475 

9 :

+ z
T- 5

- 1 
+ 15

Bary Expl 
B-Dqu 
Betlm 
Bl Hawk 
Bral Can F 
Brameda 
Broul Reel 
Brunswk 
cam Mme 
Camflo 
Cam Chib 
Camp RL 
C Tung 
Candore 
Captain 
Cassia r 
Cent Pat 
Chemaloy 
Chestrvile 
Chimo 
Com Lake 
Columb M 
Comb Met 
Comagas 
Con Fardy 
C Durm 
C Marben 
C Monsn 
C Rambler 
C Rexspar 
Conwest

8200 102 
2000 4
415 $15 - 

2500 43 
500 130 

*300 70
5000 21

808 300 
9501 33
3p0Q 258 
450 510 
100 $22 

1800 155 
1166 3
8500 4
1025 $18 b 
400 150 
500 199 

5000 
2500 

500 
2000 
2500 
1000 
*415 

13300 
2180 
1000 
1200 
*400

La vogue Tanqueray monte comme 
me marée!

CHICAGO
EN

B747

95 
8 ; 

30 
7 . 

30 
76 
76 

130 
125 
129 

13

8 z
95

8 z
30 

7 z 
30 
70 
76

100 710 710 710
OveHnd 2 p 300 365 365 365 + 10 Cop Fields 2000 105 105 105
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Reed S 15225 $8 7 b 8 + Ja
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les bénéfices
Magna Electronics Corp. 

Ltd., exercice financier fi­
nissant le 31 juillet 1971, $42,- 
763 ou six cents l’action; 1970, 
$328,959, ou 64 cents.

Pourquoi?
Dégustez-le .. .vous comprendrez I Le qualité 
subtile -de cette importafiqh raffinée e/plique 
sa popularité croissante 
Si cétait du gin ordinaire, nous l’aurions mis 
embouteille ordinaire.

Gin Tanqueray
Distillé et embouteille à Londres ‘ 

Représentant: The Distillers Company (Canada) Limited

Cinq vols 
quotidiens 
pour Sept-ïles
du lundi au vendredi 
MONTRÉAL - SEPT-lLES

VOL # ÉQUIPEMENT DÉPART ARRIVÉE I

210 F-27 0:7:00 10:00

220 F-27 07:50 10:55

320 BAC 1-11 08:20 10:15

232 F-27 10:45 14:00

322 BAC 1-11 14:00 15:15

SEULEMENT 
PAR AIR
FRANCE!
Profitez de votre 
prochain voyage à 
Chicago pour goûter 
au confort de notre 
B747. Air France, 
la seule ligne B747 
Montréal-Chicago. 
Correspondances 
faciles vers toutes 
les grandes villes de 
l’ouest américain 
et du Middle West:
Los Angeles,
San Francisco, Kansas 
City, Minneapolis, 
Milwaukee, St. Louis, 
Las Vegas, Dallas 
et Denver.

Le B747d’Air France 
vers Chicago 
tous les jours* 
Départs:
Vers Chicago: 13 h35 
Vers Montréal: 16h20
•Service B707 
le mardi

Aussi plusieurs vols réguliers en fin de semaine 

Pour renseignements et réservations : 636-3890
Bienvenue chez nous.

UNE REVOLUTION EN PHOTOCOPIE
...DES COPIES SUR PAPIER ORDINAIRE!

Dépêchez-vous et visitez l'Exposition canadienne d'équipement de bureaux à la Place bonaventure 
aujourd'hui ou demain et voyez pour la première fois la fantastique Saxon CD 7500 la dernière 
création des Industries Saxon. La CD7500 produit des copies claires et nettes sur papier ordinaire et 
à raison de 7,500 copies par heure.
Dépêchez-vous à l'Exposition canadienne d'équipement de bureaux; il ne vous reste que deux jours 
pour voir et admirer cette machine presque miraculeuse. Elle est présentement en démonstration aux 
kiosques 214 à 224 tenus par O.E. à l'Exposition canadienne d'équipement de bureaux.

CIE CANADIENNE D'ÉQUIPEMENT DE BUREAU LTÉE
Office Equipment Co. of Canada Ltd.
600 ouest Lagauchetière, Mtl. 861 -9401. GE
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Quoi? Le sport n'est plus 
une école de formation?

par André TARDIF

Deux psychologues américains ont créé un 
remous dont les conséquences pourraient bien 
être douloureuses pour les sports de compé­
tition, du moins scolaire, lorsqu'ils affirment, 
dans la livraison d'octobre de la revue "Psy­
chology Today", que le sport, contrairement 
à ce que l'on a toujours prétendu, nuit peut- 
être plus qu'il n'aide un individu à former son 
caractère.

Bruce Ogilvie et Thomas Tutko. tous deux 
professeurs à l'université d'état San José, en 
Californie, en sont venus à cette conclusion 
après avoir, sur une période de huit ans. fait 
subir des tests à quelque 15.000 athletes, 
à partir de joueurs de ballon-panier d'écoles 
secondaires jusqu'à des vedettes établies du 
football professionnel.

"Nous n'avons trouvé aucun appui empiri­
que à la théorie traditionnelle voulant que le 
sport aide à former le caractère Au con­
traire, certaines constatations nous amènent 
à penser que la compétition sportive empêche 
certaines facultés de se développer normale­
ment. Elle n est du moins pas plus bénéfique 
que la participation intensive dans n'importe 
quel autre secteur de l 'activité humaine.

Voilà certes une conclusion qui fera bondir 
les protagonistes de la compétition sportive 
mais qui ne donnera que plus de poids aux 
revendications de ceux qui cherchent à mini­
miser l'importance de la compétition sportive 
scolaire a ux niveaux p rimaire et secondai re

Dans leur article intitulé "Sport: si vous 
voulez bâtir votre caractère, cherchez 
autre chose MM. Ogilvie et Tutko révèlent 
qu'ils ont décele certains traits de caractère 
communs aux athlètes talentueux, ce qui leur 
a permis de mieux conseiller des jeunes dé­
sireux de réussir en compétition en corrigeant 
certains de leurs défauts.

La compétition ne forme pas....

'Mais nous ne pouvons affirmer que ces 
traits de caractère sont indispensables au suc­
cès de ces athictes. La competition ne semble 
pas contribuer à la formation du caractère et 
c'est même possible quelle n'exige rien de 
plus qu’un minimum de personnali té intégrée", 
écrivent les doux psychologues.

Tl semble que la personnalité de l'athlète 
ideal n'est pas le fait de sa participation mais 
plutôt la conséquence d'un procédé rigide d'é- 
limination à tous les niveaux de la compéti­
tion sportive. "

C'est ainsi que les auteurs ont découvert 
plusieurs caractéristiques communes aux athlè­
tes ayant le mieux réussi, entre autres:
• un besoin inné de réussite qui les pous­

se à se tracer des objectifs à la fois élevés 
et réalistes, tant pour les autres que pour 
eux-mêmes;
• ils organisent très bien leur ue. ont de 

l'ordre, respectent l'autorité établie et veulent 
dominer.

• ils rayonnent de confiance, possèdent 
beaucoup d'endurance psychologique, se con­
trôlent bien, versent très peu dans l'anxiété et 
à peine plus dans l'agressivité.

Ils ont aussi découvert que la majorité des 
athlètes n'éprouvent qu'un faible besoin d’ê­
tre aidés ou conseillés par d'autres, d'aider 
les autres et de s'en rapprocher. "D semble 
que ce genre de carractere est indispensable 
pour leur permettre de triompher de l'adver­
saire ", concluent-ils.

MM. Ogilvie et Tutko ont aussi fait une dé­
couverte étonnante, qui leur a révélé qu'un 
athlète talentueux doit peut-être avoir un ca­
ractère de force limitée

"Nous découvrons parfois des joueurs aux 
qualités d'athlètes remarquables et d'une for­
ce de caractère peu commune qui n ont pas de 
succès dans la compétition sportive II 
semble qu'ils soient tellement bien équilibrés 
émotivement qu'ils n éprouvent pas ce be­
soin neurotique d'appartenir au sport. La ré­
compense d'une victoire sportive ne leur suf­
fit pas. Ils se détounent volontiers du sport 
afin de chercher un défi encore plus grand 
dans un autre domaine '

Et les entraîneurs..

Les entraîneurs sportifs ont aussi été in­
tègres dans l'enquête des deux psvchologues. 
qui ont remarqué que les entraîneurs n'é­
taient pas trop habiles à déceler les traits 
de caractère dominants des athlètes qui leur 
sont confies et. par conséquent, sont souvent 
incapables de les bien conseiller individuelle­
ment.

"Les entraîneurs sont étonnamment aptes à 
retrouver chez l athlète ces traits de carac­
tère dont ITmportance est pour eux primordiale

C'est ainsi qu ils excellent à deceler. chez 
l'athlète, des aptitudes à la domination, à l'en­
durance psychologique et au désir de vaincre 
mais ne voient pas du tout des traits impor­
tants comme le contrôle émotif, la confiance 
en soi. le courage, la dépréciation de soi-mè- 
me et l'émotivite. Nous avons aussi découvert 
qu'un entraîneur est souvent si aveuglé par un 
athlète talentueux qu'il ne s'aperçoit pas de 
ses lacunes."

Et voilà pour le mythe du sport, une ecole 
de formation”. Bien sûr. il faut comprendre 
que MM. Ovilgie et Tutko ont conduit leurs 
expériences parmi la crème des athlètes amé­
ricains. amateurs ou professionnels, et que leurs 
observations ne sont pertinentes qu'en autant 
quelles visent la compétition poussée à 
fond. Mais ça laisse cependant songeur, et il 
faut même remettre en question le cri de 
guerre du regretté Vince Lombardi, celui 
que l'on a accueilli en certains milieux com­
me le maître à penser du sport de compé­
tition: "Winning isn't everything, it s the only 
thing" (traduction libre: gagner n'est pas l'un 
de mes b uts. c'est mon seul but i.

\ n

AH. ÇA C'EST DU NOUVEAU ! Les habitués des tours cyclistes savent que les 
participants doivent parfois faire du portage. Mais c'est plutôt rare. Voilà que des 
mordus de Toronto se livrent à la course cycliste de fond, où abondent obstacles 
et pentes raides qu'il faut franchir à pied. On les voit ici à l'oeuvre. Même qu’ils 
en sont à leur Sème championnat international annuel. (Téléphoto CP)

DonJonas, un 

As unanime

Les Jeux de Munich en bref, bref...
MUNICH i AFPi - Les vi­

sites de personnalités ve­
nant s'informer de l'évolu­
tion des préparatifs des 
Jeux 1972 se multiplient à 
Munich Willi Daume, prési­
dent du comité d'organisation, 
a reçu le grand duc Jean de 
Luxembourg, membre com­
me lui du CIO. le prince Fer­
dinand du Liechtenstein, mem­
bre du comité national olym­
pique de la principauté.

Soucis météorologiques
Un almanach paysan fort 

répandu dans les campagnes 
allemandes, prévoyant le 
temps pour la durée du siècle

et auquel les cultivateurs 
accordent le plus grand cré­
dit cause quelque souci aux 
organisateurs des Jeux.

Il annonce en effet pour les 
jours qui suivront le 25 
août 1972 (veille de l'ouvertu­
re) des "orages et des pluies 
quotidiennes" Puis le temps 
deviendra "clair, beau et ven­
teux". Toujours selon l'al­
manach. le 10 septembre, jour 
de la cérémonie de clôture, 
sera marqué par "un vent 
d'ouest frais."

400 boxeurs aux jeux
400 concurrents (soit 89 

de plus qu'à Mexico) sont

les MOTS CROISÉS du Devoir

attendus pour le tournoi de 
boxe des Jeux de Munich qui 
se disputera durant 97 heu­
res du 27 août au 9 septem­
bre avec une seule journée 
de repos (le 8 sept ). Pour hé­
berger ce véritable marathon 
du "noble art”, la patinoire 
couverte qui fonctionne depuis 
plusieurs années au pied de la 
tour de la télévision sera réa­
ménagée à partir du 10 jan­
vier 1972, moyennant 3.7 mil­
lions de DM. Les nouvelles tri­
bunes comprendront près de 
8.000 places, dont 380 pour 
les journalistes. Innovation: 
une installation lumineuse con­
crétisera l'écoulement du 
temps au fil des rondes.

TORONTO - Sept membres 
des Blue Bombers de Winni­
peg. dont le quart-arrière 
Don Jonas, ont été choisis au 
sein de l'équipe offensive des 
etones de la section Ouest de 
la ligue Canadienne de foot­
ball.

Voici la composition des 
deux formations.
Equipe offensive:

Arrières: Jim Evenson,
George Reed (Saskatchewan) 
et Mark Herron 1 Winnipeg) ;

Fianqueur: Bob Larose
( Winnipeg i;

Centre: Bob Swift (Winni- 
peg’ et Basil Park (Calgary), 
a égalité;

Bloqueurs: Bill Frank
i Winnipegi et Ken Sugarman 
( Colombie-Britannique i ;

Gardes: Jack Abendschan 
(Saskatchewan) et Boo Lueck 
(Winnipeg i;

Ailiers: Herman Harrison 
(Calgaryi et Jim Thorpe (Win­
nipeg);

Quart-arrière: Don Jonas 
iWinnipegi.
Equipe défensive:

Bloqueurs: John Helton
(Calgary) et John Lagrone 
(Edmonton);

Ailiers: Bill Baker (Saskat­
chewan) ainsi que Dicx Suder- 
man (Calgary) et Craig Koin- 
zan Calgary) à égalité;

Seeondeürs de ligne Wayne 
Harris (Calgary) Wayne Shaw 
(Saskatchewan) ainsi que Dave 
Gasser (Edmonton) et Rob 
McLaren (Winnipeg) à égalité.

Arrières: Dick Dupuis (Ed­
monton) Frank Andruski (Cal­
gary ) Larry Rooinson (Calga­
ry), Bruce Bennett (Saskat­
chewan) et Howard Slants 
(Calgary i.

Horizontalement
1- Inflorescence dans laquelle 

les fleurs sont fixées par 
un pédoncule net à un axe 
principal. - Mammifère 
presque aveugle.

2- De Hpllance
3- Elle secrète le miel. - Air 

du visage
4- Assortit les couleurs dans 

les ouvrages de laine et de 
soie. - Opérer la sécré­
tion.

5- Suivit une action en |usti- 
ce. - Et même.

6- Fêlera en étoile. - Coni­
fère.

7- Tomber, en parlant de la 
neige. - Qui concerne la 
marine de guerre.

8- Etat physiologique des ani­
maux qui les pousse à re­
chercher l'accouplement. 
- Vampire des légendes 
orientales.

9- Inflammation de l'uvée. - 
Ville d'Angleterre.

10- Lettre grecque. - Nom de 
plusieurs papes - En les

11- Qui a lapport à l'anus. - 
Petite nonne.

12- Farme alimentaire prove­
nant de la racine de cer­
tains orchis. - Qui n'a 
point d'éclat. - Lieute­
nant.

Verticalement
1- Du Ghana. - Arbre de Ma­

laisie.
2- Vigoureux. - Additionna 

d'alcool .des vins pour 
remonter leur degré al­
coolique.

3-Qui repose sur un événe­
ment incertain. - Alu­
minium.

4 - Ride. - Extrémité d'un obé­
lisque.

5- Pieux aiguisés à un bout.
- Langue baltique parlée 
en Lettonie.

6- Oter. - Agent politique de 
Louis XV.

7- Ensemble de ce qui sert 
à décorer. - Mot servant 
à désigner une personne, 
un animal ou une chose.

8- A toi. - Qui annonce de la 
gaieté. - Sodium.

9- Avoir de l'affection pour.
- Ancienne mesure agrai­
re.

10- Qui est en usage. - Fixa 
des vis.

11- Pièce principale d'une 
serrure. - Personnage de 
l'Othello de Shakespeare.
- Lui.

12- Action d'érafler.

Solution d’hier

COMPTABLES AGRÉÉS
BELZILE, CARDINAL,

ROY & CIE
Comptables agréés

*1 AIN BtlZllt. C A
PIERRE Cardinal c a

CiaoDE ROT. C a

RGnaiD PERRON C a

2345 est, Bélanger 
Montréal 729-5226

LUCIEN DAHMÉ, C.A.
Comptables agréés

276 ouest, rue St-Jocques 
Suite 110 845-4194

PROVOST & PROVOST VIAU % ROBIN
Comptables agréés

Comptables agréés
lUClEN D VIAU C A

ROGER PROVOST C A H UONEl ROBIN, c A
JACGUES R ChaDUGn C a

RGlAND PROVOST C A ARMAND H VIAU. C A
J SERGE GERvaiS. C A

235 ouest, Boul. St-Joseph waG-JIm BOUlOS C a

274-6513 4926 ave. Verdun, Verdun 
769-3871

Duval, Buteau & Cie
COMPTABLES AGREES

159 ouest, rue Craig, Montréal 1 26 861 -9987

Thorne, 
Gunn 
& Cie
Comptables Agréés

800, PLACE VICTORIA, Suite 2604 
Tél.: 878-301 1

Montréal 115

Bureaux a travers le Canada et correspondants dans le monde entier.

SAMSON, BE LAI R, CÔTE, LACROIX 
ET ASSOCIÉS

comptables agréés 

Suite 3100, Place Victoria, Montréal 115 861-5741

71, rue Saint-Pierre, Québec 2 692-1201

184, avenue de la Cathédrale, Rimouski 724-4136

108 nord, rue Wellington, Sherbrooke S67-S259

.324, rue Des Forges, Trois-Rivières 378-4541

Au hasard des. nouvelles

Le 500ème BUT de JEAN BELIVEAU sera Tune des pho­
tos à l’exposition Photo-Sport 1971 au Centre Maisonneuve à 
compter de demain jusqu'au 12 décembre pochain. Cette 6ème 
exposition apportera des elements nouveaux, soit des sequen­
ces de films d’exploits sportifs survenus au cours des 12 der­
niers mois. Les spectateurs pourront alors visionner plusieurs 
films sur la natation, le soccer, la crosse, la motoneige et le 
football, entre-autres. Les participants à la section film sont 
Jean-Pierre Mondion et Marcel Perron, de CFTM et Gérald 
Maillefer. de Radio-Canada. $550 en bourses seront remises 
pour les meilleures photographies et les meilleurs films, de la 
part de Dow et Heidelberg lors de 1 inauguration ce soir à 20h30. 
20h30.

Les REDS de CINCINNATI, en collaboration avec le ser­
vice de la récréation de Pointe-aux-Trembles. présenteront une 
clinique de baseball les 26 et 27 novembre au gymnase de T am­
phithéâtre de l'endroit. Cette clinique s'adresse à tous les ins­
tructeurs. arbitres et joueurs de baseball de 15 ans et plus. Por­
ter Blinn et Gaétan Ste-Marie. dépisteurs des Reds au Québec, 
seront les animateurs de la clinique. Ce sera à 7h30 le vendre­
di soir et à compter de 9h30 jusqu'à 4h le lendemain.

BRUCE KISON. un des héros de la dernière Série Mon­
diale pour les Pirates de Pittsburgh, ne recevra que 3/4 d une 
part pour ses services durant la dite Série. Les joueurs des 
Pirates ont voté 31 parts de $18.164.11 tandis que Kison rece­
vra $13.623.44 pour ses services. Il faut cependant dire que 
ces parts avaiem été votées avant la Série Mondale. Les Pira­
tes ont vote .3 parts de joueurs, une à l’instructeur Danny 
Murtaugh, à cinq instructeurs, à Tentraineur Tony Bartirome 
et au responsable de la chambre des joueurs. John Hallahan. 
Les Orioles se sont partagés 31 pleines parts de $13,906.45 
et ils ont voté 1/10 de part au jeune handicapé de 18 ans. Jay 
Mazzone. qui s'occupait des bâtons des joueurs.

LES ORIOLES DE BALTIMORE se sont inclinés au comp­
te de 9-1 devant une équipe étoile japonaise hier dans Tavant- 
demière partie de leur séjour au pays du soleil levant. Les 
champions de la ligue Américaine, limités à quatre coups 
sûrs par Mitsuo Inaba, ont maintenant une fiche de 10-2-4 dans 
cette série. Grant Jackson a été le lanceur perdant. Il a été 
relevé par le joueur d'intérieur Jerrv Davanon à la 6ème manche 
et tous deux ont permis 14 coups sûrs. Boog Powell a frappé un 
circuit pour les vaincus.

LA DEPOUILLE MORTELLE de Charles Mayer sera ex­
posée au Salon funéraire Deslauriers. 5650 Chemin Côte-des- 
Neiges à compter de 7h pm ce soir. Le service funèbre aura 
lieu à T église St-Pascal de la Côte-des-Neiges vendredi à 2h p m.

L’AMERICAIN BOB FOSTER et le Vénézuélien \ incente 
Rondon, tous deux reconnus champions du monde des mi-lourds 
par des organismes différents, se rencontreront à San Juan en 
février pour le titre unique de la catégorie Selon le pro­
moteur porto-ricain Julio Rivera Olivieri, les deux boxeurs 
ont déjà donné leur accord bien que les clauses financières 
n’aient pas été élaborées. Ils auraient cependant accepté le 
même pourcentage de la recette.

Une PORSCHE de 12 cylindres participera de nouveau 1 an 
prochain à la série CanAm. Elle a été confiée a Técurie Roger 
Penske et son pilote sera l’Américain Mark Donohue qui rempla­
cera le Suisse Jo Siffert. Donohue participe actuellement aux 
essais que l’usine allemande effectue sur son nouveau bolide à 
Stutggart.

UNE DES PLUS IMPORTANTES compagnies d'assurance 
anglaise, la “Commercial Union" a pris la relève de Pepsi­
Cola et commanditera la Fédération internationale de tennis 
pour $500.000 pour les deux prochaines saisons. C'est la pre­
mière fois que la compagnie, qui vaut $375 millions, commandi­
te un événement sportif. Les gros commanditaires des tournois 
de tennis en Angleterre auparavant, étaient des compagnies de 
cigarettes et de whisky.

LE GAGNANT du trophée Heisman. remis annuellement au 
meilleur joueur collégial américain, sera connu jeudi prochain 
lois du match télévise au réseau ABC entre Georgia et Georgia 
Tech. Un des candidats à cet honneur, Ed Marinaro, de Cornell, 
a déjà remporté le championnat de verges gagnées de la NCAA 
et on prévoit qu'il établira un nouveau record de collège ma­
jeur - pour la moyenne gagnée par partie. Il conserve déjà une 
moyenne de gains de 2U6.4 verges par partie et le record de 164.4 
appartient à O. J. Simpson, des Bills de Buffalo aujourd'hui. 
Marinaro a besoin de seulement 149 verges pour terminer 1 an­
née avec une moyenne supérieure à 200 verges par partie.

DENNIS PÂRTEE a réussi un placement de 45 verges sur 
le dernier jeu du match pour assurer une victoire de 20-17 
aux Chargers de San Diego sur les Cardinaux de St-Louis dans 
une fin dramatique lundi soir. St-Louis venait tout juste d'ega- 
ler les chances sur un touché de Cid Edwards mais un court 
botté a été recouvert par les Chargers. John Hadl a complété 
20 des 28 passes qu’il a tentées pour des gains de 216 verges 
et la recrue Mike Montgomery, à son premier depart, a accumu­
lé des gains de 208 verges comme coureur, passeur et rece­
veur de passes. Jeff Queen a marqué les deux touchés des vain­
queurs en deuxième demie.

LES BRASSEURS de MILWAUKEE ont obtenu des prêts à 
bas intérêts pour plus de $2 millions de Sportservice, a révé­
lé hier le président de l'équipe, Allan Selig. Le Journal de Mil­
waukee rapporte que Sportservice reçoit en retour la seule con­
cession des droit au stade County pour une période de 25 ans.

LISEZ
ET FAITES LIRE 

LE DEVOIR

Brevets d’invention
MARQUES de COMMERCE

Marion, Robic & Robic
ci-devant 

Marion & Marion

2100, rue DRUMMOND 
Montréal, 25 288-2152

* évaluation des emplois
♦ placement
• partage des responsabilités
* rapports de gestion
• recherches
• rémunération

» PERREAULT & ASSOCIES
* 381-5811

Gestion de personnel :

VENEZ CHOISIR VOTRE 

AMEUBLEMENT SUR 

LES LIEUX

STATIONNEMENT

Canada Dactylographe Inc.,
7035 AVE. DU PARC

270-1141

DE BUREAUX
MEUBLES

DERRIÈRE LE VOLANT...
....avec Jean Labrecque

Ne martyrisez pas votre moteur... .
L’hiver approche et c'est le temps de changer d hui­

le. Nous recommandons d'employer une hqile à viscosité 
différente de celle dont vous vous servez 1 été. Cette der­
nière, immobilisée au fond du moteur et qui épaissit a 
la température ambiante hivernale, s'approprie peu aux 
exigences de votre moteur. Nous recommandons une huile 
fine qui lubrifiera votre moteur dès le départ.

En hiver, 5 W s’avère le maximum toléré par un con­
ducteur renseigné. Même par temps froid, vous roulerez 
à 4,000 tours/minute. ce qui nécessite une huile assez lu­
brifiante pour permettre à votre moteur d’atteindre cette 
vitesse, plus précisément de la 30.

L'huile multigrade 5 W 30 de Castrol GTX se préféré 
aux huiles peu adéquates au climat. Au départ à froid, 5 
W lubrifie votre moteur et 30 le lubrifiera jusqu'à ce qu il 
oscille à 4000 toure/minute. Avec une huile à viscosité 
différente, vous martyriserez votre moteur et un depart 
à froid l'use plus qu'une randonnée d’une journée à 70 mil­
les à l’heure.
Dans le sud, changez encore...

Pour ceux qui projettent un voyage dans le sud, nous 
leur recomandons d'effectuer un autre changement avant 
destination. Ainsi Acapulco, plus que Miami, offre une 
température de 100 degrés, F; alors 20 au depart lubrifie 
correctement et 50 gardera votre moteur en santé lorsqu il 
oscillera a 6,000 tours/minute ou 7,000 tours/minute 
pour les voitures de haute-performance. Donc 1 été, même 
au Québec, l’huile 20-5U de Castrol GTX s'avère plus sécu­
ritaire. Assuré d’une température idéale provenant soit 
d’un système de refroissement à air ou d'un radiateur con­
venable nt alimenté, le thermomètre indiquera une tem­
pérature entre 180 degrés et 200 degrés F. Notez égale­
ment qu'un radiateur d huile maintient sa température nor­
male mais n'améliore en rien sa viscosité.

L'huile multigrade 20-50 permettra un coussin d'huile 
plus lubrifiant qu'une autre et vous évitera de brûler un 
piston. Pour les différentiels et les boites d'embrayage, 
l'huile 90 de viscosité en été, et 80 ou 75 en hiver pour 
les froids souvent intensifiés par un vent glacial de l'ordre 
de - 20 degrés à -50 degrés F. Par contre, si vous avez 
125 degrés F à Acapulco, n'hésitez pas à employer de 
l'huile a 140 de viscosité pour le différentiel et la boite à 
vitesse. Rappelons que les classifications d'huile s'effec­
tuent par la compétence de S.A.E. (Society of Automotive 
Engineers) et ce pour toute les compagnies. Maintenant où 
que vous soyez, passez un bon hiver.

Le livre de la semaine
"Histoire des grandes marques (auteur Winfried M. 

Schnitzlen B.M.W. ':
Nous pensions qu’il intéresserait les acheteurs de vé­

rifier la qualité du constructeur bavarois. En lisant ce livre, 
vous constaterez les victoires B.M.W.. sur les circuits 
mondiaux... et sa fabrication, ses recherches en labora­
toire, ses éléments, ses performances, son souçi de sécuri­
té émerveillent les consommateurs. Un effort se récom­
pense tôt ou tard: pour Bavarian Motor Werk le temps 
venait.
(Gracieuseté de Granger Frères Liée.)

À Munich:400boxeurs
MUNICH (Olympia Press) - Cest au pied de la Tour 

Olympique, à quatre pas seulement du Village Olympique, que 
les boxeurs combattront pour les 11 médailles d’or, les 11 mé­
dailles d'argent et les 22 médailles de bronze qui récompen­
seront les épreuves de cette discipline lors des Jeux de la XXe 
Olympiade, Munich 1972.

Mais pour l’instant et jusqu’au 10 janvier 1972, les joueurs 
de hockey sur glace pourchassent encore le disque dans le hall 
situé à la limite est du Parc Olympique; à cette date-là, la 
patinoire construite durant les années 1965/66 sera transformée 
en une arène de boxe. Le travail se poursuivra jour et nuit afin 
que tout soit terminé à la date prévue: le 30 juin 1972.

7,200 spectateurs pourront suivre les combats olympiques 
de boxe. 300 places seront réservées aux hôtes de marque. 
80 places seront mises à la dispositon des commentateurs de 
radio et de télévision, 300 places supplémentaires sont prévues 
pour les autres journalistes et 112 places pour les officiels du 
monde sportif. 294 places seront gardées pour les athlètes et 
leurs accompagnateurs.

Le podium destiné, à l'arène de boxe (6x6 m) aura un mè­
tre de haut et 1,500 lux l’éclaireront, ce qui permet d’excel­
lentes prises de vue de télévision en couleur.

Une installation de chronométrage sera montée au-dessus 
de l’arène de boxe: un compteur lumineux rendra compte de la 
durée des rondes et des minutes de pause, et simultanément, 
cette installation émettra des signaux acoustiques.

Dès le 1er août 1972, les boxeurs pourront s'entraîner 
à Munich. Quatre semaines avant le premier coup de gong of­
ficiel, 14 salles de gymnastique seront disponibles. Les athlè­
tes seront amenés du Village Olympique aux terrains d’entrai­
nement par autobusspéciaux. Durée maximale du trajet: 15 mi­
nutes.

Les organisateurs des Jeux de Munich comptent en 1972 
sur un tournoi géant dans la salle de boxe. Alors que 311 boxeurs 
étaient sur les rangs à Mexico, près de 400 sont attendus 
à Munich. Dernier délai d’inscription pour la participation au 
tournoi olympique de boxe: 30 juin 1972.

97 heures exactement sont prévues dans le calendrier ho­
raire pour le tournoi de boxe des Jeux de Munich. Début du 
tournoi: 27 août, à 13h, clôture: 9 septembre, à 22h.

Du 27 août au 6 septembre, les manifestations se déroule- 
mnt en deux temps, la première de 13 à 17 h et la seconde 
de 19 à 23 h.

La demi-finale aura lieu le 7 septembre, entre 19 et 22 h. 
Le seul jour de repos est le 8 septembre. Ce jour-là, la salle 
de boxe sera le theatre du tournoi de judo dans la classe tou­
tes catégories.

Trois sortes de médailles
Les organisateurs distri­

bueront aux lauréats trois 
sortes de médailles carac­
téristiques de l’emplacement 
où ils auront remporté leurs 
succès. A celles portant 
déjà les armes de Munich 
et de Kiel (régates) en sus 
des anneaux traditionnels, 
sont venues s'ajouter celles 
frappées pour Augsbourg (ka­
yak-slalom). Elles compren­
nent les silhouettes de trois 
spécialistes de cette discipli­
ne nautique.

Pêche ou aviron?
Le plan d’eau des courses 

d'aviron de Feldmoching, dont 
la dévolution après les Jeux 
n’est pas encore tranchée, 
deviendra peut-être un para­
dis des pêcheurs du dimanche. 
5,000 truites arc-en-ciel vien­

nent d’y être Tâchées" sur 
une initiative de la Fédération 
de la pêche sportive. Ce peu­
plement sera systématique­
ment poursuivi. Il reste à sa­
voir si les poissons feront bon 
ménage avec les ‘pelles’’ 
des rameurs.

HOCKEY
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Un tour du chapeau et trois tours du béret !
Le Devoir, mercredi 17 novembre 1971 #23

par MARC THIBEAULT
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Si Miit Schmidt, du Boston, était là pour décider s’il de­
vait conclure un échange avec les Golden Seals pour avoir le 
joueur de defense Carol\adnais, celui-ci tenu bien de l’en con­
vaincre en étant le meilleur joueur californien avec le ear-! 
dien Gilles Meloche, ancien junior de Verdun

Les Golden Seals font moins pitié qu’autrefois (ils patinent 
et attaquent beaucoup mieux bien que terminant toujours mal 
leurs attaques) mais devant un Canadien qui veut patiner et 
qia exécute 39 lancers contre 18, que pouvaient-ils faire sinon 
perdre

Les 10 premières minutes 
de jeu, sauf pour une couple 
de beaux arrêts du jeune Gil­
les Meloche devant le filet 
californien, furent monotones. 
Suivirent ensuite 3 buts, dont 
deux par les Canadiens , pour 
ne pas dire par Pete Mahovlich, 
puisqu’il en fut l’auteur. D fit 
premièrement dévier un lan­
cer de revers de Harper sur 
une jambière puis dans le fi­
let de Belogne et lorsque Ri­
chard fut puni pour avoir en­
tasser Jadnais au centre de la 
patinoire comme s’il avait 
voulu valser avec lui, le grand 
Pete devait en profiter pour 
marquer un but superbe.

Successivement, de la ligne 
bleue au but, Pete M. déjoua 
Norm Ferguson, Dick Redmond 
Vadnais et Meloche, la péna­
lisation de Richard s’avérant, 
de cette façon, plutôt chanceu­
se.

Quelques instants plus tard, 
Californie devait à son tour 
compter lorsque le lancer- 
frappé de Gerry Pinder tou­
cha le bâton de Tremblay, le 
disoue passant par-dessus l’é­
paule d’un Dryden évidemment 
pris par surprise.

Canadien porta son avance à 
3-1 juste avant la fin du 1er 
tiers, lorsque Marc Tardif, 
avec un lancer-frappé dans le 
coin supérieui gauche trom­
pa Meloche. C’était son 12è- 
me but de la saison et son Te­
rne dans ses 5 dernières jou­
tes.

Le pointage passa à 4-1 au 
début de la 2ème période lors­
que Coumoyer, laissé à dé­
couvert, compta du revers 
après avoir reçu une passe 
de Frank Mahovlich à l’entrée 
du filet californien, le but 
survenant après une bataille 
entre Vadnais et Pete Mahov­
lich que 1 e premier domina.

Suivirent 3 belles minutes 
et demie de jeu rapide marqué 
d’aucun coup de sifflet. En fin 
de période, 40 secondes avant 
la fin d’une pénalisation à Joey 
Johnston pour avoir donné du 
coude à Coumoyer. ‘‘Yvan

Hockey
LIGUE NATIONALE
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le Terrible” y alla de son 
2ème but de la soirée en pous­
sant un lancer-passe de La- 
pointe derrière un gardien tout 
à fait compromis en direction 
de Lapointe.

Pinder marqua son 2ème 
filet au tout début du Sème 
tiers avant que Tardif et Cour- 
noyer ne reviennent à l’offen­
sive en fin de période, le pre­
mier comptant en poussant au 
vol une passe soulevée de Ri­
chard et le second s’échap­
pant bien seul après avoir reçu 
une passe de Tardif lui per­
mettant de se faufiler der­
rière une défense californien­
ne prise au dépourvu.

C’était, incidemment, la 1ère 
passe officielle cette saison de 
Tardif après 13 buts.

Malgré le pointage, il faut 
dire que les joueurs du Ca­
lifornie donnèrent un spectacle, 
ce qu’ils n’arrivaient pas à fai­
re avant.

1ère période

1 - Montréal: P. Mahovlich (2)
Harper..................................................10.41

2-Montréal: P.Mahovlich(3)
Laperrière, Tremblay.......................... 14.57

3 -Californie: Pinder (6)
Sheehan. Vadnais.................................16.01

4-Montréal: Tardif (12)
P. Mahovlich........................................18.10

e

m

PETE MAHOVLICH lève les bras au ciel après avoir compté son 2ème but dans 
la victoire de 7-2 du Canadien contre les Golden Seals de la Californie, hier soir 
au Forum. Gilles Meloche, couché, ainsi qu’un coéquipier, ne peuvent que cons­
tater les dégâts. Réjean Houle (14) assistent également à la scène.

(Photo Le Devoir par Donati)

Pun.: Hicke C 7.49, Richard M 14.25, Jar- 
rettC 18.05

2ème période

5- Montréal Coumoyer (9)
Lapointe, F. Mahovlich........................ 5.03

6- Montréal: Coumoyer (10)
Lapointe, Tremblay.................. 19 n
Pun. Vadnais C. P Mahovlich M mineu­

res 4.18, J. Johnston. C 17.51

Un autre échange par les 
Rangers: Connelly s'en va

NEW YORK (PA) - Les Rangers de New York ont com­
plété un deuxième échange important en autant de jours hier 
en envoyant les joueurs d’avant Dave Balon, Wayne Connelly et 
Ron Stewart aux Canucks de Vancouver en retour du défenseur 
Gary Doak et de l’avant Jim Wiste. Connelly ne sera pas de- 

Tardii rremMay.’ . 1730 meuré longtemps à New York, ayant été acquis la veille des
Pun d. Redmond c 3.54, Robert m 8.23. Blues de en Compagnie de Gene Carr et Jim Lorentz

pour Jack Egers, André Dupont, Mike Murphy et un joueur qui 
sera nommé plus tard.

3ème période

7-Californie: Pinder (7)
Sheehan...................................

8 - Montréal: Tardif ( 13) 
Richard, Tremblay.

9-Montréal: Coumoyer (11)

Lancers par:
Californie 5 7 6
Montréal H 18 10

Gardiens: Meloche (C). Dryden (M). 
A - 17,490.

Minnesota gagne 5-1
PITTSBURGH PA - Les North Stars du Minnesota ont pris 

une avance de six points sur ies Pingouins de Pittsburgh au 2e 
rang de la division Ouest de la LNH en les écrasant 5-1 hier soir.

Le vétéran Dean Prentice a compté les 350e et 351e buts de 
sa carrière tandis que Bob Nevin et Jean-Paul Panse, dans la 
première période, et Ted Hampson, dans la 2e reprise, complé­
taient le total des vainqueurs.

Bill Hicke a prive Cesare Maniago d’un blanchissage avec 
un court lancer au début du dernier engagement.

C était le 2e gain des Stars aux dépens des Pingouins cette 
saison, ces derniers étant leurs plus sérieux rivaux au 2e rang 
de la division Ouest, derrière Chicago.

Stars 5, Pingouins 1
1ère période

-Minnesota: Nevin(6)
Grant, Hampson......................

2-Minnesota: Parise(4)
Goldsworthy, Drouin...............

Pun: Hextall P 5.13, Hextall P.

.... 9.51

. . . .18.26
Gibbs M

13.14.
2ème période

3-Minnesota: Prentice(7)
Oliver. Manne.......................... . . . .16.26

4-Minnesota: Hampson (1). . . . . . . .19.35
Pun Reid M 1 19. Prentice M 5 48 Apps
P. Drouin M. 13.42.

3ème période
5-Pittsburgh: Hicks (1)

Leiter....................................... . 5.08
6-Minnesota: Prentice(8)

Oliver....................................... . . . . 6.10

J g P iD bp bc pis
New York 17 12 1 4 77 38 28
Montréal 17 12 2 3 71 37 27
Boston 16 10 5 1 62 37 21
Toronto 17 4 6 7 42 54 15
Vancouver 19 5 11 3 48 64 13
Buffalo 18 4 9 5 50 67 13
Détroit 18 5 10 

Ouest
3 49 67 13

Chicago 17 13 4 0 53 28 26
Minnesota 17 11 4 2 52 29 24
Pittsburgh 19 8 9 2 51 51 18
Philadelphie 16 6 8 2 39 55 14
Californie 18 5 10 3 58 76 13
St-Louis 16 4 10 2 41 51 10
Los Angeles 17 3 13 1

Hier
Montréal 7, Californie 2

38 77 7

Minnesota 5, Pittsbureh 1 
St-Louis 2, Détroit 2 

Soir
Los Angeles à Toronto 
Vancouver à Chicago

Demain
St-Louis vs Canadien 
Vancouver à Boston 
Californie à Buffalo 

Los Angeles à Philadelphie 
Pittsburgh à Minnesota

LES MENEURS

Pun: Moris P mineurs double. Panse M 
6.41, Gibbs M 7.45, Bums P. il.». 12.23 
Moris P. Parise M 14.46 Gibbs Majeure 
inconduite 18.45.

À Blue Bonnets
HIER SOIR

Pari double: Katys Bert (1) et 
More Over (7): $22.80.

1ère quiniela: Abe (1) Mighty 
Hoot (6): $110.30.

2ème quiniela: Uncle Art (3) 
et Jonathan (7): $23.00.

Sème quineia: Rapid Henry (2) 
et Beta Ray (3): $32.80.

Exacta: Senater Frost (1) et 
Nite Son g (9): $43.70.

Mutuel: $416,603.
A- 5,899.

18:26

Wings 2, Blues 2
1ère période

Aucun but.
Pun: Stackhouse D 8:41, Charron D 11.01 

Crisp St-L 16:17.
2ème période

1-Détroit: Ecclestone (5)
McDonald, Berenson.............................17:22
Pun: Unger St-L 1:52, Conacher D 7:47, 

Dionne D 14:01, B. Plager St-L 19:22
3ème période

2 -St-Louis: B. Plager (3)....................... 5:19
3 - St-Louis: Sabourin (3)

St-Marseille, Morrison...........................6:52
4 - Détroit: M. Redmond (5)

Dionne, Rochefort................
Pun: Aucune

Lancers par:
Détroit 10 6 9 - î
St-Louis 12 10 8 - J
Gardiens: Daley (D), McLeod (St-L).
A-17,972.

London 1, Canadien Jr 1
1ère période

Aucun but.
Pun.: BadcockL 12:34

2ème période

1- London: Osbum (Badcock)...................3.43
2- Montréal: St-Laurent (Mackasey). . . .14.17 

Pun.: LatreilleM2.46,11:17.
Sème période

Aucun but.
Pun.: Latreille M 5.40 
Lancers par:

Montréal 7 3 3 - 13
London 4 7 6 - 17

A - 2,862.
(Le Canadien Jr n'a pas gagné au cours de 

ses douze derniers matches).

Doak et Wiste sont tous 
deux âgés de 25 ans. Doak 
s’est infligé une blessure à 
la cheville dans les parties 
hors-concours et il n’a par­
ticipé qu’à cinq parties avec 
les Canucks. Wiste qui a dé­
jà évolué pour T Université 
de Denver et brièvement avec 
les Black Hawks de Chicago, 
a joué cette année pour Ro­
chester de la ligue Améri­
caine et Seattle, de la ligue 
de l’Ouest.

Balon, 33 ans, un ailier gau­
che, fut 1 meilleur compteur- 
Ranger l’an dernier avec 36 
buts. D en a enregistré quatre 
en 16 parties cette saison. 
Connelly, 31 ans, a accumulé 
cinq buts pour les Blues. 
Stewart, un vétéran de 39 
ans, évoluait à Providence 
depuis le début de la saison.

“Les deux échanges” de 
dire le gérant des Rangers 
Emile Francis, “ont été ef­

fectués dans le but ae nous 
améliorer présentement et 
aussi nous assurer un très 
bon futur. Nous avons obtenu 
plusieurs jeunes joueurs avec 
beaucoup de talent, dit-iL'

Mickey-Keenan
A Philadelphie, les Flyers 

ont échangé l’ailier droit Lar­
ry Mickey aux Sabres de Buf­
falo en retour de Larrv Kee­
nan, un ailier gauche. Ils 
ont aussi rappelé l’ailier droit 
Lew Morrison, de Richmond, 
de la ligue Américaine. Kee­
nan, qu a une expérience de 
cinq ans avec St-Louis et 
Buffalo, a compté huit buts 
et obtenu 23 passes l’an der­
nier avec ces deux équipes. 
Mickey a un but et deux pas­
ses depuis le début de l’année. 
Morrison, 23 ans, a marqué 
quatre buts et obtenu cinq 
passes avec les Robins depuis 
le début de la saison.

Mine de renseignements 
sur la LHI\I

b a pts
Esposito. Boston 13 17 30
Hadfield, New York 13 16 29
Gilbert, New York 13 15 28
Râtelle, New York 10 16 26
Orr, Boston 7 18 25
Martin Buffalo 12 10 22
F. Mahovlich, Montréal 15 6 21
Perreault, Buffalo 7 13 20
Miki ta. Chicago 6 14 20
Coumoyer Montréal 11 8 19
Sheehan, Californie 11 8 19

LIGUE JR DU QUEBEC
Cornwall 19 13 5 1 108 71 27
Drummondville 18 13 4 1 92 67 27
Québec 17 11 5 1 101 52 23
Sorel 17 11 6 0 69 60 22
Shawinigan 19 10 8 1 77 61 21
Trois-Rivières 19 8 11 9 77 80 16
Sherbrooke 16 7 8 1 66 74 15
Verdun 18 5 12 1 72 103 11
St-Jérûme 16 4 12 0 76 132 8
Uval 17 3 19

Lundi
0 66 102 6

Trois-Rivières7, Laval 1
Hier

Dmmmondville 7, St-Jèrôme 5 
Demain

Shawinigan à Sherbrooke

LIGUEJR DE L'ONTARIO

Les amateurs de hockey qui 
se souviennent du premier but 
de Gordie Howe dans la LNH 
et du gardien qui a alloué 
quatre buts à Jean Béliveau 
aans deux matches différents 
trouveront une mine d’infor­
mations dans le Guide de la 
LNH, éditée par Ron Andrews.

En plus des statistiques or­
dinaires, Andrews a ajouté 
cette saison, un supplément 
de 31 pages sur les faits sail­
lants des carrières de Béli­
veau et Howe.

Ainsi, Howe a compté son 
premier but dans la LNH aux 
dépens de Turk Broda, du To­

ronto, à 13.39 de la 2e période 
à son premier match sous la 
grande tente.

De plus, Béliveau a déjoué 
Terry Sawchuk à quatre re­
prises le 5 novembre 1955 
contre Boston et a répété son 
exploit le 7 mars 1959.

Le Guide de la LNH est un 
livre de poche sur le hockey. 
Un autre est “The Complete 
Hand-book of Pro Hockey” 
compilé par Zander Hollander.

Hollander avait collaboré 
l’an dernier avec Hal Bock, 
de La Presse Associée, pour 
écrire l’Encyclopédie complè­
te du hockey sur glace.

On sait que le maire Donü- 
nique Grenier a fait tenir, lun­
di, au gouvernement, un télé­
gramme de six pages dans le­
quel il menace de retirer la 
candidature de Shawinigan poui 
la tenue de ces jeux, s’il n'a­
vait pas reçu mardi, à 15h, 
une répnse positive à une 
demande de subvention de 
$471,000. Le maire compte 
sur cette subvention pur l a- 
ménagement d une piste de 
luge, d’une piste de ski de 
fond, d’un tremplin de ski de 
70 mètres et d’un arena.

Quant à la possibilité que 
les Jeux d'hiver puissent être 
tout simplement annules, 
Houde a tenu à préciser à 
l’Assemblée nationale que ce 
ne serait que les finales qui

seraient compromises, à sup­
poser qu une autre ville ne 
puisse relever à temps le dé-

Dans ces circonstances, les 
éliminatoires auraient tout de 
même lieu dans chacune des 
15 régions du Québec, comme 
cela s’est fait la première 
année, a-t-il précisé.

22 épreuves

‘ Contrairement à ce qui a 
été affirmé, ajoute Houde, les 
Jeux du Québec d’hiver ne sont 
aucunement compromis si les 
aménagements sportifs deman­
dés par la ville de Shawinigan 
ne sont pas réalisés. Il s’agi­
ra tout simplement de retirer 
trois épreuves sur un pro­
gramme qui en contient 25.

A U GS BOURG A USSIA U RA 
SA MÉDAILLE OLYMPIQUE

Si elle ne reçoit pas $471,000...

Shawinigan menace de 
laisser tomber les Jeux

Par PAUL LONGPRE, de la Presse Ca nadienne

QUEBEC- Le responsable du Haut-Commissariat à la jeu­
nesse, aux loisirs et aux sports, Gilles Houde, s’est élevé avec 
véhémence mardi contre l’ultimatum que vient de lui servir le 
maire de la ville de Shawinigan au sujet de la tenue des Jeux 
d’hiver du Québec.

iques officielles de 1972 a été 
existe à présent une médaille

MUNICH (Olympia Presse) - La série des médaüles 
agrandie. En plus de la médaille de Munich et de celle de Kiel 
d Augsbourg.
. .. L’avers reproduit trois canoéistes disputant un slalom ainsi oue les armes de la ville
tandis que le revers représente l'emblème olympique officiel. La médaille d'Augsbourg sera 
egalement frappée en or (9 tailles différentes) et en argent (4 tailles)

Bien que les chiffres soient probablement déjà inexacts parce que changeant de jour en jour, 
aonce que la moitié de 3,500,000 de billets d’entrée pour les manifestations sportives deson annonce

Jeux de la XXe Olympiade est vendue... dans près de 100 pays du monde.

A l’étranger et selon les 
chiffres les plus récents, 
506,200 billets ont été vendus, 
la plupart aux Etats-Unis (82,- 
079). Au Canada, on a vendu 
14,163 billets à comparer 
à 17,110en URSS.

La seconde période de ven­
te est déjà commencée et se 
poursuivra jusqu au 31 décem­
bre.

Les billets d’entrée ont 
été redistribués selon les 
demandes supplémentaires 
provenant de l’étranger. 
Pour certaines manifesta­
tions, le nombre des billets 
retournés a été plus impor­
tant que le nombre de deman­
des supplémentaires. Le res­
tant des billets a été ajouté 
aux billets mis en vente en 
République fédérale d'Allema­
gne.

A cette date, plus de 
30,000 lits ont été réserves 
pour l’étranger. La distance 
moyenne séparant la ville 
de Munich des logements 
extérieurs est de 60 à 
80 km, soit une heure de tra­
jet.

Pour la seconde période 
de vente, les agences dispo­
sent également de lits pour 
Munich et Kiel. Il a déjà 
été possible de faire aux 
clients des offres concrètes 
(lieu, prix et confort). De 
plus, un nombre suffisant de 
logements communautaires 
dans des écoles et des auberges 
de jeunesse est disponible. On 
ne manque pas non plus d’em­
placements pour le campis- 
me.
De sauts

Lors des compétitions 
d’athlétisme des Jeux Olym­
piques, les résultats du saut 
en longueur et du triple saut 
seront obtenus avec encore plus 
d’exactitude grâce à un sys­
tème de mesure simplifié.

La société Carl Zeiss Ober- 
kochen a élaboré un nouvel 
appareil optique de mesure 
de la longueur du saut. D sera 
mis à l’essai dans le Stade

À CHACUN SON OR OLYMPIQUE — Les médailles 
commémorant officiellement les Jeux Olympiques se­
ront vendues dans les banques et caisses d’épargne. En 
or ou argent, elles sont frappées de l’emblème olympi­
que officiel sur i’avers et, sur l’envers, soit des armes 
de la ville de Munich ou de Kiel, soit des symboles de 
15 disciplines sportives différentes. On vient d’annon­
cer qu’Augsbourg en aura aussi une; ci-haut, celle de 
Munich, vue de ses deux faces (une fois que votre re­
gard aura quitté le modèle!).

houe lors des champion­
nats de la Fédération alleman­
de d athlétisme en 1972.

Un piquet sera planté 
dans la fosse, une longue-vue 
de mesure de distance sera 
braquée sur ce piquet. Gra­
ce à un coulant, cette longue- 
vue glissera le long du rail 
de la table de mesurage. Un 
câble metallioue relie le 
coulant muni d'un totalisateur 
de saut à un tambour. Le ré­
sultat - toujours arrondi 
au centimètre selon les règle­
ments - n’a donc plus besoin 
d’être obtenu au moven d’une

échelle graduée, mais apparaît 
immédiatement en chiffres. Ce 
nombre est communiqué élec­
troniquement et directe­
ment au petit tableau de mar­
quage.

Pour le lancer du disque, 
du marteau et du javelot, la 
bande de mesure est rempla­
cée par des appareils élec­
troniques de mesure de dis­
tance, comme on en fait usa­
ge en géodésie. La longueur 
du lancer est obtenue d’après 
une formule trigonométrique 
effectuée par un appareil 
calculateur.

LES SPORTS À LA PIGE
MUHAMMED ALI affronte Buster Ma­

tois à l’astrodome de Houston ce soir pour la 
somme de $300,000. Il est grandement favori 
pour disposer d’un adversaire qui n’a pas boxé 
depuis 2V2 ans. Ali a perdu contre le champion 
du monde Joe Frazier mais a battu Jerry Quar­
ry, Oscar Bonavena et Jimmy Ellis en moins 
d’un an. En préliminaire, le Torontois Geor­
ge Chuvalo affrontera Cleveland Williams. 
Quarry a battu hier le champion européen des 
poids-lourds, l’Anglais Jack Bodell, par mi­
se hors de combat après seulement 64 secon­
des devant plus de 9,000 spectateurs à Londres. 
Une magistrale droite a envoyé Bçdell au 
plancher et il a mis plus de 30 secondes à re­
trouver ses esprits. En demi-finale de ce pro­
gramme, le Torontois Frankie Bullard a perdu 
par mise hors de combat à la deuxième ronde 
contre l’espoir britannique John Conteh. L’ar­
bitre a mis fin à la rencontre au bout de 56 se­
condes dans cet engagement après queBuUard 
eut visité le plancher a quatre reprises.

LE MAIRE DE SHAWINIGAN, Dominique 
Grenier, a révélé hier, lors d’une conférence 
de presse, que les Jeux d’hiver du Québec sont 
séneusement compromis et devraient peut-être 
être contremandés par suite du manque d’inté­
rêt que semble y apporter le Haut-Commissa­
riat aux sports et aux loisirs. D’après M. Gre­
nier, le gouvernement, n’a pas encore répondu 
aux demandes d’octrois nécessaires pour com­
pléter les installations requises pour les Jeux 
qui doivent avoir lieu du 18 février au 5 mars 
à Shawinigan. Le gouvernement a accordé$750, 
000 aux Jeux d’éte de Rivière-du-Loup cet été 
et le maire a ajouté que le sort des Jeux d’hi­
ver dépend de l’aide financière qui sera ou non 
accordée à la C 
le.

Corporation des Jeux et à la vil-

EDDIE JOHNSTON, gardien des Bruins 
de Boston, a subi un léger accident de la circu­
lation lundi soir. Selon la police, Johnston ré­
parait une crevaison quand un deuxième auto­
mobiliste s’est arrêté pour l’aider. Mais une 
troisième voiture a frappé la deuxième qui a 
atteint Johnston qui ne rut cependant pas gra­
vement blessé. Il a même refusé une aide 
médicale.

BILLY SHOEMAKER, le jockey détenteur 
du record mondial pour le nombre de victoi­
re dans le turf, a établi une autre marque au 
début de la semaine en devenant celui qui a 
gagné le plus de “stake” au cours d’une sai­
son. A San Mateo, Californie, il a remporté 
le “stake” Junipero Serra et c’était là sa 
44ème victoire de l’année dans ce épreuve. 
L’ancien record de 43 appartenait à Bill Har- 
tack et avait établi en 1957. Cétait aussi pour 
Shoemaker la 6,203ème victoire de sa carriè­
re et sa 546ème dans le “stake”, huit de 
moins que le record détenu par Eddie Arcaro.

QUATRE TOURNOIS de tennis, chacun no­
té d’une bourse de $50,000 auront lieu au Ca­
nada en 1972 dans le cadre de la “World cham­
pionship tennis”. 32 professionnels seront à 
Toronto du 13 au 20 février, à Québec, du 9 
au 16 avril, à Montréal, du 10 au 17 septem­
bre et à Vancouver du 15 au 22 octobre.

LES ANGES de la Californie, de la li­
gue Américaine de baseball, ont annoncé hier 
qu’ils avaient accepté de placer le nom du vol­
tigeur Tony Conigliaro sur la liste des blessés 
et de lui verser, en totalité, son salaire esti­
mé à plus de $70,000. Conigliaro, 26 ans, avait 
quitté l’équipe le 10 juillet dernier après que 
les Anges eurent subi une défaite en 20 man­
ches aux mains des Athlétiques d’Oakland. 
Il ne frappait que pour une moyenne au 
bâton de .222 avec 4 circuits et 15 points pro­
duits. Au moment de son abandon qui fut causé 
par l’aggravation d’une blessure à un oeil subie 
en août 1967, Conigliaro avait révélé qu’il for­
mulerait un grief a l’Association des joueurs 
des majeures s’il n’était pas payé.

LEE TREVINO, vainqueur de six tour­
nois cette année dont les omniums du Canada, 
des Etats-Unis et de Grande-Bretagne, a été 
choisi hier le golfeur de l’année par l’Associa­
tion des golfeurs professionnels.

LES SABRES de BUFFALO ont obte­
nu hier les services de l’ailier droit Larry 
Mickey, des Flyers de Philadelphie, en re­
tour de l’ailier gauche Larry Keenan. Mickey 
a compté un but et amassé deux passes en 16 
parties avec Philadelphie, tandis que 
Keenan a marqué deux filets en 14 parties 
avec les Sabres cette saison.

J 1 P n bpbc P**
Oshawa 16 12 2 2 91 54 26
Kitchener 15 9 2 4 85 56 22
Ottawa 16 11 2 0 84 55 22
Niagara Falls 17 9 5 377 70 21
Toronto 16 10 6 0 71 65 20
Peterborough 18 8 7 3 69 72 19
London 17 6 9 2 73 83 14
St-Catharines 17 4 12 0 57 87 8
Ha mllton 16 2 12 2 52 83 6
Montréal 14 1 11 2 49 83 4

Hier
Montréal 1, London 1 

Hamilton 4. Peterborough 4 
Toronto 3. St-Catherines 2 
Ottawa 6, Niagara Falls 3

LIGUE AMERICAINE

Boiton
Spnnghrld
Nouvelle-Ecoue
Rochester
Providence
Herahey
Cincinnati
Cleveland
Balllmore
Richmond
Tidewater

Eat
1 I P 
15 lî 1 
M 8 ‘ 
18 7
17 6
18 4 

Ouest
14 10 

6 
5 
4 
4

bp bc pu 
2 60 28 28

S 3 52 37 19
8 3 50 47 17
8
9

3 58 82 15 
5 59 89 13

16
17
18 
13 
18

64 38 22 
58 58 16

2
4
7 5 58 59 15 
10 4 48 64 12 

26 33 10. 7 2 
3 12 3 41 69 9

Boston 4, Nouvelle-Ecou*2, 
12,224 penonnes 5 Boston 
Cleveland 3, Cincinnati 3 

Ce soir
Springfield i Herahey 
Cincinnati à Richmond

Les choix de "M. Lee" à B.B.
EN BANQUE: $56.30

Hier soir, “M. Lee a connu une excellente soirée puisqu’il a gagné 
$28.60; 2ème quiniela ($23.00) et la Sème quiniela ($32.80). Dans ses 
choix, U a obtenu deux gagnants. Il en a donc maintenant 51 en 200 cour­
ses pour une moyenne de 25.6%.
Voici ses choix pour le programme de ce soir:

1ère course: 1-Andrew Hanover (4); 2-La Flamme (5); 3-Clever 
Coin (1).

2ème: 1-Adios Glove (2); 2-Caddy Book (7); 3-Josedale Scottie 
(5).

Doubles suggérés: 4-2,5-2 et 1-2.
Sème: 1-Mohawk Adios (1); 2-Centennial Judge (3); 3-Direct 

Stepper (8).
lème: 1-Wyncrest Tom (1); 2-Shcrmar Alex (5); 3-Dandy Lobell 

(3).
Sème: 1-Marien Spangler (6); 2-Follow Abe (1); 3-Stew McGoo 

(7).
6ème: 1-Conestoga Count (1); 2-The Grey Tycoon (7); 3-Limelight 

N. (5).
7ème: 1-Deo Herbert (5); 2-Easter Dancer (4); 3-F. W. Adios

(2).
Sème: 1-Golden Michele (9); 2-Sylvie Buuter (1); 3-Mountain 

Haven (7).
9ème: 1-Qul Nhon (9); 2-Lonesome Valley (4); 3-Armbro Jimmy (I 
lOème: 1-Mr Centennial (3); 2-Bestof Mir (6); 3-Countess Mir (5). 

Ce soir, M. Lee mise la somme de $34:
A la 4ème: $6 sur la roulette 1-5-3.
A la Sème: au mutuel sur le 6, $4-4-4 
A la dème: $6 sur la roulette 1-7-5.
A la 8ème: $6 sur la roulette 9-1-7.
A la lOème: $4 sur l’exacta 3-6.

COutfeBwataaMwtfrM

Le baseball est là! (Ou presque)
Faites vos réservations pour la saison 72

La saison des Expos débute le vendredi 7 avril.
Ce sera la première d’une série de trois 

parties contre les Cubs. Evitez la cohue. Achetez 
maintenant vos billets de la partie d’ouverture 

ou de n'importe quelle autre partie de la saison. 
Vous voulez venir en groupe? Vous avez des 

projets en tête? Réservez dès aujourd'hui.
Et les certificats-cadeaux des Expos, ça se place 

bien sous l’arbre de Noel...
Réservations: au parc Jany seulement 

285 ouest, rue Paillon, Montréal 327, Québec.
Tél: (514) 875-2300
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L'appareil quadriphonique Sanyo vous couvre d'une enveloppe de sons
Sanyo ajoute une nouvelle dimension à la diffusion sonore stéréophonique. 
Il a préparé pour vous une chaîne quadraphonique complète.
Le décodeur spécial Sanyo permet de diffuser sur 4 haut-parleurs indépen­
dants les signaux obtenus d'un appareil stéréo ordinaire. Il peut être réglé 
pour créer lo profondeur acoustique d'une grande ou d'une petite salle de 
concert.
C'est une nouvelle conception du réalisme de la reproduction 
rendue possible grâce à l’ingéniosité de Sanyo.

Eaton centre-ville (cinquième étage), Ville d'Anjou, Pointe-Claire. Rayon 260
Vous avez des Questions ?
m. N. Lazare de Sanyo et M. Jack Weirs, experts en audio de Eaton, 
répondront à vos questions demain de 1 Ih. à 15h. et de 19h. à 21h. jeudi et 
vendredi chez Eaton centre-ville.

La chaîne comprend:
• Amplificateur/syntonisateur AM/FM et FM stéréo entièrement transistorisé 

DCH-12P
• Changeur automatique 3 vitesses DC 10
• Décodeur quadraphonique DCA-1500X -- une combinaison d'une matrice 

de décodage quadraphonique, d'un dispositif BSE et d'un amplificateur 
stéréo 40 watts.

• 4 enceintes de haut-parleur au fini noyer

COMPOSEZ 842-9211

EATON
HEURES D'AFFAIRES EATON: LUNDI, MARDI, MERCREDI DE 9H 30 À 18 H - JEUDI, VENDREDI DE9H30À21H - SAMEDI DE 9 H À 17 H - LE STANDARD OUVRE À 8 H 30 842-3211
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